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A–Préambule 
 

Le Plan Local d’Urbanisme actuellement en vigueur sur le territoire communal de Guidel a été 

approuvé le 24 septembre 2013, modifié les 5 juillet 2016, 3 juillet 2018, 28 mai 2019, 1 eroctobre 2019 

et 25 février 2020. 

Par le biais d’une convention approuvée par le conseil municipal le 27 mars 2018, une procédure de 

révision du document d’urbanisme a été lancée en partenariat avec Lorient-Agglomération. Et, le 3 

juillet 2018, la commune de Guidel a décidé d’engager le processus correspondant afin de prendre en 

compte les évolutions législatives et réglementaires, notamment la loi ALUR, la loi Elan, la loi Climat, 

ainsi que l’évolution du contexte supra-communal, le Programme Local de l’Habitat de Lorient-

Agglomération approuvé le 7 février 2017, le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Lorient, 

SCoT, approuvé le 16 mai 2018.  

Il a également été acté de mener une concertation en vue d’associer la population à cette démarche 

en mettant à disposition une boîte à idées et un registre destiné à recueillir les observations du public, 

à l’accueil de la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture et en créant une adresse de courrier 

électronique (plu@mairieguidel.fr), de mettre en place une exposition publique avec mise à 

disposition de registre, d’organiser des réunions publiques aux stades importants issus de la procédure 

réglementaire (diagnostic, PADD,…), et de  diffuser des informations relatives à l’avancement des 

travaux dans la presse locale, le bulletin municipal et sur le site internet de la commune. 

Et, par une délibération du conseil municipal du 30 mai 2023, après avoir tiré le bilan de la concertation, 

le projet de Plan local d’urbanisme a été arrêté. 

Les objectifs recherchés sont les suivants : 

- Maintenir et valoriser l’identité de Guidel : littorale, rurale, urbaine ; 

 - Maîtriser son urbanisation ; 

 - Renforcer Guidel-Centre (urbanisation, activités économiques, équipements…) ; 

 - Adapter, développer ou étendre certains équipements en fonction des besoins futurs identifiés, et 

en prévoir de nouveaux ;  

- Travailler sur l’intégration architecturale et paysagère des nouvelles constructions, notamment sur la 

lisière urbaine de Guidel-Centre et Guidel plages ; 

 - Maintenir, renforcer et développer les activités économiques (commerces, industrie, artisanat…) 

notamment sur Guidel-Centre, Guidel plages, les parcs d’activités de Pen Mané et des Cinq Chemins, 

et sur les secteurs d’enjeux révélés par le diagnostic ; 

 - Développer l’emploi ;  

- Dynamiser la démographie et favoriser le maintien d’une population jeune ; 

 - Préserver les activités agricoles et valoriser une agriculture en harmonie avec l’environnement et le 

paysage de Guidel ;  

- Valoriser et préserver les atouts naturels du territoire de Guidel : paysage et secteurs d’intérêts 

écologique (secteur de Laïta, étangs du Loc’h et de Lannénec…) ; 

 - Conforter les déplacements doux (piétons, vélos…) et fluidifier la circulation ;  

mailto:plu@mairieguidel.fr
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- Intégrer le phénomène naturel de l’érosion côtière (le long des plages du Bas Pouldu, de la Falaise, 

du Loc’h, de Pen Er Malo…) ;  

- Accompagner le développement touristique sur le territoire de Guidel.  

La présente enquête publique porte sur la révision de ce Plan local d’Urbanisme de Guidel. 

B– Contexte 
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1 – Situation 
La commune de Guidel est une commune littorale, balnéaire très prisée, située en limite ouest du 

département du Morbihan. Elle est séparée du Finistère par la Laïta. Elle se trouve à équidistance de 

11 kms de Quimperlé et de Lorient. Sa superficie est de 5 229 ha. Sa façade maritime mesure 17 kms 

dont 5 kms de façade océanique. Elle est aisément accessible par la RN 165, et est desservie par 

plusieurs routes départementales : RD 765, 306,162 152.  

Comptant 11 767 habitants en 2020, elle s’est développée essentiellement autour des aires 

agglomérées du centre et des plages. Elle comptabilise approximativement une densité moyenne de 

225 ha/km2 .  

Elle fait partie de Lorient Agglomération constituée de 25 communes, comptant 205 008 habitants et 

dotée de diverses compétences comme le développement économique et touristique, les déchets, la 

gestion des eaux, l’habitat. . .Elle est intégrée dans le Pays de Lorient, composé de Lorient-

Agglomération et la Communauté de Communes de Blavet Bellevue Océan et Quimperlé 

Communauté, comptabilisant 46 communes et 275 000 habitants. 

2 – Géologie 
Les formations géologiques sont principalement orientées ouest-est, sont très anciennes, appartenant 

au domaine sud-armoricain, constituées principalement de formations granitiques. La zone littorale 

présente un relief marqué par des falaises inclinées, accentuées par un trait de côte profondément 

découpé. La présence de micaschiste dans 30 à 35% des sols, notamment dans le sud du territoire, 

favorise les phénomènes d’érosion, créant des sols particulièrement hydromorphes. Dans les secteurs 

du hameau de Kergaher, le sol est plutôt argilo-limoneux. Au niveau de la falaise, la dune recule et 

montre un affleurement granitique reconnu « patrimoine géologique ». 

3 – Relief et topographie 
Sur le territoire communal, la topographie est peu marquée. Le relief carie de 0 à 80 m d’altitude et 

conditionne les écoulements sur le territoire. Sont recensées des zones de liaisons naturelles formées 

par les grands ensembles naturels comprenant les dunes et étangs littoraux, l’estuaire de la Laîta, par 

les vallées ayant subi peu de modifications humaines avec les ruisseaux de Bénoal et de la Saudraye, 

par  les liaisons entre les bassins versants par les zones boisées du parc du château de Kerbastic et  du 

parc de Kerhuen, la jonction entre les bassins du Scorff et du Loc’h, par les espaces de respiration en 

milieu urbain comme le parc Foën. 

5 grands secteurs se distinguent : 

• le secteur de Locmaria avec un effet promontoire, 70 m, offrant de larges ouvertures sur la plaine-le 

secteur est de Kerdeuzet avec des paysages surplombants et une vue sur le clocher de Rédéné  

• le secteur rural, au nord de Guidel-centre avec des plateaux au bocage disparate, hérité du 

remembrement et un paysage ondulé, renforcé par une alternance de vallons et plaines, d’espaces 

ouverts et fermés par les bois 

• le secteur rural et maritime dès la partie sud du bourg et jusqu’aux plages, déclinant progressivement 

vers l’océan et se creusant dans la partie centrale au niveau des étangs du Loc’h. La commune est 

largement ouverte sur l’océan. Le cordon dunaire de 4,5 kms culmine à 29 m en arrière du sémaphore, 

se prolongeant vers l’estuaire de la Laïta ; ce milieu est très fragilisé, soumis à la pression touristique 

et urbaine. D’importantes opérations de restauration et de réhabilitation ont été réalisées depuis 

1998. En arrière du littoral, se sont formés les étangs de Lannénec et du Loc’h, obstruant le libre 

écoulement des eaux douces vers la mer avec une végétation diversifiée et une riche avifaune, 135 
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espèces d’oiseaux sont dénombrées dans le polder du Grand Loc’h. Les dunes et étangs littoraux de 

Guidel-Ploemeur forment une vaste entité naturelle, d’une grande valeur écologique, s’étendant de 

l’embouchure de la Laïta à Fort Bloqué. 

• le secteur de la Laïta, au nord de la commune, avec son relief étroit, encaissé et boisé, constituant 

un véritable « corridor vert ». 

4 – Paysage 
En analysant plus finement le territoire de Guidel, six unités se distinguent : 

• Cordon littoral et milieux dunaires de 4,5 km, ponctué de promontoires rocheux, présentant une 

grande richesse écologique, subissant une forte pression urbaine et touristique, et faisant l’objet d’une 

importante opération de réhabilitation, et étant perturbé par quelques éléments (passage de la RN 

165 et de la voie ferrée, la base militaire de Lann Bihoué, le collectif « Maeva « , les campings…, les 

nombreux blockhaus et vestiges de guerre, le sémaphore, le fort du Loc’h) 

• Secteurs des étangs du Loc’h et de Lannénec, marais littoraux et paluds, très fréquentés, offrant des 

points de vue paysager et écologique 

• Paysage ouvert sur l’océan, à dominante agricole, au sud de la ligne Kerrouarc-Kerhop, avec de 

superbes panoramas et l’impact des nouvelles constructions 

• Plaine littorale et rurale, paysage semi-ouvert, avec de nombreuses co-visibilités entre secteurs bâtis 

• Vallée encaissée et boisée de la Laïta, constituant l’un des plus beaux sites du Département en termes 

de paysage et richesse écologique, comportant quelques moulins et deux ports 

• Secteurs bâtis et entrées de ville, marqués par des motifs non patrimoniaux et standardisés.  
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5 – L’évolution urbaine 
 L’urbanisation sur le territoire communal se répartit autour de Guidel-Centre (centre-bourg historique 

de Guidel, qui se situe au centre de la commune), de Guidel-Plages qui s’est constitué à partir des 

années 60, des parcs d’activités de Pen Mané, des Cinq Chemins, et la Garderie qui se sont développés 

au plus proche de la RN 165 et constituent l’entrée de ville au Nord, et de plusieurs secteurs bâtis en 

campagne. 

Jusqu’en 1950, le paysage urbain n’a pas connu de transformations importantes : l’implantation des 

constructions suit jusqu’à cette époque une logique de développement autour de Guidel-Centre, 

implanté sur un point haut du territoire, entouré de nombreux boisements. Son relief décline 

doucement vers le sud, les abords de la vallée de Saint-Fiacre et son ruisseau. A partir des années 1990, 

l’urbanisation en campagne s’intensifie, elle était jusque- là limitée à l’enveloppe bâtie de Guidel-

Centre, Guidel-Plages et à des secteurs de bâtis anciens en campagne, sous forme de hameau rue ou 

grappe. Puis, le pavillon néo-breton s’est développé. Des lotissements se sont construits en pleine 

campagne, secteur de Keranna, Locmaria, Hirgoat. 
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-Guidel-Centre se caractérise par une trame viaire et bâtie construite autour de l’église. Suite à la 

seconde guerre mondiale, le « bourg » initial s’est particulièrement développé par une adjonction 

croissante de lotissements à ses abords, le grossissant d’abord de manière concentrique, puis par un 

étirement vers le nord-ouest en direction de la place Le Montagner( qui a fait l’objet d’un 

réaménagement complet vers les années 2000 et dont la partie centrale se dénomme aujourd’hui 

« square de Pulheim »), en majeure partie le long des différentes voies de communication et à 

proximité des équipements structurants existants. L’ensemble du réseau de voies qui converge vers 

l’église et la place Polignac au centre du bourg crée un plan de circulation giratoire. Plusieurs polarités 

liées à la présence d’équipements, de commerces mais aussi d’espaces libres coexistent. La ceinture 

boisée crée une limite paysagère forte. 

 

-Le quartier nord est composé d’un assemblage de lotissements à dominante pavillonnaire ou habitats 

individuels et est peu traversé par des voies structurantes. 

-Le quartier sud, avec à son entrée les immeubles de Kergroise, offre un paysage urbain avec ses voies 

structurantes et la présence d’équipements comme la salle de spectacles L’Estran, le supermarché et 

l’école privée. 

-Les jardins partagés familiaux ont une surface de 80 à 100 m2, se situent dans le quartier de Kergroise, 

près de la résidence Tintagel, à l’arrière du parc de Keruen sur le secteur de Ker Anna. 

-La Zone d’Aménagement concertée, ZAC, créée en 2012 et approuvée le 31 mars 2015, implique la 

démolition de plusieurs bâtiments dont certains à vocation associative, culturelle, cultuelle et le 

relogement de ces activités. Environ 200 logements ont prévus, répartis en 160 logements collectifs, 

20 maisons individuelles, 20 terrains viabilisés libres de construction, la création de 1200 à 1500 m2 de 

surface dédiée à l’accueil de commerces et services. La ZAC   cible : 

*le secteur centre pour 3,9 ha en renouvellement urbain dans le but d’un agrandissement et d’une 

redynamisation du centre-ville, de l’amélioration de la circulation, de l’adaptation des différents 

modes de déplacements, de la programmation commerciale et de services renouvelée, de 

l’aménagement d’une vraie place centrale à l’échelle de la ville, libérée du trafic automobile majeur  

*et le secteur de La Saudraye pour 7,5 ha n extension urbaine afin de favoriser la création de fronts 

urbains continus, la création et à la délimitation d’îlots, la qualification des espaces publics (place 

publiques, stationnements), un travail sur la hiérarchisation des voies de circulation, un travail sur la 

perméabilité et les connexions avec les quartiers alentours (liaisons douces, voies de circulation),le 

développement des continuités commerciales existantes. 
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-Guidel-Plages s’est développée avec la construction du VVF dans les années 1960, suivie de 

l’installation d’autres hébergements, campings, le Maëva, hôtels, avec la réalisation de la route côtière 

en 1955, avec le port de plaisance en 1972.  L’espace bâti a ainsi tendance à s’étaler le long de la route 

littorale alternant développement du tissu résidentiel et programme immobilier balnéaire. 

-les vallons boisés constituent des corridors écologiques qui ont été préservés. 

 

6- L’évolution socio-démographique 
a-démographie 

La commune de Guidel a connu une croissance continue depuis 1968, en 50 ans la population de Guidel 

a été multipliée par 3,4 pour atteindre aujourd’hui 11 767 habitants (très forte entre 1975 et 1990). 

Son taux de croissance démographique annuel a atteint 1,4% entre 2014 et 2020, et une augmentation 

moyenne annuelle de +2,2%. Elle est la 5ème  commune en poids de population de Lorient Agglomération 

et est très attractive grâce à son taux d’équipements, commerces, desserte et cadre de vie.  

Le solde naturel qui est resté quasi-constant pendant une période, a tendance à diminuer, traduisant 

un phénomène général de vieillissement de la population. La part des 15-29 ans est en augmentation 

ainsi que les plus de 60 ans. 29,3% des ménages sont des couples avec enfants. En période estivale, 

l’augmentation de la population est estimée à près de 60%. 

b-logements. 

Le territoire communal est marqué par deux pôles d’urbanisation majeurs, Guidel-bourg et Guidel-

Plages. Le développement du bourg fait apparaître une adjonction croissante de lotissements à ses 

abords. Guidel-Plages apparaît avant tout comme une « petite station balnéaire ». L’urbanisme y est 

varié, « plutôt hétéroclite composé de villages anciens (Kerbrest, Kerbigot), de résidences récentes 

(petits immeubles), de lotissements de type pavillonnaire et de villages-vacances ».  

La production de logements reste indispensable compte-tenu des phénomènes de décohabitation et 

desserrement des ménages (2,3 personnes par ménage en moyenne). Guidel est la commune qui a 

délivré le plus d’autorisations en logements individuels ces dernières années au niveau du Pays de 

Lorient. 6 535 logements étaient dénombrés en 2016, et 7 128 en 2020. La part des résidences 

principales, souvent de grande taille, 5 pièces généralement, représente 75,6% et la part des 

résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) 20,5%. La part des ménages 

propriétaires de leur résidence principale en 2016 est de 73,6%. La vacance a quasi-doublé en 10 ans 

mais elle reste stable, environ 4,40%. En 2021, la commune de Guidel était déficitaire de 536 logements 

sociaux. La commune de Guidel est considérée comme pôle d’appui au SCoT du pays de Lorient. 

c-emplois 

L’indicateur de concentration d’emploi à Guidel est de 61.9. Il correspond au nombre d’emploi dans la 

commune pour 100 actifs guidelois ayant un emploi. Les navettes domicile-travail sont cependant en 

croissance. Elles concernent aujourd’hui 68 000 actifs chaque jour sur le pays de Lorient, soit 65,4 % 

des actifs. 

Le revenu disponible médian de 25 080 euros en 2019, est supérieur à la moyenne du Morbihan et de 

Lorient Agglomération. 



 

Commune de Guidel – Projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme – RAPPORT D’ENQUETE 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Nicole QUEILLE – EP n°23000103/35 

10 

 

En 2019, la commune compte 5 629 actifs dont 83% ont un emploi. Le taux de chômage de la commune 

atteint 11.4%. Le taux d’activité est plus favorable aux hommes qu’aux femmes (75.8 % contre 72.5 

%). 

Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont les catégories socioprofessionnelles les plus 

représentées, juste devant les professions intermédiaires. A l’inverse, la part des actifs agriculteurs, 

artisans, commerçants et chefs d'entreprise diminue. 

Les inactifs représentent environ 1840 personnes, dont 43% sont retraités ou pré-retraités. Les 

étudiants comptent pour 8.1% de la population de 15 à 64 ans. 

 

 

L’emploi salarié est dominant sur Guidel (82.5%). Au global, ce sont 270 établissements qui sont 

installés dans la commune, dont 10% ne comptent aucun salarié, 69% 1 à 9 salariés, et 21% 10 salariés 

ou plus. Leurs activités sont essentiellement tournées vers le commerce, le transport, l’hébergement, 

la restauration et les services aux entreprises. 

Depuis 1975, l'aire d’emplois s'est considérablement élargie en direction de la périphérie de Lorient. 

Le nombre d’actifs résidant à l’extérieur et travaillant dans le pôle urbain (constitué par Lorient, 

Lanester, Ploemeur, Quéven et Larmor Plage) est en forte croissance, avec pour conséquence 

l'allongement des déplacements domicile-travail. Environ 1/4 des actifs de Guidel travaillent et 

habitent dans la commune. Ce chiffre tend à diminuer, du fait qu’une partie du nombre d’actifs venant 

habiter à Guidel travaille déjà dans une commune extérieure. Sur le territoire de Guidel, les actifs ayant 

un emploi sont environ 1,6 fois plus nombreux que les emplois offerts. 

La plus grande part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail reste attribuée aux 

quatre roues (voitures, camion, fourgonnette …) (89,7% en 2019). Celle des déplacements actifs et des 

transports en commun reste plus faible que la moyenne de l’agglomération (3.3% pour les modes 

actifs, et 2.5% pour les transports en commun). 

d-commerces 

Le nombre de commerces, environ 90, augmente à Guidel-Centre, (majorité de commerces de 

proximité, concentrés autour de l’église, Place Le Montagner et certains axes), Guidel-Plages 

(restaurants-bars, commerces, Quai 152 relocalisant quelques activités) et dans la zone commerciale 

des Cinq Chemins (pôles alimentaire et commercial, automobile depuis 2008). La densité commerciale 

à Guidel est de 5.6 pour 1 000 habitants. La diversité commerciale a tendance à diminuer alors que les 

activités tertiaires augmentent. Le commerce est en bonne santé, mais avec des risques de fragilité.  

Durant l’année, les marchés de Guidel ont lieu tous les dimanches matin sur la place de l’Eglise à 

Guidel-Centre Ils présentent une offre diversifiée de produits locaux, alimentaires et artisanaux. Et lors 

de la saison estivale, le traditionnel “Marché à la Ferme” a lieu les mercredis, sur l'esplanade du Cœur 

de Station, aujourd'hui totalement piétonisée. 
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e– parcs d’activités 

Guidel compte trois secteurs, situés dans le quart nord-est de la commune, facilement accessibles 

depuis la RN165 et offrant un fort potentiel d’emplois : Le parc d’activités de la Garderie, 16 ha, et celui 

des Cinq Chemins,30 ha, le parc d’activités de Pen Mané, 34 ha, dont une partie est gérée par Lorient 

Agglomération, la zone commerciale des Cinq Chemins, 7 ha, soit une superficie totale de 87 ha. 

Autour de 100 entreprises sont présentes sur les parcs d’activités et la zone commerciale pour plus de 

1000 emplois sur site. Environ 25 établissements comptent plus de 10 salariés. Les activités tournées 

vers la production tels les établissements Le Minor, sont dominantes en termes d’emplois, suivies de 

la logistique et production. 

Il est à noter la reprise d’activités mytilicoles sur la Laïta, à l’anse de Kerhope sur Guidel. 

 

 

f- tourisme 

Dès les années 50 et 60, Guidel a développé son activité touristique par la construction de route 

côtière, l’attrait de sa façade maritime de 4,5 kms, de son patrimoine naturel, de la vallée de la Laïta. 

Cet attrait touristique a permis un essor urbain important initialement au Bas-Pouldu (devenu Guidel-

Plages), notamment par la construction de plusieurs infrastructures dont des centres de vacances et 

un Village Vacances Famille, puis d’hôtels comme « Le Maeva » sur l’espace dunaire, à proximité du 

Fort du Loc’h. Guidel comptabilise 3 245 lits touristiques dont près de 1 659 lits en hébergements 

collectifs et 452 emplacements de camping. 

Le tourisme est essentiellement estival et balnéaire, en lien avec la fréquentation des plages. C’est 

également un tourisme de congrès, et de sport (nautisme, surf, randonnée). 

En haute saison, les touristes représentent 60 à 80% de la population guideloise. Des aménagements 

ont été effectués, pistes cyclables, chemins piétonniers, accès aux plages. De nombreuses animations 

sont proposées, surf, contes, concerts. Le labyrinthe de maïs et les jeux gonflables constituent des 

équipements touristiques attirant plus de 4000 entrées annuelles. 

g- agriculture 

L’activité agricole guideloise se répartit sur l’ensemble de son territoire. 34 sièges d’exploitations sur 

la commune (ou assimilés) sont recensés : 25 à titre principal (2004 : 31 : -20% en 15 ans) et 7 

exploitations à titre secondaire. L’agriculture est une activité économique occupant 53 actifs agricoles 

sur la commune dont 37 exploitants (par rapport à 2004, cela représente une baisse -20% en 15 ans, 

pour les exploitations principales) et 10 salariés permanents. 3 exploitations ont recours à de la main 

d’œuvre saisonnière. La moyenne d’âge des agriculteurs est de 47 ans. 62% des exploitants ont moins 

de 50 ans, ce qui soulève les difficultés de transmission des exploitations agricoles dans les années à 

venir. Ainsi, 10 exploitations sont actuellement en vitesse de croisière, sans changement majeur ou 

avec incertitude sur les 10 ans à venir (souvent pas de reprise connue pour le moment), 8 exploitations 

avec arrêt et/ou transmission (aucun repreneur pour le moment), (3 seront démantelées, 3 seront à 

reprendre mais sans repreneur identifié pour le moment, 2 ont un l’avenir incertain ), 5 ont des 

souhaits de développement / agrandissement., 5 sont en démarrage dont 3 avec des souhaits 

d’agrandissement, 3 non connus. 21% de la surface agricole est exploitée par des exploitants de 55 ans 

et plus (tous sans repreneur identifié ou pas de reprise prévue).  
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Les exploitations laitières basculent vers d’autres production (volaille, cultures de vente), entraînant 

un risque de diminution du pâturage. En 2019, 24% des exploitations étaient en culture de vente et 

20% avec atelier lait. Dans les 5 dernières années sur 10 exploitations, 14 nouvelles se sont installées, 

celles-ci se faisant majoritairement hors cadre familial et pour les activités diversifiées (pommes / 

maraîchage / plantes médicinales). 

L’espace agricole occupe 49 % de la surface de la commune : 2562 ha dont 213 ha en agriculture 

biologique (ou conversion). Il existe plusieurs friches dont une partie est récente, un peu plus de la 

moitié est identifiée à potentiel agricole souvent suite à une indivision (23 ha). 19,1% (490 ha) des 

surfaces agricoles se situent à plus de 3km à vol d’oiseau du siège d’exploitation, notamment sur la 

partie ouest de la commune. Les déplacements nord-sud nécessitent de traverser Guidel-Centre. 

Les terres de la commune sont exploitées par 25 agriculteurs de Guidel (exploitations hors sol non 

comptabilisées et petite surface (inf.1ha) en cours de création /développement), qui exploitent 

également 195 ha en dehors de la commune (à Rédéné, Ploemeur, Quéven, Gestel, Caudan et Cléguer) 

et 20 agriculteurs extérieurs, qui exploitent 553 ha sur Guidel. Les agriculteurs sont majoritairement 

locataires (55%) mais moins que dans le département en moyenne (74%). Toutefois, pour les 19 

exploitations de plus de 20 ha, on arrive à 70% de surface en location. L’agriculture biologique couvre 

213 ha, soit 9% de la surface agricole utile, et est assurée par 2 exploitants qui produisent de la pomme-

cidre, du maraîchage, des fruits et plantes médicinales. Deux AOC (Appellation d’Origine contrôlée) 

existent sur le territoire guidelois : la fine de Bretagne, et le pommeau de Bretagne. 9 exploitations 

commercialisent en circuit-court (29%) dont 6 d’entre-elles pour la totalité de leurs ventes. 

Par ailleurs, la Société Alimentaire de Guidel (SAG), première usine du Groupement Les Mousquetaires, 

a été créée en 1974. Elle emploie 150 salariés en moyenne. La gamme surgelée proposée par la SAG 

comporte 90 produits différents qui sortent de l’usine située à Guidel. 

h–équipements et services d’intérêt collectif 

L’offre des établissements scolaires, d’accueil pour la petite enfance, de loisirs, sports et culturels, 

essentiellement implantés à Guidel -Centre et Guidel- Plages, est large et est attractive pour les 

communes limitrophes comme la salle de spectacles, l’Estran, ou les diverses animations. 
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Les équipements administratifs (mairie, poste, office du tourisme, CCAS) se situent dans Guidel-Centre 

tandis que le reste des équipements techniques sont davantage localisés en périphérie et au niveau 

des parcs d’activités. Une aire d’accueil des gens du voyage est installée au sud de Guidel-Centre, à 

Kergroise. Elle accueille huit familles avec deux caravanes chacune, soit : 16 emplacements, sur un 

terrain de 2 550 m2. En 2018, le nouveau Centre de Secours de Guidel a été inauguré. 

La commune est bien pourvue en équipements culturels : la salle de spectacle de l’Estran de 356 places, 

les diverses salles d’accueil des 150 associations guideloises, la médiathèque, et l’école de musique 

entre autres favorisent un maillage culturel important pour le territoire de Guidel et pour les 

communes limitrophes. 

Les élèves de niveau secondaire sont orientés vers les collèges publics de Ploemeur et Quéven. 

Plusieurs polarités sportives se répartissent sur le territoire communal et les activités nautiques créent 

une identité propre. Le port de plaisance a été construit en 1975, à l’embouchure de la Laïta ; les 

mouillages sont gérés en commun avec la commune de Clohars-Carnoët. 

La situation est plutôt favorable quant à l’offre d’équipements de santé et soin. L’accueil du grand âge 

sur la commune est permis par la présence d’équipements adaptés (EHPAD, résidence seniors, Maison 

d’accueil pour personnes âgées…) 

La fibre optique est en cours de déploiement sur la commune de Guidel par Orange, qui en assure le 

financement et la réalisation technique. 

i– déplacements 

Guidel draine 4% des déplacements du Pays de Lorient contre 33% pour Lorient, 10% pour Lanester, 

8% pour Ploemeur et Hennebont, 4% pour Quéven. Les déplacements vers l’extérieur du territoire 

représentent seulement 2,2% de l’ensemble des déplacements, essentiellement vers Quimperlé. La 

part des déplacements actifs n’est pas négligeable à l’échelle de l’agglomération. Le dimanche, jour de 

repos, les déplacements vers Guidel sont particulièrement marqués au regard de l’ensemble du 

territoire. 

En 2016, au moins 91,1% des guidelois possédaient une voiture, ce chiffre est légèrement en baisse 

par rapport à 2011. Il reste néanmoins largement supérieur à celui de l’Agglomération. Plus de la moitié 

des habitants de Guidel possèdent deux voitures. Pour se rendre au travail, l’utilisation des véhicules 

motorisés (voiture, fourgonnette, camion) reste dominante dans cette répartition, pour 89,9% des 

déplacements. 

 Les transports collectifs, quant à eux, ne représentent qu’une faible part : 2,5 % des moyens de 

transport utilisés et se font principalement en interne à la commune, vers Lorient et dans une moindre 
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mesure vers Ploemeur. Un besoin essentiellement scolaire existe à destination de la commune de 

Quéven. Les lignes de bus 10 (Guidel-Plages/Guidel-Centre/Quéven et la gare de Lorient) et 30 (Cinq-

Chemins/Quéven) assurées par Lorient-Agglomération desservent la commune. 

Par ailleurs, la commune est traversée par la route nationale 165, reliant Quimper à Nantes, dans sa 

partie nord-est, sur une longueur de 6 kilomètres. La voie ferrée reliant Nantes à Quimper traverse 

également le territoire de la commune dans sa partie Nord-Est sur une longueur de 3,2 kilomètres en 

parallèle de la voie express mais il n’existe pas d’arrêt à Guidel. La gare la plus proche se trouve à 

Lorient, tandis qu’un arrêt à Gestel, à 4,5 km du centre de Guidel, permet de prendre le Train Express 

Régional (TER). Les routes départementales, RD 765, Lorient-Quimperlé 306, Gestel-Guidel-Plages avec 

la déviation est du bourg de Guidel, 162, Ploemeur par le pont Saint-Maurice, 152, route côtière de 

Larmor-Plage-Guidel, représentent une infrastructure routière importante puisqu’elles comptabilisent 

27 kilomètres sur la commune. Les voies communales qui représentent un linéaire de 105 km, 

constituent un maillage bien développé. 

En 2017, un trafic de plus de 11 000 véhicules par jour a été relevé. En période estivale, ce trafic a pu 

atteindre 14 000 véhicules par jour. A Guidel, la RN 165 en catégorie 1 (300 mètres), la RD 306 en 

catégorie 3, 4 et 5 selon les tronçons (100, 30 et 10 mètres), la RD 765 en catégorie 3, 4 selon les 

tronçons (100 et 30 mètres) sont concernées par le classement sonore des infrastructures de transport 

routier. 

Une zone limitée à 30 km/h est mise en place dans Guidel-Centre, autour de l’église, secteur souvent 

congestionné, et le long de la RD 152 à Guidel-Plages dont l’assise est fragilisée par l’érosion. 

Les capacités de stationnement de véhicules motorisés à Guidel sont importantes : à Guidel-Centre, 

952 places environ dans un rayon de 500 m de l’Eglise, avec des places gratuites, d’autres réglementées 

en zone bleue, et à Guidel-Plages et sur le littoral, 1600 places environ, implantées « côté terre », 

facilitant les accès au littoral et plages. Ces places doivent être dimensionnées selon les besoins 

saisonniers et touristiques. 

ll existe deux aires de covoiturage à Guidel : en sortie de ville et à proximité de la voie expresse, à Pen 

Mané, à proximité de la voie express pour une capacité de 48 places, et sur le parking de l’Estran, pour 

une capacité de près de 180 places. 

Des zones de stationnement vélos ont été créées. L’itinéraire de véloroute le long du littoral est très 

fréquenté. Des liaisons cyclables sont inscrites dans le cadre du schéma structurant vélo de Lorient-

Agglomération, proposant un plan de circulation nommé « Petite Reine ». Des voies de contournement 

et pistes cyclables et piétonniers sont aménagées, notamment le long du littoral, sur le pourtour des 

giratoires, dans le vallon de Kerroc’h, soulevant la difficile traversée de la Laïta. Guidel dispose d’un 

réseau de près de 110 km de sentiers et chemins de randonnée inscrits au plan départemental des 

itinéraires de promenades et randonnée. Sept chemins pédestres qui totalisent 51 kilomètres de 

sentiers balisés permettent de découvrir le patrimoine de la commune. 

7– Hydrographie et hydrologie 
Guidel dépend du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin du Scorff, et la 

Laïta de celui du bassin Ellé-Isole-Laïta. Une mise à jour de l’inventaire des cours d’eau, basé sur 

différents critères comme la présence d’une berge, d’un écoulement, la vie aquatique, et présenté le 

32 janvier 2012 au conseil municipal, a été effectuée. 

 Le territoire communal est divisé en trois bassins versants, et quatre sous-bassins versants :  
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• Le sous-bassin versant de la Laïta à l’Ouest,  

• Le sous-bassin versant du Scave et ses affluents (et indirectement du Scorff) au Nord-Est,  

• Le sous-bassin versant de la Saudraye et ses affluents à l’Est,  

• Le sous-bassin versant côtier comprenant les cours d’eau littoraux (par le biais des étangs du Loc’h 

et Lannénec) dans la partie intérieure centrale et Sud de la commune. 

La commune possède un chevelu relativement dense, avec 3 principales rivières , à l’ouest, la Laïta, 

fleuve côtier, formant un estuaire sinueux long de 17 kilomètres qui descend jusqu’à la mer au Bas-

Pouldu,  créant une frontière naturelle avec la commune du Finistère, le Scave, en limite Nord-Est ,un 

affluent du Scorff et  la Saudraye alimentant en eau les étangs du Loc’h, et ses autres ruisseaux comme 

le Saut du Renard, un affluent de la Saudraye, l’Orven dénommé également ruisseau du Billerit, autre 

affluent de la Saudraye, les ruisseaux de Saint Mathieu (étang de Lannénec), le Bénoal. 

Les seules données hydrologiques disponibles concernent le Scorff, présentant de fortes variations de 

débit avec des périodes de hautes eaux en hiver et des étiages de juillet à octobre. 

8– La  gestion de l’eau 
Guidel fait partie du périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Loire-Bretagne, adopté le 3 mars 2022 et à l’échelle locale, celui du SAGE Scorff pour les ¾ de son 

territoire et celui du SAGE Ellé-Isole-Laïta pour le reste dans sa partie nord-est. Divers objectifs comme 

la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques, la qualité des eaux de rivière et de 

baignade, la restauration des cours d’eau, des zones humides, de la ripisyle, de la continuité 

piscicole…sont recherchés. 

La commune de Guidel est concernée par certaines masses d’eau pour lesquelles des mesures doivent 

être mises en œuvre pour répondre aux attentes de la Directive Cadre sur l’Eau. L’objectif est de définir 

un plan d'actions pour la reconquête de la qualité de l'eau sur les bassins versants concernés par la 

problématique d'eutrophisation des eaux de surface. Les cours d’eau guidelois concernés sont le 

Scave, la Saudraye, et le Fort Bloqué. En dehors de la commune, cela concerne, le Saint-Sauveur, le Ter 

et le Rhun. La priorisation des bassins versants s'appuie sur certaines dispositions du SAGE Scorff, dont 

les objectifs stratégiques sont l'atteinte du bon état des masses d'eau pour le paramètre phosphore (< 

0,2 mg de Ptotal/l) et la limitation des phénomènes liés à l’eutrophisation des plans d’eau. Des zones 

"prioritaires phosphore" ont été définies dans le SAGE Scorff : ce sont les bassins versants de la 

Saudraye, du Scave et de Fort-Bloqué. Le SDAGE Loire Bretagne a défini un risque érosif fort à très fort 

sur les bassins versants du Ter et de la Saudraye. La Saudraye est un bassin versant intermédiaire qui 

subit à la fois des pressions urbaines et agricoles. Une surveillance de la station d’épuration de Guidel 

permet d’avoir un suivi sur la qualité de l’eau. Malgré les valeurs correspondant à une qualité « bonne 

» à « très bonne », le manque de données sur plusieurs années ne permet aucune conclusion sur la 

qualité biologique du Scave. La Saudraye n‘est pas évaluée sur ces paramètres, aucune conclusion n’est 

possible. Le paramètre le plus dégradé sur l’ensemble des deux cours d’eau, Scave et Saudraye, est la 

continuité écologique : 90% du Scave et 85% de la Saudraye sont ainsi en « état mauvais » à « très 

mauvais ». 

En évolution constante, la qualité des eaux, nécessite un suivi permanent et une gestion réellement 

active. C’est le sens de la démarche menée par la municipalité de Guidel, en lien étroit avec les divers 

partenaires concernés (Etat, Collectivités, structures de bassin versant), en référence permanente aux 

textes réglementaires communautaires, nationaux, locaux, …  
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Quant à la qualité de l’eau de baignade, elle peut varier en fonction de la pluviométrie, de la 

courantologie et des pollutions accidentelles. Sur les 5 sites identifiés sur la commune, ( plage du Bas 

Pouldu, plage de La Falaise, plage du Loc’h, plage de la Crique des Amoureux, plage de Pen Er Malo), 

des analyses sont effectuées et chaque année les résultats sont présentés sous la forme d’un 

classement sanitaire, les derniers en date mentionnent une « eau d’excellente qualité ». Déjà labellisée 

au titre du Pavillon Bleu en 1987, puis à six reprises entre 1998 et 2019, la commune de Guidel continue 

de l’être en 2020 pour ses trois plages : la Falaise, le Loc’h et Pen er Malo. 

La compétence eau potable est détenue par Lorient-Agglomération depuis le 1 janvier 2012. Mais, 

l’exploitation des ouvrages diffère selon les communes ; ainsi, à Guidel, la production et la distribution 

d’eau potable est assurée dans le cadre d’un marché de prestation de service. Une nappe 

d’alimentation en eau potable de 5,16 km2 est signalée sur le secteur de Saint-Mathieu. 

La commune de Guidel ne dispose pas d’usine de production d’eau potable. La longueur totale de son 

réseau de distribution est de 165 km, et les canalisations sont en majorité composées de fonte grise, 

ou de PVC. Le rendement 2021 du réseau en eau potable atteint 85,1%. 

La compétence assainissement collectif et non-collectif est assurée par Lorient-Agglomération depuis 

le 1 janvier 2012. L’exploitation est principalement effectuée en régie. A Guidel, les réseaux sont 

concernés par un marché de prestation de service tandis que la gestion des postes de refoulement et 

des stations d’épuration est assurée en régie. 

La capacité épuratoire totale des stations d’épuration et postes de relevage de Guidel atteint 18 420 

EH (équivalent-habitant). Elle se répartit entre une station à boue activée (capacité de 18 000 EH), une 

station à filtre plante (capacité de 300EH) et une station à filtre sable (capacité de 120 EH). Par ailleurs, 

les équipements d’épuration de la commune atteignent une conformité de 100% avec les prescriptions 

nationales issues de la directive sur les eaux résiduelles urbaines, dites Directive ERU, du 21 mai 

19911328.35 km de réseaux (refoulement et gravitaire hors branchements). A Guidel, 332 installations 

soit 36% seraient à réhabiliter dans le cadre d’une vente ou dans les quatre années suivant un contrôle 

de fonctionnement. La commune de Guidel comprend 41 postes de relevage dont 2 privés. 

Le service public de l’assainissement non-collectif, ou SPANC, désigne le service public gérant tout 

système d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, le traitement et l’évacuation des 

eaux usées domestiques des immeubles non raccordés à un réseau public d’assainissement. Il est 

assuré par Lorient Agglomération sur l’ensemble du territoire communautaire. Parmi les 11 039 

installations individuelles, 924 filières d’assainissement non-collectif se trouvent sur le territoire 

guidélois. Leur conformité aux règlementations en vigueur est à améliorer.  

Conformément aux lois MAPTAM (loi n°2015-58 du 27 janvier 2014) et NOTRe (loi n°2015-991 du 7 

août 2015), la compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » a été transférée au 1er janvier 2018 

des communes membres vers l’agglomération. Dans le cadre de ce transfert, les ouvrages, réseaux et 

équipements affectés à l’exercice de cette compétence ont été mis à la disposition de Lorient 

Agglomération. Les communes restent compétentes en matière de gestion des eaux pluviales non-

urbaines. A Guidel, le linéaire de réseaux renouvelé ou réhabilité dans la commune entre 2017 et 2021 

atteint près de 3000ml. 34 bassins tampons sont recensés. Le réseau a également fait l’objet 

d’extensions, notamment au Gouéric et autour de l’aménagement du parking du groupe scolaire de 

Prat Foën.  
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9– Le climat 
La commune de Guidel bénéficie d’un climat océanique tempéré aux caractéristiques douces et 

humides.  

Les précipitations à Guidel sont importantes. Les précipitations annuelles moyennes ont atteint 950,9 

mm sur la période 1981 – 2010, avec une moyenne de 132 jours par an, voire 177 jours pour les 

dernières années. La pluviométrie est légèrement plus faible sur la frange littorale, avec des reliefs qui 

peuvent influencer leur répartition. L’impact des précipitations anormalement élevées à certaines 

périodes se traduit par un accroissement répété des risques de crues et d’érosion des sols. Les 2/3 des 

précipitations sont enregistrées sur une période de 6 mois, couvrant les mois d’octobre à mars. D’une 

manière générale, les pluies sont réparties toute l’année avec néanmoins des mois plus pluvieux, 

d’octobre à janvier, et les plus secs sont juin, juillet, août. 

La température moyenne annuelle relevée par la station météorologique est de 11,6°C. La faible 

amplitude thermique se traduit par des hivers doux et des étés dits relativement « frais ». Commune 

particulièrement ensoleillée, les données enregistrées révèlent une insolation moyenne annuelle 

proche de 2000 heures. Le régime des vents relevé par la Station Météo-France de Lann-Bihoué révèle 

une prédominance des vents dominants de secteurs ouest à sud-ouest avec une vitesse moyenne de 

5-6 m/s d’une part, et des vents plus faibles de secteur nord d’autre part. Les plages de Guidel offrent 

des spots de surf parmi les plus prisés de Bretagne, labellisée « ville de Surf classé 2 étoiles » par la 

Fédération Française de Surf, en raison de leur exposition aux vents dominants, et compte parmi les 

dix sites de Bretagne les plus propices à la pratique de cette activité sportive. 

Du fait de son orientation, la frange littorale reçoit de plein fouet les grandes houles océaniques, de 

direction dominante ouest-sud-ouest. Elle est donc soumise à un fort hydrodynamisme, notamment 

au voisinage de la pointe du Talud où l'on trouve des fonds de 20 mètres à seulement 250 mètres du 

rivage. En revanche, le secteur de Fort-Bloqué est protégé par une zone de hauts fonds qui s'avance 

sur 2 km vers le large. Les plages de Fort-Bloqué et du Loc'h, en pente faible et très exposées, sont 

connues pour leurs « rouleaux » et appréciées des amateurs de sports de glisse. Les abords de 

l'embouchure de la Laïta sont soumis à des phénomènes complexes de courants, liés aux mouvements 

alternatifs de la marée dans l'estuaire. La conjonction entre l'amplitude variable des marées, le débit 

des affluents de la Laïta, la force et l'angle d'arrivée des houles, se traduit par des transformations 

rapides et imprévisibles de la physionomie de l'embouchure (formation, déplacement ou disparition 

de bancs de sable, engraissement ou érosion de dunes, etc.). Un phénomène classique d'évolution 

saisonnière du profil des plages et des fronts de dune s'observe ici, avec un abaissement du niveau du 

haut de plage et une érosion du pied de dune durant l'hiver, suivis d'une remontée de ce niveau et 

d'une accumulation de sable en front de dune en été.  

10– L’air 
L’air sur le territoire de Lorient Agglomération est qualifié « globalement de bonne qualité », avec des 

pics de pollution qui dépassent rarement les seuils d’alerte. La surveillance de la qualité de l’air est 

réalisée par la mesure des concentrations dans l’air de différents polluants dans un contexte urbain 

assez dense. Les mesures sont prises sur deux sites urbains : au centre technique municipal (CTM) 

depuis octobre 1998, un analyseur de dioxyde d’azote NO2 avec l’arrêt de la mesure du dioxyde de 

soufre SO2 depuis avril 2014 et l’arrêt de la mesure de l’ozone O3 en mai 2017, et à l’école du Bois 

Bissonnet, située rue de Varlin à Lorient, depuis octobre 1999, des analyseurs de dioxyde d’azote NO2, 

ozone O3, particules fines de moins de 10 microns PM10 et de moins de 2,5 microns PM2,5.  
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L’agglomération lorientaise bénéficie la majeure partie du temps d’un climat océanique venteux ou 

pluvieux favorable à la dispersion de la pollution dans l’atmosphère. Les épisodes de pollution aux 

particules, lorsqu’ils se produisent, surviennent le plus fréquemment en période hivernale lors de 

températures basses et de vents faibles. Ainsi les dépassements des seuils réglementaires paraissent 

donc ponctuels dans le temps, liés à des pics de concentration de polluants dans l’air, pouvant être 

expliqués par une augmentation des modes de chauffage utilisés et la faible capacité de dispersion des 

pollutions atmosphériques, ou au début du printemps. A Guidel, les émissions de NOX sont imputables 

à 81% aux Transports (trafic routier principalement), 8% au secteur d’activités Agriculture – 

Sylviculture » et pour 5% au secteur Résidentiel. 

Par ailleurs, le potentiel radon fournit un niveau de risque relatif à l’échelle communale, ainsi la 

commune de Guidel est classée en catégorie 3. 

11- L’énergie 
La commune atteint une consommation énergétique totale de 185302 MWh en 2015. Le «résidentiel 

» est le premier poste de consommation d’énergie (35,6%), talonné par les « Transports » (35%), puis 

le secteur « Agriculture » avec 14,1%. 

La consommation énergétique du secteur résidentiel se base sur plusieurs ressources : l’électricité, le 

gaz naturel, le bois puis le fioul domestique. Cette répartition est liée à un parc immobilier 

majoritairement individuel, énergivore avec un pourcentage de constructions anciennes non 

négligeable. Toutefois, depuis 2008, l’augmentation des nouvelles constructions adaptées aux normes 

énergétiques diminue cette consommation énergétique, notamment le fioul. 

Quasiment la totalité des besoins énergétiques liés aux transports sont liés aux énergies fossiles, et 

plus particulièrement au diesel. Moins d’1% de la consommation est assuré par l’électricité, le taux 

étant du même ordre de grandeur que la moyenne sur l’agglomération. Les pourcentages mentionnés 

par les différents recensements de l’INSEE révèlent une part importante de l’utilisation de la voiture 

pour se rendre au travail (près de 84% des actifs ayant un emploi) et seulement moins de 2% pour les 

transports en commun. Toutefois le stationnement à la journée d’une quinzaine de véhicules sur le 

parking au niveau de l’échangeur de Pen Mané montre l’attrait du covoiturage comme mode de 

déplacement pour les personnes travaillant à l’extérieur.  

La consommation énergétique du secteur tertiaire repose principalement sur l’électricité (59,9% de la 

consommation totale). Le gaz naturel complète le mix énergétique. Cette distribution est liée aux 

mêmes caractéristiques que le parc résidentiel. Industrie  

La source principale utilisée par le secteur de l’industrie est l’électricité, qui comptabilise 66,5% de la 

consommation. Le gaz naturel complète le mix énergétique, suivi du GPL à une moindre mesure. - 

La source principale utilisée par le secteur agricole est le fioul, qui comptabilise presque 72% de la 

consommation. Le GPL et gaz naturel complètent le mix énergétique à une moindre mesure. 

Le réseau de distribution gaz dessert le bourg et certains secteurs de la commune (Ker-Anna, la Z.I. des 

Cinq Chemins et la Z.A. de Pen Mané, Guidel-Plages pour partie). Selon les données GRDF 2008, cela 

représente 44 Km, et 1007 clients (logements) raccordés.  

La facture énergétique moyenne sur Guidel est supérieure : elle atteint environ 1615€ pour l’habitat 

et 1131€ pour les transports, soit une facture énergétique globale de 2746€ par ménage. Cet écart est 

dû aux caractéristiques du parc bâti, qui entraîne des dépenses plus importantes en énergie, et aux 

besoins de déplacements des habitants. La commune de Guidel enregistre une population de 11388 
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habitants, 4943 ménages et un taux de pauvreté en 2016 de 6%. Le nombre de ménages en précarité 

énergétique correspond à 460 (soit 10%), équivalent à celui de Lorient Agglomération (également à 

10%) au sens du Taux d’effort Energétique (TEE).  

En cohérence avec les consommations d’énergies, le bâtiment (résidentiel et tertiaire) est la source 

principale de GES, avec 34% des émissions en téq CO2 en 2015 dont 28% pour le résidentiel et 6% pour 

le tertiaire. Viennent ensuite le transport qui représente 30%, puis l’agriculture (activités d’élevage), 

avec 26% des émissions. Le CO2 représentant 2/3 de l’augmentation de l’effet de serre, l’effet de 

l’ensemble des autres gaz à effet de serre est usuellement mesuré en équivalent CO2, ici en tonnes 

équivalent CO2. 

Le type de logement joue une part importante en comptant 4670 maisons individuelles (soit 78,2%) 

contre 1302 appartements (21,8%). En moyenne, les habitants de Guidel consomment 3,9KWh 

d’électricité par an. Parmi les 6 535 logements à Guidel, un peu plus de 200 sont certifiés BBCEffinergie, 

soit 3%. 

L’installations d’éoliennes de grande puissance n’est pas envisageable du fait de la loi littoral. Au niveau 

du solaire photovoltaïque, Guidel offre un taux d’ensoleillement permettant un rendement correct, 

même si la durée est légèrement inférieure à la moyenne nationale. La production en énergie 

renouvelable est cependant plus élevée que les moyennes de l’agglomération lorientaise, basée sur 

une combinaison hydroélectricité/bois de chauffage. 

12– Le patrimoine naturel 
-Plus de 28% du territoire communal, 753,25 ha,  est couvert par des boisements, essentiellement des 

feuillus, liés au réseau hydrographique du nord de la commune. La partie sud est constituée de landes 

et fourrés. Sur la commune, plusieurs parcelles sont soumises à un plan simple de gestion : 

• A l’ouest, à proximité du château de Kerbastic et du moulin de Bénoal 

• Au nord-ouest, à l’ouest de Locmaria 

• Au nord-est, à proximité de la chapelle Saint-Laurent à Kerdalhué (en bordure de la N165 et en 

bordure du Scave). 

-Trois ensembles principaux de vallées marquent la commune : celle de la Laïta en limite ouest, celles 

liées à la Saudraye et ses affluents sur la moitié sud de la commune, et celles du Scave et de ses 

affluents au nord-est. 

-Un inventaire des zones humides a été réalisé en 2011. Ces espaces représentent plus de 566 ha soit 

10% du territoire. Les boisements humides constituent le type le plus conséquent, représentant plus 

de 43% de l’ensemble des zones humides inventoriées. Les roselières non saumâtres sont également 

bien représentées, avec 20.8% des zones humides totales, tandis que les prairies humides et prairies 

humides « améliorées »/cultivées regroupent respectivement 10.4% et 15.6%. 

-Cinq Zones Naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique ( ZNIEFF) sont recensées :  

• la ZNIEFF I « Estuaire de la Laïta », située en limite Nord-Ouest de la commune, 394 ha, forêt 

océanique typique incluant plusieurs zones humides ; 

• la ZNIEFF II « Forêt de Carnoët et bois de Saint-Maurice », partageant sur la rive guidéloise la même 

emprise que la ZNIEFF I « Estuaire de la Laïta », 1025 ha ; 
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• la ZNIEFF II « Scorff/Forêt de Pont-Calleck », partageant une surface très restreinte avec le Nord-est 

de Guidel 

• la ZNIEFF I « Etang de Lannénec » couvrant l’étang du même nom, en limite Sud du territoire, 140 

ha, présentant un intérêt botanique et zoologique; 

• la ZNIEFF I « Sablières de Fort Bloqué », contigüe de l’étang de Lannénec et située au Nord de celui-

ci. 

Le zonage de la ZNIEFF I « Etang du Loch » n’est plus présent dans les bases officielles (Muséum 

National d’Histoire Naturelle, DREAL Bretagne). Il est cependant à prendre en compte au vu des autres 

zonages auquel il est sujet (Natura 2000, Réserve Naturelle Régionale) et surtout de son intérêt 

écologique. 

-Le littoral de Guidel, les étangs de Lannénec et du Loc’h, et les bordures de la Laïta font l’objet d’un 

effort important de protection foncière : 225 ha acquis par le Conseil Départemental forment plusieurs 

Espaces Naturels Sensibles : « Lannénec - Fort Bloqué », « Grand Loc’h », « Dunes du Pouldu », « Vallon 

du Pouldu », « Vallon de la Pitié », « Kerhop », « Coat Roual » et « Carnoët, Rocher Royal ». Ils sont 

complétés par un ensemble de zones de préemption représentant une surface de 195.3 ha. Certaines 

de ces zones de préemption sont acquises par d’autres structures (Conservatoire du Littoral, Lorient 

Agglomération, commune) pour un objectif spécifique de protection des sites, et ont de fait le même 

niveau de protection que les ENS acquis par le Département. 

-Aucun site inscrit au titre de la loi du 2 mai 1930 n’est présent sur la commune. 

-Une Réserve Naturelle Régionale est présente sur le territoire communal : la Réserve des étangs du 

Petit et du Grand Loc’h depuis 2008, et fait partie du complexe rétro-littoral mis en valeur dans le cadre 

du zonage Natura 2000 « Rivière Laïta, pointe du Talud, étangs du Loc'h et Lannénec ». 

- Concernant la trame verte et bleue, la commune est caractérisée par trois éléments d’importance 

régionale : 

Le tiers Nord/Nord-Ouest de Guidel fait partie du grand ensemble de perméabilité « de l’Isole au Blavet 

», considérée comme un corridor-territoire à échelle régionale ; Les deux-tiers Sud/Sud-Est du 

territoire communal ,a contrario, font partie du grand ensemble de perméabilité « littoral 

morbihannais de Lorient à la presqu’île de Rhuys ». Cette unité est marquée par une connexion faible 

entre les milieux naturels : leur fragmentation par l’emprise urbaine et par les axes de déplacements 

routiers et ferrés fragilise les voies de déplacements des espèces ; Les limites Sud et Ouest de la 

commune sont marquées par le littoral et la Laïta. Ces deux entités naturelles d’ampleur constituent 

des connexions écologiques majeures : La Laïta assure une connexion vers le Nord, tandis que le littoral 

permet le maintien d’une liaison a minima aquatique avec l’ensemble du littoral, notamment les 

éléments remarquables proches : Groix, la rade de Lorient et la petite Mer de Gâvres. Le territoire de 

Guidel possède donc des continuités « vertes » à l’organisation duale : une partie sud aux continuités 

hétérogènes, dominées par l’entité littorale ; une partie nord plus homogène, liée aux boisements 

longeant les cours d’eau et aux éléments ponctuels de bocage et de milieu ouvert ainsi que  des 

continuités « bleues » innervant l’ensemble du territoire, basées sur le littoral et la Laïta à échelle 

supra-communale et sur les réseaux de cours d’eau, les étangs et les zones humides à échelle 

communale.  

Mais, des ruptures existent comme la RN 165, la voie ferroviaire, la D 306 et D 152, cloisonnant les 

différents secteurs communaux et limitant notamment les échanges entre les bassins versants.  
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13 – le patrimoine bâti 
• La chapelle Saint-Mathieu, depuis 1934, et le fort du Loc’h, depuis 1960 sont inscrits à l’inventaire 

des monuments historiques. Et, le périmètre autour de l’ancienne abbaye de Saint-Maurice sur la 

commune de Clohars-Carnöet concerne Guidel. 

• Une église , 7 chapelles , de nombreux calvaires , 4 châteaux , 2 manoirs, le lavoir du bourg, 4 

fontaines  présentent un patrimoine remarquable. 

• De nombreux moulins à eau sont présents sur le territoire communal. 

• Plus de 230 ouvrages de défense dont le Fort du Loc’h et les blockhaus sont recensés. 

• Le sémaphore a été acquis par la ville de Guidel en vue d’en faire un équipement touristique. 

• 93 sites archéologiques sont inventoriés dont la voie romaine, le dolmen de Lesvariel, 2 tumulus. 

14- les risques 
-La commune de Guidel est concernée par différents risques naturels : 

• Inondation – Phénomènes littoraux; mais, Guidel n’est pas soumise à un PPRN inondations  

• Mouvements de terrain – Retrait et gonflement des argiles (aléa faible, correspondant à 25,52% de 

la superficie communale du fait des formations granitiques importantes) – Tassements différentiels; 

particulièrement les glissements ou écroulements sur le littoral- 55 cavités souterraines sont 

dénombrées, correspondant souvent à des ouvrages militaires, mais sans PPRN correspondant. 2, 845 

km de linéaire côtier, soit 53% du littoral de Guidel, subit une érosion marquée, nécessitant la mise en 

place d’actions comme des enrochements de protection, des stabiplages 

• Phénomènes météorologiques – tempête, et grains (vent); 

• Séisme (zone de sismicité 2) 

La commune n’est pas considérée à risque pour les « feux de forêt » 

-et technologiques : 

• Risque industriel : La commune compte 8 installations industrielles, classées ICPE. Contrairement aux 

communes à risque connu, la commune de Guidel, qui est une commune à risque présumé, n’a pas 

d’obligation légale à respecter. Aucun PRT installations industrielles n’existe. 

• Risque lié au « transport de matières dangereuses » par la RN 165 et la voie ferrée Quimper-Paris 

• Selon la définition et le recensement de données « BASOL » la commune de Guidel n’est pas 

considérée comme exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués. 

• La commune comporte 24 anciens sites industriels et activités de service selon la base de données 

« BASIAS » 

• Les principales sources de nuisances sonores concernent les infrastructures de transports terrestres 

ou aériens existants. Le Plan d’exposition au bruit a été mis à jour par arrêté du 17 mai 2017.En période 

estivale, les nuisances peuvent être occasionnées par le trafic automobile. La commune est traversée 

notamment par la route départementale RD306 qui permet de relier la station balnéaire de Guidel-

Plages depuis la RN165. Les trafics routiers enregistrés sur cette voie sont de l'ordre de 9200 

véhicules/jour entre le carrefour des 5 chemins et Guidel-Bourg, et 8000 véhicules/jour avec des 

pointes estivales à 12 600 véhicules par jour entre Guidel-Bourg et Guidel-Plages. Ont été considérées 

comme infrastructures routières provoquant des nuisances sonores : la Route Nationale 165, 
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désormais dénommée A82, est classée en catégorie 1. La largeur des secteurs affectés par le bruit est 

de 300 m de part et d’autre de l’infrastructure, et les Routes Départementales RD152, RD306, RD765. 

L'aéroport le plus proche de Guidel est celui de Lorient Bretagne Sud situé à Ploemeur. C’est un 

aéroport mixte composé d'un aéroport civil et militaire, avec la Base aéronautique navale de Lann-

Bihoué. 

• Les 6 supports d’antennes radioélectriques et des 3 antennes-relais font l’objet des mesures de 

champ électromagnétique. 

• Pour limiter les nuisances visuelles, un règlement local de publicité a été rédigé le 9 juillet 2011. 

 

C –Bilan de la concertation 
Conformément aux dispositions des articles L 103-3 et 4, L 153-11 du code de l’urbanisme, une 

concertation s’est déroulée pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au point du projet 

de PLU jusqu’à son arrêt. 

*Quant à la boîte à idées et le registre, mis à disposition du public à l’accueil de la mairie, deux idées 

ont été émises : 

-la localisation du centre aéré au centre-ville, (action en cours) 

-la constructibilité des dents creuses dans les hameaux, (application de la loi littoral, loi Elan, création 

des SDU) 

*Quant à la boite mail, créée avec une adresse dédiée, 43 courriels ont été reçus, portant sur : 

10 demandes de constructibilité, 5 sur les suites des réunions publiques, 6 sur des précisions sur des 

constructions, locaux commerciaux ou lotissements, 2 sur la création de pistes cyclables (création d’ER) 

et de la prise en compte de l’érosion côtière et du renforcement de Guidel-Centre (axes du PADD). 

*Quant au courrier, 135 lettres ont été adressées dont 15 concernant des changements de 

destination, 117 sur des changements de zonage en vue de la constructibilité, 3 abandonnées ( 98 

refusées eu égard à la loi littoral, 34 acceptées). 

*Quant aux réunions publiques,  

-la réunion publique du 20 juin 2019 annoncée par voie de presse et sur le site internet de la commune, 

regroupant près de 100 personnes, a permis de présenter le contexte de la procédure de révision, le 

diagnostic et les enjeux. Des questions ont été abordées sur la voie de contournement, les mesures 

pour réduire les gazà effet de serre, les déplacements doux, le futur lotissement de Prat Foën/Kério, 

les liaisons inter-quartiers, la trame verte et bleue. Une communication du diagnostic initial est parue 

dans le document municipal N° 100 d’octobre/décembre2019. 

-la réunion publique du 16 septembre 2019 a traité du PADD, annoncée également par voie de presse 

et sur le site internet de la commune, a rassemblé près de 120 personnes. Les échanges ont visé la 

consultation des schémas détaillés, la circulation urbaine, les activités touristiques/l’accueil des 

camping-cars, les zones boisées préservées, la fibre optique/demande d’enterrement des lignes, le site 

du sémaphore, le taux de croissance, l’ouverture à la mer de l’étang du Loc’h. 

-la réunion publique du 30 janvier 2023 , annoncée aussi par voie de presse et sur le site internet de la 

commune, a réuni près de 250 personnes sur la présentation du projet global du PLU et sur la phase 
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administrative ultérieure. Les thèmes abordés étaient le choix des densités, les OAP, le site d’accuei 

du collège, les déplacements doux, le stationnement des vélos, le taux de résidences secondaires, 

l’avenir du site du Loc’h, la division parcellaire, la date de consultation du projet. Des contacts ont été 

pris entre les divers partenaires. 

*Quant à l’exposition, elle a été mise en place d’août à octobre 2019, composée de 10 panneaux de 

diagnostic territorial de l’état initial de l’environnement et des enjeux. 

*Quant aux articles de presse dans l’Ouest-France te le Télégramme, et le Bulletin Municipal Terre& 

Mer, ils ont relaté les divers événements de la concertation et l’état d’avancement du dossier. 

*Quant à la diffusion sur le site internet de la commune, il a servi de relais pour la diffusion 

d’informations. 

La commune de Guidel a mis en œuvre plusieurs moyens de communication  informant la population 

sur le projet et l’ensemble de la procédure, puis elle a étudié les remarques formulées afin d’enrichir 

la réflexion. 

D - Présentation du PLU révisé 
 

Le Plan Local d’Urbanisme révisé traduit le projet de territoire recherché par la commune de Guidel.  

 

1- Le PADD 
 

Les 3 grandes orientations retenues pour le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) débattu en conseil municipal le 22 mars 2022 consistent en :  

- Orientation 1 : valoriser le cadre de vie en préservant la diversité des paysages, la biodiversité et 

en intégrant la transition écologique.  

o Valoriser et préserver les atouts naturels de Guidel en répondant à l’enjeu environnemental, en 

protégeant la ressource en eau,  

o Prendre en compte les caractéristiques du paysage guidélois dans les choix d’aménagement en 

préservant les coupures d’urbanisation, en soignant les « entrées » des zones d’urbanisation, en 

intégrant les éléments de paysage, notamment dans le développement des nouveaux quartiers, en 

valorisant la présence des vallons en agglomération, 

 o S’engager pour la préservation des milieux , en accompagnant et en assurant la réhabilitation du 

littoral, en permettant la découverte des milieux et paysages, 

o Se mobiliser face aux changements climatiques, en améliorant la performance énergétique des 

bâtiments, en réduisant l’impact des fortes chaleurs en ville, en favorisant et en encadrant la prise en 

compte des énergies renouvelables, en réduisant l’émission de polluants issus des déplacements, 

 o Intégrer une politique de prévention et de gestion des risques, en intégrant le phénomène naturel 

de l’érosion côtière, en prenant en compte le risque inondation par submersion marine.  
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- Orientation 2 : assurer un développement mesuré, respectueux de l’identité littorale, rurale et 

urbaine de Guidel. 

 o Maîtriser l’urbanisation et la croissance démographique, en modérant le taux de croissance 

démographique, en structurant et renforçant le développement urbain de Guidel-Centre, en réduisant 

le mitage,  

 o S’engager dans une politique de sobriété foncière, en luttant contre l’étalement urbain, en réduisant 

d’au moins 46% de la consommation foncière pour les 10 prochaines années par rapport à cette 

période pour les espaces à vocation d’habitat, d’équipements et de développement économique, en 

permettant l’évolution des bâtis existants, en encadrant rigoureusement le renouvellement des 

constructions dans les parcs résidentiels de loisirs, comme la fixation de la hauteur à 4 m,    

o Mieux adapter le parc de logements aux besoins des guidélois, en définissant un pourcentage de 

logements  sociaux, en incitant la définition de nouvelles formes urbaines, en proposant des tailles de 

logements variés et adaptés aux demandes et parcours résidentiel, 

o Veiller à l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles constructions, en encourageant la qualité 

architecturale et environnementale des nouvelles opérations, en traitant les limites urbaines,   

o Faciliter les déplacements en favorisant les mobilités douces ou actives , en favorisant la réduction 

des nuisances sonores liés aux transports routiers, en anticipant les déplacements routiers dans les 

futurs quartiers et leurs impacts sur les voies actuelles, en accroissant les mobilités douces inter-

quartiers, en développant les chemins de randonnée, en promouvant les déplacements à vélo, 

o Consolider l’offre d’équipements et d’espaces publics, en maintenant et élargissant l’offre 

d’équipements, en encourageant la création d’espaces publics, en réduisant les déchets, en favorisant 

la valorisation de matière et le réemploi,  

o Favoriser la présence de la nature en ville, en intégrant les bienfaits de la végétalisation dans les 

politiques urbaines, en prenant en compte les enjeux de paysage et de biodiversité dans les nouvelles 

opérations d’aménagement, en poursuivant la création de jardins familiaux,  

 o Valoriser le patrimoine communal, en permettant les changements de destination de bâti d’intérêt 

communal, en valorisant et respectant la présence d’un patrimoine architectural remarquable, en 

prenant en considération la présence des ouvrages militaires dans le paysage de Guidel, en favorisant 

la réhabilitation du petit patrimoine. 

 - Orientation 3 : renforcer le dynamisme économique.  

o Maintenir, renforcer et développer les activités économiques (commerce, industrie, artisanat…) sur 

le territoire communal, en soutenant et facilitant l’installation de commerces et services, en confortant 

les activités existantes et les implantations nouvelles dans les parcs d’activités, en consolidant l’accès 

à la téléphonie et internet pour tous,  

o Préserver les activités agricoles, conchylicoles et valoriser une agriculture en harmonie avec 

l’environnement et le paysage de Guidel, en maintenant l’activité agricole guideloise, en maîtrisant la 

pression foncière sur les terres agricoles, en permettant une diversification des activités agricoles,  

 o Développer les activités portuaires et maritimes, en confortant les activités liées à la présence du 

port, en promouvant Guidel en tant que ville sportive et de surf,  
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 o Accompagner l’attractivité touristique de Guidel, en soutenant les emplois générés par le tourisme, 

en mettant en valeur le Sémaphore et le Fort du Loc’h. 

 

2- Logements 
 

La commune de Guidel compte 11 659 habitants suite à une forte croissance démographique depuis 

les années 1970. Si le taux de croissance était de 2, 4% ces 5 dernières années, après analyse de divers 

scénarios, le choix a été d’opter pour une croissance modérée de l’ordre de 0,8% pour respecter un 

équilibre entre le développement de la commune et la préservation du territoire, ce qui porterait la 

population à 13 040 habitants, soit un gain de 1 331 habitants, au terme du processus engagé, 2018-

2032. 

Compte-tenu de cette évolution démographique, le nombre de logements à construire est évalué à 

1332, répartis en 674 logements pour maintenir la population actuelle, et 658 logements pour 

répondre à la croissance démographique. Ce calcul est établi en prenant en considération un taux de 

desserrement de 2,1 personnes par ménage, et un taux de vacance stable de 4%. Le choix a été acté 

d’une part de la poursuite d’une diminution du renouvellement du parc de logements, estimé à moins 

29 logements entre 2018 et 2032, et d’autre part de la stagnation des résidences secondaires, soit 

19%. La répartition prévue est de 237 en renouvellement urbain ou densification, (secteurs du 

Goueric2, Keranna, Saint-Fiacre pour 1,11 ha, Place Le Montagner), 506 en densification ( ZAC du cœur 

de ville et Saudraye pour 5 ha, site du CCE d’Air France à Scubidan pour 1,80 ha), 112 en potentiel de 

densification, 102 en secteur diffus, 374 en extension urbaine avec une densité minimale de 35 

logements à l’hectare et une consommation de 10,6 ha. En outre, des changements de destination de 

92 bâtiments agricoles en habitation ont été recensés, estimant cependant que seuls 72 changeront 

effectivement de destination durant le PLU. 

La densité de logements attendue (80 logements/ha en cœur de centralité, 35 logements/ha en 

moyenne en secteur d’ouverture à l’urbanisation) favorise les formes urbaines compactes. 
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3- Les OAP 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation ( OAP) concernent les nouveaux quartiers, 

Guidel-Centre accueillant principalement l’urbanisation en extension urbaine. La consommation de ces 

secteurs d’habitat est de 9,86 ha.  

-Une OAP thématique « usages et nature en ville » prend en compte les enjeux environnementaux et 

de qualité urbaine conjointe. Elle s’applique sur l’ensemble de la commune. Elle se compose de 

prescriptions et recommandations qui visent à aménager et entretenir des espaces verts qualitatifs, et 

à connecter les espaces de nature en ville entre eux. Elle vise notamment à encadrer l’aménagement 



 

Commune de Guidel – Projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme – RAPPORT D’ENQUETE 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Nicole QUEILLE – EP n°23000103/35 

27 

 

de la route du Clec’h située à l’interface entre l’actuelle tâche urbaine et les secteurs destinés à être 

ouverts à l’urbanisation au Nord. Ainsi, par exemple, sont imposés dans les aménagements, selon le 

principe de prescription, la consolidation de la trame verte dans les projets, la réalisation de clôtures 

perméables à la petite faune en fonds de jardins, l’accessibilité aux espaces publics frais, la création de 

cheminements bordés d’arbres, le paillage et l’arrosage adapté, un éclairage adapté pour réduire la 

pollution lumineuse ; et sont encouragés dans les aménagements, selon le principe de 

recommandation ; la préservation des éléments du paysage existants, l’adaptation des cheminements 

aux différents modes de transports doux aussi bien pour les loisirs que pour les déplacements 

quotidiens , la diversification des panels végétaux en favorisant la cueillette … 

-6 OAP sectorielles sont détaillées. Elles donnent les principes d’aménagement sur plusieurs sujets 

(implantation, gestion de l’eau, mobilités et déplacements, insertion paysagère…) et ont été pensées 

pour être plus innovantes, notamment dans leur traitement des formes urbaines. Cependant, et afin 

d’éviter la réalisation de nouveaux quartiers au paysage banalisé, des dispositions issues du règlement 

des zones Ua et Ub sont intégrées dans le règlement des zones AU (gabarits et volumétries 

notamment) et sont à prendre en compte en complément des dispositions des OAP. Les OAP qui 

s’appliquent à des zones d’extension d’urbanisation doivent faire l’objet d’un échéancier de 

réalisation. Elles concernent : 

-secteur A –Prat Foën sud : reprise de l’OAP existante, à l’ouest du centre-ville, à proximité immédiate 

du pôle scolaire de Prat Foën, et à distance raisonnable des commerces et services de Guidel-Centre. 

Il comporte des espaces boisés classés et des bâtiments agricoles, siège d’une exploitation. Secteur de 

1,67 ha dont 1,29 ha pour 44 logements avec une densité de 34 logts/ha, et 0,74 ha pour les 

boisements, voirie. il s’agit d’un projet associant des logements collectifs sur 4 ha,  intermédiaires sur 

4,3 ha et une aire multisport de 4 ha au nord. La voie d’accès sera classée en zone de rencontre. Le 

quartier est bordé à l’est et au nord par un chemin piétons/cycles. 

-secteur B – Prat Foën nord : reprise de l’OAP existante, classée en 1AU.  Cette emprise de projet fait 

le lien entre Guidel-Centre/la place Le Montagner/le groupe scolaire de Prat Foën, et Kério, la 

résidence des Ajoncs d’Or. Secteur de 2,89 ha dont 2,15 ha pour 75 logements avec une densité de 35 

logts/ha. Il fait l’objet de permis d’aménager. Il s’agit d’un mélange entre logements collectifs, 

logements intermédiaires et lots libres, qui se déploient autour d’un terrain boisé de 3000m² au cœur 

de l’OAP.  Des espaces communs facilitant la convivialité, le jeu et les circulations douces sont 

envisagés. Compte-tenu des pentes du terrain, un risque d’inondation peut concerner les habitations 

implantées à l’est et ouest de l’opération. L’infiltration de la totalité des eaux pluviales du projet est 

prévue dans le sol. 

-secteur C – Kernod : en continuité de l’urbanisation. Secteur à moindre densité de 26 logts/ha pour 

37 logements intermédiaires ou collectifs sur une emprise totale de 1, 42 ha. il s’agit ici d’aménager un 

futur quartier d’entrée de ville, avec une densité limitée pour ménager le paysage. Une emprise est 

réservée, au niveau du carrefour, pour faciliter sa requalification, sécuriser l’entrée de ville et les accès 

au futur quartier. Un tronçon de collecte des eaux pluviales est prévu en amont de l’aménagement du 

secteur afin de réduire les risques d’inondation. 

-secteur D – Beatus parc Bonal : nouveau quartier au cœur des espaces naturels, faisant le lien entre 

le tissu urbain constitué et le hameau de Béatus, sur une emprise totale de 4,4 4 ha pour 207 

logements, dont 73 logements locatifs sociaux et 20 logements en accession à prix encadré, et un 

équipement public contenant des bureaux et des logements sur 1,1 ha prévu dans sa partie est. La 

densité est de 46 logts/ha. Il s’agit d’un futur quartier d’habitat dense qui devra créer la transition 
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entre Guidel-Centre et les espaces naturels. De l’habitat dense et moins dense y est prévu, Un Espace 

Boisé Classé est préservé au cœur de l’OAP et des chemins doux sont envisagés afin de faciliter les 

franchissements du futur quartier. La canalisation existante est de petit diamètre et présente un risque 

de saturation, d’où la réalisation d’un fossé de collecte et une augmentation de la capacité 

hydraulique.   

-secteur E- Le Clec’h : en continuité de l’urbanisation pour une densité moindre de 20 logts/ha pour 

11 logements avec une emprise réduite de 0,56 ha entre le hameau du Clec’h et la route du Clec’h. Les 

logements adopteront une typologie caractéristique du hameau rural traditionnel, notamment les 

longères caractéristiques. Du côté est, l’opération sera bordée de haies bocagères avec talus. Les 

cheminements doux doivent permettre un raccordement sécurisé le long de la route du Clec’h. 

Compte-tenu des pentes du terrain, un risque d’inondation peut concerner les habitations existantes 

au nord. Dès lors, l’infiltration dans le sol et la mise en œuvre d’un fossé sont envisagés. 

-secteur F- Le Clec’h est : équipement public structurant le futur collège public sur une emprise totale 

d’1.15 ha, permettant de contourner et de protéger la zone humide au nord-est. 
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4 – Les équipements et activités 
 

L’emplacement des équipements structurants sont prévus :  

- Secteur A – Prat Foën Sud : Création d’une aire multisport de 3 800 m² (reprise de l’OAP actuelle).  

- Secteur D – Beatus Parc Bonal : Réservation de 1,1 ha pour un futur équipement public. 

 - Secteur F – Le Clec’h Est : Réservation d’un terrain de 1,15 ha pour l’accueil d’un futur collège 

public. 

 - Cimetière paysager de 2,2 ha au Sud de Guidel-Centre.  

- Usine de potabilisation (terrain déjà artificialisé) sur l’emprise de l’ancienne déchèterie. 

 

5 – La consommation d’espace 
 

Le territoire communal présente plusieurs types d’espaces agglomérés : 

• Les agglomérations et villages tels que repérés au SCoT : Guidel-Centre, Guidel-Plages, Saint-Fiacre, 

et les parcs d’activités des Cinq Chemins et de Pen Mané 

• Un village uniquement densifiable: Parc Kerhuen/Cinq Chemins 

• Les SDU (Secteurs Déjà Urbanisés) de la commune, qui se répartissent sur tout le territoire : Kerbrest, 

Kerlého, Keranna, Saint-Mathieu, Poulezant-Villeneuve-Piriou et Locmaria. 

• et 9 STECAL identifiés :  

En respectant les orientations du SCoT du pays de Lorient approuvé le 16 mai 2018, qui devra être 

modifié pour intégrer les objectifs de la loi Climat et résilience, afin d’éviter une consommation 

excessive des espaces agro naturels, partant du postulat que 48, 08 ha ont été consommés sur Guidel 

entre 2011 et 2021, dont 35, 1 ha pour l’habitat et 11,3 ha pour les activités, l’enveloppe foncière doit 

être réduite de moitié. 

La consommation d’espace prévisionnelle est de 23,57 ha soit une réduction de 51% par rapport à la 

période précédente 2009-2019 (48 ha), conforme au PADD (46%).  
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Cette surface de 23,57 ha se découpe en 15.42 ha en-dehors de la tâche urbaine et 8.15 ha à l’intérieur 

de la tâche urbaine. Sur les 23.57 ha, 18.01 ha sont dévolus à de l’habitat, et 5.56 ha à des équipements, 

voiries, boisements… soit : 

• 13.23 ha de consommation foncière pour les secteurs d’extension (secteurs couverts par des OAP  

• 2.19 ha de consommation d’espace pour la création du futur cimetière paysager de Guidel, situé au 

sud de Guidel Centre (5) 

• 8.15 ha d’autres projets générateurs de consommation d’espace naturels et forestiers 

Consommation en nouvelles extensions urbaines 15, 42 ha  

- ZAC Saudraye 5 ha  

- Terrain ESTRAN 0,24 ha 

 - Ancien site du CCE Air France 1,80 ha 

 - Lotissements de Saint Fiacre 1,11 ha  

TOTAL 23,57 ha  

 

 

 

L’ouverture à l’urbanisation de certains secteurs induisant des impacts sur l’agriculture, un partenariat 
s’est établi entre Lorient-Agglomération et la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement 
rural, SAFER, afin de concilier le besoin de surfaces nouvelles pour assurer le développement des 
activités économiques avec la pérennisation d’une agriculture périurbaine et de proximité, assurer la 
protection de l’environnement et des paysages et maîtriser le foncier. A ce titre, des compensations 
financières sont prévues pour les agriculteurs dont les exploitations sont concernées par les projets 
d’aménagement. 

 

6- Les règlements graphique et écrit 
 

-le document graphique ou plan de zonage définit la vocation des sols en divisant le territoire 

communal en plusieurs zones. Il comporte plusieurs planches. La planche principale du règlement 

graphique précise et délimite des zones à l’intérieur desquelles un règlement spécifique s’applique ou 
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qui relèvent de dispositions particulières. Elle délimite ou identifie des secteurs ou espaces faisant 

l’objet de prescriptions particulières (emplacements réservés, espaces boisés classés, .... ). Un 

document graphique complémentaire intitulé « Petit paysage et éléments de patrimoine » localise les 

éléments naturels, bâtis et culturels protégés au titre de la loi Paysage. Enfin, un document graphique 

complémentaire intitulé « Zones de submersion marine » assemble les cartes des aléas faible, moyen 

et fort de submersion. 

-le règlement écrit fixe les dispositions générales applicables à l’ensemble de la commune et précise 

pour chacune de ces zones les dispositions réglementaires applicables. Il se découpe en trois chapitres 

: 

 - Généralités  

- Dispositions générales applicables à l’ensemble des zones  

- Dispositions complémentaires à chaque zone (U, AU, N, A), organisées de manière identique selon 

une nouvelle trame de huit articles :  

1- Destinations   

2- Équipements, réseaux, consommations et rejets  

3- Prise en compte de l’énergie 

 4- Implantations  

5- Hauteurs et gabarits  

6- Architecture et paysage bâti 

 7- Biodiversité et espaces libres 

 8- Stationnement  

Par ailleurs, certaines dispositions peuvent être relevées, comme : 

- le coefficient de biotope à respecter dans le cadre de projets d’aménagement afin de limiter 

l’imperméabilisation. 

 

- les mesures pour protéger les abords des cours d’eau des aménagements :35 m sur les secteurs 

agricoles (zonages A) et naturels (zonages N)et  10 m en milieu urbain (U et AU). 

-aucune densification dans les hameaux non desservis par l’assainissement collectif. 

-l’infiltration à la parcelle pour les rejets d’eau pluviales, avec la prise en compte des pluies de retour 

30 ans pour les zones inondables et les OAP, et 10 ans sur les autres parties du territoire. 

-la prise en compte de la conception bioclimatique pour toute implantation du bâti ainsi que de la 

performance énergétique 

-le maintien de marges de recul aux abords de certains axes routiers. 

*Les zones naturelles (N) correspondent aux secteurs de la commune à protéger en raison soit de 

la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
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esthétique, historique ou écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité de 

préserver ou restaurer les ressources naturelles. Elles sont déclinées en : 

-Nds couvrant l’ensemble des parties du territoire destinées à la préservation des espaces terrestres 

et marins (incluant le domaine public maritime), sites et paysages remarquables ou caractéristiques 

du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques en application des articles L121-23 à 26 et R121-4 à 6 du code de l’urbanisme. 858.71 ha 

-Nzh délimite les zones humides situées en zone naturelle. Leur préservation stricte est assurée par un 

règlement qui interdit toute construction, extension de construction existante et tous travaux 

susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la zone humide (notamment comblement, 

affouillement, exhaussement, dépôts divers, création de plans d’eau, ouvrage de régulation et 

d’épuration des eaux pluviales).Quelques exceptions sont prévues telles que les installations 

strictement nécessaires à la défense nationale, à la sécurité civile, aux mises aux normes 

environnementales (notamment en agriculture), à la salubrité publique et au fonctionnement des 

réseaux d’utilité publique ou d’intérêt collectif, à l’amélioration ou à la valorisation de la zone humide 

ou encore à la production hydroélectrique. Ce classement n’interdit pas l’exploitation agricole de la 

zone. Enfin, le sous-zonage Nzhs correspond aux zones humides remarquables, comme le précise le 

règlement écrit du PLU. 190.62 ha. 

-Ne correspondent à des espaces naturels dédiés à des équipements au sud de Guidel-Centre: 

cimetière paysager, terrains de rugby… 19.24 ha. 

-Nf délimitent les zones boisées situées en zone naturelle et présentant un intérêt économique du fait 

de la nature des boisements présents ou de l’existant d’un Plan de Gestion Forestière . Le règlement 

de la zone Nf autorise les installations et constructions nécessaires à l’exploitation forestière.1.92 ha. 

-Nm correspond aux secteurs agglomérés de la commune destinés aux équipements et activités 

militaires. Conformément à l’article R421-8 du Code de l’urbanisme, les constructions couvertes par le 

secret de la défense nationale sont dispensées de toute formalité au titre du code de l’urbanisme.80.23 

ha. 

- Nic, Nil1r, Nil2r, Nil3r, Nil4r, Nil5r (activités de loisirs, parcs résidentiels de loisirs, centres de loisirs, 

campings, activités nautiques…), Nic (activités d’horticulture Croix Notre Dame), Nv (accueil des gens 

du voyage) couvrent les STECAL (Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limités) 22.63 ha.  

-Na couvrent schématiquement les autres zones naturelles « courantes » de la commune. Elles sont 

constituées dans leur grande majorité de massifs boisés formant pour partie la trame verte majeure 

de Guidel. Y sont autorisées les destinations et occupations du sol permises par les articles L151-11 et 

L151-12 du Code de l’Urbanisme. En particulier, seule l’extension mesurée des habitations existantes, 

sans création de logement nouveau, est possible. 911.24 hectares, dont 72.47 ha sont indicés du fait 

de leur situation en Espaces Proches du Rivage 

*Les zones agricoles et forestières (A) correspondent aux secteurs de la commune à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économiques ou économiques des terres agricoles. 

Elles sont déclinées en : 

-Aa, secteurs traduisant le parcellaire agricole recensé par le diagnostic agricole, à protéger en raison 

du potentiel agronomique des terres autorisant les installations et constructions liées à l’activité 

agricole, forestière ou extractive, ainsi que, de manière fortement encadrée afin de ne pas porter 

préjudice à la vocation principale de la zone, la construction de logements de fonction ou de locaux de 
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permanence. De même qu’en zone Na, seule l’extension mesurée des constructions à destination 

d’habitation, sans création de logement nouveau, est possible. 2122,59 ha. 

-Ab, secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique mais interdisant toute construction 

nouvelle qu’elle soit nécessaire ou non à l’activité agricole. (hors annexes des constructions 

existantes). Ce zonage plus strict protège les corridors et réservoirs écologiques situés en zones 

agricoles. Il a été utilisé au sein de ce PLU pour protéger les secteurs agricoles situés en Espaces Proches 

du Rivage, qui sont alors zonés Abr.422.44 hectares. 

--Azh, protection des zones humides. Leur préservation stricte est assurée par un règlement qui 

interdit toute construction, extension de construction existante et tous travaux susceptibles de porter 

atteinte à l’intégrité de la zone humide (notamment comblement, affouillement, exhaussement, 

dépôts divers, création de plans d’eau, ouvrage de régulation et d’épuration des eaux pluviales). 

Quelques exceptions sont prévues telles que les installations strictement nécessaires à la défense 

nationale, à la sécurité civile, aux mises aux normes environnementales (notamment en agriculture), 

à la salubrité publique et au fonctionnement des réseaux d’utilité publique ou d’intérêt collectif, à la 

sécurité, à la gestion, à l’ouverture au public de ces espaces. Ce classement n’interdit pas l’exploitation 

agricole de la zone. Enfin, le sous-zonage Azhs correspond aux zones humides remarquables, comme 

le précise le règlement écrit du PLU. Les zones Azh couvrent 221,55 hectares, dont 7,72 en Azhs  

Quelques dispositions importantes régissant les zones A et N ont pour but d’assurer que les 

constructions ou installations, sous-réserve d’être autorisées par l’article 1 Destinations, s’inscrivent 

au mieux dans le paysage agro-naturel : 

• Les extensions des habitations existantes uniquement autorisées à la condition de rester mesurées, 

de ne pas être détachées des habitations mais bien accolées à la construction principale, avec ou sans 

lien fonctionnel, et de ne pas créer de nouveaux logements. 

• Le caractère mesurée d’une construction est défini comme « n’entraînant pas de profonde 

modification de l’existant susceptible d’être assimilée à une construction nouvelle ». La création 

d’emprise au sol supplémentaire doit rester subsidiaire par rapport à l’existant. 

• Les extensions sont autorisées dans la limite de 50% de l’emprise au sol totale des constructions 

existantes à destination d’habitation dans l’unité foncière à la date de référence, comme prévu dans 

la Charte Agriculture et Urbanisme du Morbihan. 

• Des règles qualitatives en matière d’implantation, de gabarit et de paysage bâti sont intégrées au 

règlement écrit (articles 4 à 6). 

Des changements de destination de bâtiments agricoles en habitation sont  autorisés sous réserve que  

le bâtiment ne doit pas être en ruine ; le changement de destination ne compromet pas l’activité 

agricole ou la qualité paysagère du site ; le bâtiment comporte un intérêt architectural : appareillage 

en pierres ou pierres de taille, qualité des encadrements, il témoigne d’une organisation historique du 

territoire guidelois ; le bâtiment ne doit pas se trouver en Espace Proche du rivage, en conformité avec 

le SCoTdu Pays de Lorient,  le bâtiment ne doit pas se trouver en espace naturel sensible (zonage Nds). 

92 bâtiments agricoles retenus sont étoilés au règlement graphique et font l’objet d’une présentation 

détaillée en annexe F du règlement écrit. 

*Les zones urbaines (U) correspondent à des secteurs urbanisés ou agglomérés de la commune 

destinés à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Elles sont déclinées en Ua, Ub, Uc, Ud, 
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Ue,Ui. La réglementation applicable vise à contrer la banalisation des paysages par leur implantation, 

le gabarit, le traitement des espaces libres, l’amélioration du stationnement… 

-Le zonage Ua est dédié à l’habitat et aux activités compatibles avec une urbanisation dense et 

continue de type « centre bourg ». L’objectif du PLU dans cette zone est de poursuivre son 

développement tout en maintenant ses qualités urbaines et paysagères. Ainsi, les règles de la zone 

tendent à favoriser la compacité du tissu et des constructions en ordre continu. Les secteurs Ua 

intègrent les zonages Uaa pour les parties centrales et denses, Uab en continuité des centres et 

également le zonage Uaz de la ZAC Cœur de Ville. La zone Ua couvre 26,63 ha à Guidel, dont 9,26ha 

sont zonés Uaa, 3.20 ha sont zonés Uar, 10.17 ha sont zonés Uab et 4 ha sont zonés Uaz 

- Le zonage Ub se différencie du zonage précédent par l’absence d’urbanisation centrale, dense et en 

ordre continu. L’objectif du PLU est ici de permettre la densification de ces secteurs tout en privilégiant 

les apports solaires maxima. A cet effet, les règles édictées au présent règlement cherchent à optimiser 

les implantations pour ménager la qualité des espaces d’agréments privatifs et guident les formes et 

gabarits les plus vertueux en termes de consommation d’espace. Les secteurs Ub intègrent les zonages 

Uba (partie résidentielle), Uba1 (garages), Ubl (vocation touristique), Ub1 (ancien site Air France), Ub2 

(secteurs de Scubidan, Goueric, et Nord de Guidel-Centre), Ubz (ZAC Saudraye) et Ub (Saint Fiacre - Le 

Hirgoat). Les secteurs Ub couvrent une superficie de 297.45 hectares à Guidel, répartis comme suit : Ub 

(31.02 ha), Uba (190.37), Ubar (35.99 ha), Uba1r (0.25 ha), Ub1 (8.85 ha), Ub2 (8.36 ha), Ubl1 (1.78 

ha), Ubl2 (099 ha), Ubl3 (0.41 ha), Ublr (12.02 ha) et Ubz (7.42 ha). 

-Le zonage Uc identifie les secteurs urbanisés localisés hors des zones agglomérées définis par le SCoT.  

Le PLU permet uniquement sous condition, en veillant au respect du tissu urbain existant, à ses formes 

architecturales, ses implantations et globalement son ambiance paysagère : - Uca : agglomération 

densifiable de Parc Kerhuen -Cinq Chemins et Ucb : secteurs déjà urbanisés de Locmaria, Keranna, 

Kerbrest, Poulezant Villeneuve Piriou, Kerlého, Saint Mathieu. Le zonage Uc couvre 70.4 hectares, dont 

9,48 zonés Uca, 5,37 hectares Ucaic et enfin 55.55 ha Ucb. 

-Le zonage Ud distingue les secteurs urbains structurants de la commune au regard de leurs 

caractéristiques (emprise et unité foncières importantes, typologie de bâti souvent de grand collectif 

par exemple) dont la potentielle reconfiguration constitue un enjeu majeur. Le PLU y propose des 

règles plus souples afin de favoriser un urbanisme de projet. Ces secteurs sont caractérisés par la 

présence d’habitat collectif et/ou d’équipements structurants d’intérêt collectif. On distingue Ud (rue 

Général de Gaulle, Kergroise) et Ud1 (place Le Montagner). Les zonages Ud et Ud1 couvrent 8.13 

hectares.  

-Le zonage Ue identifie les secteurs destinés à l’accueil d’équipements publics et situés en zone urbaine 

.Le zonage Ue couvre 7.22 hectares. 

-Le zonage Ui est dédié aux secteurs d’activités économiques. Les zones Ui correspondent aux secteurs 

agglomérés de la commune destinés aux activités, qu’elles soient compatibles ou non avec l’habitat : 

- Uia et Uib secteurs destinés aux activités et installations professionnelles, industrielles et artisanales 

(Parc d’activités des Cinq Chemins et de Pen Mané) - Uicc : destiné aux activités commerciales sur le 

secteur de Kergroise - Ucaic : zone commerciale des Cinq Chemins (ZACOM de type 3) - Le règlement 

vise dans ces zones à requalifier l’existant et les futurs emplacements : qualité des espaces publics, 

lisières entre les secteurs d’activité et résidentiels, traitement de l’interface entre les entreprises et le 

domaine public, rééquilibrage de la place accordée aux modes de déplacement actifs par rapport à la 

voiture… Il assouplit également les règles d’implantation afin de favoriser la densification et 
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l’optimisation du foncier économique. Le PLU encadre également de nouveaux champs du règlement 

: régulation des activités commerciales pour renforcer les centralités commerciales de la ville, 

valorisation du gisement potentiel en ressources énergétiques (notamment en production et 

autoproduction d’énergie). Les zonages Uia et Uib couvrent 72.61 hectares. La zone Uicc concerne les 

secteurs destinés aux activités commerciales du supermarché de Guidel-Centre, elle couvre 2,34 

hectares. 

Le zonage Uip vise les secteurs destinés aux activités portuaires de Guidel plages et Uipr concerne le 

port de Guidel et ses structures au sol. L’objectif premier des règles de ce secteur est de maintenir et 

développer sa vocation maritime, portuaire, logistique, fluviale, nautique, de construction et de 

réparation navale et de plaisance. La zone Uipr couvre 1,67 ha.  

*Les zones à urbaniser (AU) correspondent aux secteurs à caractère naturel de la commune 

destinés à être ouverts à l’urbanisation. Elles correspondent à des ensembles de parcelles ne disposant 

pas des équipements généraux suffisants ou présentant un parcellaire inadapté. Elles comprennent les 

différentes sous-zonages :1AUa : parties du territoire destinées à l’habitat et aux activités compatibles 

avec l’habitat. Elles sont encadrées par des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

Elles couvrent 12,09 ha. - 2AU : secteur destiné à l’habitat et aux activités compatibles et a être 

urbanisé à moyen ou long terme et couvrent 1,15 ha. 

 

Zonage                   Nouveau PLU                               PLU 2013  

Naturel N                2082 ha                                        2073 ha  

Agricole  A               2769 ha                                       2834 ha  

Urbain  U                 486 ha                                         399 ha  

AU à urbaniser        13 ha                                           45 ha  

 

* 9 STECAL(Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées), outre les espaces agglomérés, ont été 

identifiés et sont destinés : 

• Aux activités existantes de camping et caravaning (dans la continuité du bâti existant) : les campings 

de la Plage, de Pen Er Malo, entre le Fort Bloqué et Guidel-Plages, et  les Jardins de Kergal, entre 

Guidel-Plages et Guidel-Centre, à Cosquer Kergal. Ces trois parcs résidentiels de loisirs existants 

doivent pouvoir faire évoluer légèrement leurs structures, en les réhabilitant ou en construisant de 

légères extensions mesurées, dans la limite de 30% de l’emprise au sol des constructions existantes à 

la date d’approbation du présent PLU et limitées à 30m² au sol. Seul le remplacement des 

hébergements de loisirs existants est permis. De plus, les logis de Kerdrien situé à l’est de Guidel-

Plages, doit pouvoir accueillir des installations temporaires lors de la saison estivale. Ce STECAL est 

zoné Nil5r au règlement et s’étend sur une surface de 6024 m². Aucun bâti n’existe sur la zone, et 

aucun n’est permis. Le zonage Nil5r autorise l’installation d’hébergements légers démontables 

uniquement. 

• Au Parc Résidentiel de Loisirs existant : le Parc de Loc’h Malo, légèrement au nord du camping de 

Pen Er Malo, et au sud de la Villeneuve Troloc’h. Il fait l’objet d’un zonage Nil3r qui s’étend sur 19 630 

m². Le règlement de ce zonage permet le seul remplacement des hébergements de loisirs existants, 

dans le respect strict des autorisations en vigueur et dans la limite de 70m² au sol. 

• Aux activités de loisirs, sports, plein air : à Kergaher, d’une surface de 32 522m², zoné Nil1r et 

destiné à l’accueil d’un centre de loisirs, de vacances, de découvertes et de plein air et ses activités 
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d’hébergement, de restauration, de service et d’accueil de clientèle, et de formation/enseignement. 

Afin de répondre aux demandes des usagers et au besoin d’évolution des structures existantes 

(réhabilitation et légères extensions), le règlement de ce STECAL permet : les extensions mesurées des 

constructions existantes dans la limite de 50m² et 50% de l’emprise au sol des constructions à la date 

d’approbation du présent PLU, et au Sémaphore zoné Nil4r. pressenti pour l’accueil de l’école 

nautique, déplacée du fait des travaux de renaturation dunaire à Guidel-Plages, ce STECAL est destiné 

à l’accueil d’activités sportives, de loisirs, de plein air, d’activités nautiques. Il couvre une emprise de 

39 663m². Afin de permettre l’adaptation du Sémaphore pour cet accueil d’activités sportives et de 

loisirs, le règlement du zonage Nil4r autorise le changement de destination dans le respect de la loi 

littoral et de la vocation de la zone, et sous réserve d’une parfaite intégration et mise en valeur du 

bâtiment et des abords, ainsi que de ne pas porter atteinte à l’intérêt paysager ou écologique des lieux,  

les extensions des constructions directement liées à la vocation de la zone, y compris les locaux 

techniques, sanitaires, ou équipements spécifiques à la vocation de la zone dans la limite de 50 m² et 

de 50 % de l’emprise au sol des constructions existantes qu’elles étendent à la date d’approbation du 

présent PLU. 

• A une activité économique existante en campagne : à la Croix Notre Dame destiné aux activités 

d’horticulture, de paysagiste et de pépiniériste. Zoné Nic, il s’étend sur une superficie de 17 367m². 

Afin de permettre le développement de l’activité existante de pépiniériste, le règlement du zonage Nic 

de ce STECAL permet les extensions mesurées des constructions existantes, dans la limite de 30% de 

l’emprise au sol des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU, et dans la limite 

de 300 m2 . 

• Aux terrains d’accueil de gens du voyage existants, au sud de Kergroise, d’une surface de 8 441 m2 

. Le règlement de ce zonage Nv autorise les aires de stationnement. Afin de permettre la réhabilitation 

et de légères extensions des bâtiments existants, et pour répondre au mieux aux besoins des usagers 

de l’aire d’accueil, sont autorisées les extensions des constructions existantes dans la limite de 20% de 

la superficie du terrain d’assiette intéressé par le projet de construction à la date d’approbation du 

présent PLU. 

Les STECAL permettent uniquement de réaliser des extensions du bâti existant, dans la limite d’une 

part de l’emprise au sol existante et d’une surface propres à chacun. Ils couvrent 22,63 ha, soit 0,46% 

du territoire communal. 

*Les espaces boisés classés identifient non seulement les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou 

à créer, mais également des arbres isolés, des haies, des plantations d’alignement. Ils interdisent les 

changements d’affectation ou tout mode d’occupation des sols de nature à compromettre la 

conservation, la protection ou la création de boisements. Ont désormais été intégrés des massifs 

boisés et des haies en continuité de corridors écologiques ou présentant un intérêt paysager ou 

historique, et ont été écartés des espaces ayant changé d’usage à long terme. Les espaces boisés en 

moins : il s'agit ponctuellement de régularisations pour des boisements classés ayant disparus et ne 

présentant pas d’intérêt de maintien du classement, les EBC présentant une contrainte opposée à la 

gestion du site ou de la servitude, par exemple sur des emprises de futures liaisons douces, certains 

boisements situés en zone humide afin de ne pas compromettre leur gestion écologique. Les espaces 

boisés en plus : il s'agit principalement de massifs boisés inventoriés par l’Etat initial de 

l’environnement, de moyenne importance, venant accroître les massifs boisés existants et qui sont 

situés notamment en continuité de corridors écologiques. 
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                                            EBC Nouveau PLU                                           EBC PLU 2013  

Surface                              753,25 ha                                                                       739,44 ha  

Part de la superficie  

communale                      14,1%                                                                       13,85% 

 

*Les éléments protégés au titre des articles L151-19 et 23 du code de l’urbanisme 

Au titre du patrimoine naturel, 41, 7 km linéaires de haies et talus et 188 ha de landes sont ainsi 

protégés, ainsi que les boisements remarquables qui ne peuvent être classés du fait d’impératifs de 

gestion (marges de recul de voies de circulation par exemple) et représentant 13.31 hectares. Le PLU 

protège également les jardins partagés et les vergers de la commune. Ces espaces verts particuliers 

font partie de l’identité de la commune ainsi que du maillage de nature en agglomération.  

Quant au patrimoine bâti, 3 sous-catégories ont été relevées, toute destruction nécessitant une 

déclaration préalable auprès de la commune :• Le petit patrimoine (lavoirs, fontaines, calvaires, 

patrimoine militaire etc…) sur la base de l’inventaire déjà réalisé dans le cadre du PLU de 2013. • Le 

patrimoine bâti rural remarquable qui correspond aux zones Ar et Nr du PLU 2013. • Le patrimoine 

bâti urbain remarquable identifié en 2022. 

Pour ces éléments, toute transformation doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la 

commune, et contribuer à leur préservation. Dans les secteurs bâtis à préserver identifiés, la 

destruction d’un mur de clôture ou de tout autre élément accessoire à un bâtiment nécessite un 

permis de démolir ; les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être 

implantées de façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti identifié. 

 

 

*Les zones humides et les cours d’eau, ayant fait l’objet de compléments d’inventaires du fait des 

évolutions réglementaires et de la réalisation de la voie de contournement en 2020. Ces espaces 

figurent avec un zonage spécifique Nzh ou Azh (Nzhs ou Azhs pour les secteurs particuliers). Leur 

emprise porte respectivement sur 190 ha et 221 ha. 

 

*47 emplacements réservés sont dénombrés avec une destination spécifique et une emprise 

délimitée. Les thématiques privilégiées sont : le maintien, l’amélioration ou l’extension de chemins 

destinés aux circulations actives (sentiers de randonnées, voies piétonnes, voies cyclables, voies mixtes 

piétons-cycles…) ainsi que les aménagements de voiries et la préservation du patrimoine (autour de la 

chapelle Saint-Michel). Les emplacements réservés nouveaux concernent en particulier les voies 

piétonnes  (23) et cyclables ainsi que les aménagements de la voie communale VC 315 Kernod-Le 

Clec’h..  

 

*Les centralités commerciales et linéaires commerciaux concernent Guidel-centre en tant que 

centralité de type 2 et Guidel-plages en centralité commerciale de type 5. Une trame graphique 

délimite leurs contours. L’outil « linéaire commercial » au sein duquel les changements de destination 

des rez-de-chaussée commerciaux vers une autre destination que le commerce, les activités de service 

ou les équipements et services publics sont limités, a été mis en place et concerne les grands axes 

structurants de Guidel-Centre et quelques linéaires proches du port à Guidel-Plages. Pour ce qui 
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concerne la zone commerciale périphérique, le PLU a prévu un périmètre précis pour la ZACOM de 

type 3 identifiée dans le DOO du SCoT : la zone commerciale des Cinq Chemins, classée en Ucaic, à 

l’intérieur de laquelle les implantations sont encadrées par le règlement du PLU. Hors de ces centralités 

commerciales et de ces zones d’activités commerciales identifiées par le présent PLU, aucune nouvelle 

implantation commerciale n’est autorisée afin de préserver les dynamiques de centralités sur ces 

secteurs et limiter les implantations dispersées en périphérie. Les commerces existants à la date 

d’approbation du SCoT, en dehors des centralités commerciales et zones d’activités commerciales, 

peuvent se développer d’ici 2037 dans la limite maximale de 20% de leur surface de vente existante à 

la date d’approbation du SCoT. 

*Les espaces proches du littoral) sont identifiés au règlement graphique du PLU grâce à l’indiçage « r 

» de sous-secteurs (par exemple : Uaar) urbains et agricoles. Dans ces espaces proches du rivage, 

l’extension de l’urbanisation est limitée et doit être appréciée au regard de l’implantation, 

l’importance et la densité envisagées et de la topographie des lieux ou motivée par l’accueil d’activités 

économiques nécessitant la proximité immédiate de l’eau. 

 

*La bande des 100 m est représentée en marron. Comme précisé à l’article L121-16 du Code de 

l’urbanisme « en-dehors des espaces urbanisés, (Uaar au cœur de Guidel-Plages et Ubar à la Villeneuve 

Ellé),  les constructions ou installations sont interdites sur une bande de cent mètres à compter de la 

limite haute du rivage ou des plus hautes eaux » 

E– Cadre réglementaire 
 

La procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de Guidel  

*est régie par : 

-le code de l’urbanisme, notamment les articles L 151-1 

-le code général des collectivités territoriales 

-le code de l’environnement 

-les lois du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ( loi ENE), dite Grenelle 

II, du 27 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ( Loi ALUR), du 3 janvier 1986 

sur l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ( loi Littoral), du 23 novembre 2018 

sur l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique ( Loi ELAN), du 22 août 2021 portant 

lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ( Loi climat et 

résilience). 

-la délibération du conseil municipal de Guidel en date du 3 juillet 2018 prescrivant la révision du Plan 

Local d’urbanisme 

-la délibération du conseil municipal de Guidel du 30 mai 2023 arrêtant le projet révisé du plan Local 

d’Urbanisme 

*s’articule avec les documents supra-communaux avec lesquels le PLU révisé doit être compatible ou 

prendre en compte les orientations: 
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-le Schéma de Cohérence Territoriale ( SCoT) du pays de Lorient du 16 mai 2018, modifié le 15 avril 

2021 ; 

- le Schéma Régional d’aménagement, de Développement durable et d’Egalité des territoires 

(SRADDET) du 16 mars 2021.  

-le Schéma Directeur d’Aménagement de Gestion des Eaux ( SDAGE) de Loire-Bretagne du 3 mars 2022 

et le SAGE Scorff et Ellé-Isole-Laïta des 28 août 2015 et 10 juillet 2009 ;  

-le Programme Local de l’Habitat du 7 février 2017 ;  

- 

F– Composition du dossier d’enquête 
 

Le dossier mis à la disposition du public comporte : 

  -Un rapport de présentation 

 - Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 - Un règlement écrit et ses annexes : 

-Annexe A : liste des emplacements réservés 

 - Annexe B : liste des espèces végétales invasives 

 - Annexe C : submersion marine : guide d’application de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme  

-Annexe D : dispositions applicables au bâti rural ancien  

- Annexe E : recommandations applicables au patrimoine bâti urbain  

- Annexe F : liste des bâtiments susceptibles de changer de destination 

- Des règlements graphiques : 

- 3 plans (A, B et C) 

 - 3 plans complémentaires Paysage et Patrimoine (A, B et C) 

 - Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

- Des annexes (écrites et graphiques) (AG=annexes graphiques / AE=annexes écrites) 

-Annexe AE1 : Liste des Servitudes d’Utilité Publique  

- Annexes AG1 : Plan des servitudes d’utilité publique (planches A, B et C)  

- Annexe AE2 : Liste des sites archéologiques – 

 Annexe AG2 : Plan des sites archéologiques 

 - Annexe AG3 : Plan du réseau d’eau potable  

- Annexe AE4 : Notice du zonage d’assainissement des eaux usées  

- Annexe AG4 : Plan du réseau et du zonage d’eaux usées (projet) 
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 - Annexe AE5 : Notice du zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 - Annexe AG5 : Plan du réseau et du zonage d’eaux pluviales (projet)  

- Annexe AE6 : Circulaire Xynthia du 7 avril 2010 

 - Annexe AG6 : Carte du risque de submersion marine 

 - Annexe AG7 : Plan des cours d’eau et zones humides - Annexe AG8 : Plan des zones de 

préemption urbaine (DPU) et d’espaces naturels sensibles (DPENS)  

- Annexe AE9 : Plan d’Exposition au Bruit de la Base Aéronavale de Lann Bihoué  

- Annexe AG9 : Carte du Plan d’Exposition au Bruit de la BAN Lann-Bihoué 

 - Annexe AE10a : Arrêté préfectoral de Classement Sonore des Infrastructures de Transport 

Terrestre Routier  

- Annexe AE10b : Arrêté préfectoral de Classement Sonore des Infrastructures de Transport 

Terrestre Ferroviaire  

- Annexe AG10 : Plan du Classement Sonore des Infrastructures de Transport Terrestre (CSITT) 

 - Annexe AG11 : Plan de situation des ZAC - Annexe AG12 : Plan des Secteurs d’Information 

sur les Sols (SIS) 

 - Annexe AE13 : Règlement Local de Publicité 

 - Annexe AG14 : Carte des périmètres avec travaux soumis à autorisation 

G – Avis des personnes publiques associées, des organismes 
consultés, de l’Autorité Environnementale 
 

1- Préfecture du Morbihan. 

*Le 16 janvier 2023, le Préfet du Morbihan a informé de l’avis favorable émis par la CDNPS, lors de sa 
séance du 15 décembre 2022, au projet présenté sous réserve de l’ajout des boisements situés sur les 
parcelles ZY 0531 et ZY 527, correspondant à des compensations d’un dossier d’espèces protégées. 
 

*Et, le 14 septembre 2023, ce représentant de l’Etat a fait part de l’avis favorable émis par la CDPENAF, 

lors de sa séance du 12 septembre 2023, sous réserve de l’adaptation du règlement écrit de la zone 

NDs concernant la liste des aménagements légers possibles dans ces espaces sensibles, et acceptant 

les 5 STECAL ( terrain d’accueil des gens du voyage, évolution mesurée des 5 campings et parcs 

résidentiels de loisirs : camping de la plage, camping Pen Er Malo, les jardins de Kergal, camping 

d’hébergements insolites de Kerdrien, parc résidentiel de loisirs de Loc’h Malo), centre de loisirs et 

d’activités de Kergaher, le site du sémaphore, les activités d’horticulture à la Croix Notre Dame). 

2– L’ARS, Agence Régionale de Santé. 
Le 21 juin 2023, la Délégation départementale du Morbihan a indiqué qu’en ce qui concerne la 

protection de captages d’eau destinée à l’alimentation humaine, une procédure visant à autoriser 

l’utilisation des eaux de captage d’eau souterraine sur le site de Saint-Mathieu est en cours, ce qui 

implique, dès la prise de l’arrêté préfectoral, une annexion au document d’urbanisme au titre de la 

servitude d’utilité publique AS1.  
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Quelques conseils et recommandations sont précisés : l’attention à apporter à la consommation d’eau 

potable des nouveaux projets afin de la rendre compatible avec la disponibilité de la ressource ; 

l’incitation au recours à des plantations produisant peu ou pas de pollens ou graines allergisantes dans 

un souci de protection et de santé des habitants ; la mention des arrêtés préfectoraux relatifs aux 

plantes vasculaires invasives dans l’annexe B ; la préservation des riverains de toutes nuisances lors de 

l’implantation ou extensions d’entreprises dans les zones Ui ; l’indication des 26 sites pollués selon les 

bases de données BASIAS, BASOL, SIS, dans les documents graphiques et l’analyse de la compatibilité 

des sols avec l’usage envisagé en cas d’opérations d’aménagement sur ces espaces. 

3– RTE, Réseau de Transport d’Electricité. 
Le 26 juin 2023, RTE a fourni la liste des ouvrages du réseau public de transport d’électricité implantés 

sur le territoire guidélois, et a attiré l’attention sur le report des servitudes d’utilité publique, I4, en 

annexe au document d’urbanisme.  

Il est demandé d’ajouter dans les dispositions générales que les ouvrages concernés sont des 

équipements d’intérêt collectif et services publics entrant dans la sous-destination des locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilées.  

Dans les dispositions particulières, quelques précisions sont à compléter pour les lignes électriques 

HTB s’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières, des règles 

de prospect et d’implantation, des règles d’affouillement et d’exhaussement du sol et pour les postes 

de transformation l’inopposabilité de certaines règles telles celles des implantations, des espaces 

libres.  

Du fait de l’incompatibilité avec les espaces boisés classés, le déclassement d’EBC sous les lignes 

aériennes 36KV N° 1 Guidel-Quimperlé et Guidel-Poteau Rouge est à effectuer. 

4– La DRAC, Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
Le 10 juillet 2023, le service régional de l’archéologie a fait part de ses observations. Il convient de 

remplacer, dans le texte et le règlement graphique, le terme de « sites archéologiques » par zones de 

protections au titre de l’archéologie.  

La zone N n’apparaît pas dans le règlement graphique pour les zones où subsistent des vestiges 

archéologiques. La saisine du Préfet de Région est systématique dans les zones de protection1.  

Un tableau mentionnant les références détaillées de chaque parcelle concernée située dans les zones 

de protection doit accompagner les documents graphiques.  

Puis, il est rappelé les modalités de saisine du Préfet de Région dans les opérations d’urbanisme. Les 

dispositions règlementaires et législatives relatives à la protection et la prise en compte du patrimoine 

archéologique sont à préciser dans le règlement. 

5 – La Chambre de Commerce et d’Industrie du Morbihan. 
Dans sa réponse du 17 juillet 2023, la CCI souscrit à la volonté de soutenir l’installation de commerces 

et services, de conforter les activités existantes et de favoriser les implantations nouvelles dans les 

parcs d’activités. Le projet doit être compatible avec le DOO, document d’Orientations et d’Objectifs, 

et le DAAC, document d’aménagement artisanal et commercial du SCoT du Pays de Lorient de 2018, 

définissant Guidel-Centre en centralité de type 2, Guidel-Plage en centralité de type 5 et la zone 

commerciale des Cinq Chemins en ZACOM, zones d’activités commerciales, de type 3.  

Tout en saluant le diagnostic économique, cet organisme sollicite la réactualisation des données socio-

économiques en se basant sur celles de 2019. Il reconnaît que la délimitation du périmètre de 
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centralité commerciale ainsi que celle des zones d’activités économiques sont cohérentes, que la 

protection des linéaires commerciaux par la préservation de la vocation commerciale des rez-de-

chaussée au sein des périmètres de centralités commerciales est assurée.  

Le secteur des Cinq Chemins pourrait débuter par un classement Ui. Des disponibilités foncières en 

ZAE, zones d’activités économiques, pourraient être optimisées pour générer des nouvelles capacités 

d’accueil d’entreprises.  

La CCI approuve l’instauration du dispositif de protection des rez-de-chaussée commerciaux. Mais, elle 

estime que le règlement écrit pourrait inclure les activités de service où s’effectue l’accueil de clientèle 

dans les centralités commerciales, assouplir les règles de calcul de stationnement dans le cas de 

constructions nouvelles au sein des centralités commerciales, définir des seuils de surface de plancher 

pour les implantations commerciales. De plus, les conditions d’implantation des activités de 

restauration et les constructions à usage hôtelier dans les secteurs Uia et Uib pourraient être 

davantage encadrées pour limiter les risques de conflits d’usages entre activités. Et, la limitation de 

hauteur définie à 9 ou 12 m selon les secteurs Uia, Uib, Ucaic ne permettent pas de répondre aux 

impératifs de sobriété et densification foncière, comme l’édification de locaux administratifs au-dessus 

des unités de production. 

Aucune remarque particulière n’est formulée concernant les OAP. 

6– La Chambre d’Agriculture du Morbihan. 
Le 2 août 2023, la Chambre d’Agriculture du Morbihan a émis un avis réservé.  

Elle note l’axe 3 du PADD du projet visant la préservation et la valorisation des activités agricoles en 

harmonie avec l’environnement et le paysage de Guidel. 

Toutefois, ne disposant pas de chiffres de la consommation foncière sur la période de référence 2011-

2021, elle n’est pas en mesure d’apprécier les objectifs du PLU en matière de consommation foncière, 

restant entendu que la mise en œuvre du ZAN sera pratiquée avant l’échéance du projet. 

Elle retient le diagnostic agricole effectué qui synthétise les principaux atouts et difficultés du secteur 

agricole, le zonage agricole qui reprend globalement les surfaces mises en valeur par cette activité, 

Mais, elle s’interroge particulièrement sur le zonage Abr correspondant aux surfaces agricoles 

comprises dans les espaces proches du littoral qui peut empêcher l’évolution des sites agricoles, tel 

autour des étangs du Loch. Aussi, s’étonnant de la volonté de maintenir une agriculture sur tout le 

territoire alors que le diagnostic relève le très faible niveau des terrains en friches et l’enjeu de 

transmission et d’installation, il lui paraît nécessaire de revoir la limite des espaces proches du littoral 

et de prendre en compte les installations concernées par ces secteurs ou leur frange par un espace 

agricole constructible, Aa. 

Puis, cette chambre demande de faire référence à la réglementation en vigueur, notamment la bonne 

version de l’article L 121-10 du code de l’urbanisme. 

Elle relève que bien que le PLU est conforme au SCoT sur l’interdiction des points de vente liés à une 

activité de production déconnectés géographiquement des lieux de production, elle reste persuadée 

qu’une exception à cette règle favoriserait la valorisation des produits agricoles locaux, l’émergence 

de nouveaux circuits logistiques. 

Elle soulève le fait que le coefficient de biotope fixé à 50% de la surface du terrain d’assiette ne 

correspond pas aux situations rencontrées en agriculture, une exploitation agricole pouvant ne 
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posséder en propre que la parcelle du site bâti de l’entreprise, ce qui implique une définition de 

« terrain d’assiette ». 

Concernant le règlement, elle souhaite préciser la liste des constructions et installations admises en 

zone Aa, non seulement celles nécessaires à l’exploitation, mais aussi les locaux de transformation, de 

vente de produits, de logement de fonction…, la possibilité de construction d’unités de méthanisation 

par les CUMA, la connexion des constructions forestières avec les espaces correspondants, , la prise 

en compte des marges d’isolement des servitudes d’utilité publique, le remplacement de la couleur 

sombre des toitures par le terme non réfléchissant, l’absence de règlementation pour les clôtures, la 

création de retenues d’irrigation agricoles au sein de la zone agricole. 

7 – Morbihan Energies. 
Dans son courrier du 22 août 2023, Morbihan Energie souligne la prise en compte des enjeux 

énergétiques dans le projet tant par l’objectif 1.4 du PADD que par la présentation des indicateurs 

d’évaluation. Mais, l’attention est attirée sur le caractère opérationnel des mesures envisagées, 

notamment dans les OAP, quant à la limitation de la dépendance aux énergies fossiles, au choix 

d’implantation du bâti, à l’intégration des énergies renouvelables dès la conception des nouvelles 

constructions, à la prise en compte des ombres portées, à l’organisation et le maillage des voies 

facilitant les déplacements doux, à la mise en place de services mutualisés de déplacements 

décarbonés, à l’adaptation de l’éclairage public aux usages par une gestion différenciée et intelligente, 

à la mise en œuvre de l’OAP thématique « Usages et nature en ville ».. 

8 – La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan. 
Le 25 août 2023, ce service de l’Etat a donné un avis favorable et fait part de ses observations. 

*Quant à la prise en compte de la loi littoral, il signale que la partie des parcelles localisées dans un 

espace non urbanisé de la bande des 100 m doit être classé en zone naturelle non constructible ( N° 

CT 119, 118, 116). Le règlement doit édicter des règles de hauteur et d’emprise au sol pour les zones 

localisées dans les espaces proches du littoral afin d’assurer l’intégration paysagère des construction 

ou installations dans l’environnement. L’emplacement réservé N° 4.12 prévoyant l’élargissement 

d’une voie communale ne semble pas prendre en compte les dispositions de l’article R 121-5 du code 

de l’urbanisme. La coupure d’urbanisation identifiée au SCoT du 16 mai 2028 doit être reportée à une 

échelle adaptée sur la carte complétée par une mise à jour du règlement écrit. La mise en conformité 

avec les dispositions de l’article L121-4 du code de l’urbanisme concernant les dérogations liées à la 

défense nationale doit supprimer les autorisations de constructions à usage de loisirs en zone Nm. 

*Quant à la gestion du domaine public maritime, la zone de mouillage groupée du Bas Pouldu doit être 

zonée N-mer. Quelques erreurs matérielles sont à corriger telle la délimitation du secteur du Bas 

Pouldu, de la concession portuaire du port de Guidel. Une rectification portant sur la dénomination 

des zones militaires Um et Nm est à apporter. 

*Quant à la prise en compte des milieux aquatiques et humides, le règlement doit s’adapter aux 

dispositions du SAGE EIL concernant la compensation des zones humides sur au moins le double de la 

surface détruite, correspondre pour la liste des ouvrages autorisés en secteurs Nzh/Nzhs/Azh avec les 

conditions de l’article 6 du SAGE EIL et du PAGD du SAGE Scorff. 

*Concernant le recul du trait de côte, le PLU doit présenter un état des secteurs à risques concernés, 

en l’occurrence les zones situées en arrière de la plage de la Falaise classées partiellement en Ubar et 

Ublr. 

*Enfin, la liste des anciens sites industriels est à corriger, 22 au lieu de 24. 
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9– Lorient-Agglomération. 
Le 4 septembre 2023, Lorient Agglomération a transmis ses remarques. 

*Concernant la mobilité et la compatibilité au PDU, elle note l’intégration dans le PADD des objectifs 

de facilitation des mobilités douces. Cette communauté urbaine insiste sur l’intégration dans les OAP, 

essentiellement celles en partie nord de la tâche urbaine, du rabattement en modes actifs entre ces 

diverses urbanisations et les arrêts de bus existants.  

Elle constate à Prat Foen l’aménagement d’une voirie partagée à 20 km/h, à Kernod la nécessité d’un 

aménagement de l’arrêt de bus dans la reconfiguration envisagée du carrefour, à Béatus ouest, la 

prévision d’un aménagement d’un arrêt de bus sur la C315, sans l’accessibilité PMR et l’autoportage. 

*Concernant l’habitat et la compatibilité au PLH, elle rappelle que Guidel fait partie du secteur 4 avec 

les enjeux d’accroître la mixité sociale et d’intervenir sur le parc existant dans les centralités. L’effort 

de diversification du parc est prônée dans le PADD avec la rénovation du parc existant, le 

développement de la mixité sociale et urbaine dans les nouvelles opérations, le lancement 

d’opérations particulières en faveur de personnes vulnérables. 

Elle remarque le déficit de 543 logements sociaux sur Guidel par rapport au taux objectif de 20 %. Elle 

souligne que l’objectif annoncé de production de 1330 logements dans le projet de PLU est compatible 

avec l’objectif affiché dans le prochain PLH, arrêté le 26 septembre 2023 et approuvé probablement 

en 2024 (550 nouveaux logements sur 6 ans). Le règlement mentionne une servitude de mixité sociale 

imposant la production de 30% de logements locatifs sociaux pour toute opération de plus de 10 

logements ou 10 lots, et 10% de logements en accession abordable pour toute opération de plus de 

30 logements ou 20 lots. Et, pour 4OAP, il est instauré une hausse du taux de logements locatifs sociaux 

dans toute opération de plus de 6 logements à 35% et un taux de 10% de logements en accession 

abordable. Par ailleurs, une opération de renouvellement urbain doit être menée dans un secteur 

d’habitat principalement social. 

Quelques données sont à rectifier comme la date d’arrêt au 30 mai 2023, le nombre de logements sur 

l’OAP Beatus Bonal( 187 ou 207 logements). Une mise à jour ultérieure devra intégrer les références 

au nouveau PLH. 

*Au titre de la compétence eau et assainissement, il convient de reporter le périmètre de protection 

du captage d’eau potable à Saint-Mathieu dans le document graphique, et d’harmoniser les 

coefficients de biotope et d’infiltration. 

10– La Commission Locale de l’Eau Ellé-Isole-Laïta. 
Le 7 septembre 2023, la CLE a rendu un avis favorable sous réserves, estimant que le projet de PLU est 

non conforme avec le règlement et incompatible avec plusieurs prescriptions du SAGE Ellé-Isole-Laïta. 

Elle précise que les orientations 1 et 2 du PADD sont en cohérence avec les enjeux du SAGE.  Le rapport 

de présentation mériterait d’approfondir l’enjeu Estuaire de la Laïta et le territoire de Guidel, devrait 

faire figurer, en reprenant les données du SDAGE 2022-2027,  le classement de la Laïta en état 

écologique moyen, mentionner l’existence du Programme d’Actions de Prévention des Inondations sur 

le bassin versant Ellé-Isole-Laïta, nuancer le diagnostic paysager urbain par rapport à l’état du bocage, 

considérer l’enjeu de la sécheresse et des pénuries d’alimentation en eau potable, préciser la mise en 

œuvre des indicateurs. 

En outre, il faudrait compléter le PLU par la quantification de l’augmentation globale de la 

consommation en eau potable du fait de l’évolution de la population et des impacts de celle-ci sur la 
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ressource en eau. Une vigilance est à apporter sur le risque lié à l’intrusion du biseau salé dans le 

périmètre de protection de captage d’eau destinée à la consommation d’eau potable de Saint-

Mathieu. 

La CLE reconnaît la gestion intégrée et innovante des eaux pluviales par la gestion à la parcelle, la mise 

en place de coefficients d’imperméabilisation et de pleine terre, l’utilisation prioritaire de dispositifs 

végétalisés et matériaux drainants. Mais, une mise à jour des zonages d’assainissement eaux usées et 

eaux pluviales est en cours, notamment pour la correction du débit de fuite fixé à 6 l/s alors que le 

SDAGE impose 3 l/s. 

Des mesures compensatoires sont à prescrire en cas de destructions de bocage stratégique vis-à-vis 

de la limitation du ruissellement et de l’érosion. L’interdiction de plantation d’espèces végétales 

invasives devrait s’étendre aux zones urbaines destinées aux activités et zones militaires. 

Les zones humides ont bien été reprises dans le règlement graphique à l’exception des secteurs Nds. 

La CLE demande l’interdiction de création de retenues d’irrigation agricole dans les zones humides 

cultivées et drainées en secteurs Nzh et Nzhs. Elle s’interroge sur les autorisations en zones Nds 

comportant des zones humides. Aussi la CLE demande l’intégration des zones humides présentes en 

Nds en Nzh ou au moins une délimitation identifiée de ces milieux afin que le règlement écrit puisse y 

interdire la création d’aires de stationnement ou l’extension de bâtiments d’activités économiques 

notamment. De même, la compensation surfacique à hauteur de 200 % à fonctionnalité équivalente 

et à proximité du site impacté instaurée par le SAGE Ellé-Isole-Laïta doit être reprise. 

La CLE constate que les cours d’eau inventoriés sont bien pris en compte et qu’ils disposent d’une 

marge de recul non aedifcandi de part et d’autre de leur axe, 35 m en zones naturelles et agricoles, 10 

m en zones urbaines. Une clarification portant sur l’interdiction de la création de nouveaux plans d’eau 

est à préciser dans le règlement et les OAP. 

Si le raccordement des nouvelles habitations est dirigé vers la station d’épuration de Kergroise, apte à 

traiter les effluents supplémentaires générés par l’accueil d’une nouvelle population, y compris les pics 

en période estivale, le raccordement de la zone militaire de Lann Bihoué n’est pas évoqué et devrait 

être intégré aux calculs des charges futures de la STEP de Kergroise. 

11- La MRAE, Mission Régionale d’Autorité Environnementale. 
Le 7 septembre 2023, la MRAE a formulé son avis. 

De manière générale, cette autorité considère le dossier clair et accessible au public.  

Elle reconnaît l’effort des mesures de densification et la prise en compte des programmes de 

logements en cours, permettant de réduire de plus de 50% la consommation des sols, mais trouve que 

celui-ci aurait pu être intensifié par la mobilisation d’outils comme le phasage, la programmation 

d’ouverture de zone et que les modes de calcul des besoins de 678 logements auraient pu être 

détaillés.  

*Sur la qualité de l’évaluation environnementale, elle considère que l’état initial de l’environnement 

est correctement étudié et permet de dégager les enjeux, tout en estimant qu’une analyse qualitative 

de certains milieux naturels aurait pu être présentée. L’AE recommande de compléter le rapport de 

présentation avec une analyse détaillée des variantes étudiées (gestion des flux, mobilité..) pour mieux 

justifier le choix du projet retenu du point de vue de l’environnement. 
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L’évaluation des incidences et mesures a été traduite dans le règlement et OAP. Cependant, le 

dispositif de suivi du PLU devra être précisé et quantifié. Et, les critères choisis pour la détection 

d’incidences négatives sur l’environnement devront être identifiés et leur pertinence justifiée.  

De plus, les données concernant l’état des cours d’eau et les objectifs fixés devront être actualisées 

avec celles du SDAGE 2022-2027. 

*Sur la prise en compte de l’environnement par le projet,  

-Les projections de l’évolution démographique sont liées à la capacité communale d’accueillir une 

nouvelle population permettant de renforcer Guidel-centre tout en maintenant son identité. Le 

maintien du taux de résidences secondaires à 19% mériterait d’être développé en raison du caractère 

littoral de la commune. L’AE recommande de détailler le calcul réalisé pour déterminer les logements 

nécessaires pour répondre aux besoins autres que l’accueil de la nouvelle population, compte-tenu de 

l’importance du nombre présenté et des conséquences induites sur la consommation d’espace. 

L’AE recommande, pour mobiliser seulement les terrains nécessaires, de programmer l’ouverture à 

l’urbanisation de chaque secteur en extension et de conditionner cette ouverture à l’atteinte d’un 

nombre minimal de logements produits en densification ou en renouvellement urbain et à un taux de 

remplissage minimum dans les secteurs en cours d’extension. 

-L’AE insiste sur l’importance des composants de la trame verte et bleue qui démontre la richesse 

communale qu’il convient de préserver, voire conforter dans certains secteurs. Les éléments 

constitutifs de la trame verte et bleue ont été reportés au règlement graphique mais sans analyse de 

leurs fonctionnalités.  La protection des berges des cours d’eau, des zones humides, des haies et 

espaces boisés est assurée, sous réserve de prévoir celle des zones humides non répertoriées pouvant 

être découvertes lors de la mise en œuvre du PLU.  L’AE souligne l’intérêt de l’OAP thématique «usages 

et nature en ville ». En fait, les dispositions du PLU, en particulier dans les OAP et le règlement, 

apparaissent pertinentes pour préserver et restaurer les continuités écologiques et la biodiversité sur 

le territoire guidélois. 

-L’AE recommande de produire un inventaire faune et flore sur tous les secteurs ouverts à 

l’urbanisation afin d’évaluer les incidences sur la biodiversité et de prévoir, le cas échéant, les mesures 

d’évitement, de réduction ou de compensation nécessaires. 

-La mise en place du schéma structurant vélo de Lorient Agglomération de 2005 devrait permettre, 

dans le cadre de l’intercommunalité, la réalisation de jonctions sécurisées entre Guidel et les 

communes voisines.  Le développement des mobilités actives devrait faciliter l’accès des habitants aux 

aires de covoiturage. L’utilisation du vélo est facilitée par diverses mesures. La stratégie mise en place 

par la collectivité devrait contribuer au développement de la mobilité décarbonée, aux niveau 

communal et intercommunal. Les mesures de suivi devront permettre de vérifier l’efficacité de cette 

stratégie. 

-Même si le projet de PLU reste émetteur de gaz à effet de serre du fait du développement de 

l’urbanisation et des déplacements induits, les prescriptions intégrées devraient permettre de limiter 

ses effets et de s’engager dans une trajectoire compatible avec l’atteinte des objectifs des politiques 

publiques en la matière. 

-Afin de prendre en compte l’enjeu de la reconquête de la qualité des milieux aquatiques, il convient 

de caractériser les effets des rejets des systèmes d’assainissement communaux, ainsi que ceux liés à 

l’assainissement non collectif, sur les milieux récepteurs. Ce travail est indispensable pour apporter 
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une véritable démonstration de la compatibilité du projet de PLU avec l’atteinte des objectifs de 

qualité du milieu récepteur. Cette observation se basant uniquement sur les éléments du dossier du 

PLU sera, le cas échéant, amendée ou renforcée au regard des éléments présentés dans les dossiers 

relatifs aux zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales. 

-L’AE recommande de mettre en perspective la hausse de la consommation liée au projet de PLU avec 

la disponibilité de la ressource en eau, en prenant en compte les évolutions des besoins saisonniers et 

des autres territoires, et en intégrant les effets du changement climatique sur la ressource et sur les 

milieux aquatiques. 

-L’AE estime qu’il conviendrait d’intégrer, dans le projet de PLU, l’évolution du risque de submersion 

afin d’éviter d’éventuels projets dans les futurs secteurs submersibles et de rendre plus résilientes les 

habitations existantes, ainsi que le risque lié à l’érosion marine par le recul du trait de côte dans les 

secteurs susceptibles d’être concernés dans l’avenir. Enfin, les techniques simples de prévention liées 

à la construction peuvent être préconisées afin de réduire la migration du radon dans les bâtiments. 

-L’AE considère que la protection des éléments naturels de la trame verte et bleue participe à la 

préservation de la qualité paysagère de la commune. Et, les OAP sectorielles intègrent des 

prescriptions relatives au paysage, permettant de visualiser les ambiances recherchées dans chaque 

secteur. En outre, les mesures prises pour la préservation du petit patrimoine bâti contribuent à sa 

mise en valeur. 

12– Le Département du Morbihan. 
Par courrier du 22 septembre 2023, le Département a insisté sur la nécessité d’anticiper sur les 

modalités des accès lors d’opérations d’aménagements, sur la création des emplacements réservés. 

La commune de Guidel reste l’autorité décisionnaire en matière de délivrance des autorisations 

d’urbanisme au sein des marges de recul fixées et issues du règlement départemental de la voirie. Le 

Département estime judicieux d’insérer dans le règlement les interdictions de plantations à moins de 

2 m de la limite des routes départementales, de mener une étude spécifique en cas d’incidences sur 

le débit de rejets des eaux pluviales pour démontrer la compatibilité du projet avec les infrastructures 

existantes, de n’envisager un rejet au fossé d’évacuation d’effluents d’assainissement non collectif que 

si aucune autre solution n’est envisageable. Le linéaire bocager et celui des cours d’eau et zones 

humides sont à inscrire dans les documents graphiques. 

13 – La Région Bretagne 

Dans son avis tardif du 22 novembre 2023, la Région Bretagne invite à anticiper et prendre en compte 
le changement de modèle prévu par la loi en matière de déchets, d’énergie, d’installations logistiques, 
de stratégie aéroportuaire, de gestion du trait de côte, de territorialisation de la trajectoire bretonne 
vers le Zéro artificialisation nette  et sa déclinaison régionale, notamment  en procédant à des 
ouvertures d’urbanisation raisonnées, en prenant connaissance de l’enveloppe maximale 
correspondant au SCoT.  

H– Déroulement de l’enquête 
 

Par courriers, enregistrés au greffe du tribunal administratif de Rennes les 17 juin et 21 août 2023, M. 

le maire de la commune de Guidel a demandé la désignation d’une commission d’enquête en vue de 

procéder à une enquête publique portant sur la révision générale du PLU de sa commune. 
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Par ailleurs, par lettre du 12 septembre 2023, Lorient-Agglomération a sollicité la désignation d’une 

commission d’enquête en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet les zonages 

d’assainissement des eaux pluviales et des eaux usées de la commune de Guidel.  

Dans un souci d'harmonisation et de cohérence, ces enquêtes ont été organisées conjointement. 

M. le Président du tribunal administratif a désigné, par ordonnance du 18 septembre 2023, une  

commission d’enquête composée de la façon suivante : 

Président : M. Jean-Luc ESCANDE. 

 Membres de la commission d’enquête : 

o Mme Sophie COLLET, 

o Mme Nicole QUEILLE. 
 

L'arrêté de M. le Maire de Guidel N° 2023-201 portant ouverture de l’enquête publique relative à la 

révision générale du PLU a été pris le 31 octobre 2023. 

Il précisait que l’enquête se déroulait du jeudi 14 décembre 2023 à 09h00 au jeudi 25 janvier 2024 à 

17h00, soit pendant 43 jours consécutifs. Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Guidel. 

Cet arrêté indiquait également que le public pourrait formuler ses observations : 

o soit oralement lors des permanences des commissaires enquêteurs, 
o soit sur le registre d’enquête disponible en mairie, 
o soit par courrier adressé au siège de l’enquête, à la mairie de Guidel, 
o soit à l’adresse électronique suivante : plu@mairie-guidel.fr 
o soit par voie électronique sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : guidel-

plu2023@registredemat.fr.  

 

Un dossier d’enquête et un registre d’enquête publique ont été mis à la disposition du public du 14 

décembre 2023 à 09h00 au 25 janvier 2023 à 17h00, à la mairie de Guidel, aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public. 

 

Le dossier était également consultable sur le site internet dédié à l’enquête publique de la mairie de 
Guidel https://www.guidel-plu2023 ainsi que sur un poste informatique mis à disposition du public en 
mairie de Guidel, accessible aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

 

Des avis de presse sont parus les 25 novembre et 15 décembre 2023 sur les quotidiens Ouest France 

et Le Télégramme (cf : annexe 4 du présent rapport). Des panneaux d’affichage ont été apposés en 

marie de Guidel et sur différents endroits de la commune. (cf : annexe 3 du présent rapport).  

 

mailto:plu@mairie-guidel.fr
mailto:guidel-plu2023@registredemat.fr
mailto:guidel-plu2023@registredemat.fr
https://www.guidel-plu2023/
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La commission d’enquête a tenu 9 séances de permanence, elle y a reçu 138 personnes. 

 

 
Dates 

 
Lieu 

 
Matin 

 
Après midi 

Nombre de 
personnes reçues 

Jeudi 14 décembre 2023 Salle du conseil 09h00 - 12h00  4 

Dimanche 17 décembre 2023  Salle du conseil  09h30-12h30  12 

Mercredi 27 décembre 2023 Capitainerie du port 

de plaisance 

 14h00-17h00 18 

Jeudi 04 janvier 2024 Salle du conseil 09h00-12h00  9 

Vendredi 12 janvier 2024 Salle du conseil  14h00 - 17h00 24 

Lundi 15 janvier 2024 Capitainerie du port 

de plaisance 

09h00 - 12h00  6 

Lundi 15 janvier 2024 Salle du conseil  14h00-17h00 20 

Samedi 20 janvier 2024 Salle du conseil 09h30-12h30  18 

Jeudi 25 janvier 2024 Salle du conseil  14h00-17h00 27 

TOTAL    138 

 

Elle enregistre également sur le registre dématérialisé mis à la disposition du public, 787 visiteurs 

uniques, et 634 téléchargements de documents mis à disposition. 

Lors des différentes permanences qui ont été généralement actives, la commission d’enquête a 

apprécié la disponibilité des agents communaux, et particulièrement la diligence et le 

professionnalisme du service aménagement de la mairie de Guidel, ainsi que de la disponibilité du 

conseiller délégué au PLU.  

 De même, la mise à disposition de la salle du conseil, d’accès facile, y compris un dimanche matin, 

jour de marché, et de la capitainerie du port de plaisance a permis de recevoir tout public dans de 

bonnes conditions. L’affichage de panneaux explicatifs à l’entrée de la salle du conseil a été également 

apprécié.  

La commission d’enquête soulève qu’en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA), la 

commune de Guidel a fourni, le deuxième jour de permanence, une note explicitant sa position sur les 

thèmes évoqués par les PPA et accompagnée également d’une note précisant différentes rectifications 

d’erreurs matérielles. 

Les Guidélois ayant participé à l’enquête publique, se sont montrés courtois et fort intéressés par le 

projet. Généralement soucieux des évolutions prévues dans les nouveaux documents, ils préféraient 

venir chercher des informations sur le dossier avant de déposer leurs observations.  

En-dehors des permanences des commissaires-enquêteurs, environ une centaine de personnes sont 

passées au siège de l’enquête pour prendre des renseignements ou pour inscrire leurs observations 

dans le registre.  

L’enquête s’est déroulée dans le calme et sans incidents. 
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I– Synthèse des observations du public, des associations et 
professionnels 
 

L’enquête publique portant sur le projet de révision générale du PLU de la commune de Guidel a donné 

lieu à 11 observations orales et 108 contributions écrites qui se répartissent de la façon suivante : 

-  32 contributions consignées sur le registre, R 1 à R 32. La contribution R31 a été déposée sur le 
registre de l’enquête des zonages. 

- 41 contributions consignées sur le registre électronique ou reçues par mail à l’adresse électronique 
du registre dématérialisé M 1 à M 43. Les contributions M2 et M3 sont identiques, M35 et M 37 
également. 

- 33 courriers, C1 à C 33. 

- 2 courriels reçus, Mplu 1 et Mplu2 sur l’adresse électronique plu@mairie-guidel.fr . Les 8 autres 
courriels reçus sur cette adresse constituent des doublons avec les contributions courriers ou registre 
électronique. 

Trois courriels sont parvenus hors délais. Ils concernaient respectivement Précazec / Mélézéven / Le 
Puil, et Kerroch pour les 2 derniers. La commission d’enquête n’a pu les prendre en compte mais elle 
en a pris connaissance. 

 

Par ailleurs, trois associations se sont exprimées sur cette enquête. Il s’agit : 

Nom de l'association ou du collectif 

 

Référence des observations 

Association “Eau et Rivières de Bretagne”, M. Pierre LOISEL M 30 

Collectif “Lorient Agglo à Vélo”, M. Y TEXIER C 14 

Collectif “Les amis du Loch”, M. Louis MEDICA M 2 

 

Plusieurs partis politiques ou élus ont formulé des observations sur le projet de révision du PLU. 

Nom de l’organisme Référence des 
observations 

M. Fabrice LOHER, president de Lorient Agglomération M 17 

Les élus du groupe GUIDEL AVENIR, 
M.Bernard BASTIER, Mme Estelle MORIO, M. Didier LEMARCHAND, M. Jean-
François SALVAR, Mme Chantal DEMANGEON 
 

M 35, M 37 

mailto:plu@mairie-guidel.fr


 

Commune de Guidel – Projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme – RAPPORT D’ENQUETE 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Nicole QUEILLE – EP n°23000103/35 

51 

 

Pour le Groupe GUIDEL POUR TOUS, M. Pierre Yves LE GROGNEC M 36 et M 38 

 

La commission d’enquête a également reçu 2 pétitions. 

Pétitions Référence des observations 

Pétition de riverains rue du capitaine Quillien, 6 signatures C22, Mplu2 

Pétition des riverains du hameau du Clec’h, 10 signatures C 29 
 

5 personnes se sont exprimées à titre professionnel. Il s’agit de 

Professionnels Référence des observations 

Mme Laurence CROSLARD, architecte M27 

M. Arnaud LE MONTAGNER M33 

Mme Claire LE GOFF, architecte M39 

M. Mathieu JANSSEN, architecte R9 

M. Daniel LE DYLIO, architecte urbaniste R23 

 

L’ensemble de ces contributeurs figure en rouge dans le tableau de synthèse des observations 

 

Observations relatives aux changements de destination 

Cette thématique a fait l’objet de 14 observations 

Compte-tenu du bâti existant et de la richesse patrimoniale sur la commune de Guidel, les 

changements de destination sont plébiscités par des propriétaires soucieux de préserver et valoriser 

leur patrimoine et qui s’estiment oubliés par l’inventaire actuel des bâtiments susceptibles de changer 

de destination. 

Observations relatives au règlement du PLU 
Cette thématique a fait l’objet de 20 contributions. 

Il s’agit de demandes d’informations concernant les droits à construire, d’autres personnes 

réclament la correction de certaines erreurs, et quelques- unes visent la complexité de la lecture des 

dispositions règlementaires qui ne facilite pas la compréhension 

 

Observations relatives au zonage 

38 observations abordent la thématique du zonage.  

Comme souvent, le règlement graphique a suscité bon nombre d’observations qui concernent des 

demandes de changement de classement de parcelles, soit à titre personnel en vue de futures 
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constructions, soit à titre collectif dans l’optique de préservation du cadre de vie généralement jugé 

agréable, sur la commune de Guidel. 

 

Observations relatives au dossier du PLU 

6 observations traitent de cette thématique.  

Les élus de l’opposition et l’Association Eaux Et Rivières de Bretagne déplorent la complexité et la 

technicité du document, nuisant, selon eux, à la compréhension du dossier et à la participation du 

public. Ils auraient aimé disposer d’éléments comparatifs les éclairant sur le choix retenu de 

développement, ainsi que des précisions sur l’évolution des indicateurs de suivi et sur les meublés de 

tourisme. Quant au Collectif Lorient Agglomération à Vélo, il regrette que malgré les échanges avec les 

élus, aucune information n’ait été fournie préalablement sur les emplacements réservés retenus pour 

les liaisons piétons/cycles et les aménagements envisagés. 

 

Observations relatives à la densification 

Lors des permanences, le public a souvent insisté sur le caractère rural de Guidel et s’est montré 

attaché à la préservation de la qualité de vie sur la commune. Les habitants sont toutefois conscients 

des besoins de développement et de l’accès au logement pour tous. Si les élus de l’opposition 

considèrent que la solution trouvée est acceptable, certains riverains de l’OAP Béatus ont demandé de 

prendre appui sur les textes en vigueur pour trouver d’autres perspectives en vue d’une politique de 

bon sens. Une partie du public ne veut pas que la commune devienne « une cité-dortoir ». Les riverains 

souhaitent limiter la densification en privilégiant les habitations individuelles et les petits collectifs, 

particulièrement dans les futures OAP.  

 

Observation relative au déroulement de l’enquête publique 

 

1 observation a abordé l’organisation et le déroulement de l’enquête publique.   

Les personnes souhaitaient être mieux informées du projet de révision du PLU et de la tenue de 

l’enquête publique. 

 

Observation relative aux activités économiques 

 

Seul un visiteur a exprimé oralement sa satisfaction au sujet de la préservation des commerces en rez-

de-chaussée. 

 

Observations relatives à la trame verte et bleue 
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Cette thématique a fait l’objet de 30 observations dont 8 spécifiques à la problématique des étangs du 

Loc’h. 

Les éléments constitutifs de la Trame verte et bleue sont vus par certains Guidélois comme 

indispensables au « maintien de la biodiversité pour lutter contre le changement climatique et à la 

préservation du cadre de vie et du calme ». Cela passe par la « conservation du caractère rural des 

chemins creux en préservant les talus et haies bocagères ». Une personne s’est dite « satisfaite de 

constater que le vallon à côté de l'école Prat-Foën est désormais protégé » 

Eaux et Rivières pointe les points faibles du dossier : inventaire daté du réseau hydrographique 

communal, des milieux naturels, notamment concernant les zones d'extension de l’urbanisation, 

inventaires sur la faune, la flore, les haies, les boisements et les zones humides. L’association souhaite 

des « éléments d'analyse qualitatifs relatifs aux milieux aquatiques et sur le maintien et la reconquête 

des populations piscicoles, ainsi qu’une une cartographie détaillée des plans d'eau ». 

M. Le Grognec mentionne l'interdiction de création de nouveaux plans d'eau et demande la définition 

et la mise en oeuvre d’une démarche consistant à répertorier l’ensemble des plans d’eau du territoire 

communal, pour répondre aux objectifs du SDAGE. Il souhaite revenir sur l’inventaire des zones 

humides qui lui paraissent sous dimensionnées dans plusieurs secteurs. 

A noter les observations concernant la problématique liée aux clapets de l’étang du Loc’h. Les « amis 

du Loc’h » demandent le retrait de la mention « (clapets) amenés à disparaitre » dans le dossier du 

PLU. 

Observations relatives aux mobilités 

23 contributions démontrent l’intérêt porté par les Guidélois sur les nouveaux modes de déplacements 

et la sécurité routière. Des précisions sont demandées sur la création des liaisons piétonnes/cycles, sur 

les emplacements réservés à cet effet. Des habitants s’inquiètent de l’augmentation des flux de 

circulation, source de nuisances et de dangerosité, comme au lieu-dit Coat er Malo ou la rue Auguste 

Renoir, ou encore dans le secteur du lotissement de Kério et dans le centre-ville.  

Le collectif Lorient Agglomération à Vélo déplore l’absence de prise en compte du schéma cyclable de 

Lorient-Agglomération de mars 2023 dans le document graphique et s’étonne de l’absence d’avis PPA 

sur ce sujet. 

Les élus de l’opposition insistent sur le fait que les ER, Emplacements Réservés, ne suffiront pas à 

constituer la trame essentielle des déplacements et qu’il convient de bien organiser les voies de 

circulation et le stationnement lors de la réalisation des futures opérations d’aménagement. 

 

Observations relatives à PRAT FOEN 

Les 3 contributions visent les accès de ce secteur, concernant soit la création d’une liaison 

piétons/cycles venant de la rue de Kerio vers le centre-ville, soit la suppression de l’accès au sud-ouest, 

soit le retrait de l’ER 1-5 impactant l’activité agricole. Les riverains de ce secteur s’inquiètent du flux 

supplémentaire de circulation induisant des problèmes de sécurité dans le lotissement de Kerio et 

souhaitent le maintien d’espaces verts. 

 

Observations relatives à KERNOD 
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5 observations traitent de l’OAP Kernod. 

Les riverains de cette OAP regrettent le projet d’ouverture à l’urbanisation qu’ils n’ont pas vu venir car 

« considéré comme non constructible depuis plusieurs années ». Ils remettent en question la proximité 

des collectifs qui doivent être éloignés du hameau actuel. Ils demandent des informations sur  

l'implantation, l'orientation, la vue, l'ensoleillement en particulier pour les collectifs R+2+combles.Une 

observation souligne que l'espace résiduel situé face au château ne serait plus exploitable pour 

l’agriculture (surface trop restreinte) et avec un accès difficile. A noter une proposition d’extension de 

l’urbanisation sur 2000m2   en continuité de l'habitat existant au nord du hameau de Kernod. 

Observations relatives à BEATUS 

Les 20 contributions qui se rattachent à l’OAP Béatus font valoir leurs craintes quant à la densification 

du quartier, susceptible d’augmenter le trafic routier, engendrant des problèmes de dangerosité et de 

sécurité, d’apporter des nuisances sonores, de créer des ilots de chaleur, des pollutions lumineuses, 

mais aussi de dénaturer le cadre général du quartier et de faire perdre l'image du bien vivre de Guidel 

et de son côté campagne. 

Beaucoup de riverains souhaitent diminuer cette densification au profit d'espaces verts. Ils demandent 

de réduire de 30% les logements locatifs et souhaitent des habitations individuelles plutôt que des 

collectifs trop importants. Ils demandent aussi de rendre cette zone moins dense et plus aérée, de 

restructurer et modifier l'implantation des logements, de réorienter l'implantation des logements 

collectifs, afin de préserver les éléments de paysage, notamment la zone humide, de préserver le 

couloir vert pour le passage de la faune, en particulier les cervidés, de prévoir des aménagements 

spécifiques pour faciliter le passage de la faune, de réagencer la prairie en entourant les logements 

existants d'une barrière de végétation. Ils souhaitent un projet plus respectueux du cadre de vie et 

mieux équilibré.  

 

Observations relatives au CLEC’H 

 

Ces OAP ont fait l’objet de 9 observations. 

Les riverains souhaiteraient disposer de détails sur le tracé et les aménagements de la liaison piétonne 

envisagée. Si les habitants du côté nord, en fond de la zone 1 AU et 2 AU, préfèrent privilégier 

l’implantation de collectifs aux abords de la voie, les habitants des lotissements côté sud veulent 

maintenir l’espace boisé existant et garder le projet en l’état. La préservation des éléments paysagers 

existants, de la zone humide, l’identification du petit patrimoine, la qualité architecturale du futur bâti, 

l’aménagement d’un espace tampon et végétalisé constituent, pour eux, des conditions essentielles 

d’urbanisation de ce secteur afin de préserver leur qualité de vie, d’autant plus qu’il existe un service 

d’assistance maternelle.  

Il est à noter qu’un propriétaire a souhaité l’extension du périmètre de l’OAP.  

 

Observations relatives aux STECAL 

1 contribution a été déposée par M. le Président de Lorient Agglomération demandant l’adaptation du 

règlement d’une partie de la zone A (parcelle cadastrée ZB N° 17, sur 4 ha) afin de permettre 
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l'installation temporaire de caravanes en vue du projet communautaire de création d'une aire pérenne 

de grand passage dédiée à l'accueil estival des missions cultuelles des gens du voyage. Un particulier 

s’est également exprimé afin de conforter son activité économique. 

 

 

J– Procès-Verbal de synthèse 

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’environnement, la commission d’enquête a rencontré 

le 02 février 2024 M. Thiery, conseiller délégué à l’urbanisme et Mme Cadieu du service aménagement 

de la commune pour leur communiquer les observations consignées dans le procès-verbal de synthèse 

(annexe 1 du rapport d’enquête), accompagnées d’une liste de questions qui sont reproduites ci-après. 

 

K– Questions de la commission d’enquête 
 

Changements de destination 

 

➢ Plusieurs bâtiments édifiés avant 1943 pourraient bénéficier de l’exception au principe 
d’interdiction de changements de destination dans les espaces proches du rivage. Comment 
comptez-vous appliquer l’exception au principe d’interdiction du changement de destination dans 
les Espaces Proches du Rivage tel qu’il est mentionné dans le référentiel Loi littoral de la DREAL 
Bretagne et dans la réponse ministérielle à une question de la sénatrice Agnès Canayer, JO du Sénat 
du 18 juin 2020 ? 
 

 

Zonages 

➢ Pour quelles raisons, alors que le SCoT du Pays de Lorient a identifié 5 centralités sur le territoire de 
la commune (dont 3 pour de l’habitat), avoir concentré toute l’urbanisation en extension à Guidel 
centre ? 
 

➢ Le zonage Nds actuel comporte quelques enclaves en Nar ou Aa. Quels autres secteurs du zonage 
Nds pourraient être revus en fonction des demandes ? 

 

➢ Pages 299 et 300 du rapport de présentation, sur Saint Fiacre, la zone d’un permis d’aménager 
accordé semble différente de la zone portée au règlement graphique avec seulement une partie du 
secteur à aménager, l’autre partie étant inscrite en zonage Aa. Pour quelles raisons ? 
 

 

Dossier PLU 

➢ Comment les choix d’aménagement du PLU arrêté permettront-t-ils d’assurer l’équilibre entre le 
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développement de l’urbanisation et la préservation d’un cadre de vie de qualité ? 
 

➢ Ne vous semblait-t-il pas judicieux d’attendre le PLUi pour une harmonisation des règles sur Lorient-
Agglomération ? 
Densification 

 

➢ Est-ce que la cible des 13 000 habitants constitue un totem pour la commune de Guidel ? 
 

➢ Quels sont vos moyens pour appliquer des dispositions concernant la prise en compte de 
l’ensoleillement ? 
 

➢ Comptez-vous intégrer les réseaux de chaleur dans les nouveaux équipements publics (salle de 
sports, gendarmerie) ? 
 

➢ En vue d’une meilleure information et acceptabilité des opérations, la concertation entre les 
promoteurs, la collectivité et les riverains, se fera-t-elle par le biais d’une charte de l’urbanisme ? 
 

➢ Le dossier répertorie 743 logements déjà réalisés ou en cours de réalisation jusqu’à l’approbation du 
nouveau PLU, ou encore déjà programmés et non réalisés à l’approbation du nouveau PLU. Est-ce 
que ça n’est pas suffisant ? 
 

Enquête publique 

➢ Estimez-vous que la concertation préalable ait permis d’affiner votre projet ? 

 

Activités économiques 

 

➢ Pensez-vous que le tracé de linéaire commercial protégé est suffisant pour répondre aux besoins de 
développement économique de la commune, particulièrement sur Guidel-plages ? 
 

➢ Quels sont les moyens que vous comptez mettre en œuvre pour favoriser l’émergence de circuits 
courts ou autres formes innovantes d’exploitations agricoles ? 

 

➢ La réduction de la marge de recul dans la zone des Cinq Chemins passant de 75 m à 20 m, ne vous 
paraît-elle pas démesurée ?  
 

Trame verte et bleue 

 

 

➢ Pourquoi ne pas avoir pas établi une OAP thématique Trame Verte et Bleue, compte-tenu des enjeux 
de continuité écologique sur le territoire communal ? 

 

➢ Estimez-vous que l’OAP thématique « Usages et Nature en ville » est suffisante pour maintenir et 
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favoriser les corridors écologiques ? 
 

➢ Quelles sont les modalités prévues pour les suivis et contrôles des linéaires bocagers ? Quelles 
conséquences en cas de destruction partielle ou totale de ces linéaires ? 

 

➢ Les fonctions écologiques des étangs du Loc’h sont jugées importantes. Quelle est la place de la 
commune dans le processus décisionnel sur le devenir des clapets des étangs du Loc’h ? 
 

Mobilités 

 

➢ Quelles sont les modalités de transposition du schéma mobilités de Lorient-Agglomération dans le 
plan des itinéraires piétons, cyclables et des lignes de transport en commun du PLU arrêté ? Cette 
transposition est-elle complète ? Avez-vous estimé le coût des opérations ? 
 

➢ Est-ce qu’il existe des itinéraires spécifiques pour piétons et d’autres pour les vélos ?  
 

➢ Est-ce qu’il est prévu 2 liaisons douces parallèles à la voie communale C315 entre Kernod et le rond-
point sur la RD 306 ? 
 

➢ En partenariat avec les services gestionnaires des voies, avez-vous programmé des aménagements 
sécurisés des pistes pédestres et cyclables, particulièrement sur la liaison Guidel/Lorient ? 
 

➢ Espérez-vous, en partenariat avec Lorient Agglomération, pouvoir développer les lignes de 
transports collectifs ? 
 

➢ Pour la concrétisation des 23 emplacements réservés à la création de voies, comment envisagez-
vous de mener une concertation avec la population en vue d’une meilleure acceptation des 
opérations ? 
 

➢ Pensez-vous que le nombre et l’emplacement des aires de covoiturage répondent aux besoins ? 
 

OAP (toutes) 

➢ Comme évoqué par l’Autorité régionale environnementale, afin de mobiliser uniquement les 
terrains réellement nécessaires en extension de l’urbanisation, avez-vous prévu un taux de 
remplissage minimum pour les secteurs en cours d’extension avant d’autoriser l’ouverture à 
l’urbanisation du prochain secteur ? 
 

➢ Pourquoi, compte-tenu des incertitudes, en plus du cadencement annoncé des ouvertures à 
l’urbanisation (OAP A, B, D, C, E, F) ne pas avoir usé de zonage 2 Au pour les secteurs résidentiels ? 

 

➢ Prévoyez-vous des espaces de transition entre les constructions existantes et les futurs projets 
d’aménagements ? 

 

➢ Les OAP au nord du bourg doivent s’insérer dans un environnement préservé. Etes-vous prêts à fixer 

des règles de hauteur de constructions en R+1 + comble sur tous les collectifs de ces OAP ? 
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➢ Est-ce que la répartition des logements sociaux est globalisée au niveau de l’ensemble des OAP ? 

➢ Est-ce que les perspectives de maîtrise foncière des emprises des OAP sont cohérentes avec 

l’échéancier prévu ? 

OAP PRAT FOEN 

 

➢ Comment envisagez-vous d’aménager les abords de l’espace boisé pour en faire un lieu de 
convivialité ? 
 

➢ Pouvez-vous apporter des précisions sur la réalisation de l’aire de sports (types d’activités, 
financement) ? 

➢ Pouvez-vous faire un point d’avancement sur les opérations de Prat Foen ? 

➢ Comment comptez-vous fluidifier et sécuriser la circulation supplémentaire par les voies 
avoisinantes, notamment dans le lotissement de Kerio ? 
 

OAP KERNOD 

➢ Pouvez-vous détailler le projet ? 
 

OAP BEATUS 

 

➢ Est-ce qu’une gendarmerie en R+1+ comble avec sa zone technique est envisageable ? Quelle 

emprise au sol est nécessaire ? Quelle est la superficie du secteur « violet » réservé ? 

➢ Il est mentionné 4,44 ha dévolus à l’habitat sur Beatus, à quoi correspondent les 1,10 ha mentionnés 
dans la colonne « Reste » ? 

➢ Pouvez-vous détailler les aménagements ? Existe-t-il différentes phases de réalisation prévues ? 

➢ Pensez-vous réserver un « poumon vert » sur Beatus ? 

➢ Quelle est la valeur agronomique des terres agricoles sur Beatus ? 

 

OAP LE CLEC’H 

 
➢ Connaissez-vous l’échéancier concernant la réalisation du futur collège ? 

 

➢ Pourquoi ne pas envisager d’implanter l’éventuel futur collège en extension d’un des 2 parcs 
d’activités de la commune, voire, dans le cas d’un éventuel projet d’agrandissement/mutualisation 
des collèges avoisinants, sur un terrain à définir avec les communes voisines de Gestel et peut-être 
Ploemeur ? 

 

 

STECAL 

➢ Hormis l’accueil de rassemblements cultuels durant la période estivale, demandée récemment par 



 

Commune de Guidel – Projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme – RAPPORT D’ENQUETE 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Nicole QUEILLE – EP n°23000103/35 

59 

 

Lorient Agglomération, quelles sont les obligations de la commune de Guidel en matière d’accueil 
des gens du voyage ? 

➢ Quelles sont les dispositions règlementaires envisagées pour permettre l’accueil des grands 
rassemblements cultuels des gens du voyage sur la parcelle identifiée ? 

➢ L’autorisation d’installations d’hébergements insolites à Kerdrien ne contrevient-elle pas à la 
préservation de ce site littoral ? 

➢ Comptez-vous créer un STECAL supplémentaire au lieu-dit Croix Notre-Dame pour permettre une 
extension mesurée d’un bâtiment de stockage ?  
 

Cimetière 

 

➢ Disposez-vous de données chiffrées démontrant la saturation du cimetière actuel : rythme de 
récupération des concessions échues, nombre de places disponibles (caveau/colombarium), 
pratiques funéraires (crémation/inhumation), concessions de courte durée ?  

  

➢ Pourquoi faire le choix d’un cimetière paysager, beaucoup plus consommateur de foncier qu’un 
cimetière classique ? Est-ce qu’un colombarium d’emprise réduite ne pourrait pas convenir ? 
 

➢ Quels sont les arguments de compatibilité du nouveau cimetière paysager avec le besoin de 
préservation de l’environnement ? 

 

➢ Pourquoi ne pas avoir fait un STECAL pour le nouveau cimetière ? 

 

L– Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 
 

Le mémoire en réponse au Procès-verbal de synthèse et aux questions de la commission d’enquête a 

été transmis par voie électronique le vendredi 16 février 2024 (annexe 2 du rapport d’enquête). 

 

M– Clôture de la partie I – Rapport d’enquête publique 
 

La commission d’enquête clôt ce jour la partie I – Rapport d’enquête publique. 

La partie Conclusions et Avis sur fait l’objet d’un document séparé, clos ce même jour et associé au 

présent rapport. 
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Fait à Plougastel-Daoulas, le 25 février 2024 

 

 

La commission d’enquête 

 

      Jean-Luc ESCANDE 

 

 

 

Nicole QUEILLE        Sophie COLLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : PV de synthèse 

ANNEXE 2 : Mémoire en réponse 

ANNEXE 3 : Affichage 
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    Arrêté N°2023-201 du 31 octobre 2023 - M. le Maire de GUIDEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 décembre 2023 – 25 janvier 2024 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

 

 

 

Fait à Plougastel-Daoulas, le 01 février 2024 
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1. OBJET ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

Par courriers, enregistrés au greffe du tribunal administratif de Rennes les 17 juin et 21 août 2023, M. 

le maire de la commune de Guidel a demandé la désignation d’une commission d’enquête en vue de 

procéder à une enquête publique portant sur la révision générale du PLU de sa commune. 

Par ailleurs, par lettre du 12 septembre 2023, Lorient-Agglomération a sollicité la désignation d’une 

commission d’enquête en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet les zonages 

d’assainissement des eaux pluviales et des eaux usées de la commune de Guidel.  

Dans un souci d'harmonisation et de cohérence, ces enquêtes ont été organisées conjointement. 

M. le Président du tribunal administratif a désigné, par ordonnance du 18 septembre 2023, une  

commission d’enquête composée de la façon suivante : 

Président : M. Jean-Luc ESCANDE. 

 Membres de la commission d’enquête : 

o Mme Sophie COLLET, 

o Mme Nicole QUEILLE. 
 

L'arrêté de M. le Maire de Guidel N° 2023-201 portant ouverture de l’enquête publique relative à la 

révision générale du PLU a été pris le 31 octobre 2023. 

Il précisait que l’enquête se déroulait du jeudi 14 décembre 2023 à 09h00 au jeudi 25 janvier 2024 à 

17h00, soit pendant 43 jours consécutifs. Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Guidel. 

Cet arrêté indiquait également que le public pourrait formuler ses observations : 

o soit oralement lors des permanences des commissaires enquêteurs, 
o soit sur le registre d’enquête disponible en mairie, 
o soit par courrier adressé au siège de l’enquête, à la mairie de Guidel, 
o soit à l’adresse électronique suivante : plu@mairie-guidel.fr 
o soit par voie électronique sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : guidel-

plu2023@registredemat.fr.  

 

Un dossier d’enquête et un registre d’enquête publique ont été mis à la disposition du public du 14 

décembre 2023 à 09h00 au 25 janvier 2023 à 17h00, à la mairie de Guidel, aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public. 

 

Le dossier était également consultable sur le site internet dédié à l’enquête publique de la mairie de 
Guidel https://www.guidel-plu2023 ainsi que sur un poste informatique mis à disposition du public en 
mairie de Guidel, accessible aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

  

mailto:plu@mairie-guidel.fr
mailto:guidel-plu2023@registredemat.fr
mailto:guidel-plu2023@registredemat.fr
https://www.guidel-plu2023/
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La commission d’enquête a tenu 9 séances de permanence, elle y a reçu 138 personnes. 

 

 
Dates 

 
Lieu 

 
Matin 

 
Après midi 

Nombre de 
personnes reçues 

Jeudi 14 décembre 2023 Salle du conseil 09h00 - 12h00  4 

Dimanche 17 décembre 2023  Salle du conseil  09h30-12h30  12 

Mercredi 27 décembre 2023 Capitainerie du port 

de plaisance 

 14h00-17h00 18 

Jeudi 04 janvier 2024 Salle du conseil 09h00-12h00  9 

Vendredi 12 janvier 2024 Salle du conseil  14h00 - 17h00 24 

Lundi 15 janvier 2024 Capitainerie du port 

de plaisance 

09h00 - 12h00  6 

Lundi 15 janvier 2024 Salle du conseil  14h00-17h00 20 

Samedi 20 janvier 2024 Salle du conseil 09h30-12h30  18 

Jeudi 25 janvier 2024 Salle du conseil  14h00-17h00 27 

TOTAL    138 

 

Elle enregistre également sur le registre dématérialisé mis à la disposition du public, 787 visiteurs 

uniques, et 634 téléchargements de documents mis à disposition. 

Lors des différentes permanences qui ont été généralement actives, la commission d’enquête a 

apprécié la disponibilité des agents communaux, et particulièrement la diligence et le 

professionnalisme du service aménagement de la mairie de Guidel, ainsi que de la disponibilité du 

conseiller délégué au PLU.  

 De même, la mise à disposition de la salle du conseil, d’accès facile, y compris un dimanche matin, 

jour de marché, et de la capitainerie du port de plaisance a permis de recevoir tout public dans de 

bonnes conditions. L’affichage de panneaux explicatifs à l’entrée de la salle du conseil a été également 

apprécié.  

La commission d’enquête soulève qu’en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA), la 

commune de Guidel a fourni, le deuxième jour de permanence, une note explicitant sa position sur les 

thèmes évoqués par les PPA et accompagnée également d’une note précisant différentes rectifications 

d’erreurs matérielles. 

Les Guidélois ayant participé à l’enquête publique, se sont montrés courtois et fort intéressés par le 

projet. Généralement soucieux des évolutions prévues dans les nouveaux documents, ils préféraient 

venir chercher des informations sur le dossier avant de déposer leurs observations.  

En-dehors des permanences des commissaires-enquêteurs, environ une centaine de personnes sont 

passées au siège de l’enquête pour prendre des renseignements ou pour inscrire leurs observations 

dans le registre.  

L’enquête s’est déroulée dans le calme et sans incidents. 
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2. BILAN DE L’ENQUÊTE 

 

L’enquête publique portant sur le projet de révision générale du PLU de la commune de Guidel a donné 

lieu à 11 observations orales et 108 contributions écrites qui se répartissent de la façon suivante : 

-  32 contributions consignées sur le registre, R 1 à R 32. La contribution R31 a été déposée sur le 
registre de l’enquête des zonages. 

- 41 contributions consignées sur le registre électronique ou reçues par mail à l’adresse électronique 
du registre dématérialisé M 1 à M 43. Les contributions M2 et M3 sont identiques, M35 et M 37 
également. 

- 33 courriers, C1 à C 33. 

- 2 courriels reçus, Mplu 1 et Mplu2 sur l’adresse électronique plu@mairie-guidel.fr . Les 8 autres courriels 
reçus sur cette adresse constituent des doublons avec les contributions courriers ou registre 
électronique. 

Trois courriels sont parvenus hors délais. Ils concernaient respectivement Précazec / Mélézéven / Le 
Puil, et Kerroch pour les 2 derniers. La commission d’enquête n’a pu les prendre en compte mais elle 
en a pris connaissance. 

 

Par ailleurs, trois associations se sont exprimées sur cette enquête. Il s’agit : 

Nom de l'association ou du collectif 

 

Référence des observations 

Association “Eau et Rivières de Bretagne”, M. Pierre LOISEL M 30 

Collectif “Lorient Agglo à Vélo”, M. Y TEXIER C 14 

Collectif “Les amis du Loch”, M. Louis MEDICA M 2 

 

Plusieurs partis politiques ou élus ont formulé des observations sur le projet de révision du PLU. 

Nom de l’organisme Référence des 
observations 

M. Fabrice LOHER, president de Lorient Agglomération M 17 

Les élus du groupe GUIDEL AVENIR, 
M.Bernard BASTIER, Mme Estelle MORIO, M. Didier LEMARCHAND, M. Jean-
François SALVAR, Mme Chantal DEMANGEON 
 

M 35, M 37 

Pour le Groupe GUIDEL POUR TOUS, M. Pierre Yves LE GROGNEC M 36 et M 38 

 

mailto:plu@mairie-guidel.fr
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La commission d’enquête a également reçu 2 pétitions. 

Pétitions Référence des observations 

Pétition de riverains rue du capitaine Quillien, 6 signatures C22, Mplu2 

Pétition des riverains du hameau du Clec’h, 10 signatures C 29 

 

5 personnes se sont exprimées à titre professionnel. Il s’agit de 

Professionnels Référence des observations 

Mme Laurence CROSLARD, architecte M27 

M. Arnaud LE MONTAGNER M33 

Mme Claire LE GOFF, architecte M39 

M. Mathieu JANSSEN, architecte R9 

Mme Danielle DYLOO, architecte urbaniste R23 

 

L’ensemble de ces contributeurs figure en rouge dans le tableau de synthèse des observations. 

 
3. SYNTHESE THEMATIQUE DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE          PUBLIC 
ET QUESTIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE 

 

Chaque contribution a été examinée par la commission d’enquête et est référencée dans le tableau de 

synthèse joint au présent procès-verbal.  

Certaines personnes se sont exprimées à plusieurs reprises sur la même thématique et au moyen de 
supports différents.  

Plusieurs personnes ont déposé des contributions identiques ou très voisines.  

Chaque contribution peut comprendre plusieurs demandes ou observations ou questions portant sur 
différentes thématiques. Les contributions sont alors divisées en observations et réparties au sein des 
différentes thématiques. 

Le tableau de synthèse permet à toutes les personnes qui ont participé à l’enquête de retrouver le 
résumé de  leur intervention. 

Ainsi les 119 contributions ont été ventilées en 172 observations. 

A partir des observations recueillies et des avis émis lors de la consultation administrative, la 

commission d’enquête a effectué une synthèse thématique et, si nécessaire, a posé des questions. 

Le maitre d’ouvrage est invité à apporter des réponses à ces observations, propositions et questions. 



Projet de Révision générale du PLU de GUIDEL - PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 
 
 

Enquête publique- E 23000103/35 – Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Nicole QUEILLE  7 

3.1 CHANGEMENTS DE DESTINATION 
 

L’expression du public 

Cette thématique a fait l’objet de 14 observations 

Compte-tenu du bâti existant et de la richesse patrimoniale sur la commune de Guidel, les 

changements de destination sont plébiscités par des propriétaires soucieux de préserver et valoriser 

leur patrimoine et qui s’estiment oubliés par l’inventaire actuel des bâtiments susceptibles de changer 

de destination. 

 

Question de la Commission d'enquête : 

➢ Plusieurs bâtiments édifiés avant 1943 pourraient bénéficier de l’exception au principe 
d’interdiction de changements de destination dans les espaces proches du rivage. Comment 
comptez-vous appliquer l’exception au principe d’interdiction du changement de destination dans 
les Espaces Proches du Rivage tel qu’il est mentionné dans le référentiel Loi littoral de la DREAL 
Bretagne et dans la réponse ministérielle à une question de la sénatrice Agnès Canayer, JO du 

Sénat du 18 juin 2020 ? 
 

 

3.2 REGLEMENT 
 

L’expression du public 

Cette thématique a fait l’objet de 20 contributions. 

Il s’agit de demandes d’informations concernant les droits à construire, d’autres personnes réclament 

la correction de certaines erreurs, et quelques- unes visent la complexité de la lecture des dispositions 

règlementaires qui ne facilite pas la compréhension.  

 

3.3 ZONAGE 
 

L’expression du public 

38 observations abordent la thématique du zonage.  

Comme souvent, le règlement graphique a suscité bon nombre d’observations qui concernent des 

demandes de changement de classement de parcelles, soit à titre personnel en vue de futures 

constructions, soit à titre collectif dans l’optique de préservation du cadre de vie généralement jugé 

agréable, sur la commune de Guidel. 

 

Questions de la Commission d’enquête : 

➢ Pour quelles raisons, alors que le SCoT du Pays de Lorient a identifié 5 centralités sur le territoire de 
la commune (dont 3 pour de l’habitat), avoir concentré toute l’urbanisation en extension à Guidel 
centre ? 
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➢ Le zonage Nds actuel comporte quelques enclaves en Nar ou Aa. Quels autres secteurs du zonage 
Nds pourraient être revus en fonction des demandes ? 

 

➢ Pages 299 et 300 du rapport de présentation, sur Saint Fiacre, la zone d’un permis d’aménager 
accordé semble différente de la zone portée au règlement graphique avec seulement une partie du 
secteur à aménager, l’autre partie étant inscrite en zonage Aa. Pour quelles raisons ? 
 

 

3.4 DOSSIER PLU  
 

L’expression du public 

6 observations traitent de cette thématique.  

Les élus de l’opposition et l’Association Eaux Et Rivières de Bretagne déplorent la complexité et la 

technicité du document, nuisant, selon eux, à la compréhension du dossier et à la participation du 

public. Ils auraient aimé disposer d’éléments comparatifs les éclairant sur le choix retenu de 

développement, ainsi que des précisions sur l’évolution des indicateurs de suivi et sur les meublés de 

tourisme. Quant au Collectif Lorient Agglomération à Vélo, il regrette que malgré les échanges avec les 

élus, aucune information n’ait été fournie préalablement sur les emplacements réservés retenus pour 

les liaisons piétons/cycles et les aménagements envisagés. 

 

 

Questions de la Commission d'enquête 

➢ Comment les choix d’aménagement du PLU arrêté permettront-t-ils d’assurer l’équilibre entre le 
développement de l’urbanisation et la préservation d’un cadre de vie de qualité ? 
 

➢ Ne vous semblait-t-il pas judicieux d’attendre le PLUi pour une harmonisation des règles sur Lorient-
Agglomération ? 
 

3.5 DENSIFICATION – LOGEMENTS NEUFS  
 

L’expression du public 

Lors des permanences, le public a souvent insisté sur le caractère rural de Guidel et s’est montré 

attaché à la préservation de la qualité de vie sur la commune. Les habitants sont toutefois conscients 

des besoins de développement et de l’accès au logement pour tous. Si les élus de l’opposition 

considèrent que la solution trouvée est acceptable, certains riverains de l’OAP Béatus ont demandé de 

prendre appui sur les textes en vigueur pour trouver d’autres perspectives en vue d’une politique de 

bon sens. Une partie du public ne veut pas que la commune devienne « une cité-dortoir ». Les riverains 

souhaitent limiter la densification en privilégiant les habitations individuelles et les petits collectifs, 

particulièrement dans les futures OAP.  
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Questions de la Commission d'enquête : 

 

➢ Est-ce que la cible des 13 000 habitants constitue un totem pour la commune de Guidel ? 
 

➢ Quels sont vos moyens pour appliquer des dispositions concernant la prise en compte de 
l’ensoleillement ? 

 
➢ Comptez-vous intégrer les réseaux de chaleur dans les nouveaux équipements publics (salle de 

sports, gendarmerie) ? 
 

➢ En vue d’une meilleure information et acceptabilité des opérations, la concertation entre les 
promoteurs, la collectivité et les riverains, se fera-t-elle par le biais d’une charte de l’urbanisme ? 
 

➢ Le dossier répertorie 743 logements déjà réalisés ou en cours de réalisation jusqu’à l’approbation du 
nouveau PLU, ou encore déjà programmés et non réalisés à l’approbation du nouveau PLU. Est-ce 
que ça n’est pas suffisant ? 

 

 

3.6 ENQUETE PUBLIQUE 
 

L’expression du public 

1 observation a abordé l’organisation et le déroulement de l’enquête publique.   

Les personnes souhaitaient être mieux informées du projet de révision du PLU et de la tenue de 

l’enquête publique. 

 

Question de la Commission d’enquête  

Estimez-vous que la concertation préalable ait permis d’affiner votre projet ? 

 

3.7 ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

L’expression du public 

Seul un visiteur a exprimé oralement sa satisfaction au sujet de la préservation des commerces en rez-

de-chaussée. 

 

Questions de la Commission d'enquête : 

➢ Pensez-vous que le tracé de linéaire commercial protégé est suffisant pour répondre aux besoins de 
développement économique de la commune, particulièrement sur Guidel-plages ? 
 

➢ Quels sont les moyens que vous comptez mettre en œuvre pour favoriser l’émergence de circuits 
courts ou autres formes innovantes d’exploitations agricoles ? 
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➢ La réduction de la marge de recul dans la zone des Cinq Chemins passant de 75 m à 20 m, ne vous 
paraît-elle pas démesurée ?  
 

 

3.8 TRAME VERTE ET BLEUE 
 

L’expression du public 

Cette thématique a fait l’objet de 30 observations dont 8 spécifiques à la problématique des étangs du 

Loc’h. 

Les éléments constitutifs de la Trame verte et bleue sont vus par certains Guidélois comme 

indispensables au « maintien de la biodiversité pour lutter contre le changement climatique et à la 

préservation du cadre de vie et du calme ». Cela passe par la « conservation du caractère rural des 

chemins creux en préservant les talus et haies bocagères ». Une personne s’est dite « satisfaite de 

constater que le vallon à côté de l'école Prat-Foën est désormais protégé » 

Eaux et Rivières pointe les points faibles du dossier : inventaire daté du réseau hydrographique 

communal, des milieux naturels, notamment concernant les zones d'extension de l’urbanisation, 

inventaires sur la faune, la flore, les haies, les boisements et les zones humides. L’association souhaite 

des « éléments d'analyse qualitatifs relatifs aux milieux aquatiques et sur le maintien et la reconquête 

des populations piscicoles, ainsi qu’une une cartographie détaillée des plans d'eau ». 

M. Le Grognec mentionne l'interdiction de création de nouveaux plans d'eau et demande la définition 

et la mise en oeuvre d’une démarche consistant à répertorier l’ensemble des plans d’eau du territoire 

communal, pour répondre aux objectifs du SDAGE. Il souhaite revenir sur l’inventaire des zones 

humides qui lui paraissent sous dimensionnées dans plusieurs secteurs. 

A noter les observations concernant la problématique liée aux clapets de l’étang du Loc’h. Les « amis 
du Loc’h » demandent le retrait de la mention « (clapets) amenés à disparaitre » dans le dossier du 
PLU. 

 

Questions de la Commission d’enquête : 

 

➢ Pourquoi ne pas avoir pas établi une OAP thématique Trame Verte et Bleue, compte-tenu des enjeux 
de continuité écologique sur le territoire communal ? 

 

➢ Estimez-vous que l’OAP thématique « Usages et Nature en ville » est suffisante pour maintenir et 
favoriser les corridors écologiques ? 

 

➢ Quelles sont les modalités prévues pour les suivis et contrôles des linéaires bocagers ? Quelles 
conséquences en cas de destruction partielle ou totale de ces linéaires ? 

 

➢ Les fonctions écologiques des étangs du Loc’h sont jugées importantes. Quelle est la place de la 
commune dans le processus décisionnel sur le devenir des clapets des étangs du Loc’h ? 
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3.9 MOBILITES 
 

L’expression du public 

23 contributions démontrent l’intérêt porté par les Guidélois sur les nouveaux modes de déplacements 

et la sécurité routière. Des précisions sont demandées sur la création des liaisons piétonnes/cycles, sur 

les emplacements réservés à cet effet. Des habitants s’inquiètent de l’augmentation des flux de 

circulation, source de nuisances et de dangerosité, comme au lieu-dit Coat er Malo ou la rue Auguste 

Renoir, ou encore dans le secteur du lotissement de Kério et dans le centre-ville.  

Le collectif Lorient Agglomération à Vélo déplore l’absence de prise en compte du schéma cyclable de 

Lorient-Agglomération de mars 2023 dans le document graphique et s’étonne de l’absence d’avis PPA 

sur ce sujet. 

Les élus de l’opposition insistent sur le fait que les ER, Emplacements Réservés, ne suffiront pas à 

constituer la trame essentielle des déplacements et qu’il convient de bien organiser les voies de 

circulation et le stationnement lors de la réalisation des futures opérations d’aménagement. 

 

Questions de la Commission d'enquête : 

 

➢ Quelles sont les modalités de transposition du schéma mobilités de Lorient-Agglomération dans le 
plan des itinéraires piétons, cyclables et des lignes de transport en commun du PLU arrêté ? Cette 
transposition est-elle complète ? Avez-vous estimé le coût des opérations ? 
 

➢ Est-ce qu’il existe des itinéraires spécifiques pour piétons et d’autres pour les vélos ?  
 

➢ Est-ce qu’il est prévu 2 liaisons douces parallèles à la voie communale C315 entre Kernod et le rond-
point sur la RD 306 ? 
 

➢ En partenariat avec les services gestionnaires des voies, avez-vous programmé des aménagements 
sécurisés des pistes pédestres et cyclables, particulièrement sur la liaison Guidel/Lorient ? 

 
➢ Espérez-vous, en partenariat avec Lorient Agglomération, pouvoir développer les lignes de 

transports collectifs ? 
 

➢ Pour la concrétisation des 23 emplacements réservés à la création de voies, comment envisagez-
vous de mener une concertation avec la population en vue d’une meilleure acceptation des 
opérations ? 
 

➢ Pensez-vous que le nombre et l’emplacement des aires de covoiturage répondent aux besoins ? 
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3.10 OAP 

 
Questions de la Commission d’enquête : 

 

➢ Comme évoqué par l’Autorité régionale environnementale, afin de mobiliser uniquement les 
terrains réellement nécessaires en extension de l’urbanisation, avez-vous prévu un taux de 
remplissage minimum pour les secteurs en cours d’extension avant d’autoriser l’ouverture à 
l’urbanisation du prochain secteur ? 
 

➢ Pourquoi, compte-tenu des incertitudes, en plus du cadencement annoncé des ouvertures à 
l’urbanisation (OAP A, B, D, C, E, F) ne pas avoir usé de zonage 2 Au pour les secteurs résidentiels ? 

 
➢ Prévoyez-vous des espaces de transition entre les constructions existantes et les futurs projets 

d’aménagements ? 
 

➢ Les OAP au nord du bourg doivent s’insérer dans un environnement préservé. Etes-vous prêts à fixer 

des règles de hauteur de constructions en R+1 + comble sur tous les collectifs de ces OAP ? 

➢ Est-ce que la répartition des logements sociaux est globalisée au niveau de l’ensemble des OAP ? 

➢ Est-ce que les perspectives de maîtrise foncière des emprises des OAP sont cohérentes avec 

l’échéancier prévu ? 

 
 

3.10.1 OAP PRAT FOEN SUD et NORD 
 

L’expression du public 

Les 3 contributions visent les accès de ce secteur, concernant soit la création d’une liaison 

piétons/cycles venant de la rue de Kerio vers le centre-ville, soit la suppression de l’accès au sud-ouest, 

soit le retrait de l’ER 1-5 impactant l’activité agricole. Les riverains de ce secteur s’inquiètent du flux 

supplémentaire de circulation induisant des problèmes de sécurité dans le lotissement de Kerio et 

souhaitent le maintien d’espaces verts. 

 

Questions de la Commission d’enquête : 

 

➢ Comment envisagez-vous d’aménager les abords de l’espace boisé pour en faire un lieu de 
convivialité ? 
 

➢ Pouvez-vous apporter des précisions sur la réalisation de l’aire de sports (types d’activités, 
financement) ? 

➢ Pouvez-vous faire un point d’avancement sur les opérations de Prat Foen ? 

➢ Comment comptez-vous fluidifier et sécuriser la circulation supplémentaire par les voies 
avoisinantes, notamment dans le lotissement de Kerio ? 
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3.10.2 OAP KERNOD 
 

L’expression du public 

5 observations traitent de l’OAP Kernod. 

Les riverains de cette OAP regrettent le projet d’ouverture à l’urbanisation qu’ils n’ont pas vu venir car 

« considéré comme non constructible depuis plusieurs années ». Ils remettent en question la proximité 

des collectifs qui doivent être éloignés du hameau actuel. Ils demandent des informations sur  

l'implantation, l'orientation, la vue, l'ensoleillement en particulier pour les collectifs R+2+combles.Une 

observation souligne que l'espace résiduel situé face au château ne serait plus exploitable pour 

l’agriculture (surface trop restreinte) et avec un accès difficile. A noter une proposition d’extension de 

l’urbanisation sur 2000m2   en continuité de l'habitat existant au nord du hameau de Kernod. 

  

Question de la Commission d’enquête : 

➢ Pouvez-vous détailler le projet ? 
 

3.10.3 OAP BEATUS 
 

L’expression du public 

Les 20 contributions qui se rattachent à l’OAP Béatus font valoir leurs craintes quant à la densification 

du quartier, susceptible d’augmenter le trafic routier, engendrant des problèmes de dangerosité et de 

sécurité, d’apporter des nuisances sonores, de créer des ilots de chaleur, des pollutions lumineuses, 

mais aussi de dénaturer le cadre général du quartier et de faire perdre l'image du bien vivre de Guidel 

et de son côté campagne. 

Beaucoup de riverains souhaitent diminuer cette densification au profit d'espaces verts. Ils demandent 

de réduire de 30% les logements locatifs et souhaitent des habitations individuelles plutôt que des 

collectifs trop importants. Ils demandent aussi de rendre cette zone moins dense et plus aérée, de 

restructurer et modifier l'implantation des logements, de réorienter l'implantation des logements 

collectifs, afin de préserver les éléments de paysage, notamment la zone humide, de préserver le 

couloir vert pour le passage de la faune, en particulier les cervidés, de prévoir des aménagements 

spécifiques pour faciliter le passage de la faune, de réagencer la prairie en entourant les logements 

existants d'une barrière de végétation. Ils souhaitent un projet plus respectueux du cadre de vie et 

mieux équilibré.  

 

Questions de la Commission d’enquête : 

 

➢ Est-ce qu’une gendarmerie en R+1+ comble avec sa zone technique est envisageable ? Quelle 

emprise au sol est nécessaire ? Quelle est la superficie du secteur « violet » réservé ? 

➢ Il est mentionné 4,44 ha dévolus à l’habitat sur Beatus, à quoi correspondent les 1,10 ha mentionnés 
dans la colonne « Reste » ? 

➢ Pouvez-vous détailler les aménagements ? Existe-t-il différentes phases de réalisation prévues ? 
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➢ Pensez-vous réserver un « poumon vert » sur Beatus ? 

➢ Quelle est la valeur agronomique des terres agricoles sur Beatus ? 

 
3.10.4 OAP LE CLEC’H et LE CLEC’H est 
 

L’expression du public 

Ces OAP ont fait l’objet de 9 observations. 

Les riverains souhaiteraient disposer de détails sur le tracé et les aménagements de la liaison piétonne 

envisagée. Si les habitants du côté nord, en fond de la zone 1 AU et 2 AU, préfèrent privilégier 

l’implantation de collectifs aux abords de la voie, les habitants des lotissements côté sud veulent 

maintenir l’espace boisé existant et garder le projet en l’état. La préservation des éléments paysagers 

existants, de la zone humide, l’identification du petit patrimoine, la qualité architecturale du futur bâti, 

l’aménagement d’un espace tampon et végétalisé constituent, pour eux, des conditions essentielles 

d’urbanisation de ce secteur afin de préserver leur qualité de vie, d’autant plus qu’il existe un service 

d’assistance maternelle.  

Il est à noter qu’un propriétaire a souhaité l’extension du périmètre de l’OAP.  

 

Questions de la Commission d’enquête : 

 
➢ Connaissez-vous l’échéancier concernant la réalisation du futur collège ? 

 
➢ Pourquoi ne pas envisager d’implanter l’éventuel futur collège en extension d’un des 2 parcs 

d’activités de la commune, voire, dans le cas d’un éventuel projet d’agrandissement/mutualisation 
des collèges avoisinants, sur un terrain à définir avec les communes voisines de Gestel et peut-être 
Ploemeur ? 
 

3.11 STECAL  
 

L’expression du public 

1 contribution a été déposée par M. le Président de Lorient Agglomération demandant l’adaptation du 

règlement d’une partie de la zone A (parcelle cadastrée ZB N° 17, sur 4 ha) afin de permettre 

l'installation temporaire de caravanes en vue du projet communautaire de création d'une aire pérenne 

de grand passage dédiée à l'accueil estival des missions cultuelles des gens du voyage. Un particulier 

s’est également exprimé afin de conforter son activité économique. 

  

Questions de la Commission d’enquête : 

 

➢ Hormis l’accueil de rassemblements cultuels durant la période estivale, demandée récemment par 
Lorient Agglomération, quelles sont les obligations de la commune de Guidel en matière d’accueil 
des gens du voyage ? 

➢ Quelles sont les dispositions règlementaires envisagées pour permettre l’accueil des grands 
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rassemblements cultuels des gens du voyage sur la parcelle identifiée ? 

➢ L’autorisation d’installations d’hébergements insolites à Kerdrien ne contrevient-elle pas à la 
préservation de ce site littoral ? 

➢ Comptez-vous créer un STECAL supplémentaire au lieu-dit Croix Notre-Dame pour permettre une 
extension mesurée d’un bâtiment de stockage ?  

 
 

3.12 CIMETIERE 
 

L’expression du public 

 
Il n’y a pas eu d’observation du public sur le projet de nouveau cimetière. 
 
Questions de la Commission d’enquête : 

➢ Disposez-vous de données chiffrées démontrant la saturation du cimetière actuel : rythme de 
récupération des concessions échues, nombre de places disponibles (caveau/colombarium), 
pratiques funéraires (crémation/inhumation), concessions de courte durée ?  

  
➢ Pourquoi faire le choix d’un cimetière paysager, beaucoup plus consommateur de foncier qu’un 

cimetière classique ? Est-ce qu’un colombarium d’emprise réduite ne pourrait pas convenir ? 
 

➢ Quels sont les arguments de compatibilité du nouveau cimetière paysager avec le besoin de 
préservation de l’environnement ? 

 
➢ Pourquoi ne pas avoir fait un STECAL pour le nouveau cimetière ? 
 
 

Fait à Plougastel Daoulas, le 01 février 2024  

 
 

La commission d’enquête 

 

Jean-Luc ESCANDE 

 

 

Nicole QUEILLE     Sophie COLLET 

 

 

 

jean-luc.escande
Tampon 
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Avant-Propos 
 

L’enquête publique portant sur le projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Guidel s’est déroulée du jeudi 14 décembre 2023 au jeudi 25 janvier 2024 soit une durée 

de 43 jours calendaires.  

La municipalité de Guidel répond dans le présent document aux questions, propositions et 

observations formulées : 

- Par les citoyens qui se sont manifestés 

- Par les membres de la commission d’enquête 

- Par les personnes publiques associées 

telles que celles-ci sont rapportées dans le PV de synthèse établi par les commissaires -enquêteurs le 

1er février 2024. 

Au rang des observations générales, la municipalité se félicite en premier lieu du très bon déroulement 

de cette enquête. Les guidelois s’intéressent à l’évolution de leur environnement. Ce fut le cas lors de 

la séance publique de présentation du PLU arrêté le 30 janvier 2023 et ce point a été confirmé au cours 

de l’enquête publique puisque 138 personnes auront été reçues au cours des neuf permanences 

tenues.  

Les études de révision générales de notre PLU auront duré 6 ans. C’est donc le fruit d’une longue 

réflexion des élus en charge de ce dossier, qui ont eu à cœur d’assurer l’équilibre entre le 

développement de l’urbanisation pour faire face aux nouveaux besoins et la préservation d’un cadre 

de vie de qualité dans un cadre règlementaire contraint qui a donné l’occasion de nombreuses 

discussions avec l’Etat.  

En cours d’exercice, deux lois structurantes ont été promulguées :  

- La loi Elan en 2018 qui vient modifier la loi littoral 

- La loi climat et résilience avec un objectif de zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 

C’est un changement de paradigme qui apporte une évolution importante de notre PLU par rapport à 

celui de septembre 2013. Beaucoup ont compris cette démarche nouvelle. La municipalité a analysé 

toutes les contributions faites, et nombre d’entre elles pourront être prises en compte dès lors qu’elles 

ne remettent pas en cause l’équilibre général de notre document.  

Nos réponses aux questions posées par les guidelois et par la commission d’enquête sont structurées 

selon le découpage suivant : 

- Réponse à la synthèse thématique des observations formulées par le public et questions de la 

commission d’enquête (12 thèmes) 

- Eléments de réponse aux avis CDNPS, CDPENAF, MRAe et avis des personnes publiques 

associées  

- Tableau des questions des guidelois renseigné des réponses de la commune (172 

observations) 

- Tableau des observations PPA renseigné des réponses de la commune (83 observations)  

- Annexe : Synthèse du diagnostic faune flore sur les secteurs d’OAP C à H 
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Réponses aux questions du PV de Synthèse  

1. Changements de destination  
 

 

Expression du public : Cette thématique a fait l’objet de 14 observations. Compte-tenu du bâti 
existant et de la richesse patrimoniale sur la commune de Guidel, les changements de destination 
sont plébiscités par des propriétaires soucieux de préserver et valoriser leur patrimoine et qui 
s’estiment oubliés par l’inventaire actuel des bâtiments susceptibles de changer de destination. 

 
Question de la Commission d'enquête : 

➢ Plusieurs bâtiments édifiés avant 1943 pourraient bénéficier de l’exception au principe 
d’interdiction de changements de destination dans les espaces proches du rivage. 
Comment comptez-vous appliquer l’exception au principe d’interdiction du changement 
de destination dans les Espaces Proches du Rivage tel qu’il est mentionné dans le 
référentiel Loi littoral de la DREAL Bretagne et dans la réponse ministérielle à une 
question de la sénatrice Agnès Canayer, JO du Sénat du 18 juin 2020 ? 

 
Dans les zones agricoles, naturelles et forestières, la loi autorise le changement de destination de 
bâtiments disposant d’un intérêt architectural ou patrimonial dès lors que l'opération ne 
compromet pas l'exploitation agricole. Il doit s’agir de bâtiments, donc d’une construction couverte 
et close, ce qui exclut naturellement les ruines.  
Guidel, auparavant commune rurale dispose d’un patrimoine important de bâtiments agricoles 
(grange, étable, écurie…) qu’il faut préserver. Un inventaire a été réalisé, et 92 bâtiments ont été 
“étoilés”, c’est à repérés dans le règlement graphique et décrits dans le règlement écrit, ce qui autorise 
leurs propriétaires à opérer un changement de destination de ces bâtiments, d’un usage agricole vers 
un usage d’habitation. 
 
Pour autant, cette liste n’est pas exhaustive car des exclusions existent :  

1- Les bâtiments situés en Espace Proche du Rivage (EPR). 

Le PLU exclut sans distinction le changement de destination des bâtiments se trouvant en EPR et ce 
faisant il se montre plus restrictif que le régime de la loi littoral qui pourrait permettre aux bâtiments 
agricoles édifiés avant 1943 de changer de destination. Néanmoins, cette restriction du PLU est due 
au respect et à la mise en œuvre par le PLU des prescriptions du SCoT du Pays de Lorient.  
En effet, le dossier d’orientation et d’objectifs du SCoT du Pays de Lorient ne permet pas le 
changement de destination des bâtiments agricoles ou aquacoles, en EPR quelle que soit leur date de 
construction. Cette interdiction s’explique par la volonté du SCoT de concentrer la création de 
logements autour des pôles déjà constitués (proximité des commerces et services, transports en 
commun…). 
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Extrait du Document d'Orientations et d'Objectifs du SCoT  
 
Or, dorénavant, le respect de la loi littoral par le PLU s’apprécie au travers des dispositions du SCoT. 
C’est ce qu’on appelle le principe du SCoT intégrateur. 
Ainsi, le PLU de Guidel reprend les exigences du SCoT du Pays de Lorient et ne permet pas le 
changement de destination des bâtiments agricoles dans les espaces proches du rivage. 
 

2- Plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Lann Bihoué. 
Le nouveau plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Lann Bihoué a été approuvé par arrêté du 
Préfet du Morbihan en date du 27 mai 2017. 
Dans les zones A et B, les nouvelles constructions ne sont pas autorisées et l’intervention sur 
l’existant n’est autorisée que sous réserve de ne pas accroître la capacité d’accueil d’habitants 
exposés aux nuisances. Il n’est donc pas souhaitable de permettre l’installation de davantage 
d’habitants qui pourraient être impactés par ces nuisances sonores.  
Ainsi, les changements de destination y sont interdits. 
 

3- Bâtiments situés en espaces remarquables. 
Depuis la loi ELAN et son décret d’application n°201-482 du 21 mai 2019, le nouvel article R121-5 du 
code de l’urbanisme affirme qu’en Espaces Remarquables (zonés Nds), seuls peuvent être autorisés 
certains aménagements légers, dont la liste limitative fait l’objet d’un décret. Les changements de 
destination n’y sont pas mentionnés. 
Le changement de destination n’est donc pas autorisé en espaces remarquables.  
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2. Règlement 
 

Expression du public : Cette thématique a fait l’objet de 20 contributions. Il s’agit de demandes 
d’informations concernant les droits à construire, d’autres personnes réclament la correction de 
certaines erreurs, et quelques- unes visent la complexité de la lecture des dispositions 
règlementaires qui ne facilite pas la compréhension. 

 
Il s’agit de 20 demandes de précisions portant principalement sur le règlement écrit. Les réponses 
sont apportées directement sur le tableau des observations.  
 
Par ailleurs, la commune a relevé également quelques erreurs matérielles dans le PLU arrêté, qu’il 
convient de corriger. Elles sont décrites ci-dessous :  
 

Éléments versés à l'enquête publique par la commune de Guidel 

 
Après l'arrêt du PLU le 30 mai 2023, la commune de Guidel a repéré quelques erreurs matérielles et 
incohérences dans les documents constitutifs du dossier. Elle souhaite les modifier à l'occasion du 
début de l'enquête publique, afin que sa remarque soit visible par tous les habitants intéressés. 

 Rapport de présentation : 
• Le tableau des surfaces de chaque zone présenté dans le tome 2 du rapport de présentation 

(Evaluation environnementale) est erroné, il sera mis à jour pour correspondre au tableau 
présenté p. 311 du tome 1 du rapport de présentation. 

• La carte des chemins de randonnée p.271 du Tome 1 n'est pas à jour, le tracé 
du GR34 doit être corrigé. 

• La date de la délibération sur les cours d'eau a été oubliée en p.27 du tome 1. 
• P. 304, ce ne sont pas sept mais bien six sites qui ont été retenus pour les projets 

d'ouverture à l'urbanisation. 
 

Règlement graphique : 
Certains bâtiments construits récemment n'apparaissent pas encore au cadastre, qui est la donnée 
de référence utilisée pour le dessin du bâti sur le règlement graphique. La commune souhaite 
ajouter le dessin de ces bâtiments au règlement. 

Règlement écrit : 
• Ajout des numéros de page des annexes au règlement écrit 
• La nomenclature officielle des destinations et sous-destinations prévues par le code de 

l'urbanisme (art. R. 151-28) a été mise à jour, elle doit être modifiée dans le règlement écrit 
pour correspondre. 

• P.43 du règlement écrit : le risque de submersion marine étant désormais représenté sur 
une carte en annexe au PLU, et non sur un règlement graphique complémentaire, la phrase 
le désignant doit être corrigée. 

• Les liens vers les sites internet sur le risque sismique, BASIAS et BASOL doivent être mis à 
jour. 

• Pp. 66-68 : la commune souhaite clarifier les règles de stationnement dans les logements 
locatifs sociaux en réorganisant les paragraphes du règlement écrit (aucun changement de 
règle) 

• La page de garde et le court propos introductif à l'annexe F au règlement écrit concernant 
la liste des bâtiments susceptibles de changer de destination ont été omis. Cette annexe 
doit donc être complétée. 
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• Un bâtiment susceptible de changer de destination et étoilé au règlement graphique à 
Keroual n'apparaît pas dans la liste détaillée de l'annexe F du règlement écrit. Cette annexe 
devra donc être mise à jour. 

• Pente minimale de toits en secteurs Nil2r, Nil3r et Ubl2. 
• Création d’un emplacement réservé dévolu à la future usine de potabilité sur le site de 

l’ancienne déchetterie. 

 
 

3. Zonage 
 

L’expression du public : 38 observations abordent la thématique du zonage. 
Comme souvent, le règlement graphique a suscité bon nombre d’observations qui concernent des 
demandes de changement de classement de parcelles, soit à titre personnel en vue de futures 
constructions, soit à titre collectif dans l’optique de préservation du cadre de vie généralement jugé 
agréable, sur la commune de Guidel. 

 
 La plupart des observations concernent des demandes de constructibilité, c'est-à-dire des 
changements de zonage par rapport au PLU arrêté. Les décisions individuelles prises ne peuvent se 
comprendre qu’à l’aune des informations ci-après :  
• La loi ELAN du 23 novembre 2018 a renforcé les dispositions déjà présentes dans la loi littoral 

du 3 janvier 1986. Ainsi, pour la commune de Guidel, le SCoT du Pays de Lorient, à jour de la 
modification simplifiée n°1 du 15 avril 2021 reconnaît : 

- 1 village : Saint Fiacre 
- 1 agglomération pouvant faire l’objet d’une densification sans extension du périmètre bâti : 

Parc Kerhuen / Les Cinq Chemins 
- 6 Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) uniquement densifiables : Keranna , Locmaria *, Kerbrest, 

Poulezant / Villeneuve Piriou, Saint Mathieu, Kerlého 
* (ces entités sont susceptibles de devenir des agglomérations densifiables suite au 
jugement du TA de Rennes du 19 janvier 2024) 

La construction en campagne devient donc très limitée par rapport au PLU de 2013.  

• La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 qui prescrit une trajectoire de réduction de 
l'artificialisation des sols. Ainsi, pour la période 2021-2031, une réduction de 50% par rapport à la 
période 2011-2021 est demandée. Déjà trois hectares ont été consommés depuis 2021. Le SCoT 
du Pays de Lorient s’est vu doté de 304 hectares pour les zones d’activités et les secteurs de 
logement pour l’ensemble des trente communes qui le composent.  

• Des priorités sont donc fixées au niveau de la commune (cf. PADD).  
• Le Dossier d’Orientations et d’Objectifs du SCoT de mai 2018 a prévu de créer de nouvelles 

zones d’activités pour répondre aux besoins de l'économie dite productive. Ces espaces identifiés 
répondent aussi à des objectifs d’équilibre du territoire en lien avec l’armature urbaine. La très 
grande majorité des sites constituent des extensions de zones d’activités existantes. Les Cinq 
Chemins et Pen Mané n’en font pas partie. Ces deux zones seront uniquement densifiables.  
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Question de la Commission d'enquête 

➢ Pour quelles raisons, alors que le SCoT du Pays de Lorient a identifié 5 centralités sur 
le territoire de la commune (dont 3 pour de l’habitat), avoir concentré toute l’urbanisation 
en extension à Guidel centre ? 

 
Préambule : extrait du SCoT sur les agglomérations et villages 

1.41. Développer les agglomérations et villages en continuité d’urbanisation  
Le SCoT identifie les agglomérations et villages en application de la loi littoral et à partir de la 
jurisprudence administrative. Ainsi, le littoral du Pays de Lorient comporte les agglomérations et 
villages suivants :  

• À Guidel : Guidel-centre, Guidel-plages, Saint Fiacre, la zone d’activité des Cinq 
Chemins, la zone d’activités de Pen Mané. 

 
Des projets importants en densification sont prévus à Guidel centre et à Guidel-plages (ZAC Saudraye, 
ZAC Cœur de Ville, densifications de fond de jardin…).  
 
Les premières études du PLU déclinaient les objectifs d’extension de l’urbanisation (paragraphe 1.2.2 
du DOO du SCoT). Pour Guidel, cet objectif de réduction était à l’époque de 30% par rapport à 2006-
2013. Des terrains avaient alors été fléchés sur Guidel centre et Guidel-Plages.  
Le SCoT avait cependant identifié 13 secteurs qualifiés d’espaces agro-naturels protégés. Le secteur 
1 constitué des étangs du Loc'h, la vallée de la Saudraye, la bordure de la Laïta limite de fait la 
constructibilité à Guidel-plages en particulier pour des opérations significatives (cf. planche ci-après).  
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La Loi Climat et Résilience, en 2021, a cependant obligé à réduire l’ambition initiale de 
consommation d’espaces, et ainsi à se concentrer quasi exclusivement sur Guidel centre pour 
l’urbanisation en extension. Cela correspond d’ailleurs à l’objectif 2.1 du PADD : maîtriser 
l’urbanisation et la croissance démographique.  
Rappelons toutefois que Guidel, commune rurale jusqu’aux années 50, se composait d’un bourg de 
taille modeste qui s’est étoffé peu à peu de lotissements périphériques. Il faut renforcer le centre 
ville, accroître sa population pour constituer une zone de chalandise favorable au développement du 
commerce et de nouveaux services. Il faut également mieux adapter le parc de logements des 
Guidelois, majoritairement constitué aujourd’hui de grands logements, aux besoins de la population 
constituée de ménages de taille plus petite qu’auparavant : jeunes et jeunes couples, seniors 
souhaitant revenir au centre ville, personnes recherchant des logements sociaux…et inciter à définir 
de nouvelles formes urbaines plus économes en foncier.  
Enfin, face aux changements climatiques, il paraît raisonnable de concentrer l’habitat nouveau là où 
se situent les commerces principaux, les équipements communaux et les écoles.  
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Le zonage Nds actuel comporte quelques enclaves en Nar ou Aa. Quels autres secteurs 
du zonage Nds pourraient être revus en fonction des demandes ? 

 
Rappelons que ce sont des « secteurs destinés à la préservation des espaces terrestres et marins, 
sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et 
les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ».  
L’article L146-6 du code de l’urbanisme relatif aux espaces remarquables a été suivi d’un décret pour 
fixer la liste des espaces et milieux à préserver. Ce décret a étendu ultérieurement la notion d’espaces 
remarquables, et il a intégré d’autres périmètres déjà protégés par des législations différentes. La 
première notification par les services de l’État du périmètre des Nds à la commune de Guidel date du 
29 novembre 1990. Il n’a été modifié qu’à la marge depuis. 
Une révision des limites de ce zonage n’entre pas dans les compétences de la commune.  
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pages 299 et 300 du rapport de présentation, sur Saint-Fiacre, la zone d’un permis 
d’aménager accordé semble différente de la zone portée au règlement graphique avec 
seulement une partie du secteur à aménager, l’autre partie étant inscrite en zonage Aa. 
Pour quelles raisons ? 

 
Les pages 298 à 302 du rapport de présentation traitent du potentiel de densification au sein des 
agglomérations, villages et SDU (c’est à dire des espaces susceptibles, selon des critères de taille, de 
zonage, d’accessibilité…, d’accueillir des logements en densification). Cette estimation découle d’une 
étude théorique, qui s’appuyait sur les cartes existantes en 2020. C’est à l’époque le PLU de 2013 qui 
est en vigueur, et ces terrains y sont constructibles.  
 
L’un des terrains hachurés a fait l’objet d’un permis d’aménager en 2014. Seules 4 maisons ont été 
réalisées et les travaux de viabilisation complémentaire n’ont pas été réalisés. Le permis est 
désormais caduc. 
 
Depuis, le SCoT a identifié le secteur situé entre Saint Fiacre et Guidel-plages d’espace agro-naturel 
protégé. Enfin, la loi climat incite à la réduction des surfaces artificialisées. La commune a donc fait le 
choix d’appliquer un zonage protecteur inconstructible sur cet espace, bien qu’il ait été constructible 
auparavant. 
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4. Dossier PLU 
 
Question de la Commission d'enquête : 

➢ Comment les choix d’aménagement du PLU arrêté permettront-t-ils d’assurer 
l’équilibre entre le développement de l’urbanisation et la préservation d’un cadre de vie 
de qualité ? 

 
Par une délibération en date du 3 juillet 2018, le conseil municipal a prescrit la révision du PLU. Le 
groupe de travail en charge du PLU, composé d’une dizaine d’élus, a défini 13 objectifs pour cette 
révision. 
 
Parmi les objectifs, on en cite au minimum 5 qui traduisent cette volonté d’équilibre entre urbanisation 
et cadre de vie : 

• maintenir et valoriser l’identité de Guidel : littorale, rurale, urbaine 
• maîtriser l’urbanisation 
• travailler sur l’intégration architecturale et paysagère des nouvelles constructions, 

notamment sur la lisière urbaine de Guidel centre et Guidel-plages 
• valoriser et préserver les atouts naturels du territoire de Guidel : paysages et secteurs 

d’intérêts écologiques (secteur de la Laïta, étangs du Loc’h et de Lannénec) 
• conforter les déplacements doux et fluidifier la circulation. 

 
La réflexion initiale s’appuyait sur un constat partagé par la population d’un rythme soutenu de 
l’urbanisation dans tous les secteurs et sur le souhait de revenir à un rythme plus modéré pour 
conserver le caractère attractif de la commune, qui affiche l’ambition de privilégier la qualité de vie 
des habitants en assurant un développement maîtrisé de l’urbanisation. 
 
Au regard des objectifs initiaux prévus lors du lancement de la révision du PLU et du diagnostic, un 
projet d’aménagement et de développement durable (PADD) a été rédigé, puis débattu en conseil 
municipal.  
 
Trois grandes orientations ont été retenues :  

• Orientation 1 : valoriser le cadre de vie en préservant la diversité des paysages, la 
biodiversité et en intégrant la transition écologique 

• Orientation 2 : assurer un développement mesuré, respectueux de l’identité littorale, 
rurale et urbaine de Guidel 

• Orientation 3 : renforcer le dynamisme économique 
 
Ces trois grandes orientations sont déclinées en objectifs qui ont été détaillés. Le rapport de 
présentation (volume 1 p.283-289) répertorie l’ensemble de ces objectifs et liste leur traduction 
réglementaire au sein des différentes pièces du PLU. À titre d’exemple, les objectifs 1.2 à 1.4 
(orientation 1) 
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Question de la Commission d'enquête 

➢ Ne vous semblait-t-il pas judicieux d’attendre le PLUi pour une harmonisation des 
règles sur Lorient-Agglomération ? 

 
La révision du PLU a été lancée le 3 juillet 2018 et près de 6 années se seront écoulées pour avoir un 
PLU arrêté. 
 
Le PLU en vigueur a été approuvé le 24 septembre 2013. Il prenait en compte les lois Grenelle I et II. 
Depuis, la loi ALUR a été votée en 2014 et le nouveau Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de 
Lorient a été approuvé le 16 mai 2018. Il était donc nécessaire de disposer d’un outil d’urbanisme 
répondant aux dispositions législatives et locales les plus récentes pour la commune de Guidel, 
d’autant qu’en cours d’exercice deux nouvelles lois ont été votées :  

• la loi ELAN, renforçant la loi littoral de janvier 1986 
• la loi Climat du 22 août 2021, qui prescrit des objectifs de réduction de l’artificialisation des 

sols 
 
Ne pas lancer la révision du PLU aurait conduit à utiliser un document obsolète et à faire prendre des 
risques juridiques aux vendeurs, aux acheteurs et à la commune sur les dossiers d’urbanisme traités.  
 
Bien évidemment, le PLUi est une solution pour harmoniser les règles sur les 25 communes de Lorient 
Agglomération, voire des 30 communes du Pays de Lorient, qui faciliterait l’application des objectifs 
ZAN de réduction de consommation (depuis la région jusqu’aux communes, après répartition sur les 
27 SCoT bretons, en sériant les activités économiques et la construction de logements...). 
 
Pour autant, au cours du dernier mandat 2014-2020, la prescription du PLUi n’a pas pu être lancée 
faute d’une majorité communautaire qualifiée. Depuis 2020, ce sujet n’a pas été abordé. Sachant qu’il 
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faudra au moins 4 ans pour réaliser ce document, il était donc indispensable que la commune de 
Guidel soit dotée d’un PLU à jour. 
 
Cependant, pour la rédaction de leur PLU, beaucoup de communes s’appuient sur les compétences 
mutualisées de Lorient Agglomération, et un premier travail de convergence a été fait sur les derniers 
documents, ce qui sera bien utile pour l’élaboration future du PLUi lorsque celui-ci aura été lancé.  
 

5. Densification, logements neufs 
 

L’expression du public : Lors des permanences, le public a souvent insisté sur le caractère rural de 
Guidel et s’est montré attaché à la préservation de la qualité de vie sur la commune. Les habitants 
sont toutefois conscients des besoins de développement et de l’accès au logement pour tous. Si les 
élus de l’opposition considèrent que la solution trouvée est acceptable, certains riverains de l’OAP 
Béatus ont demandé de prendre appui sur les textes en vigueur pour trouver d’autres perspectives 
en vue d’une politique de bon sens. Une partie du public ne veut pas que la commune devienne « 
une cité-dortoir ». Les riverains souhaitent limiter la densification en privilégiant les habitations 
individuelles et les petits collectifs, particulièrement dans les futures OAP. 

 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Est-ce que la cible des 13 000 habitants constitue un totem pour la commune de Guidel 
? 

 
Il ne s’agit absolument pas d’un totem. Au contraire, il s’agit de la traduction de la volonté des élus 
de revenir à une croissance modérée après des années de forte croissance, ainsi que de valoriser et 
préserver les atouts naturels du territoire de Guidel, dans le respect des lois et règlements. 
 
La commune a mis en œuvre une méthodologie pour estimer le nombre de logements à partir de 
scénarios démographiques, dite du “point mort” présentée ci-après. Les résultats ont été présentés à 
plusieurs reprises aux services de l’État. 
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Plusieurs scénarios ont été étudiés, et trois ont été approfondis : 
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En synthèse, l’hypothèse retenue à l’horizon 2032 est la suivante :  
• 13 040 habitants (+ 1 381 habitants) 
• 0,76% de croissance annuelle 
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Question de la Commission d'enquête 

➢ Quels sont vos moyens pour appliquer des dispositions concernant la prise en compte 
de l’ensoleillement ? 

 
La question de l’ensoleillement est abordée dans le PLU sous l’angle du bioclimatisme et du confort 
des logements. Plusieurs dispositions y sont donc attachées, parmi lesquelles on peut citer l’article G4 
(« certaines implantations peuvent être imposées pour des raisons architecturales ou d’urbanisme 
pour tenir compte de la configuration des lieux et de la parcelle » et « dans le cas de nouvelles 
constructions (...) ainsi que dans le cadre d’opérations d’ensemble, les implantations veillent à 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes et de celles projetées : ainsi, les choix en 
matière d’implantation permettent de limiter les effets d’ombres portées importantes et manifestes 
d’un bâtiment sur l’autre »).  
L’instruction des demandes d’urbanisme prend en compte ce paramètre et peut bloquer ou 
demander à modifier un projet qui ne respecterait pas l’article G4.  
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Comptez-vous intégrer les réseaux de chaleur dans les nouveaux équipements publics 
(salle de sports, gendarmerie) ? 

 
La commune a commencé à intégrer la problématique des réseaux de chaleur non seulement pour 
les nouveaux équipements publics, mais aussi pour remplacer les chaudières obsolètes ou 
fortement consommatrices. Guidel est actionnaire de la société publique Bois Énergie Renouvelable 
(SPL BER), qui a pour objet la production et la distribution d’énergies renouvelables ainsi que la 
gestion durable de la filière bois. 
 
Une première expérience a été lancée avec le remplacement de la chaudière à la MAPA (Maison 
d'Accueil des Personnes Âgées) par une chaufferie bois. 
Une pré-étude technico-économique a été réalisée pour la mise en place d’une chaufferie bois et de 
son réseau sur le secteur du restaurant scolaire de Kerprat, de la salle de spectacle l’Estran, de la 
maison des associations ainsi que des établissements privés contigus.  
 
Une autre pré-étude va également être lancée pour un réseau de chaleur desservant les îlots suivants 
: secteur des écoles / salles de sport de Prat Foën et équipements publics de la place le Montagner 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ En vue d’une meilleure information et acceptabilité des opérations, la concertation 
entre les promoteurs, la collectivité et les riverains, se fera-t-elle par le biais d’une charte 
de l’urbanisme ? 

 
Aborder la concertation sur une nouvelle opération urbaine par le biais d’une charte d’urbanisme ne 
répondra pas aux besoins particuliers. En effet, une OAP ne donne que les grandes lignes d’une 
opération envisagée et les Guidelois, pas seulement les riverains, ont besoin d’un projet construit pour 
bien comprendre l’intégration de l’opération urbaine dans son environnement.  
 
Cette concertation doit plutôt prendre appui sur les plans détaillés réalisés par le promoteur ou 
son architecte urbaniste, d’autant que des logiciels puissants permettent maintenant de définir les 
maquettes numériques en trois dimensions. Il est beaucoup plus aisé de présenter le projet et de 
répondre directement aux interrogations du public. 
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C’est donc par le biais de rencontres entre le promoteur, la municipalité et les Guidelois que cette 
nécessaire concertation devra avoir lieu pour établir un dialogue constructif pouvant aboutir à des 
modifications dans le respect des réglementations existantes.  
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Le dossier répertorie 743 logements déjà réalisés ou en cours de réalisation jusqu’à 
l’approbation du nouveau PLU, ou encore déjà programmés et non réalisés à 
l’approbation du nouveau PLU. Est-ce que ça n’est pas suffisant ? 

 
Le scénario retenu aboutit à un besoin de 1331 logements sur la période 2018-2032 dont :  

• point mort (c’est-à-dire nombre de logements nécessaires pour maintenir la population 
actuelle) : 673 

• effet démographique (c’est-à-dire nombre de logements nécessaires en prenant en compte 
la croissance de population) : 658 

 
Il est donc important d’étudier l’évolution de la taille moyenne des ménages, et de revenir sur la notion 
de point mort pour maintenir la population de la commune. Ce taux est déterminant pour la suite.  
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Ce taux est optimiste, en ce sens qu’il minimise le nombre de logements pour maintenir le nombre 
d’habitants.  
 
Vouloir se limiter aux 743 logements programmés actuellement ne permettrait que d’atteindre le 
point mort, c'est-à-dire de choisir un taux de croissance nul, ce qui n’est pas le choix retenu par les 
élus. Un taux de croissance de 0,76% a été retenu. Il est important de rappeler les difficultés de 
logements actuels, et que la Bretagne est une terre attractive. Il est prévu un accroissement de 
population de plus de 300 000 habitants à échéance de 2050.  
 

6. Enquête publique  
 

L’expression du public : 1 observation a abordé l’organisation et le déroulement de l’enquête 
publique. Les personnes souhaitaient être mieux informées du projet de révision du PLU et de la 
tenue de l’enquête publique. 

 
Question de la Commission d'enquête 

➢Estimez-vous que la concertation préalable ait permis d’affiner votre projet ? 
 
La concertation a été organisée conformément aux modalités définies par la délibération du conseil 
municipal du 3 juillet 2018 prescrivant la révision du PLU. Ainsi, il avait été prévu :  

• d’associer la population à cette démarche en mettant à disposition une boîte à idées et un 
registre destinés à recueillir les observations du public, à l’accueil de la mairie aux jours et 
heures d’ouverture et en créant une adresse de courrier électronique 

• d’organiser des réunions publiques aux stades importants issus de la procédure 
réglementaire 

• de mettre en place une exposition publique avec mise à disposition de registre 
• de diffuser des informations relatives à l’avancement des travaux dans la presse locale, le 

bulletin municipal et sur le site internet de la commune. 
 
Un bilan en a été présenté en conseil municipal lors de la délibération d'arrêt du PLU. Beaucoup 
d'informations ont été données mais le constat principal est que beaucoup de demandes individuelles 
ont été reçues, parmi lesquelles peu d’éléments de réflexion ou de propositions générales permettant 
d’enrichir le travail des élus.  
 
La réunion publique sur le diagnostic initial (20 juin 2019) a eu un public clairsemé. Pourtant en 
plagiant Sénèque, il est difficile de définir une trajectoire si on ne sait pas d’où on vient. L’exposition 
publique qui a suivi n’a pas non plus été un franc succès. La seconde réunion sur le PADD (16 
septembre 2021) a été plus suivie, les grandes orientations du PLU étant présentées. La troisième 
réunion avant l’arrêt du PLU (30 janvier 2023) a eu un public fourni, mais à ce stade, les documents 
étaient déjà très avancés.  
 
La phase initiale de mi- 2018 à fin 2021 était la plus propice à des discussions et échanges. Ce retour 
d’expérience sera pris en compte pour susciter une meilleure participation des Guidelois lors de 
travaux ultérieurs.  
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7. Activités économiques 
 

L’expression du public : Seul un visiteur a exprimé oralement sa satisfaction au sujet de la 
préservation des commerces au rez-de-chaussée. 

 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pensez-vous que le tracé de linéaire commercial protégé est suffisant pour répondre 
aux besoins de développement économique de la commune, particulièrement sur Guidel-
plages ? 

 
Le commerce est un composant essentiel de la vitalité des centralités. Celles-ci participent à l’image 
du territoire et à son identité.  
 
Tous les trois ans, Audélor recense les commerces au sein des 25 centralités de Lorient Agglomération 
et calcule aussi le taux de vacance commerciale. Pour Guidel en 2021, ce nombre est de 67 
commerces dont 5 vacants, ce qui démontre la vitalité du secteur dans notre commune. Tous les 
commerces sont autorisés dans les centralités : Guidel centre est une centralité de type 2 et Guidel-
plages une centralité de type 5. Le linéaire commercial protégé a pris en compte les nouveaux 
magasins, particulièrement au cœur de station de Guidel-plages qui a fait l’objet d’une rénovation 
urbaine. L’ensemble des rez-de-chaussée commerciaux de Guidel-plages est protégé par le linéaire 
dessiné au PLU. 
 

Question de la Commission d'enquête 

➢ Quels sont les moyens que vous comptez mettre en œuvre pour favoriser l’émergence 
de circuits courts ou autres formes innovantes d’exploitations agricoles? 

 
Dans le cadre du diagnostic initial, la commune a souhaité faire réaliser un diagnostic agricole pour 
mieux connaître l’agriculture et permettre sa prise en compte dans la révision du PLU. Ce diagnostic 
a été réalisé de mai à septembre 2019 avec la Chambre d'agriculture, et a été présenté aux agriculteurs 
le 15 octobre 2019.  
 
32 exploitants et exploitantes sont présents sur la commune :  

- 6 exploitations spécialisées dans la volaille 
- 6 exploitations spécialisées “culture” dont 2 en bio 
- 5 ateliers lait 
- 3 exploitations bovin/viande 
- 1 exploitation porcine 
- 7 exploitations maraîchères 
- 1 exploitation pomme-cidre 
- 2 exploitations équines 
- 1 exploitation plantes médicinales 

 
L’agriculture biologique représente 213 ha soit 9% de la surface agricole. Neuf exploitations 
commercialisent en circuit-court dont six d’entre elles pour la totalité de leurs ventes. 
 
Les démarches suivantes ont été mises en place pour favoriser l’émergence de circuits courts :  

• Circuits courts : marché de producteurs, mis en place par une convention entre la commune 
et la chambre d’agriculture. La commune en est partie prenante, et participe activement à la 
sélection de producteurs locaux sur  ce marché. 
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• Circuits courts : de nombreux points de vente directe, du producteur au consommateur, sont 
présents sur la commune “les bio semeurs de sens”, “Les Jardins de Brangoulo”, “la cidrerie 
de Kermabo” etc… 

• Formes innovantes d’exploitations agricoles : à Trézéléguen, “les bio semeurs de sens” 
installés depuis plus de cinq ans, certifiés Agriculture Biologique, appliquent les techniques 
culturales de la permaculture. 

• Formes innovantes d’exploitations agricoles : à Brangoulo, “Les Jardins de Brangoulo” sont 
dans une démarche globale de réduction de l’empreinte environnementale de l’agriculture et 
de l’agriculteur : culture maraîchère AB sur  petite surface, association culture-élevage. 

 
Enfin, dans le cahier des charges du prestataire de la restauration scolaire, il est demandé de fournir 
la liste des produits du terroir et locaux utilisés. 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ La réduction de la marge de recul dans la zone des Cinq Chemins passant de 75 m à 20 
m ne vous paraît-elle pas démesurée ? 

 

La loi Barnier du 2 février 1995 prévoit qu’en dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions sont interdites dans une bande de soixante quinze mètres de part et d’autre des routes 
à grande circulation.  
C’est le cas aux Cinq Chemins dans le cadre du PLU actuel : marge de recul inconstructible de 20m à 
l’intérieur de l’agglomération, et de 75m en dehors. 
 
Cependant, le PLU peut fixer des règles d’implantation différentes lorsqu’il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que les règles sont compatibles avec la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité d’architecture, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des 
paysages.  
 
Une étude loi Barnier a donc été réalisée sur ce secteur en 2020. Deux éléments étaient à prendre 
en compte.  

• la création de la voie de contournement est de Guidel-centre avec un giratoire sur la RD 765 
• l’extension de zone d’activité commerciale des Cinq Chemins avec l’accueil d’une station de 

lavage au sud et la délocalisation d’activités n’ayant plus leur place dans l’enseigne 
commerciale de centre ville au nord : une partie des réserves, un service de stockage et le 
service de location de véhicules 

 
La marge de recul de 75m était particulièrement pénalisante pour ce transfert. Par ailleurs, il était 
cohérent de conserver la même marge de recul (20m) qu’à l’intérieur de l’agglomération, sachant que 
la vitesse y est également limitée à 50km/h. 
 
L’étude au titre de la loi Barnier a montré que la modification des règles était compatible avec la prise 
en compte des nuisances, de la sécurité et de la qualité de cette nouvelle entrée de ville. C’est ce qu’a 
intégré le PLU arrêté dans son règlement graphique. 
 

8. Trame verte et bleue 
 

L’expression du public : Cette thématique a fait l’objet de 30 observations dont 8 spécifiques à la 
problématique des étangs du Loc’h. Les éléments constitutifs de la Trame verte et bleue sont vus 
par certains Guidelois comme indispensables au « maintien de la biodiversité pour lutter contre le 
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changement climatique et à la préservation du cadre de vie et du calme ». Cela passe par la « 
conservation du caractère rural des chemins creux en préservant les talus et haies bocagères ». Une 
personne s’est dite « satisfaite de constater que le vallon à côté de l'école Prat-Foën est désormais 
protégé ». 
Eaux et Rivières pointe les points faibles du dossier : inventaire daté du réseau hydrographique 
communal, des milieux naturels, notamment concernant les zones d'extension de l’urbanisation, 
inventaires sur la faune, la flore, les haies, les boisements et les zones humides. L’association 
souhaite des « éléments d'analyse qualitatifs relatifs aux milieux aquatiques et sur le maintien et la 
reconquête des populations piscicoles, ainsi qu’une cartographie détaillée des plans d'eau ». 
M. Le Grognec mentionne l'interdiction de création de nouveaux plans d'eau et demande la 
définition et la mise en œuvre d’une démarche consistant à répertorier l’ensemble des plans d’eau 
du territoire communal, pour répondre aux objectifs du SDAGE. Il souhaite revenir sur l’inventaire 
des zones humides qui lui paraissent sous dimensionnées dans plusieurs secteurs. 
À noter les observations concernant la problématique liée aux clapets de l’étang du Loc’h. Les « 
amis du Loc’h » demandent le retrait de la mention « (clapets) amenés à disparaître » dans le dossier 
du PLU. 
 

 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pourquoi ne pas avoir établi une OAP thématique Trame Verte et Bleue, compte-tenu 
des enjeux de continuité écologique sur le territoire communal ? 

 
Les articles L151-6 et suivants du Code de l’urbanisme, qui réglementent le contenu des OAP, offrent 
un large choix de sujets sur lesquels peuvent porter les OAP thématiques :  “l'aménagement, l'habitat, 
les transports, les déplacements”. Le sujet de l’aménagement est assez large pour autoriser 
différentes approches, notamment environnementales, parmi lesquelles on peut retrouver le sujet de 
la Trame Verte et Bleue. Ce n’est pas le choix qui a été fait par la commune. 
 
En créant une OAP thématique appelée Usages et Nature en Ville, le PLU de Guidel peut traiter 
des sujets de biodiversité, de corridors et de réservoirs, et de préservation des milieux relatifs à la 
trame verte et bleue, tout en les abordant sous l’angle des usages. La TVB peut effectivement être 
le support d’usages de loisirs, de déambulation, de refuge en cas de fortes chaleurs… En adéquation 
avec les orientations 1.1 Valoriser et préserver les atouts naturels de Guidel, 1.2 Prendre en compte 
les caractéristiques du paysage guidelois dans les choix d'aménagement et 1.7 Favoriser la présence 
de la nature en ville du PADD, la commune a donc fait le choix d’une OAP Usages et Nature en ville.  
 
Par ailleurs, les OAP ne sont pas un document directement opposable aux tiers, qui doivent 
uniquement respecter un rapport de compatibilité avec leur contenu. Leur portée réglementaire est 
donc plus faible que celle des règlements écrit et graphique.  
La trame bleue y est strictement protégée par les zonages Azh (214 ha), Nzh (171 ha), Nzhs (20 ha) et 
Nds (858 ha), qui sont inconstructibles et imposent des compensations en cas de destructions.  
La trame bleue est protégée de la même manière par plusieurs outils réglementaires : zonages 
inconstructibles Na (2085 ha) et Nds (858 ha), Espaces Boisés Classés (750 ha environ) qui protègent 
les boisements anciens et/ou partie intégrante des corridors de biodiversité, éléments de 
bocage/haies/talus identifiés au titre de la loi Paysage… 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Estimez-vous que l’OAP thématique « Usages et Nature en ville » est suffisante pour 
maintenir et favoriser les corridors écologiques ? 
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L’OAP thématique Usages et Nature en ville n’est pas suffisante et n’a pas vocation à l’être. Elle 
est un outil parmi d’autres qui invite à la prise en compte conjointe des défis de la préservation des 
corridors écologiques, de l’aménagement d’espaces publics accueillants et de la création d’espaces de 
fraîcheur dans la commune. Les OAP ne sont cependant pas un document strictement opposable aux 
autorisations d’urbanisme, qui doivent respecter un rapport de compatibilité uniquement.  
 
Les règlements (écrit et graphique) sont des outils plus forts pour maintenir et favoriser les corridors 
écologiques. Ils tiennent ce rôle dans le PLU arrêté à travers différents procédés :  

• classement d’espaces boisés classés, repérage de haies et talus protégés  
• zonages inconstructibles sur les corridors repérés par le SCoT (Azh, Nzh, Na, Ab, Aa….) 
• choix de l’emplacement des secteurs d’extension en dehors de ces corridors…  

 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Quelles sont les modalités prévues pour les suivis et contrôles des linéaires bocagers ? 
Quelles conséquences en cas de destruction partielle ou totale de ces linéaires ? 

 
Le suivi et le contrôle des linéaires bocagers est difficile à effectuer de manière exhaustive dans une 
commune de la superficie de Guidel. Leur repérage au règlement graphique est un outil important 
pour permettre le suivi, et la constatation de dégradation ou de destruction.  
 
Le règlement écrit encadre la protection des linéaires bocagers repérés au titre de l’article L. 151-23 
du code de l’urbanisme. Leur destruction totale ou partielle est interdite, sauf dans le cas de projets 
justifiant d’une impérative nécessité. Elle est toujours subordonnée à l’accord préalable de la 
commune et à la mise en œuvre d’une compensation par la recréation d’un linéaire bocager au 
moins égal à celui impacté.  
 
En cas de destruction totale ou partielle, il revient au maire, ou tout autre agent assermenté, de 
constater l’infraction. C’est alors le tribunal qui décidera de la sanction ou « conséquence ».  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Les fonctions écologiques des étangs du Loc’h sont jugées importantes. Quelle est la 
place de la commune dans le processus décisionnel sur le devenir des clapets des étangs 
du Loc’h ? 

 
Le PLU traite du droit des sols (zonages et règlements associés). Le sujet des clapets du Loc’h n’entre 
pas dans son champ d’intervention. Seul le diagnostic initial de 2018 l’évoque (rapport de 
présentation volume 1).  
 
Officiellement, Lorient Agglomération a pris la compétence GEMAPI (Gestion de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations) le 1er janvier 2018. 
De manière plus spécifique, au sujet de la restauration de la continuité écologique de la Saudraye, le 
conseil communautaire a approuvé à l’unanimité le 13 avril 2021 le protocole d’accord signé par les 
sept instances officielles concernées : service de l’État, Lorient Agglomération, Région Bretagne, 
Département du Morbihan, Conservatoire du Littoral, Fédération des chasseurs du Morbihan et la 
commune de Guidel. 
Il appartient à Lorient Agglomération officiellement en charge de cette compétence de définir la suite 
à donner.  
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9. Mobilités 
 

L’expression du public : 23 contributions démontrent l’intérêt porté par les Guidelois sur les 
nouveaux modes de déplacements et la sécurité routière. Des précisions sont demandées sur la 
création des liaisons piétonnes/cycles, sur les emplacements réservés à cet effet. Des habitants 
s’inquiètent de l’augmentation des flux de circulation, source de nuisances et de dangerosité, 
comme au lieu-dit Coat er Malo ou la rue Auguste Renoir, ou encore dans le secteur du lotissement 
de Kério et dans le centre-ville. 
Le collectif Lorient Agglomération à Vélo déplore l’absence de prise en compte du schéma cyclable 
de Lorient-Agglomération de mars 2023 dans le document graphique et s’étonne de l’absence 
d’avis PPA sur ce sujet. 
Les élus de l’opposition insistent sur le fait que les ER, Emplacements Réservés, ne suffiront pas à 
constituer la trame essentielle des déplacements et qu’il convient de bien organiser les voies de 
circulation et le stationnement lors de la réalisation des futures opérations d’aménagement. 
 

 
Effectivement, les Guidelois portent un intérêt aux problèmes de déplacements et de sécurité 
routière. Les réunions de quartier de fin d’année amènent toujours de nombreuses questions sur cette 
thématique. Pourtant, des exemples passés montrent que des solutions très localisées mises en place 
suite à des demandes riveraines ne sont pas toujours la panacée car les impacts directs et reports de 
trafic ne sont jamais estimés.  
 
Le PLU prévoit la construction de nouveaux quartiers et la réalisation de nouvelles liaisons douces, 
mais leur intégration dans le réseau actuel et leur hiérarchisation n’est pas aboutie à ce stade (le PLU 
n’est pas un document opérationnel).  
 
La ville de Guidel a ainsi décidé de lancer une étude globale de circulation permettant :  

- de consolider les données disponibles  
- d’identifier les principaux dysfonctionnements et conflits d’usage à l’échelle urbaine 
- d’analyser l’impact des extensions urbaines 
- de proposer des actions sur le plan de circulation afin d’apaiser le trafic et favoriser la 

cohabitation avec les déplacements doux, à pied ou à vélo. 
 
Cette étude sera déclinée aux trois échelles suivantes : un périmètre de réflexion à l’échelle 
communale, un périmètre coeur de ville, des secteurs de zoom, tels que les entrées et ville et les 
secteurs d’extension urbaine - et selon trois thématiques : le plan de circulation, le plan de 
stationnement, le plan des mobilités douces. 
 
Une restitution sera faite aux Guidelois à l’issue de la phase diagnostic, qui permettra à la commune 
d’adapter au mieux les aménagements aux défis de son territoire.  
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Quelles sont les modalités de transposition du schéma mobilités de Lorient-
Agglomération dans le plan des itinéraires piétons, cyclables et des lignes de transport en 
commun du PLU arrêté ? Cette transposition est-elle complète ? Avez-vous estimé le coût 
des opérations ? 

 
Il existe deux documents auxquels cette question peut faire référence : le Schéma des Mobilités du 
département du Morbihan (adopté en juin 2023), et le Schéma cyclable de Lorient Agglomération 
(adopté en février 2023).  
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Le Schéma des Mobilités du Département reprend des tracés du Schéma cyclable du Morbihan, dont 
l’objet est de flécher les axes prioritaires pour la politique cyclable du Département.  Les liaisons 
[Keryado/Lorient - Les 5 Chemins] et [Gestel - Les 5 Chemins] sont toutes deux fléchées dans le 
Schéma départemental. 5 millions d’euros annuels seront consacrés à l’ensemble de ces 
aménagements dans le 56. La commune n’a pas vraiment de prise sur les décisions/priorisations 
effectuées par le Département dans son Schéma. Il ne revient pas au PLU de les transposer, même si 
la commune a fait le choix suite aux remarques de l’enquête publique de dessiner des 
Emplacements Réservés de part et d’autre de la RD765 et de la RD306 pour matérialiser sa volonté 
pousser pour l’aménagement de ces itinéraires auprès du Département.  
 
Le Schéma cyclable de Lorient Agglomération quant à lui, a vocation à définir des axes 
d’aménagement prioritaires pour renforcer le maillage intercommunal dans l’agglomération. Le 
réseau structurant qui en découle “sera articulé avec (et pourra intégrer des tronçons de) deux autres 
types d’infrastructures cyclables : les réseaux communaux et les véloroutes et autres aménagements 
destinés au vélo loisir” (extrait du point 1.2 du Schéma Cyclable). La finalité de ce Schéma cyclable de 
Lorient Agglomération est de définir les axes prioritaires à aménager pour permettre le 
développement des déplacements vélo entre les communes. Sur ces axes, la participation de LA au 
financement des aménagements pourra s’élever à 60%. Le diagnostic de ce Schéma relève que les 
aménagements de la route côtière, de liaison de Guidel-Plages au Finistère et à Guidel-Centre sont 
déjà aménagés ou en cours d’aménagement. Les autres axes repérés sont les RD306 et 765, ainsi que 
la route de Locmaria. La commune va intégrer au PLU des emplacements réservés le long des deux 
RD. 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Est-ce qu’il existe des itinéraires spécifiques pour piétons et d’autres pour les vélos ? 
 
Parmi les Emplacements Réservés dessinés dans le PLU arrêté, dont la liste se trouve en annexe A du 
Règlement écrit (page 124), on retrouve des voies piétonnes (23), des voies cyclables (6) et des voies 
mixtes cycles/piétons (12).  
 
A l’échelle de la commune, et pour les déplacements touristiques, il existe des chemins de randonnée 
pédestre et des véloroutes. Les mobilités du quotidien peuvent également être concernées par des 
voies mixtes piétons/cycles, même si la séparation des modes de circulation est privilégiée quand c’est 
possible : pour la sécurité et le confort de tous, il est préférable de séparer les voies. Parfois, les profils 
de voirie, la présence de boisements, de talus, de haies ou de constructions ne permettent pas de 
dégager la largeur nécessaire à des voies séparées.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Est-ce qu’il est prévu 2 liaisons douces parallèles à la voie communale C 315 entre 
Kernod et le rond-point sur la RD 306 ? 

 
L’aménagement de la route du Clec’h est encore en discussion. Elle fait partie des secteurs de zoom 
de l’étude menée par la commune sur les circulations et stationnements de Guidel. Un emplacement 
réservé est dessiné au sud de la route dans le règlement écrit, et un emplacement réservé sera 
ajouté au nord afin de laisser toute latitude à la réalisation de la solution qui sera choisie à la suite 
de l’étude déplacements.  
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Question de la Commission d'enquête 

➢ En partenariat avec les services gestionnaires des voies, avez-vous programmé des 
aménagements sécurisés des pistes pédestres et cyclables, particulièrement sur la liaison 
Guidel/Lorient ? 

 
Les emplacements réservés permettent de préfigurer des aménagements futurs pour les voies 
cyclables. Ils sont un outil de réservation foncière, qui permet de geler une emprise en vue d’une 
affectation (en l’espèce : les voies cyclables et voies piétons-cycles). Les ER du PLU arrêté relient des 
itinéraires existants entre eux, et consolident le réseau cyclable en créant de nouveaux 
itinéraires.  
 
Pour ce qui concerne la RD 765 (partie Guidel Cinq Chemins - Lorient Perroquet Vert) et la RD 306 
(partie Guidel Cinq Chemins - Gestel) aujourd’hui équipées de BDM (bandes dérasées 
multifonctionnelles), le passage en voies sécurisées cyclables est prévu en priorité 1 dans le schéma 
des mobilités du Morbihan et des pré-études sont en cours. 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Espérez-vous, en partenariat avec Lorient Agglomération, pouvoir développer les 
lignes de transports collectifs ? 

 
Guidel bénéficie actuellement du passage de plusieurs bus Izilo :  

- la ligne 10, qui relie Guidel-Plages à Ploemeur en passant par Lorient 
- la ligne 30, qui part des Cinq Chemins pour rejoindre Quéven en passant par Gestel 
- la ligne 50, estivale, qui relie Lorient à Quéven en passant par Guidel 
- la ligne 136, sur réservation  

La commune estime que sa liaison avec le reste de l’agglomération est bonne, même si elle se 
satisferait de l’ajout d’une ligne express en Guidel et Lorient pour les travailleurs.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pour la concrétisation des 23 emplacements réservés à la création de voies, comment 
envisagez-vous de mener une concertation avec la population en vue d’une meilleure 
acceptation des opérations ? 

 
Rappelons que le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués des emplacements 
réservés (ER) aux voies et ouvrages publics. Ces emplacements sont figurés au règlement graphique.  

• 23 sont destinés à la création de cheminements doux 
• 6 à la création de voies cyclables 
• 4 destinés à la circulation mixte piétons/cycles 

Ces ER permettent de geler une emprise en vue d’une affectation.  
 
La commune informera toujours les riverains avant la concrétisation d’un aménagement de voirie. 
Elle envisage cependant plutôt une concertation plus large, sur la base d’une étude (lancée mais 
non aboutie) ou d’un plan de circulation, afin que chacun puisse se saisir de l’image d’ensemble, 
plutôt que des considérations ultra-locales de chaque rue.  
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Question de la Commission d'enquête 

➢ Pensez-vous que le nombre et l’emplacement des aires de covoiturage répondent aux 
besoins ? 

 
Lorient Agglomération a mis en place en 2023 un Schéma de développement des parkings relais et 
des aires de covoiturage, qui constitue un diagnostic complet de ce qui existe dans chaque commune 
et des points de saturation.  
Guidel compte aujourd’hui deux aires officielles de covoiturage : 

- à Pen Mané, une aire formelle associée à un axe structurant (la RN165), comptant 43 places et 
dont le taux d’occupation atteint 51% ; 

- à l’Estran, une aire formelle associée à un axe intermédiaire (la RD306), comptant 20 places, 
dont le taux d’occupation atteint les 50%. 

 
Ces aires sont ainsi utilisées quotidiennement par les guidelois, sans être proches d’un point de 
saturation qui nécessiterait de nouveaux aménagements.  
 

10. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Comme évoqué par l’Autorité régionale environnementale, afin de mobiliser 
uniquement les terrains réellement nécessaires en extension de l’urbanisation, avez-vous 
prévu un taux de remplissage minimum pour les secteurs en cours d’extension avant 
d’autoriser l’ouverture à l’urbanisation du prochain secteur ? 

 
Un nombre limité de terrains dévolus à l’extension d’urbanisation a été fléché dans le PLU arrêté. Leur 
surface correspond au strict minimum des besoins de la commune en logements neufs, dont le 
nombre découle des projections démographiques obtenues par la méthode du point mort. Bien que 
théorique, cette méthode de projection permet d’aiguiller les besoins de la commune en terrains 
constructibles.  
 
Guidel est une commune littorale attractive, où la tension sur le logement neuf et ancien est forte, 
et il n’y a pas de crainte de voir des opérations vides, ou au faible taux de remplissage. 
 
Cependant, des « gardes-fous » existent, dont la commune se servira avant d’autoriser toute 
ouverture à l’urbanisation :  

• le classement d’une zone en 2AU : le projet de collège restant aujourd’hui une projection à 
moyen terme, la commune a fait le choix de zoner son futur emplacement en 2AU. Cela 
signifie qu’une procédure d’évolution du document sera nécessaire avant son ouverture 
effective à l’urbanisation  

• le phasage des travaux de chaque OAP : les deux OAP de Prat Foën sont désignées en tête 
de file, les travaux ayant déjà démarré à Prat Foën sud et le Permis d’Aménager ayant déjà 
été déposé à Prat Foën nord (un recours est en cours). Ensuite, ce sera Béatus, en tant que 
cœur structurant des futurs quartiers de la route du Clec’h, puis Kernod et Le Clec’h suivront.  

• le respect de la loi littoral, qui exige que les nouvelles constructions se fassent uniquement 
en accroche des zones urbanisées existantes. Les constructions dans chaque OAP se 
déploieront donc progressivement, depuis les zones déjà construites jusqu’au coeur/aux 
limites des espaces agro-naturels.  
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Question de la Commission d'enquête 

➢ Pourquoi, compte-tenu des incertitudes, en plus du cadencement annoncé des 
ouvertures à l’urbanisation (OAP A, B, D, C, E, F) ne pas avoir usé de zonage 2 Au pour les 
secteurs résidentiels ? 

 
Les réponses à cette question et à la précédente se rejoignent : Guidel est classée en « zone tendue » 
logement depuis septembre 2023, et l’ouverture « rapide » à l’urbanisation des zones 1AU est 
attendue pour absorber la demande de logements dans la commune.  
Le classement en 2AU d’un secteur dévolu au logement aurait nécessité une procédure d’évolution du 
PLU (d’une durée d’un an environ) pour le faire basculer en 1AU et le rendre effectivement 
urbanisable. Les élus de la commune ont donc fait le choix d’imposer un cadencement de 
l’urbanisation sans différencier les zonages. 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Prévoyez-vous des espaces de transition entre les constructions existantes et les futurs 
projets d’aménagements ? 

 
Les OAP ne doivent pas constituer des avant-projets ou des études de faisabilité. Elles ont vocation à 
dessiner des grandes orientations, une colonne vertébrale, pour les aménagements futurs. Dans cette 
optique, plusieurs traitements des abords des opérations (en lisière entre les futurs quartiers et 
les constructions existantes donc) y sont dessinés. A Kernod par exemple, un principe de traitement 
paysager des abords de l’opération est dessiné entre le hameau historique et les futurs logements, à 
Béatus-Parc Bonal, des liaisons douces ceinturent le quartier afin de créer un espace de transition 
entre les fonds de parcelle des nouveaux et anciens quartiers.  

De plus, l’OAP thématique Usages et Nature en ville contient les recommandations suivantes : 
•  « Organiser le bâti et les aménagements de façon à créer des zones de transition, de loisirs, 

d’agrément, de repos, et intégrer le mobilier urbain comme support d’usages variés (activités 
sportives, rencontres, repos…) » 

• « Créer des espaces libres de qualité (fonctionnelle, paysagère, environnementale) » 
En phase projet, les permis d’aménager puis les permis de construire devront respecter un rapport de 
compatibilité avec ces orientations, et donc prévoir ces espaces de transition.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Les OAP au nord du bourg doivent s’insérer dans un environnement préservé. Êtes-
vous prêts à fixer des règles de hauteur de constructions en R+1 + comble sur tous les 
collectifs de ces OAP ? 

 
Les OAP du nord du bourg sont  certainement les derniers secteurs d’extension d’urbanisation de la 
commune. Ils doivent contribuer à répondre à la demande de logements grandissante des Guidelois 
et des futurs arrivants, et ainsi respecter une certaine densité. Pour être vivants, appropriés par les 
habitants et bien reliés au reste de la commune, il sera primordial d’y aménager des espaces publics 
qualitatifs. Le règlement du PLU impose également un coefficient de biotope de 30% dont 50% de 
pleine terre dans les zones d’OAP, ce qui aura pour conséquence de limiter l’emprise au sol des 
constructions. 
Le foncier étant limité, et pour répondre à toutes ces considérations, les hauteurs de certains 
logements collectifs pourront atteindre R+2+combles/attiques.  
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Les remarques de certains Guidelois ont cependant été entendues par la commune, qui limitera à 
R+1+Comble les hauteurs des collectifs à Kernod et au Clec’h. Béatus-Parc Bonal sera donc le seul 
futur quartier où des gabarits plus élevés seront autorisés.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Est-ce que la répartition des logements sociaux est globalisée au niveau de l’ensemble 
des OAP ? 

 
Le PLU arrêté intègre les dispositions du PLH 2024-2029 de Lorient Agglomération dans ses OAP. 
A la suite des remarques PPA et de l’enquête publique, il intègrera ces dispositions pour 
l’ensemble du territoire communal.  
Il est ainsi requis :  

- pour toute opération de plus de 6 logements : 35% de logements locatifs sociaux 
- pour toute opération d’au moins 20 logements : 10% de logements en accession 
abordable (dont au moins 60% d’accession sociale en BRS).  

 
Les OAP du PLU arrêté respectent ces objectifs de production (sauf pour les OAP A et B reprises du 
PLU en vigueur et qui n’ont pas été modifiées car les Permis d’Aménager ont déjà été déposés, et un 
recours est en cours). Une erreur de calcul s’est glissée dans le document arrêté au Clec’h. 
 A l’issue de l’enquête publique, la répartition se fera ainsi :  
 

 
Nombre de lgts LLS APE 

Kernod 37 13 4 

Béatus-Parc Bonal 207 73 20 

Le Clec’h 11 4 0 

Le Clec’h est 0 0 0 

TOTAL  255 90 24 

 

 

Question de la Commission d'enquête 

➢ Est-ce que les perspectives de maîtrise foncière des emprises des OAP sont cohérentes 
avec l’échéancier prévu ? 

 
Le permis d’aménager de l’OAP A a été délivré et les ouvrages sont en cours de construction. 
 
Le permis d’aménager de l’OAP B déposé par le promoteur fait l’objet d’un recours auprès de la CAA 
de Nantes. 
 
Concernant les OAP C et D, depuis la présentation en séance publique du PLU arrêté le 30 janvier 2023 
et la délibération du 30 mai 2023 portant arrêt du PLU, des contacts sont établis entre les propriétaires 
des parcelles et les promoteurs, mais ceux-ci attendent bien évidemment l’approbation du PLU pour 
contracter. 
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Ainsi, la maîtrise foncière des opérations est bien en phase avec nos objectifs de programmation. 
 

10.1 Prat Foen Nord et Sud 
 

L’expression du public : Les 3 contributions visent les accès de ce secteur, concernant soit la 
création d’une liaison piétons/cycles venant de la rue de Kerio vers le centre-ville, soit la suppression 
de l’accès au sud-ouest, soit le retrait de l’ER 1-5 impactant l’activité agricole. Les riverains de ce 
secteur s’inquiètent du flux supplémentaire de circulation induisant des problèmes de sécurité dans 
le lotissement de Kerio et souhaitent le maintien d’espaces verts. 

 
Par délibération du 29 mai 2019, la commune a rendu constructible après enquête publique deux 
secteurs de Prat Foën (passage 2Au en 1Au) devenus OAP A et OAP B. Cette délibération a fait 
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif.  

 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pouvez-vous apporter des précisions sur la réalisation de l’aire de sports (types 
d’activités, financement) ? 

 
L’OAP A prévoit une aire de sport en stabilisé d’une superficie de 4000 m² destinée à remplacer l’aire 
correspondante existant avant l’implantation de l’école maternelle publique. Le terrain sera acquis 
après réalisation de la totalité des travaux du lotissement.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pouvez-vous faire un point d’avancement sur les opérations de Prat Foen ? 
 
OAP A :  
Un permis d’aménager a été notifié le 22 décembre 2021. 
Sur ce lotissement sont prévus :  

• 14 logements en accession sociale 
• 14 logements locatifs sociaux 
• 17 lots libres 

A ce jour, les 28 logements sociaux sont en cours de réalisation, 13 lots libres font l’objet d’un permis 
de construire notifié et les 4 derniers lots libres font l’objet d’un dossier en cours d’instruction.  
 
OAP B : 
Le permis d’aménager a été délivré le 29 juin 2019 et a fait l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Rennes. Le jugement a été prononcé le 3 juin 2022 et une requête a été déposée 
auprès de la Cour d’appel administrative de Nantes le 20 juillet 2022.  
 
 
Questions de la Commission d'enquête 

➢ Comment envisagez-vous d’aménager les abords de l’Espace Boisé Classé pour en faire 
un espace de convivialité ? 

➢ Comment comptez-vous fluidifier et sécuriser la circulation supplémentaire par les 
voies avoisinantes, notamment dans le lotissement de Kerio ? 

 
La justice ayant été saisie sur cette OAP du PLU 2013 (modification n°4) et en attente du jugement, la 
commune ne répondra à aucune question. 
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10.2 Kernod 
 

L'expression du public : 5 observations traitent de l’OAP Kernod. 
Les riverains de cette OAP regrettent le projet d’ouverture à l’urbanisation qu’ils n’ont pas vu venir 
car « considéré comme non constructible depuis plusieurs années ». Ils remettent en question la 
proximité des collectifs qui doivent être éloignés du hameau actuel. Ils demandent des informations 
sur l'implantation, l'orientation, la vue, l'ensoleillement en particulier pour les collectifs 
R+2+combles. Une observation souligne que l'espace résiduel situé face au château ne serait plus 
exploitable pour l’agriculture (surface trop restreinte) et avec un accès difficile. A noter une 
proposition d’extension de l’urbanisation sur 2000 m² en continuité de l'habitat existant au nord du 
hameau de Kernod. 

 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pouvez-vous détailler le projet ? 
 
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation C, dite Kernod, se trouve à l’extrémité ouest de 
la route du Clec’h. Elle constitue la future entrée de ville de Guidel-Centre et des nouveaux 
quartiers de Béatus - Parc Bonal et du Clec’h. Zonée 1AU, elle a vocation à être urbanisée à court ou 
moyen terme. L’échéancier indicatif des OAP prévoit qu’elle soit urbanisée après les deux OAP de Prat 
Foën (A et B) et celle de Béatus-Parc Bonal (OAP D).  
 
Elle s’étend sur un total de 1,42 ha, entièrement dévolus à la création de logements. Avec une densité 
modérée de 26 logements par hectares afin de créer une transition douce de la campagne vers la 
ville, elle permet la création de 37 logements. Dans le respect des prescriptions du futur PLH de 
Lorient Agglomération, 13 logements locatifs sociaux et 4 logements en accession à la propriété à prix 
encadré y sont attendus.  
 
Outre les logements, une attention particulière est portée à la structuration de l’espace public 
dans l’OAP. Une placette est prévue en cœur d’opération, qui permet de relier les voies de desserte 
internes et les cheminements doux.  
Dans un souci paysager et urbanistique de limiter la densité effective et ressentie dans l’opération, les 
maisons individuelles (habitat moins dense) couvrent la plupart de la zone. Les petits collectifs prévus 
s’implantent au nord-est de la parcelle, en accroche du hameau existant. Cela permet de limiter leur 
impact visuel depuis les espaces agro-naturels. A la suite des différentes remarques formulées par les 
guidelois à l’enquête publique, la commune a décidé de limiter le gabarit maximal à Kernod à 
R+1+combles/attiques. 
 
Les abords de l’opération sont tous traités de manière paysagée, à travers la conservation et la 
plantation de haies. La limite ouest de l’opération est occupée par un espace vert linéaire, à la fois 
support du chemin doux en direction du nord, et de dispositifs de gestion intégrée des eaux pluviales 
de type noues paysagères ou jardin de pluie.  
 
Le contenu des Orientations d’Aménagement et de Programmation est réglementé par les articles 
R151-6 et suivants du Code de l’urbanisme. Elles n’ont pas vocation à être trop précises mais bien à 
dessiner des orientations applicables dans un rapport de compatibilité, afin d’instaurer un cadre 
souple de réalisation des projets. Il n’est ainsi pas souhaitable à ce stade de donner (ou de prévoir) 
davantage de détails de projet, sous peine de créer une OAP trop prescriptive qui pourrait freiner les 
aménageurs, architectes, urbanistes en phase projet.  
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10.3 Beatus 
 

L'expression du public : Les 20 contributions qui se rattachent à l’OAP Béatus font valoir leurs 
craintes quant à la densification du quartier, susceptible d’augmenter le trafic routier, engendrant 
des problèmes de dangerosité et de sécurité, d’apporter des nuisances sonores, de créer des îlots 
de chaleur, des pollutions lumineuses, mais aussi de dénaturer le cadre général du quartier et de 
faire perdre l'image du bien vivre de Guidel et de son côté campagne. 
Beaucoup de riverains souhaitent diminuer cette densification au profit d'espaces verts. Ils 
demandent de réduire de 30% les logements locatifs et souhaitent des habitations individuelles 
plutôt que des collectifs trop importants. Ils demandent aussi de rendre cette zone moins dense et 
plus aérée, de restructurer et modifier l'implantation des logements, de réorienter l'implantation 
des logements collectifs, afin de préserver les éléments de paysage, notamment la zone humide, 
de préserver le couloir vert pour le passage de la faune, en particulier les cervidés, de prévoir des 
aménagements spécifiques pour faciliter le passage de la faune, de réagencer la prairie en 
entourant les logements existants d'une barrière de végétation. Ils souhaitent un projet plus 
respectueux du cadre de vie et mieux équilibré. 

 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Est-ce qu’une gendarmerie en R+1+comble avec sa zone technique est envisageable ? 
Quelle emprise au sol est nécessaire ? Quelle est la superficie du secteur « violet » réservé 
? 

 
Aucun avant-projet n’ayant été présenté pour le moment, l’aspect architectural, l’emprise au sol, 
le gabarit, la hauteur de la gendarmerie ne sont pas encore connus. L’emprise prévue pour la 
gendarmerie au sein de l’OAP D Béatus-Parc Bonal représente 1.1ha (« secteur violet »).  
 
Le règlement du PLU arrêté fait le choix de laisser une marge de manœuvre conséquente aux porteurs 
de projet dans la conception de la caserne. Cette dernière entrant dans le champ des « équipements 
d’intérêt collectif et de service public », il ne lui est pas fixé de règles de hauteur et de gabarit. Cela 
permet d’éviter tout blocage en phase de conception puis en phase opérationnelle pour des questions 
techniques, de sécurité, relatives à l’objet particulier qu’est une gendarmerie. Les bâtiments seront 
cependant tenus de respecter les dispositions générales relatives à la bonne insertion paysagère 
et architecturale, ainsi que le coefficient de biotope de 30%, dont 50% de pleine terre, imposé en 
zone 1AU.  
 
La commune est en contact avec les porteurs de projet afin d’assurer son adéquation avec le PLU et 
la vision d’aménagement global porté par les élus, notamment à travers l’OAP. L’architecte-conseil 
de Lorient Agglomération pourra également intervenir dans les discussions et négociations sur la 
qualité architecturale du projet. En fonction des besoins exprimés par les gendarmes (tailles de 
bâtiments d’accueil, des bureaux, nombre de familles à loger…), et sous réserve du respect du 
coefficient de biotope, une gendarmerie en R+1+comble peut donc être envisageable. Ce gabarit ne 
sera cependant pas imposé.  
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Question de la Commission d'enquête  

➢ Il est mentionné 4,44 ha dévolus à l’habitat sur Beatus, à quoi correspondent les 1,10 
ha mentionnés dans la colonne « Reste » ? 

 
L’intérêt du tableau en page 17 des OAP est de comprendre la répartition des hectares de terres agro-
naturelles consommées entre ceux qui seront dévolus à la construction de logements, et ceux qui 
seront dévolus à des équipements, des espaces publics, des boisements…  
Dans le cas de Béatus, les 1.1ha seront dévolus à l’équipement structurant des OAP du nord de la route 
du Clec’h : la caserne de gendarmerie. 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pouvez-vous détailler les aménagements ? Existe-t-il différentes phases de réalisation 
prévues ? 

 
Les OAP, dont le contenu est réglementé par les articles R.151-6 et suivants du Code de 
l’Urbanisme, n’ont pas vocation à être trop précises. Cela permet de laisser une marge de 
manœuvre et de créativité en phase projet aux promoteurs, aménageurs et architectes. Ces 
derniers ne seront ainsi pas cantonnés à un seul scénario d’aménagement, tout en devant rester dans 
le cadre de la compatibilité avec les grands principes de l’OAP. La commune ne souhaite ainsi pas 
développer davantage de détails d’aménagements que ceux qui ont été dessinés.  
 
Les phases de réalisation qui se dégagent sont, d’une part, la priorité donnée à la gendarmerie, et 
d’autre part en parallèle la construction de logements. Cette dernière se fera dans le respect de la loi 
littoral, qui impose de construire en accroche de la tache urbaine existante, par une lisière de 
l’emprise.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pensez-vous réserver un « poumon vert » sur Beatus ? 
 
Le futur quartier de Béatus-Parc Bonal bénéficiera d’une implantation tout à la fois proche du centre-
bourg et d’espaces agro-naturels préservés. 
 La zone humide et ses abords au nord-ouest, le vallon qui l’accompagne au sud-ouest, ainsi que 
les espaces naturels au nord de Parc Bonal seront le support de promenades (cheminements doux 
dessinés dans l’OAP), dans le respect de l’OAP Thématique Usages et Nature en ville.  
Deux espaces boisés classés sont également préservés en son cœur, qui assureront une présence 
végétale, un réservoir de biodiversité et le rafraîchissement de l’air ambiant. Ils peuvent être 
considérés comme les poumons verts de l’opération.  
Enfin, la végétalisation sera disséminée à travers le quartier, notamment grâce à l’application du 
coefficient de biotope, qui impose 30% d’espaces végétalisés (dalles, toitures, jardins, allées, 
noues…), dont 50% en pleine terre, pour chaque opération.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Quelle est la valeur agronomique des terres agricoles sur Beatus ? 
 
Le secteur d’OAP de Béatus contient des parcelles cultivées et d’autres maintenues en prairie. Elles 
sont cultivées par un agriculteur dont le siège d’exploitation se situe à Quéven.  
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L'évaluation environnementale du PLU les identifie comme à enjeu faible. La Chambre 
d’agriculture du 56 a été associée à l’élaboration du PLU à plusieurs étapes. Elle a notamment réalisé 
en 2019, à l’occasion de la révision générale, un diagnostic agricole complet de la commune. Y ont été 
identifiés 2 560 ha de surfaces à potentiel agricole, c’est à dire environ 49% de la surface de la 
commune. Les 4.4ha de l’OAP Béatus-Parc Bonal représentent ainsi 0.17% de la surface à potentiel 
agricole de la commune.  
De plus, la Chambre fait partie des Personnes Publiques Associées, qui ont été conviées à plusieurs 
réunions de présentation du projet, et ont finalement rendu un avis officiel sur le PLU arrêté à l’été 
2023. Dans son avis, la Chambre d’agriculture ne s’oppose aucunement à l’utilisation de ces terres 
pour réaliser une extension limitée de l’urbanisation nécessaire à la construction de logements et 
d’une caserne de gendarmerie pour les Guidelois.  
 
 

10.4 Le Clec’h et Le Clec’h est 
 

L’expression du public : Ces OAP ont fait l’objet de 9 observations. 
Les riverains souhaiteraient disposer de détails sur le tracé et les aménagements de la liaison 
piétonne envisagée. Si les habitants du côté nord, en fond de la zone 1 AU et 2 AU, préfèrent 
privilégier l’implantation de collectifs aux abords de la voie, les habitants des lotissements côté sud 
veulent maintenir l’espace boisé existant et garder le projet en l’état. La préservation des éléments 
paysagers existants, de la zone humide, l’identification du petit patrimoine, la qualité architecturale 
du futur bâti, l’aménagement d’un espace tampon et végétalisé constituent, pour eux, des 
conditions essentielles d’urbanisation de ce secteur afin de préserver leur qualité de vie, d’autant 
plus qu’il existe un service d’assistance maternelle. 
Il est à noter qu’un propriétaire a souhaité l’extension du périmètre de l’OAP. 

 
Question de la Commission d'enquête  

➢ Connaissez-vous l’échéancier concernant la réalisation du futur collège ? 
 
C’est le Conseil départemental qui a demandé la réservation d’une parcelle pour l’accueil du collège 
public même si l’échéancier de réalisation n’est pas connu.  
La commune a fait le choix de zoner l’OAP E en 2AU. La zone pourra être ouverte à l’urbanisation et 
basculer en 1AU quand le projet et l’échéancier seront effectivement connus.  
 

Question de la Commission d'enquête 

➢ Pourquoi ne pas envisager d’implanter l’éventuel futur collège en extension d’un des 2 
parcs d’activités de la commune, voire, dans le cas d’un éventuel projet 
d’agrandissement/mutualisation des collèges avoisinants, sur un terrain à définir avec les 
communes voisines de Gestel et peut-être Ploemeur ? 

 
Le choix d’emplacement d’un collège doit prendre en compte plusieurs aspects :  

- la taille du terrain disponible  
- sa proximité avec les réseaux de transports en commun  
- la possibilité pour les cars scolaires d’effectuer dépose et ramassage 
- l’accessibilité sécurisée au collège par mobilités douces (vélo, trottinette, marche) afin de 

permettre l’autonomie et l’activité physique des enfants 
- sa proximité avec les infrastructures sportives de la commune 
- la prise en compte de l’importance de l’environnement de l’établissement dans le bien être 

des enfants … 
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L’implantation en extension de parcs d’activités pose un problème d’accessibilité et obligerait 
dans beaucoup de cas à l’utilisation de la voiture pour se rendre au collège.  
 
De plus, les parcs d’activité sont des secteurs spécifiquement réservés aux activités et 
installations professionnelles, industrielles et artisanales susceptibles de présenter des nuisances 
les rendant incompatibles avec l’habitat. Dans le cadre de la trajectoire ZAN, ces parcs font 
également l’objet d’une limitation de leurs possibilités d’extension. Ces dernières devraient donc être 
réservées aux besoins en installation d’activités économiques. Le SCoT est garant de cette réserve et 
ne permettrait sans doute pas l’installation d’un collège en extension de parc d’activité.  
 
Le choix de cette localisation amènera à terme à des constructions d'installations sportives compte 
tenu des contraintes de transports. Enfin, implanter un collège à 4kms du collège public de Quéven 
n’apporterait sans doute pas un gage de crédibilité à ce dossier. 
 

3.11 STECAL 
 

L'expression du public : 1 contribution a été déposée par M. le Président de Lorient Agglomération 
demandant l’adaptation du règlement d’une partie de la zone A (parcelle cadastrée ZB N° 17, sur 4 
ha) afin de permettre l'installation temporaire de caravanes en vue du projet communautaire de 
création d'une aire pérenne de grand passage dédiée à l'accueil estival des missions cultuelles des 
gens du voyage. Un particulier s’est également exprimé afin de conforter son activité économique. 

 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Hormis l’accueil de rassemblements cultuels durant la période estivale, demandée 
récemment par Lorient Agglomération, quelles sont les obligations de la commune de 
Guidel en matière d’accueil des gens du voyage ? 
 

La compétence relative à l’accueil des Gens du voyage, l’aménagement, l’entretien et la gestion des 
aires d’accueil appartient à Lorient Agglomération, qui est chargée de décliner le Schéma 
Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage sur l’ensemble du territoire.  
Conformément à la loi dite Besson n°2000-614 du 5 juillet 2000, Lorient Agglomération s’est engagée 
dans la réalisation de terrains d’accueil sur les communes de plus de 5000 habitants, dont Guidel fait 
partie. Actuellement, 8 emplacements existent à Guidel sur l’aire d’accueil située à Kergroise. 
Cette aire a désormais vocation à augmenter son nombre d’emplacements pour pouvoir accueillir 
16 caravanes.  
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Quelles sont les dispositions réglementaires envisagées pour permettre l’accueil des 
grands rassemblements cultuels des gens du voyage sur la parcelle identifiée ? 

 
Préambule : bien que cette question soit posée dans la catégorie des STECAL, il n’est aucunement 
envisagé de créer un STECAL pour permettre la création d’une aire de grand passage (AGP) destinée à 
l’accueil de rassemblements cultuels. 
 
Les AGP, dont les caractéristiques techniques sont listées dans le décret 2019-71 du 5 mars 2019, n’ont 
en effet pas vocation à contenir des constructions nouvelles. On doit y trouver : un accès en eau 
potable et à l’alimentation électrique, un éclairage public à l’entrée, un dispositif de recueil des eaux 
usées et de récupération des eaux sanitaires, et des bennes à ordures. De plus, un arrêt du Conseil 
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d’Etat du 28 septembre 2020 ne soumet pas les AGP à autorisation d’urbanisme. Cependant, même 
si les aménagements d’AGP ne sont ni soumis à délivrance d’un permis d’aménager, ni à une 
déclaration préalable, ils doivent être conformes aux dispositions législatives et réglementaires 
relatives à l'utilisation des sols, dont le règlement du PLU fait partie.  
 
Dans le cadre de l’application du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage, 
Lorient Agglomération souhaite que la commune de Guidel réserve la parcelle ZB17 à la création 
d’un terrain pérenne dédié aux missions cultuelles.  
 
La commune de Guidel va ainsi :  

- créer un zonage Av se limitant à la parcelle ZB17, dont les dispositions sont dérogatoires au 
reste de la zone A en ce qu’elles autorisent l’installation temporaire de caravanes, tout en 
maintenant l'inconstructibilité de la zone 

- dessiner sur cette même emprise un emplacement réservé dont la vocation sera la 
réalisation de la future AGP 

 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ L’autorisation d’installations d’hébergements insolites à Kerdrien ne contrevient-elle 
pas à la préservation de ce site littoral ? 

 
Le site de Kerdrien est un lieu historique d’accueil pour la saison estivale (ancien centre aéré). Dans le 
PLU de 2013, ce site était zoné Nl1, destiné aux activités de loisirs et de plein air. Dans le PLU révisé, 
un STECAL de 6000m² (zonage Nil5r) est créé. Il est destiné à l’accueil d’installations démontables 
pendant la période estivale.  
Aucun bâti n’existe sur la zone et aucune construction n’est autorisée préservant ainsi ce site 
littoral. Le dessin des contours du STECAL est ultra-limitatif par rapport à la taille de la parcelle et de 
la propriété. L’installation de logements atypiques démontables sera donc circonscrite à ce petit 
périmètre. L’ensemble des STECAL a par ailleurs été présenté aux PPA lors d’une réunion formelle 
précédant l’arrêt du PLU.  
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Question de la Commission d'enquête 

➢ Comptez-vous créer un STECAL supplémentaire au lieu-dit Croix Notre-Dame pour 
permettre une extension mesurée d’un bâtiment de stockage ? 

 
Les STECAL, Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limités sont des exceptions à la loi littoral 
très réglementées et limitées par les services de l'Etat. Elles permettent notamment l’installation 
d’activités économiques en espace agro-naturel quand leur localisation répond à une nécessité 
(comme une activité d’horticulture-pépiniériste en zone agricole par exemple) .  
Parmi les exigences liées à leur création, les STECAL doivent avoir un objet bien précis. En l'occurrence 
il n'est pas possible d'intégrer la parcelle YM303 au STECAL voisin, qui a pour objet l'activité 
d'horticulture et de pépinière.  
Par ailleurs, la commune ne souhaite pas créer de STECAL supplémentaire, afin de limiter le 
grignotage des terres agro-naturelles. Les activités économiques, artisanales, industrielles, ont 
vocation à s’installer dans les parcs d’activité de la commune, plutôt que dans les terres agro 
naturelles. 
 

12. Cimetière 
 

L’expression du public : Il n’y a pas eu d’observation du public sur le projet de nouveau cimetière. 

 
Le cimetière actuel de Guidel créé en 1857 et situé rue Marc Mouelo, d’une surface d’environ 1 ha, 
arrivera à saturation d’ici quelques années. La municipalité a lancé un avant-projet de nouveau 
cimetière paysager au sud de l’agglomération au lieu-dit « Sous-Kergroise ». 
 
Le conseil municipal a délibéré sur ce projet le 20 septembre 2016 et depuis, plusieurs démarches ont 
été entreprises : 

- Lancement de la procédure d’acquisition de la parcelle ZY533p d’environ 2.5 ha définie dans 
le PLU, 

- Réalisation par un hydrogéologue agréé de l’aptitude du sol à recevoir un cimetière, et 
validation par l’ARS 

- Mise en place d’un groupe de travail spécifique dédié au suivi du projet, 
- Réalisation d’un avant-projet de cimetière paysager, 
- Réalisation des fouilles archéologiques. 

 

Question de la Commission d'enquête 

➢ Disposez-vous de données chiffrées démontrant la saturation du cimetière actuel : 
rythme de récupération des concessions échues, nombre de places disponibles 
(caveau/colombarium), pratiques funéraires (crémation/inhumation), concessions de 
courte durée ? 

 
Composition du cimetière actuel 

 
Le cimetière situé rue Marc Mouelo est actuellement composé de 1481 emplacements (+ 47 à prévoir) 
répartis comme suit :  
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Types 
d’emplacement 

Emplacements 
occupés 

Emplacements 
disponibles 

Emplacements à 
prévoir 

Caveau   881 33  6 

Pleine-Terre   213  2  1 

Chapelle   2 / / 

Indéterminé    49 / / 

Tombe de Militaire   117 / / 

Columbarium   135  15 40 

Cavurne  51  16 / 

Total 1448  33 47 

  
Depuis 2011, aucune concession n’est attribuée d’avance afin d’éviter une pénurie d’emplacements 
disponibles. 
Suite aux deux procédures de reprises de concessions en état d’abandon, la commune a pu proposer 
de nouveaux emplacements, principalement pour la construction de caveaux. 
Sept sont d’ores et déjà disponibles et vingt-six le seront dès le retrait des monuments et les 
exhumations effectuées. 
 

Données des 5 dernières années (2019-2023) 
 

• Les décès 
De 2019 à 2023, la commune de Guidel a enregistré 517 décès, soit une moyenne de 103 par an. Sur 
le dernier rapport de présentation du cimetière paysager, établi en 2017, la moyenne était de 73 décès 
par an entre 2010 et 2015. 
L’implantation de structures recevant des personnes âgées, comme la résidence Espace et Vie à 
Guidel, est un facteur de l’accroissement du nombre de défunts sur la commune. 
 

• Les inhumations 
Sur cette même période, 306 inhumations ont eu lieu au cimetière de Guidel, soit une moyenne de 61 
par an environ. 
 

Types de concession Nombre d’inhumations 

Caveau     190 (dont 27 urnes) 

Pleine-Terre       19 (dont 6 urnes) 

Columbarium       52 

Cavurne       25 

Jardin du souvenir       20 

 
Si le nombre d’inhumations en cercueil reste supérieur (176) à celles des urnes (130), nous constatons 
néanmoins une augmentation du taux de crémations qui correspond actuellement à 42.5% des 
inhumations dans notre cimetière. Cette tendance guideloise se retrouve à l’échelle nationale (40% 
de crémations en 2021). 
Pour mémoire, toujours sur la période 2010-2015, la proportion était d’1/3 d’inhumations de défunts 
crématisés. 

• Synthèse 
La commune enregistre une moyenne de 103 décès par an et procède à 61 inhumations par an au 
cimetière de Guidel. 
Le total des emplacements libres ou à libérer suite aux reprises de concessions est de 80. 
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Il est temps de lancer les travaux d’un nouveau cimetière sachant par ailleurs que la loi exige une 
disponibilité minimale de 5 années d’exercice. 
 

cf : Article L2223-2 du CGCT - Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 15 “Le terrain 
consacré à l'inhumation des morts est cinq fois plus étendu que l'espace nécessaire pour y déposer le 
nombre présumé des morts qui peuvent y être enterrés chaque année.” 

 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pourquoi faire le choix d’un cimetière paysager, beaucoup plus consommateur de 
foncier qu’un cimetière classique ? Est-ce qu’un colombarium d’emprise réduite ne 
pourrait pas convenir ? 

 
Guidel-centre intra muros ne permettrait pas de dégager un terrain de surface suffisante d’autant que 
les exigences sanitaires demandent aux cimetières de se trouver à plus de 35 mètres des habitations. 
La recherche d’un terrain répondant aux critères n’a pas été aisée.  
 
Le site retenu présente de nombreux avantages : accessibilité depuis la voie de contournement 
et voisinage d’autres équipements publics. Compte tenu par ailleurs de sa situation dans un 
ensemble paysager, il nous a semblé évident de ne pas copier le cimetière de centre-ville 
particulièrement minéral. Le souhait de créer un espace de déambulation dans ces lieux est très 
prégnant. Il s'agit donc de ne pas se calquer sur le cimetière existant, mais bien de trouver des 
solutions adaptées à la singularité du site.  
 
Dans un contexte de raréfaction du foncier disponible et de limitation des possibilités d’étendre 
l’urbanisation, il est important de créer des équipements dont les usages peuvent être variés. Les 
cimetières « à l’ancienne », minéralisés et mono fonctionnels ne s’inscrivent pas dans cette idée. 
Un cimetière boisé et paysagé offrira également une possibilité de promenade, déambulation, 
l’installation d’un jardin du souvenir propice au deuil, l’ouverture à un public plus large que les 
familles des défunts, l’accès à un espace arboré et frais…  
 
Les données chiffrées précédentes montrent que tous les types de concessions coexistent. Le taux de 
crémation s'accroît mais n’est pas majoritaire. La réalisation d’un seul columbarium de taille plus 
réduite ne satisfait absolument pas l’ensemble de la demande.  
L’implantation de ce nouveau cimetière prend place dans un ensemble paysager peu commun :  

- immersion dans un paysage agricole 
- proximité de boisements denses 
- implantation en sommet de vallon 
- vues dégagées vers le centre de Guidel 

 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Quels sont les arguments de compatibilité du nouveau cimetière paysager avec le 
besoin de préservation de l’environnement ? 

 
Certes, ce nouveau cimetière est sans doute plus consommateur de foncier qu’un cimetière classique, 
mais l’ensemble de la consommation prévue d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) pour 
les dix ans à venir, respecte la cible de 50% de réduction par rapport à celle de la période 2011-2021. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019983166
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981581/2008-12-21/
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Par ailleurs, dans un contexte de densification du centre-ville, il nous semble particulièrement 
judicieux de valoriser un espace de déambulation connecté aux circuits de randonnée.  
 
Les premières pistes de réflexion ont conduit à un cimetière paysager et écologique par des choix 
de conception favorisant la facilité d’entretien et des modes de gestion respectueux et propices 
à la biodiversité, en particulier :  

- mise en place de protection sur les lisières 
- réflexion sur les usages agricoles de la parcelle voisine 
- conservation de boisements existants 
- ouverture sur le paysage urbain 
- concentration des éléments enterrés du cimetière ainsi que les plantations d’arbres sur la 

partie versant 
- végétation basse et limitation d’inhumation sur la partie plateau haute 
- limitation d’aménagements dans l’épaisseur des lisières, espaces de richesse écologique. 

 
Enfin, des secteurs boisés et des parties basses seront conservés en l’état.  
 
 
 
Question de la Commission d'enquête 

➢ Pourquoi ne pas avoir fait un STECAL pour le nouveau cimetière ? 

Les STECAL sont des Secteurs de Taille Et Capacité d’Accueil Limités, qui permettent de créer de la 
constructibilité en espaces agricoles et naturels pour une destination précise. Le futur cimetière n’est 
pas un îlot urbanisé au sein d’espaces agro-naturels. Il se trouve en accroche d’espaces dévolus à de 
l’équipement (terrains de sport, ancienne décharge vouée à devenir usine de potabilisation, voie de 
contournement…). Le zonage Ne réglemente ces espaces, où seules les constructions et 
installations liées à un service ou à un équipement d’intérêt public ou collectif sont autorisées. La 
commune a fait le choix d’utiliser ce même zonage pour l’équipement public structurant que sera le 
futur cimetière paysager.  

Des échanges au sujet des STECAL et de ce projet de cimetière paysager ont eu lieu au cours de 
l’année 2023 avec les services de l’Etat, qui ont confirmé l’intérêt de l’utilisation du zonage Ne et le 
non-sens que constituerait la création d’un STECAL en accroche.  
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Eléments de réponse aux avis CDNPS, CDPENAF, MRAe et avis 

des Personnes Publiques Associées 
 

Le présent mémoire en réponse est une version rédigée de l’ensemble des réponses apportées aux 

questions individuelles des Personnes Publiques Associées. Elles existent également sous forme de 

tableau (sans les illustrations), pour répondre selon le découpage réalisé par la Commission d’Enquête. 

1. Réponses aux avis CDNPS, CDPENAF, MRAe 

1.1 Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 

Sites (CDNPS) – Séance du 15 décembre 2022 
Avis favorable émis le 16 janvier 2023 

 

La commune a pris acte de cet avis et a intégré les boisements des parcelles ZY 0531 et ZY 527 aux 

protections EBC.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite aux remarques émises par RTE dans l’avis Etat, un second passage en CDNPS avec avis favorable 

à eu lieu le 15 février 2023. 

 

 

 

 

 

Extrait annoté du PLU arrêté : en rose, les boisements des parcelles ZY0531 et 

ZY0527, nouvellement classés. 

Ex  
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1.2 Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) – Séance du 12 septembre 2023 
Avis favorable avec réserve émis le 14 septembre 2023 

 

 La commune prend bonne note de cette remarque. Le règlement des zones Nds sera modifié 

afin de correspondre aux dispositions de l’article R121-5 du code de l’urbanisme. 

 

1.3 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) 
La commune de Guidel a bien pris connaissance de l’avis de la MRAe, consultée dans le cadre de la 

révision générale de son Plan Local d’Urbanisme. 

2.1 Observations générales 

 

 Le gain d’habitants à l’horizon 2032 est estimé à 1 380 habitants, et la consommation d’ENAF 

entre 2011 et 2021 selon le portail de l’artificialisation est de 48ha. Les erreurs qui subsistent 

dans le rapport de présentation sur ces chiffres seront corrigées. 

 La mise à jour de l’inventaire des cours d’eau a été réalisée en 2010 et approuvée le 31 janvier 

2012. La date de la délibération sera ajoutée.  
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2.2. Etat Initial de l’Environnement  

 

 Un inventaire forestier a été établi en 2018 par Lorient Agglomération, permettant de 

caractériser les boisements : emprises, types (feuillus, conifères, mixtes, landes et fourrés), 

âge. Cette analyse a été menée sur site et sur la base de cartes d’état-major et de 

photographies aériennes. Ce travail d’analyse a permis d’identifier les boisements d’intérêt 

sur la base de leur âge, de leurs essences et de leurs localisations au regard de la trame verte 

et bleue en vue de les identifier par une trame EBC. 

De même, un inventaire des haies a été établi en supprimant quelques linéaires de haies 

inexistants ou sur lesquels une protection pose un problème (risque d’enfrichement en zone 

humide par exemple, limitant les possibilités de restauration de milieux présentant davantage 

d’intérêt au regard du contexte – landes, mégaphorbiaies…). Si aucune caractérisation de la 

fonctionnalité des haies n’a été établie dans le cadre du PLU, la protection de l’ensemble du 

linéaire permet de s’assurer de la préservation des linéaires les plus intéressants pour la 

biodiversité ou la limitation du ruissellement. 

Un Atlas de la Biodiversité Communal a été établi sur le territoire de la commune pour cerner 

les espèces d’intérêt à l’échelle du territoire. Selon une logique d’évitement et le principe de 

prévention, les milieux les plus intéressants pour la biodiversité (cours d’eau, zones humides, 

haies, boisements, dunes, plans d’eau…) se trouvent préservés par le zonage réglementaire 

et les outils de protection (EBC, Loi Paysage). Le travail de caractérisation de la 

fonctionnalité des milieux est un travail fin qui aurait nécessité des compétences bien 

spécifiques et des moyens considérables à l’échelle du territoire communal. Si le gain pour la 

connaissance du fonctionnement des milieux est certain, le PLU n’est pas un outil 

permettant de mobiliser davantage de leviers pour assurer leur préservation et leur 

restauration. Ce travail de diagnostic est à effectuer au travers des programmes 

opérationnels spécifiques que peuvent être par les contrats de restauration des milieux 

aquatiques et du bocage par exemple.  

Il est à noter que la commune de Guidel, Lorient Agglomération (au titre de la compétence 

GEMAPI) et le Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta (SMBSEIL) s’appuient sur des 

leviers opérationnels concret pour contribuer à la restauration de milieux aquatiques. La 

commune a ainsi engagé les travaux de restauration du vallon de Villeneuve-le-Bourg, 

principal exutoire du réseau de collecte des eaux pluviales de Guidel-Centre, pour réguler et 

améliorer la qualité des rejets vers les milieux aquatiques en aval. Par ailleurs des travaux de 

restauration de cours d’eau sont engagés au travers des contrats de bassins-versants : le 

ruisseau de Lann-Hir a ainsi été renaturé sur 280 ml en 2022. 

La commune a fait le choix d’engager des inventaires faune-flore sur un cycle annuel à la fin 

de l’année 2022 pour les nouveaux secteurs en extension d’urbanisation (OAP C à F au nord 

de la route du Clec’h). Les résultats n’ayant toutefois pas été complétés ni formalisés pour 

l’arrêt du PLU, ils n’ont pas été intégrés au document arrêté. Ils sont annexés à ce mémoire 
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en réponse, et seront pris en compte au stade opérationnel comme état initial de la 

biodiversité, pour alerter sur les enjeux de chaque secteur et permettre leur prise en compte 

en amont des projets. En l’état actuel de l’étude, les enjeux apparaissent faibles sur ces 

secteurs d’OAP. En phase opérationnelle, comme remarqué dans l’évaluation 

environnementale du PLU, une attention particulière devra être portée aux marges de chaque 

secteur (qui sont parfois bordés par des zones humides, notamment). 

 

2.3 Justification des choix, solutions de substitution 

 

  

 Le choix des hypothèses fait l’objet d’un paragraphe dédié dans le rapport de présentation 

(pages 291 à 295 du Tome 1 du rapport). Les différentes hypothèses présentées ci-après ont 

été explorées au stade du débat du PADD du projet de PLU par les élus du groupe de travail.  

 Trois scénarios ont été élaborés de manière itérative dans le cadre de la révision du PLU, en 

fonction du taux de croissance démographique observé au niveau communal et 

intercommunal : 

- Premier scénario : Une croissance en population de 1,5% par an, reprenant la moyenne 

observée sur 2013-2019 pour la commune. Elle aboutit à un gain de 2 660 habitants en 

2032 et se traduit par un besoin en consommation foncière de 32,9 ha pour l’habitat. Ce 

scénario n’est pas compatible avec la consommation d’espace prévue au SCoT, ni avec les 

objectifs de conservation de l’identité de Guidel (trop grand nombre de nouveaux 

habitants) et a été de fait écarté. 

- Deuxième scénario : Une croissance calquée sur celle observée au niveau du Pays de 

Lorient, aboutissant à un gain de 1 331 habitants à l’horizon 2032 se traduisant par 2,3 ha 

de consommation foncière pour l’habitat. Cet objectif n’était toutefois pas compatible 

avec l’objectif de renforcement de Guidel-Centre pour l‘accueil d’une population jeune et 

le maintien des commerces et services sur la commune. 

- Le troisième scénario est intermédiaire, avec une croissance en population modérée, de 

0,8% par an, correspondant à la moitié de la croissance actuelle. Ce scénario nécessite 

10,6 ha de consommation foncière pour l’habitat. Ceci s’avère conforme au SCoT mais 

respecte également l’objectif de consommation prévu par la loi Climat et Résilience (-50% 

de consommation foncière par rapport à la période 2011-2021). C’est le scénario qui a été 

retenu par la commune. 
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 cf commentaire page 3 sur les inventaires faune-flore  

 
 Les secteurs sud et est sont localisés à proximité des vallons de la Saudraye et de ses affluents. 

Ces secteurs se trouvent de fait plus proches des cours d’eau et des zones humides constitutifs 

des réservoirs de biodiversité et corridors écologiques bordant le centre-bourg. 

Les fonds de vallée constituent des habitats de reproduction, de nichage ou de nourrissage 

pour de nombreuses espèces d’intérêt : amphibiens, oiseaux affiliés aux zones humides, 

chiroptères, odonates, lépidoptères… L’aménagement de ces secteurs présentant 

davantage de sensibilité écologique aurait été susceptible d’engendrer des nuisances 

directes (risque d’écrasement, destruction de nichées ou d’habitats) ou indirectes (pollution 

des eaux, bruit, éclairage nocturne) pour des habitats et espèces d’intérêt et protégées. Selon 

une stratégie d’évitement de l’impact sur les espèces d’intérêt et de réduction des incidences 

de la création de logements, la commune a fait le choix de retenir des secteurs plus éloignés 

de ces milieux sensibles.  

 

En outre, il est à noter que les procédures d’aménagement de secteurs présentant un intérêt 

environnemental sont susceptibles de nécessiter des dérogations pour atteinte à habitat ou 

espèce protégés. Or, ces dérogations n’auraient pas été délivrées pour la création de 

logements, qui n’entrent pas dans le champ des Raisons d’Intérêt Public Majeur. En fléchant 

comme zone 1AU des secteurs présentant potentiellement des enjeux environnementaux, la 

commune de Guidel aurait pris le risque de voir des projets d’aménagements de logements 

bloqués en phase opérationnelle, augmentant ainsi la pression foncière sur la commune. 

Cette logique d’évitement a donc conduit à éliminer d’emblée certains secteurs sans 

étudier de manière plus approfondie les mobilités et flux générés. 

2.4 Analyse des incidences et mise en œuvre de la séquence Eviter, Réduire, Compenser 

(ERC) 
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2.5 Dispositif de suivi 

 

 Les indicateurs qualitatifs comme sur les milieux aquatiques (suivi de la qualité 

physico-chimique, populations piscicoles, peuplements de macrophytes, de 

diatomées ou d’invertébrés…) sont coûteux et leur réalisation revient davantage aux 

structures en charge du suivi des milieux aquatiques dans le cadre de programmes 

opérationnels comme les contrats de bassin, voire par la DREAL dans le cadre de 

l’évaluation de l’état des masses d’eau, ceci dans un souci d’efficience et 

d’homogénéité des données.  

La réalisation d’un tel suivi des milieux aquatiques dans le cadre du PLU ne permettrait 

pas pour autant de mobiliser davantage de leviers que ceux prévus pour permettre la 

reconquête des milieux dégradés 

La détection d’incidences sur l’environnement peut être logiquement déduite sur la 

base du suivi des indicateurs choisis. Les mesures correctives à développer seront des 

restaurations de milieux fonctionnels, davantage liées aux actions concrètes 

menées par les acteurs publics du territoire que par le PLU en lui-même  

 

2.6 Articulation avec les documents cadres 

 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) définit les 

orientations fondamentales pour la gestion équilibrée de l’eau dans le bassin Loire-Bretagne. 

Il a l’ambition de concilier l’exercice des différents usages de l’eau avec la protection des eaux 

aquatiques. Le SDAGE Loire-Bretagne pour la période 2010-2015 a été approuvé le 18 

novembre 2009.  

Le SDAGE Loire-Bretagne est par la suite entré en révision afin de faire évoluer les documents 

en fonction des avancées et retours d’expériences. Le SDAGE Loire-Bretagne pour la période 

2016-2021 a été adopté par le Comité de Bassin le 4 Novembre 2015 et publié par arrêté 
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préfectoral du 18 Novembre 2015. Les principales évolutions concernent le renforcement des 

rôles des Commissions Locales de l’Eau (CLE) et des SAGE ainsi que la prise en compte de 

l’adaptation au changement climatique.  Par la suite, le SDAGE Loire-Bretagne est de 

nouveau entré en révision. Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 a été adopté par le Comité 

de Bassin le 3 Mars 2022 puis approuvé le 18 Mars 2022. Il est entré en vigueur le 4 Avril 2022. 

Les 14 grandes orientations du SDAGE révisé sont déclinées en 69 orientations elles-mêmes 

subdivisées en dispositions. Les 14 grandes orientations du SDAGE révisé sont ici énoncées : 

 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau dans leur bassin versant 

2. Réduire la pollution par les nitrates  

3. Réduire la pollution organique, phosphorée et bactériologique 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  

5. Maîtriser et réduire la pollution due aux micropolluants  

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  

7. Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable 

8. Préserver et restaurer les zones humides 

9. Préserver la biodiversité aquatique  

10. Préserver le littoral  

11. Préserver les têtes de bassin versant  

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers  

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Dans l’exercice des compétences urbanisme-aménagement, assainissement et gestion des 

milieux naturels du territoire, les collectivités (mairies, CLE, syndicats de bassin, 

communautés de communes ou d’agglomérations) sont concernées par les orientations et 

dispositions suivantes :  

1A Préservation et restauration du bassin versant 

 Le PLU prévoit la préservation des éléments des bassins versants ayant un rôle hydraulique : haies, 
boisements, zones humides, ripisylve, conformément à la disposition 1A-2.  
La réduction de la consommation foncière permet de limiter les atteintes indirectes aux milieux 
aquatiques (pollutions, hausse du ruissellement). Le règlement du PLU encadre la gestion des eaux 
pluviales en favorisant l’infiltration dans cette continuité. 

1B Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

 Le PLU identifie une marge de recul aux abords des cours d’eau pour préserver les zones humides 
ripariennes et la ripisylve comme le lit mineur et les berges, conformément aux dispositions 1-B et 1-
C. 

1D Assurer la continuité longitudinale des cours d'eau 

 1D-1 justification de toute opération impactant la continuité longitudinale - Éventuelles 
compensations 
Les actions de restauration des milieux ne relèvent pas du PLU. L’encadrement 
réglementaire des nouveaux projets sur les cours d’eau et zone humide notamment 
demeurent encadrés par l’article L-214-17 du code de l’environnement (Loi sur l’Eau). 

1I Préserver les capacités d'écoulement des crues ainsi que les zones d'expansion des crues et des 
submersions marines 

 1I-1 encadrement de la création de nouvelles digues 
Le projet de PLU ne prévoit pas d’aménagement de digues sur le rivage. 

 1I-2 informer les CLE lors de l'identification de zones d'écoulements préférentiels des crues en 
lit majeur 
Cette action relève de Lorient Agglomération qui dispose de la compétence GEMAPI. 
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 1I-3 définition avec la CLE des ouvrages créant un obstacle à l'écoulement des eaux 
Cette action relève des SAGE et des CLE. 

 1I-4 mettre un Sage à l'étude pour la mise en place d'un ouvrage de protection contre les crues 
d'importance significative 
Cette action relève des SAGE et des CLE. 

 1I-5 prise en compte de l'enjeu inondation en zone urbanisée pour l'entretien des cours d'eau 
Cette action relève de Lorient Agglomération qui dispose de la compétence GEMAPI. 

3A Poursuivre la réduction des rejets directs de polluants organiques et phosphorés 

 3A-1 poursuivre la réduction des rejets ponctuels 
Cette action relève de la gestion des 3 stations d’épuration communales. Ces équipements 
sont conformes en performance comme en équipement et en mesure d’absorber les débits 
d’effluents supplémentaires générés par le PLU. 

 3A-2 renforcer l'autosurveillance des rejets des stations de traitement des eaux usées 
Cette action relève de la gestion des 3 stations d’épuration communales. Ces équipements 
sont conformes en performance comme en équipement et en mesure d’absorber les débits 
d’effluents supplémentaires générés par le PLU. 

 3A-3 favoriser le recours à des techniques rustiques d'épuration pour les ouvrages de faible 
capacité 
Le projet de développement communal traduit au travers du PLU n’appelle pas à la création 
d’une nouvelle station d’épuration 

 3A-4 privilégier le traitement à la source et assurer la traçabilité des traitements collectifs 
Le PLU limite grandement les possibilités d’installations de nouvelles industries équipées de 
systèmes de traitement des eaux usées. La collectivité peut encadrer les rejets des industries 
au réseau communal via les conventions de rejets. 
L’encadrement des rejets de phosphore associé à l’industrie doit être vu au travers des 
dossiers réglementaires : dossiers Loi sur l’Eau, voire ICPE. 

3B Prévenir les apports de phosphore diffus 

 3B-1 réduire les apports et les transferts de phosphore diffus à l'amont de 22 plans d'eau 
prioritaires 
Aucun plan d’eau prioritaire n’est identifié sur le territoire communal ou en aval. 

3D Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d'une gestion intégrée à l’urbanisme 

 prévenir et réduire le ruissellement et la pollution des eaux pluviales 
Le PLU prévoit une consommation foncière limitée, induisant une imperméabilisation des sols 
demeurant mesurée. Le règlement du PLU impose de favoriser la gestion des eaux pluviales à la 
parcelle en favorisant l’infiltration. Ceci permet de limiter les débits en aval mais également de 
favoriser une gestion qualitative à la source. 

5A Poursuivre l'acquisition et la diffusion des connaissances 

 Une meilleure connaissance des micropolluants passe par un suivi opérationnel de la qualité des eaux, 
porté par les structures en charge de la GEMAPI (Lorient Agglomération) et des CLE. Le PLU n’est pas 
l’outil pour améliorer cette connaissance. 

5B Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 

 La réduction des émissions de substance dangereuses doit être traité dans le cadre des zonages 
d’assainissement et de la politique de traitement des eaux usées de l’agglomération. 
Le PLU concourt à cet objectif en restreignant les possibilités d’aménagement du territoire, 
notamment pour l’implantation d’industries susceptibles de générer des apports de substances 
dangereuses vers les milieux. 

5C Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations 

 5C-1 prise  en  compte  des  substances  dangereuses  dans  les  règlements  d’assainissement  
des  collectivités  de  plus  de 10 000 EH  
Ce volet doit être traité dans le cadre du zonage d’assainissement pluvial et de la politique 
de traitement des eaux usées de l’agglomération. Le PLU n’est pas l’outil adapté pour traiter 
cette problématique. 

6F Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres usages sensibles en eaux 
continentales et littorales 

 La commune de Guidel présente plusieurs sites de baignade très fréquentés. Elle met d’ores et déjà 
en œuvre une politique de suivi de la qualité des eaux de baignade et d’information du public. 
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Le PLU n’est pas l’outil pour renforcer ces politiques. L’infléchissement de la dynamique de croissance 
de population du territoire portée par le PLU permettra toutefois de réduire la pression sur ces milieux. 

8A Préserver et restaurer les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

 Les zones humides ont fait l’objet d’un inventaire (particulièrement affiné sur les secteurs destinés à 
être urbanisés) et se trouvent protégées au travers du règlement du PLU, dans la continuité des SAGE. 
La restauration de ces milieux relève de procédures opérationnelles (établies notamment dans le 
cadre de contrats de bassin) et non du PLU. 

8B Préserver les zones humides dans les projets d'installations, ouvrages, travaux et activités 

 8B-1 mise en œuvre de la séquence "éviter-réduire-compenser" pour les projets impactant des 
zones humides 
Les zones humides ont fait l’objet d’un inventaire et se trouvent protégées au travers du 
règlement du PLU, dans la continuité des SAGE, selon une logique d’évitement. Les secteurs 
destinés à être urbanisés se trouvent implantés en dehors des zones humides. Cette 
protection des milieux favorise la prise de conscience (8D) 

8E Améliorer la connaissance 

 8E-1 Inventaires 
Le PLU a conduit à localiser les zones humides. Le PLU n’est pas l’outil pour mieux cerner 
leur fonctionnement ou leur état, cela relève davantage de programmes opérationnels tels 
que les contrats de bassin. 

9A Restaurer le fonctionnement des circuits de migration 

 9A-3 sous-bassins prioritaires pour la restauration de l'anguille 
Les cours d’eau côtiers bretons sont prioritaires pour la restauration de l’anguille. 
Le Ter est identifié comme cours d’eau sur lequel une protection de l’anguille est requise. La 
Saudraye est également identifiée comme cours d’eau sur lequel une protection de l’anguille 
et de la truite de mer est requise. Aucun des cours d’eau du territoire n’est toutefois identifié 
comme réservoir biologique. 
Le PLU protège les cours d’eau et ne permet pas la création d’obstacle à la montaison ou à 
la dévalaison. Le PLU n’est pas le levier pour intervenir sur la suppression des obstacles à la 
continuité écologique des cours d’eau. 

10B Limiter ou supprimer certains rejets en mer 

 10B-3 rejets d'eau usée en mer et dans les ports 
Le PLU ne permet pas d’extension des emprises des activités portuaires susceptibles de 
générer des rejets en mer. 
Les SAGE encadrent notamment les projets au contact du milieu marin au travers de leur 
règlement, selon un principe de conformité. Des procédures réglementaires spécifiques 
permettent de vérifier au stade pré-opérationnel la conformité aux SAGE des projets 
susceptibles d’avoir un impact sur les milieux marins (aires de carénage, opération de 
dragage notamment). 

10F Aménager le littoral en prenant en compte l'environnement 

 10F-1 recommandations concernant les travaux d'aménagement relatifs à la gestion du trait de 
côte 
Le PLU concourt à la préservation du trait de cote en protégeant strictement ce milieu par 
des zonages ne permettant pas d’aménagement. 

12C Renforcer la cohérence des politiques publiques 

 Le maire de Guidel est Président de la CLE Scorff. Le SCoT approuvé en 2018 se trouve être le document 
intégrateur des SAGE Scorff et Ellé-Isole-Laïta. Le PLU a été établi en veillant à la conformité avec ces 
SAGE. Lorient Agglomération, en charge de la révision du PLU, dispose par ailleurs de la compétence 
GEMAPI et porte notamment des actions de reconquêtes des milieux aquatiques sur son territoire, en 
lien avec les CLE. En ce sens, le SMBSEIL portant les SAGE a notamment été sollicités pour affiner les 
délimitations de zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. 

12E Structurer les maîtrises d'ouvrage territoriales dans le domaine de l'eau 

 12E-1 organisation des maîtrises d'ouvrage pour assurer la compétence GEMAPI 
Lorient Agglomération dispose de la compétence GEMAPI. 
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3.1.1 Evolution démographique et projections  

 La part de résidences secondaires à Guidel est en diminution depuis 2010. La commune 

souhaite cependant aujourd’hui maintenir la part de résidences secondaires dans son parc 

de logements. Cela signifie, au vu des projections en termes de nombre de logements, que 

leur nombre augmentera légèrement. Cela permet à Guidel de maintenir son dynamisme 

touristique tout en garantissant une population présente à l’année. En faisant le choix de ne 

créer des secteurs d’extensions qu’au nord et à l’ouest de Guidel-Centre, et aucun à Guidel-

Plages, la commune limite également le phénomène des résidences secondaires.   

 

3.1.2 Production de logements 

 Le scénario de développement retenu par les élus de la commune au stade du débat du 

PADD est un scénario de croissance modérée (0.8% par an) comme expliqué plus haut. Ce 

scénario de croissance est un des paramètres qui permet de déduire le nombre de logements 

à construire sur la durée de vie du PLU mais il n’est pas le seul. En effet, la structure et la taille 

des ménages change et est appelée à continuer d’évoluer dans la décennie à venir. L’un des 

phénomènes observés par l’INSEE est le « desserrement », il désigne la réduction progressive 

de la taille des ménages, du fait d’une baisse du taux de fécondité, des divorces et départs des 

enfants. A Guidel, les ménages comptaient en moyenne 2.76 personnes en 1999, et 2.24 en 

2017. L’hypothèse retenue pour ce PLU est la poursuite de ce desserrement, pour atteindre 

en 2032 une taille moyenne des ménages de 2.1 personnes, comme expliqué en page 292 du 

Tome 1 du Rapport de Présentation. 

Le taux de résidences secondaires, expliqué plus haut, entre également en compte pour 

calculer le nombre de logements nécessaires à construire pour accueillir une population 

supplémentaire à l’année. Enfin, le taux de renouvellement est un dernier paramètre qui 

permet d’affiner encore le calcul de logements nécessaires. Il permet en effet la prise en 

compte des variations du nombre de logements hors construction neuve (c’est-à-dire les 

divisions, les démolitions, les transformations, les fusions…). On estime ce taux de 
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renouvellement en prenant en compte les opérations de démolition prévues et observées, les 

tendances à la division des logements, la connaissance des élus des dynamiques locales… Le 

chiffre retenu à Guidel est celui de -29 logements entre 2021 et 2032 

 

3.1.3. Consommation des sols et réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers 

 

 Le PLU arrêté prévoit bien un phasage de l’urbanisation dans les secteurs à urbaniser. 

L’OAP F, le Clec’h est, est zonée 2AU car elle est destinée à être urbanisée à moyen ou long 

terme. Les OAP A, B, C, D et E qui sont majoritairement destinées à l’habitat sont toutes 

zonées AU. En revanche, le document des OAP précise bien qu’elles n’ont pas vocation à être 

toutes urbanisées au même moment. Les OAP A et B de Prat Foën seront mises en œuvre en 

premier, puis ce sera au tour de celles de la route du Clec’h. Ces secteurs sont voués à se 

développer en commençant par le milieu, toujours en accroche de la tache urbaine existante, 

en partant de Béatus-Parc Bonal. Puis l’ouest et l’est (Kernod puis Le Clec’h) suivront, comme 

précisé en page 3 du document des OAP.  

  

3.2.1 Trame verte et bleue 

 La commune prend bonne note de cette remarque, une phrase pourra être ajoutée au 

règlement écrit pour préciser ce point. 

3.2.2 Milieux et espèces 

 Une analyse de la biodiversité à l’échelle de la commune aurait nécessité un travail de 

terrain considérable pour aller au-delà d’une simple liste d’espèces. Si le gain en termes de 

connaissance est certain, il n’est pas garanti qu’un tel travail permette de mobiliser davantage 

de leviers que prévu par le PLU pour protéger ces espèces. Dans un souci d’efficience, il a été 

préféré un travail de protection des milieux pouvant potentiellement héberger des habitats 

ou espèces d’intérêt.  
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La commune a fait le choix d’engager des inventaires faune-flore sur un cycle annuel à la fin de 

l’année 2022 pour les nouveaux secteurs en extension d’urbanisation (OAP C à F au nord de la route 

du Clec’h). Les résultats n’ayant toutefois pas été complétés ni formalisés pour l’arrêt du PLU, ils n’ont 

pas été intégrés au document arrêté. Ils sont annexés au présent mémoire en réponse et seront pris 

en compte au stade opérationnel comme état initial de la biodiversité, pour alerter sur les enjeux de 

chaque secteur et permettre leur prise en compte en amont des projets. En l’état actuel de l’étude, les 

enjeux apparaissent faibles sur ces secteurs d’OAP. En phase opérationnelle, comme remarqué dans 

l’évaluation environnementale du PLU, une attention particulière devra être portée aux marges de 

chaque secteur (qui sont parfois bordés par des zones humides, notamment). 

3.4.1. Qualité des milieux aquatiques  

 Le travail d’analyse sur les incidences potentielles de l’augmentation de la charge des STEU 

sur la qualité de l’eau et les milieux aquatiques est établie au sein du zonage d’assainissement 

collectif et de son évaluation environnementale  

 Evaluer les rejets d’assainissement non collectif est hasardeux au regard du caractère diffus 

de ces pollutions. En restreignant grandement les possibilités de constructions en dehors des 

secteurs raccordés à l’assainissement collectif, le PLU limite la création de nouvelles 

installations potentiellement défectueuses. 

Le PLU est un levier permettant de limiter l’impact de l’ANC pour les seules nouvelles 

installations en encadrant les possibilités de construction sur les secteurs non desservis par le 

réseau de collecte des eaux usées. Il n’est en rien un levier pour agir sur l’existant. Il appartient 

au SPANC de contrôler ces installations et de mettre en demeure, le cas échéant, les 

propriétaires d’installations non conformes en s’appuyant sur le code de la santé. 

 

 

 Ce travail d’analyse bien spécifique lié au fonctionnement de la station d’épuration et du 

réseau de collecte doit être établi au travers du zonage d’assainissement collectif. 

Le PLU aborde indirectement les problématiques de préservation des milieux aquatiques de 

deux façons :  
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- En empêchant les incidences directes (identification et préservation des zones humides 

par un zonage spécifique, identification et préservation des cours d’eau notamment par 

l’application d’une marge de recul inconstructible) ; 

- En encadrant les incidences indirectes (limitation de l’imperméabilisation par la réduction 

de la consommation foncière, modalités de gestion des eaux pluviales au travers du 

règlement et notamment sur les OAP sectorielles, maitrise de l’impact de l’assainissement 

par réduction du droit à construire en zone non desservie par l’assainissement collectif). 

Toutefois, le PLU ne saurait se substituer aux zonages d’assainissement des eaux usées et des 

eaux pluviales. Comme le souligne l’Autorité environnementale, ces documents étaient en 

cours d’élaboration en parallèle de la révision du PLU, et les deux documents feront l’objet 

d’une enquête publique conjointe. Ces outils permettront d’établir un état des lieux plus 

exhaustif des problématiques et d’identifier les meilleurs leviers opérationnels pour limiter les 

impacts sur les milieux aquatiques, dans le prolongement du PLU. 

3.4.2. Approvisionnement en eau potable  

 

 Les prélèvements supplémentaires sur la ressource aquatique sont essentiellement liés à 

l’alimentation en eau potable. Le scénario retenu prévoit d’infléchir la hausse de population 

du territoire et de fait les consommations d’eau potable associées. Le scénario retenu est ainsi 

en lui-même une mesure de limitation des prélèvements. Pour aller plus loin, le travail 

d’analyse de sensibilité de la ressource doit être effectué au travers d’un Schéma Directeur 

d’Alimentation en Eau Potable et du SCoT, comme indiqué par le SDAGE Loire-Bretagne 

2022-2027 (dispositions 10F). 

 

3.5 Prise en compte des risques et limitation des nuisances 
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 Le PLU révisé prévoit le confortement de l’urbanisation à Guidel-Centre, hors zone d’aléa. Le 

scénario de développement retenu par les élus suit ainsi une logique d’évitement en ne 

permettant pas l’implantation d’une nouvelle population sur des secteurs exposés au risque. 

Le PLU n’est pas un levier pertinent pour agir sur la résilience du bâti existant. Il convient 

davantage de s’appuyer sur un outil opérationnel tel qu’un PAPI (Programme d’Action et de 

Prévention des Inondations) pour favoriser la résilience d’un territoire face au risque.  

 La prise en compte du risque érosion doit être étudiée précisément. Cela nécessite une étude 

spécifique à mener au niveau de l’agglomération en charge de la compétence GEMAPI.   

Le PLU n’est pas le levier idéal pour sensibiliser au risque radon, lequel est déjà développé au 

travers de différents documents (Information Acquéreur Locataire (IAL), Document 

d’Information Communal sur le Risque Majeur (DICRIM) notamment.  

 

2. Eléments de réponse aux avis des Personnes Publiques 

Associées 

2.1 Avis de l’Etat, de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 

de l’Agence Régionale de Santé (ARS), de Réseau de Transport d’Electricité 

(RTE) 
Avis favorable avec réserves émis le 25 août 2023 

A. Prise en compte de la loi littoral  

 

 L’article L. 121-16 du code de l’urbanisme interdit les constructions et installations dans 

l’espace non-urbanisé de la bande des 100m. Les parcelles désignées font partie intégrante 

de l’agglomération de Guidel-Plages, elles ne sont pas en discontinuité d’urbanisation.  Les 

fonds de parcelle n’ont pas vocation à accueillir de bâti ou d’extension, il est alors possible de 

les classer en N à partir de 5 mètres du bâti et jusqu’au bout des parcelles à l’ouest.  
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 Le règlement prévoit des règles de hauteur plus restrictives en Espaces Proches du Rivage que 

dans le reste du territoire (voie tableau ci-dessous par exemple pour les zones Uaa [Guidel 

Centre] et Uaar [Guidel-Plages]). Par ailleurs, une disposition régule l’emprise au sol en EPR 

pour le zonage Ublr, en interdisant de dépasser un CES (Coefficient d’Emprise au Sol) de 15%. 

La mise en page du document sera reprise (p. 97) pour rendre cette disposition plus lisible. 

Des dispositions introduisant un CES maximal pour l’ensemble des secteurs U (sauf Uipr) 

situés en espaces proches du rivage seront ajoutées (Uaar : 70% , Ubar : 50%, Ublr : 15%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 La route communale reliant la Villeneuve Troloc’h à la RD 152 est aujourd’hui étroite et 

dangereuse. L’emplacement réservé n°4.12 a vocation à légèrement l’élargir sur une longueur 

de 620 mètres afin de l’adapter à ses nouveaux usages, puisqu’elle est désormais une route 

très fréquentée. Ces précisions seront reportées au sein du rapport de présentation.  

 

Extrait du règlement écrit du PLU arrêté, article U5 p. 98 
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 La coupure d’urbanisation identifiée au SCoT est bien prise en compte dans le projet de PLU. 

Les secteurs concernés font l’objet de zonages inconstructibles (essentiellement Nds, mais 

également N ou A), comme montré à la page 390 du rapport de présentation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la carte du SCoT représentant en bleu foncé la coupure d’urbanisation, 

et extrait du règlement graphique du PLU sur le même secteur (zonages N) 
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 Le règlement de la zone Nm sera modifié afin de conserver la seule autorisation d’usages 

militaires et aéronautiques. L’ensemble des autres autorisations (activités industrielles, 

bureaux et services, installations classées, aires de stationnement, constructions à usage de 

loisirs) qui n’ont pas trait aux activités militaires et aéronautique seront supprimées.  

 

B. Gestion du domaine public maritime (DPM) 

 

 Un zonage Nmer sera ajouté au règlement graphique, et il sera précisé dans le règlement écrit 

que ses occupations et utilisations relèvent de l’Etat.  

 

 L’adresse sera remplacée au sein de l’annexe 1ae « tableau des servitudes d’utilité publique ».  

 

 Cette erreur matérielle sera corrigée dans le règlement graphique. 

 

 

C. Prise en compte des milieux aquatiques et humides 

 

 La commune a bien pris en compte ces remarques sur la compatibilité du PLU avec le SAGE 

Ellé-Isole-Laïta. Le règlement sera corrigé en conséquence. Cf plus de détails dans la réponse 

à l’avis de la CLE Ellé-Isole-Laïta 
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D. Recul du trait de côte 

 

 La commune de Guidel n’est pas soumise à un PPRL. Le sujet de la submersion marine est pris 

en compte par le PLU, les cartes des secteurs concernés apparaissent en annexe n°6 du PLU. 

Pour ce qui concerne le recul du trait de côté, l’étude SGTC56 (Stratégie de Gestion du Trait 

de Côte) menée par la DDTM Morbihan présente des données nouvelles. Les agglomérations 

bâties de Guidel sont relativement préservées par ces projections, mais un secteur (devant le 

VVF) est exposé.  

Afin de ne pas surcharger les règlements graphiques d’informations, il est proposé d’intégrer 

la carte du SGTC56 ainsi que sa notice méthodologique aux annexes du PLU, afin qu’un état 

des secteurs à risques concernés apparaisse au PLU. 

 

E. Erreur matérielle sur le règlement écrit 

 

 Cette erreur matérielle sera corrigée, « la zone Um » en page 8, ainsi que toutes les 

occurrences de cette dénomination, deviennent « la zone Nm ». 

 

F. Anciens sites industriels  

 

 Après vérification au 13/10/2023, le portail Géorisques recense 2 secteurs d’information sur les 

sols, 2 sites pollués ou potentiellement pollués, et 28 anciens sites industriels ou activités de 

service. La page 127 du rapport de présentation sera corrigée à partir de ces nouvelles 

données.  
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G. Avis des autres services consultés (DRAC, ARS, RTE)  

Avis de Réseau de Transport d’Electricité (RTE) : 

 

 L’annexe 1ae Tableau des SUP sera complété.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Plusieurs mentions seront ajoutées au règlement écrit. Dans les Dispositions Générales, les 

ouvrages du réseau public de transport d’électricité seront mentionnés comme « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » constituant des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ».  

Les dispositions particulières concernant les lignes électriques HTB (Haute Tension B) et les 

postes de transformation seront ajoutées au règlement. 

 

  

 L’ensemble des Espaces Boisés Classés dans une bande de 20 mètres de part et d’autre des 

lignes aériennes GUIDEL-QUIMPERLE et GUIDEL-POTEAU-ROUGE seront déclassés.  
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Avis de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne (ARS) 

 

 Le périmètre du futur captage d’eau potable sera reporté à titre informatif au PLU. Un 

emplacement réservé sera dessiné sur le site de la future usine de potabilisation. Une fois 

l’arrêté définitif pris, une mise à jour du PLU sera faite. 

 

 

 Cf réponse à l’avis MRAe 

 

 Cette recommandation sera ajoutée en p. 63 du règlement écrit, en plus de l’interdiction de 

planter des espèces invasives.  

 

 L’annexe B au règlement écrit qui traite des plantes invasives sera modifiée et mise à jour, 

notamment pour intégrer ces arrêtés préfectoraux. 
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 L’annexe 12G du PLU est un plan des deux SIS (secteurs d’Informations sur les Sols) recensés 

dans la commune. Les 26 sites pollués repérés dans les bases susnommées pourront être 

reportés à cette annexe pour la compléter. Une carte informative sera également ajoutée 

p.127 du rapport de présentation. 

 

 La commune prend bonne note de cette remarque et sera attentive aux nuisances 

potentielles lors de la phase opérationnelle.  

 

Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) – Service régional de l’archéologie 

 

 La commune prend bonne note de cette remarque, le groupe de mot « site archéologique » 

sera remplacé par « zone de protection au titre de l’archéologie » dans les légendes des cartes, 

au règlement écrit et dans le rapport de présentation.  

 

 La phrase p.178 du rapport de présentation sera modifiée pour correspondre à la 

règlementation en vigueur.  

Les zones faisant l’objet d’une protection de niveau 2 à Guidel :  
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Au sud-est de Kermatret, cette zone 

archéologique de type 2 fait l’objet d’un 

zonage Na pour la plus grande partie de 

son emprise, et Azh pour le reste.  

Il est considéré que le zonage Azh 

apporte une protection équivalente au 

zonage N pour l’archéologie. 

 

A l’ouest de Kerméné, la majeure partie de la 

zone de type 2 fait l’objet d’un zonage Na. Le 

secteur à l’est fera l’objet d’un changement 

de zonage pour devenir du Na, comme 

demandé par la DRAC afin de garantir la 

protection du périmètre archéologique. 

 

Au sud de Locmiquel-Mené, la zone 

archéologique fait l’objet d’un zonage Nds, 

aussi protecteur si ce n’est plus, qu’un 

zonage Na.  
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Au bord de la Laïta au nord de la 

commune, la zone archéologique fait 

l’objet d’un zonage Na et d’un zonage 

Nds, tous deux aussi protecteurs.  

 

La zone de protection archéologique autour du 

Dolmen de Lesvariel fait l’objet d’un zonage Na au 

nord et d’un zonage Uib au sud. Après échanges avec 

la DRAC, il n’y a pas lieu de modifier le zonage Uib au 

sud. La zone archéologique est dessinée à l’échelle de 

la parcelle entière, raison pour laquelle elle mord sur 

la zone Ui.  

Cf mail de M. BORDAS du Service Régional de 

l’archéologie du 06.10.2023 
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 Le tableau répertoriant les zones de protection demandées au titre de l’archéologie existe 

déjà au sein du PLU, en annexe AE2. Il pourra être reporté au Rapport de présentation, 

accompagné d’un paragraphe distinguant les zones de type 1 et les zones de type 2. Les 

zones, qui apparaissent actuellement sur la carte constituant l’annexe AG2 du PLU, 

apparaitront sur la planche complémentaire Paysage et Petit Patrimoine du règlement 

graphique, en distinguant bien les zones de Type 1 et de Type 2. 

 

 

 L’ensemble des articles de loi mentionnés dans l’avis est précisé par le règlement écrit du PLU, 

dans les Généralités, partie « Règlementation relative aux vestiges archéologiques », page 31. 

L’article L.122-1 du code de l’environnement sera ajouté.  



64 
 

Eléments de réponse aux avis des Personnes Publiques 

Associées 

1. Avis de la Chambre d’Agriculture du Morbihan  
Avis réservé émis le 02 août 2023 

 

 Le zonage Nds correspond aux zones naturelles sensibles, dont la délimitation est décidée par 

l’Etat et transmise à la commune par le Préfet. La première notification de ces Nds date du 29 

novembre 1990. Elle n’a été modifiée qu’à la marge depuis. Il n’est pas possible de déclasser 

ces zones Nds, même quand des exploitations agricoles y sont installées.  

 Les secteurs d’habitat isolés ou diffus qui ne sont pas considérés par le ScoT comme 

centralités urbaines, agglomérations, villages ou Secteurs Déjà Urbanisés ne peuvent être 

classés en U. Ceux qui se trouvent dans des secteurs à dominante agricole et à protéger du 

fait du potentiel agronomique des terres font alors l’objet d’un zonage Aa.  

 Le sous-zonage Abr correspond aux zones à protéger du fait de leur potentiel agronomique, 

et qui se trouvent en espaces proches du rivage. Comme mentionné par la Chambre, la limite 

des EPR est définie par le SCoT, puis dessinée dans le PLU à échelle plus fine grâce à un travail 

de terrain. La commune prend bonne note des interrogations quant à cette limite, le rapport 

de présentation sera étoffé afin d’expliquer la méthode qui a conduit au dessin actuel.  
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Le règlement de la zone Abr représente une protection des EPR, et respecte la loi littoral et le 

SCoT du Pays de Lorient. Il est notamment interdit de construire ou de réaliser un 

changement de destination des constructions en Espaces Proches du Rivage. Il serait illégal 

de zoner en Aa les exploitations agricoles qui s’y trouvent. 

 

 La commune a fait le choix, en lien avec les services de l’Etat, de présenter ainsi les 

dispositions de la loi littoral qui s’appliquent au PLU, afin d’en faciliter la lecture par les 

pétitionnaires.  

 Le PLU respecte les dispositions du SCoT du Pays de Lorient.  

 

 La commune prend bonne note de cette remarque. L’outil « coefficient de biotope » est 

adapté aux zones urbaines et à urbaniser, mais moins aux zones agricoles et naturelles. Il sera 

supprimé pour ces espaces A et N.  
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 Afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT, la commune propose la rédaction suivante pour 

l’article A1 :  

« Sont également autorisées exclusivement en secteurs Aa :  

- Les constructions ou installations nécessaires notamment aux activités agricoles et 

forestières, y compris pour la transformation, le conditionnement et la vente dans le 

prolongement de l’acte de production, ainsi que les unités de méthanisation agricole. 

- Les constructions à usage de logement de fonction strictement liées et nécessaires au 

fonctionnement des exploitations agricoles (surveillance permanente et rapprochée 

justifiée) et sous réserve qu’il n’existe pas déjà un logement intégré à l’exploitation ; (…) » 

 

 Conformément à l’article R. 151-23 du code de l’urbanisme, les CUMA agréées peuvent être 

autorisées en zones A.  

 

 La commune prend note de cette proposition. 

 

 La disposition sur la couleur sombre des toitures correspond à des considérations paysagères, 

afin que les bâtiments agricoles s’intègrent aux paysages de la commune. Nous proposons de 

la remplacer par « couleurs sobres et non-réfléchissantes ».  
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 Les clôtures agricoles seront règlementées comme suit dans le PLU : « La hauteur des clôtures 

agricoles doit se limiter aux stricts besoins du projet, et leur apparence permettre leur 

intégration paysagère » 

  

 Cf réponse à l’avis de la CLE EIL. Les retenues agricoles ne seront pas autorisées dans la 

commune de Guidel, ni en zones N, ni en zones A.  

 

2. Avis de la Commission Locale de l’Eau Ellé-Isole-Laïta 
 Avis favorable sous réserves émis le 7 septembre 2023 

1) Remarques générales sur le rapport de présentation et le PADD 

 La commune prend note des remarques de la CLE et étoffera son rapport de présentation 

avec des informations sur la Laïta.  

Sur l’enjeu de la sécheresse et des pénuries d’alimentation en eau potable, voir la réponse à 

l’avis MRAe. 

 

2) Gestion quantitative de la ressource en eau  

 

 Cf réponse MRAe 

 Un périmètre informatif tiré du projet d’arrêté de l’ARS du 20 octobre 2016 sera ajouté au 

PLU.  
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3) Gestion des eaux pluviales  

 

 
 Extraits du projet de révision du zonage pluvial (en cours en parallèle de la révision générale 

du PLU) : 

 

4) Préservation du bocage et de la biodiversité 

 En page 34 de son règlement écrit, le PLU rappelle l’obligation de compenser par recréation 

d’un linéaire bocager au moins égal à celui impacté toute destruction partielle ou totale des 

éléments de bocage repérés.  
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 Ok pour reporter cette obligation aux règlements des zonages Um et Ui.  

 

5) La préservation des milieux aquatiques et des zones humides 

 Les zones humides spécifiques Nzhs et Azhs correspondent aux zones humides les 

plus sensibles du fait de la présence de certaines espèces et habitats naturels/semi-

naturels. Elles sont déterminées par le code Corine Biotopes qui leur est attaché. Par 

exemple, on y trouve les zones humides contenant des roselières (code Corine 53.1) 

ou encore des mégaphorbiaies (code Corine 37.1). 

 Le tracé des zones Nds est transmis à la commune par les services de l’Etat, et il ne lui 

appartient pas de les modifier dans le PLU. Il est en revanche envisageable d’ajouter 

une indication spécifique graphique spécifique afin de repérer les zones humides dans 

les zonages Nds. 

 

 La phrase autorisant la création de retenues d’irrigation agricole dans les zones humide page 

75 du règlement écrit sera supprimée.  
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 La commune propose de conserver le zonage Nds sur l’ensemble de l’emprise actuelle, tout 

en affichant au règlement graphique la présence des zones humides grâce à un procédé 

graphique. 

 

 La commune prend bonne note de cette remarque et s’engage à modifier les dispositions du 

règlement écrit quant aux compensations en cas de destruction des zones humides, afin que 

le PLU soit conforme au SAGE EIL.  

 

 La phrase p.361 du Rapport de Présentation sera modifiée, puisque l’aménagement de plans 

d’eau est interdit uniquement dans l’ensemble des zones humides de la commune (zones Nzh, 

Nzhs, Azh et Azhs), cf p. 35 du règlement écrit.  

 

 



71 
 

6) La qualité des eaux 

 IRH a complété son étude pour intégrer la prise en compte du raccordement de la BAN de 

Lann Bihoué (environ 1500 EH) aux calculs de charge des STEP. Le bureau d’étude en conclue 

que « la station d’épuration de Kergroise est en capacité de traiter les effluents futurs ». Voir 

détails du calcul :  

 

 

 

 

Extrait du mémoire en réponse à l’avis de l’Ae 

sur le zonage d’assainissement de Guidel 
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7) Avis général proposé et lettre de M. le Maire de Guidel à Mme la Président de la CLE EIL 
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3. Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du 

Morbihan 
Avis réservé émis le 17 juillet 2023 

 

 La procédure de révision du PLU de Guidel a démarré en 2018. Les données INSEE utilisées 

sont les données les plus récentes qui existaient au moment de la réalisation du diagnostic. La 

reprise complète du diagnostic serait très chronophage et allongerait encore la durée de la 

procédure.   

 

 Le zonage Ucaic est un zonage uniformisé pour plusieurs communes de l’agglomération 

lorientaise. Il rassemble les ZACOM identifiées par le SCoT, la commune souhaite conserver 

ce nom de zonage.  

 

 Ce paragraphe a été écrit sur validation du SCoT afin d’assouplir l’implantation des activités 

de service avec clientèle qui n’ont pas la même vocation ni les mêmes dynamiques que les 

cellules commerciales à proprement parler.  



74 
 

 

 Les règles de calcul utilisées dans le PLU arrêté pour les aires de stationnement au sein des 

centralités commerciales sont les mêmes que celles du PLU en vigueur. Au vu de leur bon 

fonctionnement, la commune a fait le choix de conserver les mêmes dispositions. 

 

 

 La Commission d’Aménagement Commercial utilise la notion de surface de vente. Le PLU 

arrêté reprend cette unité puisqu’elle permet de créer un nombre de places de parkings 

pertinent dans le cas où les commerces auraient un grand entrepôt et une petite surface de 

vente, sans besoin de créer un grand parking. Il est proposé de conserver la notion de surface 

de vente pour les commerces de biens, et de revenir à la notion de surface plancher pour les 

services.  

 

 Les activités de restauration et d’hôtellerie n’entrent pas dans le champ du Document 

d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) du SCoT du Pays de Lorient. Cela signifie 

que le PLU peut autoriser leur implantation dans les zones choisies par la commune, en 

l’occurrence les parcs d’activité des Cinq Chemins et de Pen Mané. Les activités de service que 

sont l’hôtellerie et la restauration nécessitent de l’espace et une logistique particulière. Leur 

permettre de s’installer dans les parcs d’activité, et non uniquement dans les centralités 

commerciales de Guidel-Centre et Guidel-Plages, permet de favoriser l’implantation en 

centralité des commerces du quotidien et de l’artisanat.  
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 Le nom de zonage Ucaic permet de différencier la ZACOM des Cinq Chemins des Parcs 

d’activité des Cinq Chemins et de Pen Mané. La vocation économique et commerciale 

commune à ces secteurs est visible dans l’indice « i » commun aux zones Uia, Uib et Ucaic. 

 

 La commune souhaite permettre la densification foncière dans les zones à vocation 

économique. Le règlement des zones Uia et Uib mentionnera ainsi la possibilité de construire 

à une hauteur « limitée aux stricts besoins du projet ».  

 

4. Avis de Lorient Agglomération 
Avis favorable avec réserves émis le 4 septembre 2023 

1) Concernant les mobilités et la compatibilité au PDU 

 L’OAP de Prat Foën prévoit effectivement surtout des liaisons piétonnes (emplacement 

réservé 1.6 pour construire un cheminement piéton à l’est de l’emprise par exemple). La voie 

d’accès à l’OAP sera classée zone de rencontre, c’est-à-dire que la vitesse y sera limitée à 20 

km/h, les piétons seront autorisés à circuler sur la chaussée et auront la priorité sur les 

véhicules.  
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 La commune prend bonne note de cette remarque, les voies à créer répondront aux normes 

PMR (par exemple, les emplacements réservés destinés à créer des voies piétonnes font 3m 

de large). 

 La mention d’un stationnement réservé à l’autopartage pourra être ajoutée au document des 

OAP de la route du Clec’h. 

 

2) Concernant l’habitat et la compatibilité au PLH 

 

 
 Le rapport de présentation sera modifié pour indiquer les dates correctes de mise en œuvre 

du futur PLH. 

 

Localisation actuelle des arrêts de bus à l’est de Kernod  

 Au sujet des arrêts de bus de Kernod, une 

mention sera ajoutée au dessin de l’OAP pour 

rappeler l’importance de leur prise en compte 

lors de la reconfiguration des carrefours.  

 La commune prend bonne note du potentiel 

futur aménagement d’un arrêt de bus le long 

de la route du Clec’h à Béatus ouest. La 

mention de sa nécessaire prise en compte lors 

de l’aménagement des carrefours sera 

également ajoutée au document. 
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 La commune prend bonne note de cette proposition. 

 

 Le document sera modifié pour corriger cette erreur matérielle. 

 

 La commune prend bonne note de cette remarque. Les dates d’approbation du futur PLH de 

Lorient Agglomération et du futur PLU de Guidel étant proches, et afin d’éviter une procédure 

de modification du PLU 1 mois après son approbation, la commune souhaite intégrer dès à 

présent les nouveaux objectifs de mixité sociale et de densité à son document.   

 

C) Au titre de la compétence eau et assainissement  

 

 La protection du futur captage d’eau potable de Saint Mathieu est un sujet pris au sérieux par 

la commune. Une indication graphique à titre informatif sera reportée au règlement, qui 
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reprendra le périmètre défini par le projet d’arrêté de l’ARS mentionné dans l’avis, en 

attendant une future mise à jour du PLU une fois que périmètre de captage définitivement 

approuvé.  

 Les coefficients de biotope et d’infiltration seront modifiés à la marge (cf. réponse à l’avis de 

la Chambre d’agriculture par exemple). 

 La date de prise de la délibération zones humides sera ajoutée au rapport de présentation en 

page 27. 

 

5. Avis du Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Lorient 
Avis favorable émis le 1er septembre 2023 

Sans objet 

6. Avis de Morbihan Energies 
Avis favorable avec réserves émis le 22 août 2023 

 

 L'article G3 du règlement écrit promeut l'efficacité énergétique des bâtiments existants, la 

conception bioclimatique des projets et les énergies renouvelables. D'une manière générale, 
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les projets de construction doivent respecter les normes en vigueur en matière de 

consommation d'énergie (notamment la RE2020). Les ITE sont autorisées, même si elles font 

l'objet de recommandations architecturales pour le bâti ancien.  Les règles d'implantations 

des bâtiments développées à l'article G4 tiennent compte des problématiques 

d'ensoleillement. Le règlement écrit mentionne la production d'énergies renouvelables dans 

son article G3 : à partir du 1/01/2023, les bâtiments neufs comptant 500m² de toiture et plus 

doivent intégrer un procédé de production d'énergies renouvelables sur 30% de de leur 

superficie de toiture. Les installations photovoltaïques en toiture doivent présenter un 

rendement minimal et être correctement orientées.8 

 p.59 le règlement écrit rappelle que les installations photovoltaïques en toiture doivent être 

correctement orientées et présenter un rendement supérieur à 110kWh/m²/an. 

 P.61 le règlement rappelle que les implantations doivent veiller à préserver l’ensoleillement 

des constructions existantes et celles projetées, et limiter les effets d’ombres portées 

importantes et manifestes d’un bâtiment sur l’autre.  

  L’OAP thématique Usages et Nature en Ville prescrit d’adapter l’éclairage nocturne pour 

réduire la pollution lumineuse : réverbères orientés vers le sol, réduction temps de 

fonctionnement et ciblage des zones pertinentes à éclairer. 

 

7. Avis du Département du Morbihan 
Avis émis le 22 septembre 2023 (hors délai) 

1) Accès sur routes départementales 

 

 La commune prend bonne note.  
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2) Marges de recul départementales 

 La commune prend bonne note de ces remarques  

 

 

3) Règlement écrit :  

 Ces infos seront ajoutées aux dispositions générales du règlement écrit du PLU. 

 

 La commune prend bonne note de cette remarque.  
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 Se reporter aux réponses apportées à l’avis de la CLE EIL.  

 

8. Avis de la Région Bretagne 
Avis émis le 22 novembre 2023 (hors délai) 

 La commune est bien consciente des enjeux de consommation d’espace et de la nécessité de 

limiter les ouvertures à l’urbanisation. Dans cette optique, les seules extensions 

d’urbanisation prévues par le projet de PLU arrêté se trouvent en accroche de la tache urbaine 

principale de Guidel-Centre. Au total, ce sont environ 23,5 hectares qui seront consommés au 

cours de la vie du PLU, parmi lesquels 15.42hectares à l’extérieur de la tache urbaine 

(extension), et 8.15 hectares dans la tache urbaine (détails en page 308 du rapport de 

présentation).  

Selon le portail de l’artificialisation, 48 hectares ont été consommés à Guidel entre 2011 et 

2021. Le PLU arrêté prévoyant une consommation de 23.5 hectares, il se trouve bien dans la 

trajectoire de réduction de la consommation de 50% par rapport à la décennie précédente. Cf 

p. 297 du Rapport de présentation 
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ANNEXE – Synthèse du diagnostic faune-flore  

sur les OAP C à H 



P a g e  | 1 

 

Diagnostic faune / flore – Secteurs d’OAP C à H à Guidel (56) 
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Diagnostic faune / flore – Secteurs d’OAP C à H à Guidel (56) 

Barussaud Expertise Territoriale SARL au capital de 10.000 euros - RCS Vannes 803 611 037 
Camesquel 56190 ARZAL 

1. Contexte méthodologique 

 

En 2023, sur commande de la Mairie, des inventaires faune / flore ont été réalisés par le bureau 

d’études Barussaud Expertise Territoriale (Arzal, 56) sur 8 secteurs d’OAP de la commune de Guidel. 

Les prospections ont été réalisées entre février et octobre 2023, couvrant ainsi la période la plus 

favorable du cycle biologique (voir tableau ci-dessous). Elles ont porté sur la végétation, les oiseaux, 

les amphibiens, les reptiles, les mammifères dont les chiroptères (enregistrements ultrasonores sur 

des nuits complètes), les lépidoptères, les odonates, les coléoptères et enfin l’Escargot de Quimper, 

espèce patrimoniale et protégée. 

Le présent document constitue une synthèse des résultats de cette étude sur les secteurs C, D, E, F, G 

et H, situés au nord du bourg.  

Un niveau d’enjeu a été attribué à chaque espèce (de 1 à 3) puis à chaque type d’habitat en fonction 
des espèces qu’il abrite.  

Ainsi, par exemple, les habitat « Boisements mâtures à vieux arbres » et « Saulaie marécageuse » 
obtiennent les notes d’enjeu les plus élevées (respectivement 97 et 94), les « Mégaphorbiaies 
humides » et « Prairies mésophiles » des notes intermédiaires (68 et 59) tandis que les « Champs 
labourés » obtiennent la note la plus basse, avec 24.  

 

 

Dates, conditions et thèmes de prospection 
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Diagnostic faune / flore – Secteurs d’OAP C à H à Guidel (56) 

Barussaud Expertise Territoriale SARL au capital de 10.000 euros - RCS Vannes 803 611 037 
Camesquel 56190 ARZAL 

2. Résultats pour les secteurs C à H 

2.1. Secteur C 

 

Niveau d’enjeu : moyen (59) voir carte ci-après 

Points de vigilance : Si la prairie mésophile ne présente pas d’enjeu particulier en termes botanique ni 

entomologiques, elle reste un habitat de passage et de nourrissage pour plusieurs espèces protégées 

comme le Hérisson d’Europe ou les reptiles (Orvet fragile, Lézard des murailles et Lézard à deux raies) 

dont la zone de refuge se trouve au Nord et à l’Est (fourrés, boisements, jardins…). La présence de 

routes sur ses marges limite toutefois son intérêt vis-à-vis de ces espèces. 

Quelques précautions simples comme le choix de la date pour les travaux ou l’installation de 

« barrières » pour empêcher le passage de la petite faune terrestre pendant ces derniers 

permettraient d’éviter l’essentiel des impacts en cas d’aménagement de ce secteur d’OAP. Il est 

également conseillé de prévoir une marge enherbée d’au moins 5 mètres entre d’éventuels lots et la 

lisière nord-est, afin que cette dernière conserve son potentiel vis-à-vis de la petite faune, notamment 

des reptiles. 

 

 

Vue du secteur C 
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Diagnostic faune / flore – Secteurs d’OAP C à H à Guidel (56) 

Barussaud Expertise Territoriale SARL au capital de 10.000 euros - RCS Vannes 803 611 037 
Camesquel 56190 ARZAL 

2.2. Secteur D 

 

Niveau d’enjeu : faible dans la partie ouest (24), moyen dans la partie est (59) et élevé sur les marges 

(97) voir carte en dernière page. 

Points de vigilance : Les points de vigilance concernent les marges et les environs immédiats de ce 

secteur, qui comportent des boisements favorables aux oiseaux et aux chiroptères, des lisières 

favorables aux reptiles ainsi que des zones humides (mégaphorbiaie et saulaie marécageuse) 

favorables aux amphibiens, odonates et autres insectes. Si ce secteur doit être aménagé, une attention 

particulière devra être portée à la conservation des continuités écologiques : possibilité pour la faune 

terrestre de traverser la zone (limitation ou adaptation des clôtures), trame noire pour les chiroptères, 

préservation des zones humides et de la qualité des eaux qui s’y déversent. Une délimitation précise 

des zones humides paraît indispensable sur la marge ouest et la pointe nord de ce secteur d’OAP. 

 

Vue du secteur D depuis la route, avec les habitats de zone humide à l’arrière-plan 
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Diagnostic faune / flore – Secteurs d’OAP C à H à Guidel (56) 

Barussaud Expertise Territoriale SARL au capital de 10.000 euros - RCS Vannes 803 611 037 
Camesquel 56190 ARZAL 

2.3. Secteurs E et F 

 

Niveau d’enjeu : faible (24) sur la quasi-totalité mais élevé sur les marges (97) voir carte ci-après 

Points de vigilance : Les parcelles actuellement cultivées et régulièrement labourées ne présentent pas 

d’enjeux vis-à-vis des espèces protégées. En revanche, les boisements matures situés sur les marges 

devront être préservés ainsi qu’une zone tampon d’au minimum cinq mètres pour conserver l’effet de 

lisière. Ces boisements présentent un intérêt majeur pour la faune protégée, avec la présence de 

chiroptères (dont le Murin de Bechstein), d’oiseaux (Pic épeiche, Sittelle torchepot, Grimpereau des 

jardins…) et probablement d’amphibiens en phase terrestre. Comme pour le secteur D, on cherchera, 

en cas d’aménagement, à maintenir voire à restaurer des continuités écologiques avec des plantations 

de haies ou la création de bandes enherbées.  

 

 

Le secteur E avec, à gauche, un boisement (hors OAP) à enjeu 
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Barussaud Expertise Territoriale SARL au capital de 10.000 euros - RCS Vannes 803 611 037 
Camesquel 56190 ARZAL 

 

2.4. Secteur G 

 

Niveau d’enjeu : assez élevé à élevé  (71 à 97) voir carte ci-après 

Points de vigilance : Ce secteur situé le long de la route est hétérogène, mêlant prairie pâturée 

(moutons), vieux arbres bocagers et arbres d’ornement. L’ensemble se situe dans une continuité de 

boisements que l’on déconseillera d’interrompre. Un aménagement de ce secteur sans impacter 

plusieurs espèces protégées (oiseaux, chiroptères, Écureuil roux, Hérisson d’Europe…) paraît difficile à 

réaliser. Une demande de dérogation « espèces protégées » serait à déposer le cas échéant.  

 

 

Vieux arbres et prairie pâturée dans la partie Ouest du secteur G 
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2.5. Secteur H 

 

Niveau d’enjeu : faible (24) sur la quasi-totalité mais plus élevé sur les marges (71 à 97) voir carte ci-

après 

Points de vigilance : Ce secteur se rapproche des secteurs E et F dans sa configuration et peut faire 

l’objet des mêmes remarques. En outre, une délimitation précise des zones humides paraît 

indispensable sur la marge nord-est. 

 

 

Vue du secteur H avec la zone humide en arrière-plan 
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Diagnostic faune / flore – Secteurs d’OAP C à H à Guidel (56) 

Barussaud Expertise Territoriale SARL au capital de 10.000 euros - RCS Vannes 803 611 037 
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3. Synthèse et conclusion 

Les secteurs C à H se situent dans un secteur de champs labourés à faibles enjeux, entrecoupés de 

boisements et de zones humides à enjeux bien plus élevés. Les futurs projets d’aménagements devront 

particulièrement prendre en compte le maintien et/ou la restauration des corridors écologiques entre 

ces habitats à enjeux (bandes enherbées, haies, trame noire…) et la protection des zones humides. 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

AFFICHAGE 



 
 

Révision du Plan Local d'Urbanisme  

ENQUÊTE PUBLIQUE DU 14 décembre 2023 au 25 janvier 2024 inclus 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussigné Joël DANIEL, Maire de Guidel, certifie que l’avis d'enquête ci-joint, relatif à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Guidel, a bien été affiché, au format 
A2 jaune, en mairie de Guidel, 11 place Polignac, le 23 novembre 2023. 

Par ailleurs, cet avis a été également affiché, au format A2 jaune, au plus tard le 
27 novembre 2023, et pour toute la durée de l’enquête, soit jusqu’au 25 janvier 2024 inclus. 

Services municipaux : 
1 Mairie 
2 Services techniques 
3 SIG/PAE/CCAS 
4 Médiathèque 
5 Kerprat salle polyvalente 
6 Estran 

 
Autres lieux : 

7 Place Jaffré 
8 Centre de Polignac (ancienne école maternelle) 
9 Site scolaire de Prat Foën 
10 Cœur de station Guidel plages 
11 Kerbigot 
12 Carrefour giratoire des Cinq Chemins 
13 Zone commerciale des Cinq Chemins est 
14 Pont de Saint Maurice 
15 Keranna 
16 Croix Notre Dame / Saint Mathieu 
17 Locmaria 
18 Saint Fiacre (près de la chapelle) 
19 Prat Foën nord 
20 Prat Foën sud 
21 Kernod 
22 Béatus 
23 Le Clec’h 
24 Futur cimetière paysager (La Saudraye) 
25 Parking arrière Maéva 
26 Mail Léna 
 

Affichages constatés par la police municipale de Guidel : 
 Les 28 novembre, 12 décembre 2023 et 10 janvier 2024 





Commune de GUIDEL 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
relative au projet de révision générale du plan local d’urbanisme (PLU)  

du jeudi 14 décembre 2023 à 9 h 00 au jeudi 25 janvier 2024 à 17 h 00 
Ordonnée par arrêté n°2023_201 en date du 31/10/2023, du Maire de GUIDEL 

 

Objet de l’enquête : 
Projet de révision générale du plan local d’urbanisme (PLU) de GUIDEL, arrêté le 30 mai 2023 

Lieu de l’enquête publique : 
Mairie de Guidel – 11 place de Polignac – 56520 GUIDEL  

Date de l’enquête publique : 
Du jeudi 14 décembre 2023 à 9 h 00 au jeudi 25 janvier 2024 à 17 h 00, soit pendant une durée de 43 jours calendaires 

Décision pouvant être adoptée au terme de l’enquête publique et autorité compétente pour 

l’approbation : 
Le Conseil Municipal, après avis des Personnes Publiques Associées, enquête publique et avis de la commission d’enquête, devra délibérer 
pour approuver le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de GUIDEL. 

Commission d’enquête désignée par le Président du Tribunal Administratif 
Président : M. Jean-Luc Escande et membres titulaires : Mme Nicole Queillé et Mme Sophie Collet 

Jours et heures de consultation des dossiers (hors jours fériés) 
Le dossier d’enquête publique est consultable en Mairie de Guidel : 

- du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30  

- le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00  

- le samedi matin de 9 h 30 à 12 h 00, 

Le dossier est également consultable pendant toute la durée de l’enquête : sur un poste informatique à disposition en mairie de Guidel et sur 

le site dédié à l’enquête publique : https://www.guidel-plu2023.fr  

Observations à consigner sur le registre ou à adresser par voie postale à Monsieur le Président de la Commission d’Enquête - Enquête 
publique sur le PLU - Mairie - 11 Place de Polignac- 56520 GUIDEL. 

Les observations peuvent également être adressées par voie électronique à l’adresse guidel-plu2023@registredemat.fr ou plu@mairie-guidel.fr  

Permanences de la commission d’enquête  
Des membres de la commission d'enquête assureront en outre des permanences pendant 9 demi-journées (7 en Mairie et 2 la capitainerie 
du port de plaisance): 

Jeudi 14 décembre 2023 :  
de 9 h à 12 h, en mairie 

Dimanche 17 décembre 2023 : 
 de 9 h 30 à 12 h 30, en mairie 

Mercredi 27 décembre 2023 : de 14 h à 17 h, 
 à la capitainerie du port de plaisance 

Jeudi 04 janvier 2024 :  
de 9 h à 12 h, en mairie 

Vendredi 12 janvier 2024 :  
de 14 h à 17 h, en mairie 

Lundi 15 janvier 2024 : de 9 h à 12 h,  
à la capitainerie du port de plaisance 

Lundi 15 janvier 2024 :  
de 14 h à 17 h, en mairie 

Samedi 20 janvier 2024 :  
de 9 h 30 à 12 h, en mairie 

Jeudi 25 janvier 2024 :  
de 14 h à 17 h, en mairie 

Existence d’évaluation environnementale 
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme comporte une évaluation environnementale. 

Renseignements 
La personne responsable des projets auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est Monsieur Jo DANIEL, Maire, 11 place 
de Polignac - 56520 GUIDEL – 02 97 02 96 96 

Rapport et conclusions de la commission d’enquête  
La commission d’enquête disposera d’un délai de 30 jours pour transmettre à Monsieur le Maire de la commune de Guidel le dossier avec 
son rapport et, dans un document séparé, ses conclusions motivées concernant le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme. 

Dès réception du rapport et des conclusions motivées de la commission d’enquête, ces documents seront tenus à la disposition du public à 
la Mairie – 11 place Polignac – 56520 GUIDEL, aux jours et heures habituels d’ouverture au public et ce, durant un délai d’un an, conformément 
aux dispositions de l’article R123-23 du Code de l’Environnement. 

Le rapport sera également mis à disposition du public sur le site internet de la commune www.guidel.com et sur le site dédié 

https://www.guidel-plu2023.fr dans le même délai et pour la même durée. 

 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du dossier d’enquête publique auprès de 

Monsieur le Maire, responsable du projet de PLU, Mairie – 11 place de Polignac – 56520 Guidel pendant toute la durée de l’enquête publique.  

 
Fait à Guidel, le 13/11/2023 

Le Maire, Joël DANIEL
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Accueil > À votre service > Guichet des services > Enquêtes publiques

Enquêtes publiques

Enquêtes publiques conjointes pour la Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) et le
Zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, pour une durée de 43
jours, à partir du 14 décembre 2023 à 9 h jusqu'au 25 janvier 2024 à 17 h.

Une commission d’enquête, dont le président est Monsieur Jean-Luc ESCANDE et les membres titulaires, Madame
Nicole QUEILLÉ et Madame Sophie COLLET, a été désignée pour mener les 2 enquêtes publiques.

Les 2 dossiers d'enquêtes publiques peuvent être consultés par le public en Mairie de Guidel – 11 place de Polignac,
aux jours et heures d'ouverture suivants :

du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00, le
samedi de 9 h 30 à 12 h 00, exceptés les jours fériés.

Observations à consigner sur les registres ou à adresser par voie postale à :
- Monsieur le Président de la Commission d’Enquête - Enquête publique sur le projet de révision du PLU – Mairie – 11
Place de Polignac – 56520 GUIDEL pour l’enquête publique sur la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

- Monsieur le Président de la Commission d’Enquête - Enquête publique sur le projet de zonage d’assainissement des
eaux usées et des eaux pluviales – Mairie – 11 Place de Polignac – 56520 GUIDEL pour l’enquête publique du Zonage
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales
 

L’enquête publique pour la Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) sera consultable sur le site https://www.guidel-
plu2023.fr et les observations et propositions pourront être également formulées pendant la durée de l’enquête par voie
électronique sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante guidel-plu2023@registredemat.fr  ou à l’adresse suivante

 

Abonnez-vous à la
newsletter et recevez toute
l'actualité de Guidel

Rechercher par mot(s) clé(s)

IMPRESSION PDF

Vous êtes
Touristes
Associations
Seniors
Nouveaux arrivants
Famille
Professionnels
Réunions de quartier

Formalités
administratives

Budget
Participatif

Urbanisme
PORTAIL
Famille

L'ESTRAN

Sécurité
Prévention
Arrêtés
Nuisances

Médiathèque

DÉCOUVRIR GUIDEL VIVRE À GUIDEL TEMPS LIBRE CADRE DE VIEÀ VOTRE SERVICE

https://www.guidel.com/
https://www.guidel.com/accueil/
https://www.guidel.com/a-votre-service/
https://www.guidel.com/a-votre-service/guichet-des-services/
https://www.guidel-plu2023.fr/
https://www.guidel-plu2023.fr/
https://www.guidel.com/pages-speciales/abonnement-a-la-lettre-dinformation/
https://www.guidel.com/pages-speciales/pdf/?tx_webkitpdf_pi1%5Burls%5D%5B0%5D=https%3A%2F%2Fwww.guidel.com%2Fa-votre-service%2Fguichet-des-services%2Fenquetes-publiques%2F%3Fpdf%3D1&filename=Enqu%C3%AAtes%20publiques
https://www.guidel.com/pages-vous-etes/touristes/
https://www.guidel.com/temps-libre/vie-associative/
https://www.guidel.com/pages-vous-etes/seniors/
https://www.guidel.com/decouvrir-guidel/nouveaux-arrivants/
https://www.guidel.com/pages-vous-etes/famille/
https://www.guidel.com/a-votre-service/guichet-des-services/marches-publics/
https://www.guidel.com/pages-speciales/reunions-de-quartiers-2023/
https://www.guidel.com/a-votre-service/guichet-des-services/
https://www.guidel.com/pages-speciales/presentation-des-5-projets-selectionnes-par-le-comite-budget-participatif/le-budget-participatif-cest-quoi/
https://www.guidel.com/cadre-de-vie/urbanisme/
https://www.guidel.com/a-votre-service/guichet-des-services/portail-famille/
https://www.guidel.com/a-votre-service/services-municipaux/centre-communal-daction-sociale/
https://www.guidel.com/temps-libre/culture/lestran/
https://www.guidel.com/cadre-de-vie/securitepreventionarretes/
https://www.guidel.com/temps-libre/culture/la-mediatheque/
https://www.guidel.com/
https://www.guidel.com/
https://www.guidel.com/
https://www.guidel.com/
https://www.guidel.com/
 
Texte surligné 



24/11/2023 15:36 Enquêtes publiques | guidel.com

https://www.guidel.com/a-votre-service/guichet-des-services/enquetes-publiques/ 2/2

plu@mairie-guidel.fr.

L’enquête publique sur le Zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sera consultable sur le site
internet de Lorient Agglomération www.lorient-agglo.bzh ou depuis le lien présent sur le site de la mairie de Guidel
www.guidel.com et les observations et propositions pourront être également formulées, pendant la durée de l’enquête,
par voie électronique à l’adresse suivante zonageguidel@agglo-lorient.fr

La commission d’enquête assurera en outre des permanences pendant 9 demi-journées :

-          Jeudi 14 décembre 2023 : de 9 h à 12 h, en mairie

-          Dimanche 17 décembre 2023 : de 9 h 30 à 12 h 30, en mairie

-          Mercredi 27 décembre 2023 : de 14 h à 17 h, à la capitainerie du port de plaisance

-          Jeudi 04 janvier 2024 : de 9 h à 12 h, en mairie

-          Vendredi 12 janvier 2024 : de 14 h à 17 h, en mairie

-          Lundi 15 janvier 2024 : de 9 h à 12 h, à la capitainerie du port de plaisance et de 14 h à 17 h, en mairie

-          Samedi 20 janvier 2024 : de 9 h 30 à 12 h, en mairie

-          Jeudi 25 janvier 2024 : de 14 h à 17 h, en mairie

Visualiser l'arrêté de l'enquête publique du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Visualiser l’avis de l’enquête publique du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Visualiser l’avis de l’enquête publique du Zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales (PLU)

 

Contact Espace presse Plan du site Bonne Année 2023 Mentions légales Espace Agents

http://www.lorient-agglo.bzh/
https://www.guidel.com/fileadmin/Media/PDF_Sources/enquete_publique/2023_201_Prescrivant_enq_pub_revision_generale_PLU_VF.pdf
https://www.guidel.com/fileadmin/Media/PDF_Sources/enquete_publique/GUIDEL_PLU_Affiche_A2_enq_pub_2023_V2.pdf
https://www.guidel.com/fileadmin/Media/PDF_Sources/enquete_publique/LAGGLO_Affichage_lieux_publicsA2_Guidel.pdf
https://www.guidel.com/pied-de-page/contact/
https://www.guidel.com/pied-de-page/espace-presse/
https://www.guidel.com/pied-de-page/plan-du-site/
https://www.guidel.com/pied-de-page/bonne-annee-2023/
https://www.guidel.com/pied-de-page/mentions-legales/
https://www.guidel.com/acces-prive/customer-login/
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Ville de Guidel 
4,7 K J’aime • 5,7 K followers

Envoyer un e-mail

Envoyer un message J’aime

PlusPublications À propos Mentions Abonnements Photos Vidéos

Intro
Page officielle de la ville de Guidel

Page · Communauté

02 97 02 96 96

communication@mairie-guidel.fr

guidel.com

Actuellement ouvert

Publications Filtres

Ville de Guidel
 · 

Enquêtes publiques conjointes pour la Révision du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) et le Zonage d’assainissement des eaux usées et 
des eaux pluviales, pour une durée de 43 jours, à partir du 14 
décembre 2023 à 9 h jusqu'au 25 janvier 2024 à 17 h.
Plus d'infos : https://www.guidel.com/.../guichet.../enquetes-
publiques/

1 h

  20+
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Informations concernant les données de statistiques de
Page · Confidentialité · Conditions générales · Publicités ·
Choix publicitaires  · Cookies ·  · Meta © 2023

Photos Toutes les photos

Plus

J’aime Commenter Partager

Écrivez un commentaire…

Ville de Guidel
2 h · 

[SOLIDARITÉ] Soyons tous acteurs de la collecte alimentaire
Les 24 et 25 novembre, rendez-vous dans les magasins proches de 
chez vous pour lutter contre la précarité alimentaire.
Merci à vous tous pour votre générosité !

  20+
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ANNEXE 4 

PRESSE 



Je suis abonné(e) à Ouest-France

Je choisis mon mode de paiement

Facile : je suis abonné(e) à Ouest-France et je paie par

prélèvement automatique, j’accepte qu’un prélèvement

du montant de ma commande soit effectué sur

mon compte bancaire.

Je paie par chèque et joins un chèque du montant de

ma commande à l’ordre de Ouest-France.

BULLETIN DE COMMANDE

Odorico

Je reçois Ouest-France par Portage :

Je commande le livre au prix de 39€ (livraison offerte).

Nombre d’exemplaires :_x39€ =_.

Je reçois Ouest-France par la Poste :

Je commande le livre au prix de 48,50€ (frais de port inclus).

Nombre d’exemplaires :_ x 48,50€ =_.

C230OLOD/1

C230OLOD/2

Signature

Je poste SANS AFFRANCHIR

ce bulletin complété

et accompagné

de mon chèque le cas échéant.

Réservé à nos abonnés

✂

Bulletin de commande

Renvoyez le coupon ci-dessous sans affranchir à:

Service clients – Libre réponse 25295 35099 Rennes

cedex 9

0299326666 (prix d’un appel local)

CODE: S230OLOD – du lundi au vendredi de 8h à 18h

et le samedi de 8h à 12h30.

Gagnez du temps :

abo.ouest-france.fr/LOD

Je remplis mes coordonnées :

Nom

Prénom

N° abonné

Tél

Adresse

l l l l

Ville

Adresse email

Pour me retrouver plus facilement.

Code postal

Date limite

de commande

le 02/12/2023

APOF

Scannez le QR code

et précommandez

abo.ouest-france.fr/LOD

39€

Livraison

offerte !*

Un livre cadeau qui

fera plaisir à Noël !

Parcourez, dans ce magnifique livre de

360 pages, toutes les réalisations de la

famille Odorico avec de nombreuses

photos exceptionnelles de sites publics

et privés (Angers, Dinard, Laval, Nantes,

Roscoff, Rennes, St Malo, Vitré…).

Dès la couverture, vous toucherez

la mosaïque Odorico pour une sensation

unique.

Un livre pour tous les amateurs d'art

et de patrimoine de villes !

* Livraison offerte pour les abonnés portés uniquement. Offre réservée

aux abonnés portés et postés Ouest-France résidant dans les

régions Bretagne, Pays de Loire et dans les départements Calvados,

Manche, Orne et Deux-Sèvres. Le livre Odorico sera livré à l’adresse

de l’abonné uniquement. Offre valable jusqu’au 02/12/2023 pour une

distribution en boîte aux lettres à partir du 18/12/2023. L’abonné

dispose d’un délai de 2 mois pour contacter le service Clients si

non réception de son livre. Le renvoi du livre se fera exclusivement à

l’adresse de l’abonné et à son attention, dans les 15 jours qui suivent

l’enregistrement de la réclamation. Si, au moment de sa réception,

le livre s’avérait non-conforme, l’abonné disposera d’un délai de 10

jours ouvrés pour contacter le service Clients qui lui enverra un bon

de retour lui permettant de procéder à un échange. Offre valable

dans la limite des stocks disponibles. Les données personnelles recueillies

vous concernant font l’objet d’un traitement informatique à des fins de prospection

commerciale et de gestion des relations commerciales avec les abonnés. Elles sont

conservées 3 ans. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez

d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de ces données. Vous

pouvez également vous opposer à leur traitement en vous adressant par courrier à :

Service Clients – TSA 80001 35071 Rennes Cedex. Pour toute question relative à la

protection des données personnelles, vous pouvez contacter par écrit ou par mail (pdp@

sipa.ouest-france.fr) notre Délégué à la Protection des Données : Protection des Données

Personnelles – SIPA Ouest-France – ZI Rennes Sud-Est 10, rue du Breil – 35051 Rennes

Cedex 9 – Société Ouest-France – SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital

de 300000 € – 377714654 RCS Rennes.

UN SERVICE

100% GRATUIT

NOTRE-TERRITOIRE.COM

SOYEZ LE 1

ER

INFORMÉ DES

PROJETS D’AMÉNAGEMENT

PRÈS DE CHEZ VOUS OU

N’IMPORTE OÙ EN FRANCE!

Le site qui rassemble tous les avis

d’enquêtes publiques.

Le commissaire-

priseur

spécialiste-conseil

à votre service

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact d

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi q e dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

1 SEUL SITE

POUR COLLECTER LES ANNONCES

ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS

PUBLICS

?

TOUTES LES

PLATEFORMES

TOUS LES APPELS

D‘OFFRES

TOUS LES DCE

Découvrez les nouveautés des

Editions OUEST-FRANCE

Beaux-livres • Maison décoration

Tourisme • Histoire Cuisine

Loisirs créatifs • Pratique

Nature • Jeunesse

www.editionsouestfrance.fr

Conseil Départemental du Morbihan

Travaux de mise en accessibilité pour les personnes

à mobilité réduite dans 9 collèges

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Conseil Départemental du Morbihan, M. le Président, 2, rue Saint-Tropez, BP 400,

56009 Vannes cedex. Mèl : dfg.marches@morbihan.fr

Web : https://www.morbihan.fr/

Siret : 22560001400016.

Groupement de commandes : non.

L'avis implique un marché public.

Objet : travaux de mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite dans

9 collèges.

Référence acheteur : 23-TRAV-SLT-05.

Type de marché : travaux.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d'achat : sans objet.

Lieu d'exécution : département du Morbihan, 56000 Vannes.

Durée : 12 mois.

Description : les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.

Les travaux ne sont pas répartis en lots. Il concernent les collèges suivants :

collèges RG Cadou à Malansac, J. Rostand à Muzillac, Beaumanoir à Ploermel,

M. Jacob à Josselin, J. Moulin à Locminé, M. Pagnol à Plouay, Les Korrigans à Car-

nac, Kerdurant à Riantec, J. Simon à Vannes.

Les travaux à réaliser dans le cadre d'un marché dit "à l'entreprise générale" ou en

groupement d'entreprise. Ils comportent les sections de travaux suivantes :

Section 1 : désamiantage.

Section 2 : démolitions, gros oeuvre, VRD.

Section 3 : cloisons, menuiseries intérieures, plafonds.

Section 4 : menuiseries extérieures, serrurerie.

Section 5 : revêtements de sols, faïence.

Section 6 : peinture/ravalement.

Section 7 : sections techniques.

Section 8 : relations avec les services publics et privés.

Section 9 : divers.

Chaque candidat (candidat individuel ou groupement) doit répondre à l'ensemble

des section ci-dessus.

Classification CPV : principale : 45214320, travaux de construction de collèges

techniques.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Les variantes sont exigées : non.

Conditions de participation :

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle :

Liste et description succincte des conditions : la liste des pièces de la candida-

ture figure au règlement de la consultation.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : non.

Possibilité d'attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : oui.

Période autorisée pour les visites : voir auprès des collèges, visites non autori-

sées lors des vacances scolaires. Coordonnées cf. RC.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Renseignements d'ordre administratifs : service des achats. Tél : 02 97 54 81 39

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 16 janvier 2024 à 12 h 00 au plus tard.

Renseignements complémentaires :

Visites obligatoires.

L'opération fait l'objet d'une clause sociale.

Envoi à la publication le : 23 novembre 2023.

Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur :

https://www.marches.megalis.bretagne.bzh/

Commune d’Augan

Aménagement des entrées du bourg

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : identification de l’acheteur :

Nom complet de l’acheteur : mairie d’Augan. Type de numéro national d’identifi-

cation : Siret. N° national d’identification : 21560006500019. Ville : Augan. Code

postal : 56800.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : communication :

Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil ache-

teur : https://marches.megalis.bretagne.bzh

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Van Der Woerd.

Adresse mail du contact : Direction.mairie@augan.fr

N° de téléphone du contact : 06 80 66 01 07.

Section 3 : procédure :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Condition de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions/moyens de preuve :

voir règlement de consultation.

Capacité économique et Financière - conditions/moyens de preuve : voir règle-

ment de consultation.

Capacités techniques et professionnelles - conditions/moyens de preuve : voir

règlement de consultation.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 15 décembre 2023 à 17 h 00.

Présentation des offres par catalogue électroniques : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-

tiale) : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : oui.

Section 4 : identification du marché :

Intitulé du marché : aménagement des entrées du bourg.

Code CPV principal : 45233140.

Type de marché : travaux.

Lieu principal d’exécution du marché : Augan.

Durée du marché (en mois) : 7 mois.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché (si mar-

ché alloti, préciser pour chaque lot dans la description) : non.

Section 5 : lots :

Marché alloti : oui.

Lot 1 :

Description du lot 1 : voirie, bordures, eaux pluviales.

CPV du lot 1 : 45233140.

Lot 2 :

Description du lot 2 : plantations, ouvrages et mobiliers.

CPV du lot 2 : 45112710.

Section 6 : informations complémentaires :

Visite obligatoire : non.

Si oui, précisez les détails sur la visite : voir règlement de consultation.

GUIL JEREMY

Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros

Siège social :

5, Lot Le Champ de la Grée

56220 LIMERZEL

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Limerzel du 20 novem-

bre 2023, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivan-

tes :

Dénomination sociale : Guil Jeremy.

Forme sociale : société à responsabilité

limitée.

Capital social : 5 000 euros.

Siège social : 5, Lot Le Champ de la Grée,

56220 Limerzel.

Objet social : la société a pour objet tous

travaux d’électricité, plomberie, chauf-

fage. La participation de la société, par

tous moyens, directement ou indirecte-

ment, dans toutes opérations pouvant se

rattacher à son objet par voie de création

de sociétés nouvelles, d'apport, de sous-

cription ou d'achat de titres ou droits so-

ciaux, de fusion ou autrement, de créa-

tion, d'acquisition, de location, de prise

en location-gérance de tous fonds de

commerce ou établissements ; la prise,

l'acquisition, l'exploitation ou la cession

de tous procédés et brevets concernant

ces activités. Et généralement, toutes

opérations industrielles, commerciales, fi-

nancières, civiles, mobilières ou immobi-

lières, pouvant se rattacher directement

ou indirectement à l'objet social ou à tout

objet similaire ou connexe.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au RCS.

Gérance : M. Jérémy Guil, demeurant

5, Lot Le Champ de la Grée, 56220 Limer-

zel.

Immatriculation de la société au RCS de

Vannes.

Pour avis

La Gérance.

KARTILOUAL

Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros

Siège social : CAUDAN 56850

Place Louis-le-Leannec

Siège de liquidation :

52, rue du Lann-Sec'h

56850 CAUDAN

803 983 683 RCS Lorient

DISSOLUTION

L’AGE réunie le 31 octobre 2023 a décidé

la dissolution anticipée de la société à

compter de ce jour et sa mise en liquida-

tion amiable sous le régime convention-

nel dans les conditions prévues par les

statuts et les délibérations de ladite as-

semblée.

Elle a nommé comme liquidateur

Mme Karinne Leroy, demeurant 52, rue

du Lann-Sec'h, 56850 Caudan pour toute

la durée de la liquidation, avec les pou-

voirs les plus étendus tels que détermi-

nés par la loi et les statuts pour procéder

aux opérations de liquidation, réaliser l'ac-

tif, acquitter le passif, et l'a autorisé à con-

tinuer les affaires en cours et à en enga-

ger de nouvelles pour les besoins de la li-

quidation.

Le siège de la liquidation est fixé 52, rue

du Lann-Sec'h, 56850 Caudan. C'est à

cette adresse que la correspondance de-

vra être envoyée et que les actes et docu-

ments concernant la liquidation devront

être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation

seront déposés au greffe du tribunal de

commerce de Lorient en annexe au Re-

gistre du commerce et des sociétés.

Le Liquidateur.

Société d'avocats

5, rue Louis-Jacques-Daguerre

Immeuble Matière Grise

CS 50806

35208 RENNES cedex 2

NORGATE IMMOBILIER

(nouvellement dénommée

4A IMMOBILIER)

Société civile immobilière

Au capital de 1 000 euros

Siège social : La Ville es Zalos

56430 MAURON

RCS Vannes 918 332 057

MODIFICATIONS

Aux termes des décisions collectives una-

nimes du 30 octobre 2023, les associés

ont nommé M. Arnaud Garcia, demeurant

55 bis, Peguin, 35580 Guichen en qualité

de cogérant de la société en remplace-

ment de Mme Agathe Pruzan épouse

Renner, demeurant 113 B, La Morinais,

35580 Guichen, cogérante démission-

naire, et ont adopté comme nouvelle dé-

nomination sociale : A4 Immobilier.

Les statuts ont été modifiés en consé-

quence.

Mention sera faite au RCS de Vannes.

Pour avis

La Gérance.

EARL DU PONT DE KERPLAT

Exploitation agricole

à responsabilité limitée

en liquidation

Au capital de 146 351,06 euros

Siège social : Kerplat

56230 QUESTEMBERT

RCS Vannes 331 067 504

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Aux termes d’une AGE en date du 30 sep-

tembre 2023, l’assemblée des associés a

décidé la dissolution anticipée de la so-

ciété.

M. Rémi Juhel et Mme Laurence Juhel

ont démissionné de leur fonction de gé-

rance.

M. Rémi Juhel, demeurant «Kerplat»,

56230 Questembert est nommé liquida-

teur à compter du 30 septembre 2023.

Toutes correspondances et notifications

seront à effectuer à l'adresse suivante :

EARL du Pont de Kerplat, société civile

en liquidation, Kerplat, 56230 Questem-

bert.

Le dépôt des actes et pièces sera effec-

tué au GTC de Vannes.

Pour avis

Le Liquidateur.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs

PETRDUPAYSD’AURAY

Prescription d’unemodification

simplifiée du Schéma

de Cohérence Territoriale

au titre de l’article 194

de la loi nº 2021-1104

du 22 aout 2021 portant lutte

contre le dérèglement climatique

et renforcement de la résilience

face à ses effets

AVIS

Par un arrêté nº 2023AG/03 du 20 no-

vembre 2023, le Président du Pôle

d’Équilibre Territorial et Rural du Pays

d’Auray a prescrit une modification nº 3

(simplifiée) du schéma de cohérence ter-

ritoriale (SCoT) du Pays d’Auray.

Ce acte est affiché pendant un mois au

siège du Pays d’Auray, et respectivement

à ceux des communautés de communes

Auray Quiberon Terre Atlantique et de

Belle-Île-en-Mer, ainsi que dans les

28 communes du périmètre du SCoT (Au-

ray, Bangor, Belz, Brec’h, Camors, Car-

nac, Crac’h, Erdeven, Étel, Hoëdic,

Houat, La Trinité-sur-Mer, Landaul, Lan-

dévant, Le Palais, Locmaria, Locmaria-

quer, Locoal-Mendon, Ploemel, Plouhar-

nel, Plumergat, Pluneret, Pluvigner,

Quiberon, Saint-Philibert, Saint-Pierre-

Quiberon, Sainte-Anne-d’Auray, Sauzon).

Les documents qui font état des travaux

en cours d’élaboration du projet de mo-

dification sont consultables au siège du

Pays d’Auray (Porte Océane, 40, rue du

Danemark, 56400 Auray) et sur le site in-

ternet du Pays d’Auray

www.pays-auray.fr

Le Président

Philippe LE RAY.

Commune deGUIDEL

1ER AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Relative au projet de révision

du Plan local d’urbanisme

Par arrêté nº 2023_201 du 31 octo-

bre 2023, M. le Maire de la commune de

Guidel, responsable du projet, a ordonné

l’ouverture et l’organisation d’une en-

quête publique sur les dispositions du

Plan local d’urbanisme.

À cet effet, ont été désignés par M. le Pré-

sident du tribunal administratif M. Jean-

Luc Escande en qualité de président de

la commission d’enquête, de Mme Nicole

Queillé et de Mme Sophie Collet en qua-

lité de membres titulaires de cette com-

mission d’enquête.

L’enquête publique se déroule du

jeudi 14 décembre 2023 à 9 h 00 au

jeudi 25 janvier 2024 à 17 h 00 à la mairie

de Guidel, située au 11, place de Poli-

gnac, 56520 Guidel, du lundi au jeudi de

8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30,

le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de

13 h 30 à 17 h 00, le samedi de 9 h 30 à

12 h 00, exceptés les jours fériés.

Le dossier d’enquête publique est con-

sultable à la mairie de Guidel ainsi que

sur le site dédié à l’enquête publique :

https://www.guidel-plu2023.fr

Pendant la durée de l’enquête, chacun

pourra prendre connaissance du dossier

du Plan local d’urbanisme et consigner

ses observations et propositions sur le re-

gistre d’enquête ou les adresser par écrit

à l’adresse postale suivante : M. le Prési-

dent de la commission d’enquête publi-

que du PLU, 11, place Pol ignac,

56520 Guidel, ou enfin par voie électroni-

que à l’adresse suivante :

guidelplu2023@registredemat.fr

ou à l’adresse suivante :

plu@mairie-guidel.fr

La commission d’enquête assurera en

outre des permanences pendant 9 demi-

journées :

- jeudi 14 décembre 2023 : de 9 h 00 à

12 h 00, en mairie,

- dimanche 17 décembre 2023 : de

9 h 30 à 12 h 30, en mairie,

- mercredi 27 décembre 2023 : de

14 h 00 à 17 h 00, à la capitainerie du

port de plaisance,

- jeudi 4 janvier 2024 : de 9 h 00 à

12 h 00, en mairie,

- vendredi 12 janvier 2024 : de 14 h 00 à

17 h 00, en mairie,

- lundi 15 janvier 2024 : de 9 h 00 à

12 h 00, à la capitainerie du port de plai-

sance et de 14 h 00 à 17 h 00, en mairie,

- samedi 20 janvier 2024 : de 9 h 30 à

12 h 00, en mairie,

- jeudi 25 janvier 2024 : de 14 h 00 à

17 h 00, en mairie.

Le rapport et les conclusions de la com-

mission d’enquête seront transmis à M. le

Maire de la commune de Guidel, dans le

délai d’un mois à compter de la date de

clôture de l’enquête et tenus à la dispo-

sition du public à la mairie de Guidel, et

sur le site internet de la collectivité :

https://www.guidel.com

et celui dédié à l’enquête publique :

https://www.guidel-plu2023.fr

pendant une durée d’un an à compter de

la date de la clôture de l’enquête.

Après avis des personnes publiques as-

sociées, enquête publique et avis de la

commission d’enquête, le conseil munici-

pal devra délibérer pour approuver le

PLU de la commune de Guidel.

Vie des sociétés

TECHNIPANELS

Société par actions simplifiée

Au capital de 2 000 euros

Siège : 18, rue des Sternes

56470 LA TRINITÉ-SUR-MER

RCS Lorient 815 039 458

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

L’A.G.E. du 29 septembre 2023 a décidé

la dissolution anticipée de la société à

compter du 30 septembre 2023 et sa

mise en liquidation sous le régime con-

ventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur M. An-

toine Buirette, demeurant à La Trinité-sur-

Mer (56470), 18, rue des Sternes, avec

les pouvoirs les plus étendus pour procé-

der aux opérations de liquidation.

Le lieu où la correspondance doit être

adressée est fixé au siège social.

Mention sera faite au RCS de Lorient.

Le Liquidateur.

AB FINANCES

Société civile

Au capital de 42 500 euros

Siège social : 22, rue Clément-Ader

56700HENNEBONT

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-

vée en date à Hennebont du 17 novem-

bre 2023, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivan-

tes :

Forme sociale : société civile.

Dénomination sociale : AB Finances.

Siège social : 22, rue Clément-Ader,

56700 Hennebont.

Objet social : la prise de participation

dans toutes entreprises et sociétés tant

civiles que commerciales ou tous grou-

pements ; l’acquisition de titres de socié-

tés et leur cession ; la gestion du porte-

feuille des titres souscrits ou acquis.

Durée de la société : 99 ans à compter

de la date de l’immatriculation de la so-

ciété au Registre du commerce et des so-

ciétés.

Capital social : 42 500 euros, constitué à

concurrence de 253 euros au moyen

d’apports en numéraire et à concurrence

de 42 247 euros au moyen de l’apport de

1 450 actions de la société Holding Man

Lorient, de 4 500 actions de la société

Mister Toiture Lorient et de 250 parts so-

ciales de la société SCI Lorient.

Gérance : M. Arthur Bouckaert, né le

20 septembre 1993 à Dakar et demeu-

rant 22, rue Clément-Ader, 56700 Henne-

bont.

Clauses relatives aux cessions de parts :

dispense d’agrément pour les cessions

consenties à des associés, conjoints d’as-

sociés, ascendants ou descendants du

cédant.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Lorient.

Pour avis

La Gérance.

BOULANGERIE COPAINS

Société à responsabilité limitée

Au capital de 2 000 euros

Siège social : 3, rue de la Chapelle

56460 SAINT-GUYOMARD

RCSde Vannes

en cours d’immatriculation

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-

vée en date à Saint-Guyomard du 21 no-

vembre 2023, il a été constitué une so-

ciété présentant les caractéristiques

suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité

limitée.

Dénomination sociale : Boulangerie Co-

pains.

Siège social : 3, rue de la Chapelle,

56460 Saint-Guyomard.

Objet social : l’exploitation de tous fonds

artisanaux et/ou de commerce de bou-

langerie, pâtisserie, viennoiserie, traiteur,

sandwicherie, snacking, pizzas à empor-

ter, vente de glaces, de chocolats, de

confiserie, de petite épicerie dont vente

de boissons fermentées non distillées.

La participation de la société, par tous

moyens, directement ou indirectement,

dans toutes opérations pouvant se ratta-

cher à son objet par voie de création de

sociétés nouvelles, d’apport, de souscrip-

tion ou d’achat de titres ou droits sociaux,

de fusion ou autrement, de création, d’ac-

quisition, de location, de prise en loca-

tion-gérance de tous fonds de commerce

ou établissements ; la prise, l’acquisition,

l’exploitation ou la cession de tous pro-

cédés et brevets concernant ces activi-

tés.

Et généralement, toutes opérations indus-

trielles, commerciales, financières, civi-

les, mobilières ou immobilières, pouvant

se rattacher directement ou indirecte-

ment à l’objet social ou à tout objet simi-

laire ou connexe.

Durée de la société : 99 ans à compter

de la date de l’immatriculation de la so-

ciété au Registre du commerce et des so-

ciétés.

Capital social : 2 000 euros.

Gérance : M. François-Xavier Burban, de-

meuran t 3 , rue de la Chape l le ,

56460 Saint-Guyomard ; Mme Marina

Baudet, demeurant 3, rue de la Chapelle,

56460 Saint-Guyomard.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Vannes.

Pour avis

La Gérance.

ALTER&AVANNES

Société d’avocats

36A, boulevard de la Résistance

CS 82214

56006 VANNES cedex

Tél. 02 97 68 21 21

www.alter-a.com

FT PAYSAGES

SARL à associé unique en liquidation

Au capital de 1 500 euros

14, rue de l’Île-de-la-Jument

ZANautiparc

56870 BADEN

RCSVannes 499 522 092

AVIS DE DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Par décision du 31 octobre 2023, l’asso-

cié unique a décidé la dissolution antici-

pée de la société FT Paysages, à compter

du jour même, et sa liquidation amiable.

Il a nommé en qualité de liquidateur,

M. Franck Thevenin, demeurant au

23, rue du Gréo à Baden (56870), en lui

conférant les pouvoirs les plus étendus.

Le lieu où la correspondance doit être

adressée, et celui où les actes et docu-

ments concernant la liquidation doivent

être notifiés, est fixé au 23, rue du Gréo

à Baden (56870).

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du tri-

bunal de commerce de Vannes en an-

nexe au Registre du commerce et des so-

ciétés.

Franck THEVENIN

Liquidateur.

Autres légales

CESSATIONDES PAIEMENTS

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lille Métropole : 14 novembre

2023. Société par actions simplifiée Ca-

maieu International, 211, avenue Brame,

59100 Roubaix. RCS Lille Métropole

345 086 177. Activité : vente de tous arti-

cles prêt-à-porter féminin et accessoires.

Jugement modifiant la date de cessation

des paiements au 15 avril 2020.

AVIS

SEGAP, Coverholder at Lloyd’s, en vertu

du pouvoir de souscription accordé par

certains souscripteurs du Lloyd’s -

Lloyd’s Insurance Company SA, 8-10, rue

Lamennais, 75008 Paris procède à la ré-

siliation de la garantie financière SLE-

GAI04110 conformément aux articles 44,

45, 46, 47, 48 du décret 2015-702 du 19

juin 2015 modifiant le décret nº 72-678

du 20 juillet 1972 fixant les conditions

d’applications de la loi nº 70-9 du 2 jan-

vier 1970 accordée à la société Vent

d’Ouest Immobilier, 99, rue Dominique-

Le-Garff, 56570 Locmiquelic, immatricu-

lée au RCS de Lorient sous le numéro

504 747 270. Au titre des activités «tran-

saction sur immeubles et fonds de com-

merce». Dans un délai de trois jours

francs suivant la publication de la pre-

mière parution.

Les créances visées à l’article 39 du dé-

cret nº 72-678 du 20 juillet 1972 fixant les

conditions d’applications de la loi nº 70-9

du 2 janvier 1970, devront être produites

par le créancier dans un délai de trois

mois à compter de la date de la formalité

prévue.

Décisions

du tribunal

de commerce

de Lorient

Date du dépôt du tribunal de commerce

de Lorient, 22 novembre 2023, Zanin

Christophe, Kernischin, 56930 Pluméliau.

Activité : charpente bois. L’état de collo-

cation a été déposé au greffe du tribunal

devant lequel s’est déroulé la procédure.

Les contestations seront recevables dans

un délai de trente jours à compter de la

date de la publication au Bodacc auprès

du greffe du tribunal judiciaire de Lorient.

Judiciaires et légales

Ouest-France Morbihan

25-26 novembre 2023



ANNONCES OFFICIELLES - MORBIHAN

Rendez-vous
suR

letelegramme.fr

Vous souhaitez recevoir
Le Télégramme

chaque jour à domicile ?

Contactez-nous !

regions-annonceslegales.com 
Vous devez publier une annonce légale ? 

Qui peut vendre
un chien ou un chat ?
Les éleveurs et les établissements de vente 
(animaleries...) sont les seules personnes 
autorisées à vendre des chats et des chiens.
Est considéré comme un éleveur toute 
personne vendant au moins un animal issu 
d’une femelle reproductrice lui appartenant.

Les obligations des éleveurs
et des établissements de vente :
-  L’âge des animaux
-  L’inscription ou non à un livre 

généalogique
-  Leur numéro d’identification 

ou celui de leur mère
-  Le nombre de chiots 

ou de chatons de la portée
-  Le numéro d’immatriculation 

de l’éleveur (SIREN)
Pour les éleveurs commercialisant uniquement des 
animaux inscrits à un livre généalogique qui ne pro-
duisent pas plus d’une portée par an et par foyer 
fiscal, il existe des dispositions particulières.
Pour plus de renseignements, consulter le site de 
la Société centrale canine : www.scc.asso.fr ou le 
livre officiel des origines félines : www.loof.asso.fr
Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir se 
conformer à ces dispositions.

CONCARNEAU 
AUCTION

20, avenue de la Gare - BP 340 
29183 CONCARNEAU CEDEX 

Tél. 02 98 11 78 73 
Mail : tanguy.brelivet@gmail.com

M
X1

62
61

80

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES VOLONTAIRE
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE 2023

Vente de tableaux et objets d’art (300 lots)
À 14 h 30, à Concarneau, 20, avenue de la Gare.
Tableaux modernes et anciens (LE MERDY, FROMUTH, DE SA-
VIGNY, BARNOIN, RUSCHI [XVIIe]), objets d’art dont Baccarat, 
faïence, or, métal argenté, bronzes dont JONCHÈRE, publicités AIR 
FRANCE BEZOMBES, poupées anciennes, bijoux, art d’Asie, tapis, 
sujets Lladro, mobilier Zevi, luminaires Charles, table Capron…
Détails, photos sur : http://huissier-concarneau.fr
Exposition publique de 11 h à 12 h.
Frais d’adjudication 20 % TTC en sus.
En présentiel et en live sur interencheres.com

SARL Concarneau Auction - Déclaration : 200-2022

Me Philippe LANNON • Me Gilles GRANNEC • Me Sandy SURMELY
Commissaires-Priseurs

Catalogue complet : www.thierry-lannon.com Frais de vente : 25 % TTC - OVV / Agrément 2001/18

1 RUE D’ESTIENNE D’ORVES 56100 LORIENT
02 97 06 35 40 / lorient@thierry-lannon.com

VENDREDI 1ER & SAMEDI 2 DÉCEMBRE à 10h & 14h
NOUVEL ESPACE MORBIHAN : 1 RUE D’ESTIENNE D’ORVES 56100 LORIENT

EXPOSITIONS
MERCREDI 29 NOVEMBRE 

14h à 18h
JEUDI 30 NOVEMBRE 

10h à 12h et de 14h à 17h

VENDREDI 1er DÉCEMBRE à 10h : CARTES POSTALES VIENNOISES
VENDREDI 1er DÉCEMBRE à 14h : OBJETS D’ART, VERRERIE, ARGENTERIE, FAÏENCE DE QUIMPER
SAMEDI 2 DÉCEMBRE à 10h : BIJOUX - MONTRES - MONNAIES & MODE dont : Important 
saphir de Ceylan 15,77 carats, BULGARI, ROLEX, HERMES, VUITTON...
SAMEDI 2 DÉCEMBRE à 14h : DESIGN dont : BERTOIA, CASSINA, EAMES, nombreux meubles 
contemporains neufs LIGNE ROSET et CINNA, présentés sur désignation

Votre conseillère Nathalie • 06 28 68 78 14
LORIENT et VANNES

Vous recherchez
le véritable amour ?
Vous fuyez les contacts virtuels ?
Vous en avez assez de la solitude…
Nous pouvons vous aider !

Consultez nos profi ls en ligne sur

www.UniCentre.eu

M
X1
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Véhicules

VENTE AUTOMOBILE

Berline

Vends Hyundai NLine I30, 2019, TBE, 5 p,

toutes options électroniques, stylée,

35 000 km, 19 500 €. Plougastel.

06 43 41 46 80 1622657

Vends R25 GTS, blanche sans CG, TBE, 1987

+ R5, carte grise, état marche.

06 48 89 86 49 1621076

ACHAT AUTOMOBILE

Rachète comptant camping-car ou

fourgon aménagé (fourgon, compact, ca-

pucine, profilé), peu importe son état,

avec ou sans CT. Paiement sécurisé.

06 98 56 08 17 1608712

Achète cash au meilleur prix tous ty-

pes de véhicules, camping-car, utilitaires, ca-

ravanes, 4x4, voitures sans permis ca-

mion benne ou magasin, mini-pelle,

cabriolet, années 2 000. avec ou sans CT,

même fort kilometrages. 06 59 50 45 26

1595673

Immobilier

VENTE RÉGION QUIMPER

St Yvi, maison, 2001, 88 m
2
, 3 chambres,

terrain 26 945 m
2
, proche Quimper,

10 km des plages, idéal chevaux.

248 000 €. 06 52 29 17 41 1624826

Transactions

diverses

ANIMAUX

Chiens

Vends 6 chiots Berger Blanc Suisse, Lof

20203038276-2023-1, nés le 3/09/2023,

portée 6, nº mère 250268501484348, vacci-

nés, pucés, siren 9800773899.

06 70 18 25 12 1626374

Vends 3 chiots Epagneul Breton, Lof,

nés 13/08/2023, mère Trialer

250268600130131, portée 8

nº 2023022751-2023-2, vaccinés, pucés, si-

ret 90281291600010. 06 85 17 82 99

1615269

Vends chiots Berger Australien, lof,

nés le 3/11/23, portée 8,

nº mère B.AUF.94231/12708, 5 bleu merle,

3 noirs tricolores. 06 70 55 56 34 1627387

Perdu/Trouvé

Disparue depuis avril à Ploumoguer notre

chienne nous manque cruellement. Tous ren-

seignements bienvenus 02 98 89 62 41 -

06 23 63 18 21 1626359

BONNES AFFAIRES

Collections

Achète bon prix vieux violons, violoncelles,

archets, guitares, saxos, même abîmés. Se

déplace gratuitement sur RdV.

06 50 66 24 10 1514824

Collectionneur achète grands vins de Bor-

deaux, Bourgogne, Champagne... Même

très vieux. Vieux alcools (cognac, rhum, char-

treuse...). 06 74 16 07 78 1617389

Passionnée de Poupées Anciennes,

achète très cher belles poupées tête porce-

laine ou tête seule même état grenier, acces-

soires. Petites poupées mignonettes et auto-

mates anciens. Le tout des années

1850/1930. Propositions au 06 61 69 18 82

1621961

CAMPING/VOYAGES

Vente mobile homes

Vend Mobil-home, 2005, parfait état, abri

jardin 20 m
2
, La Baule, place parking, ouvert

7 mois. 17 000 €. 06 07 15 53 24 1627413

CONTACTS

Messages divers

Homme, 54 ans, non-fumeur, travailleur, cul-

tivé, créatif, bricoleur, jardin, attentionné re-

cherche personne dans grande maison pour

passer l’hiver et égayer le quotidien. 1e con-

tact par SMS : 06 23 52 36 75 1614149

Groupe Chanteurs amateurs Quiberon

cherche Pianiste, Accordéoniste, ré-

pertoire chansons françaises. Contacter

Joëlle 06 42 26 74 09 (modalités, rému-

nération) 1624818

Rencontres

Femme seule cherche homme libre

pour rompre sa solitude. Tél : 02 46 86 97 87

SPC du lundi au samedi de 8h à 22h. RCS

PARIS B 852407717 1470143

FINI LA SOLITUDE ! Recevez sous pli dis-

cret des centaines d’annonces de fem-

mes seules avec leur téléphone personnel

pour des rencontres rapides de particulier à

particulier sur votre région ! SPC Tél

0805.030.553 (Services & Appels gratuits)

1470249

Femme, 68 ans, divorcée, coquette, roman-

tique mais pragmatique, aimant jardinage,

lecture, balades, musique, spectacles cher-

che Compagnon même goûts, relation sin-

cère. Morbihan.

Ecrire à Viamédia - Groupe Télégramme -

Service Annonces - 10 quai Armand Consi-

dère (port de commerce) CS 92919 29229

Brest Cedex sous ref 14425-2767 1624215

UNICENTRE, Daniel 74 ans veuf. Il a tout

pour être heureux de par sa réussite profes-

sionnelle mais une seule chose lui man-

que :l’amour ! Retrouver l’amour dans les

bras d’une femme intéressante avec qui il

aurait envie de discuter des heures, partager

des voyages, des loisirs, des baladesC’est un

homme simple qui aime la vie simple ! Par-

tager des soirées avec des amis, faire des

balades, voir un bon film au cinéma, une

exposition. Madame, si vous regardez les an-

nonces c’est que vous aussi vous en avez

assez d’être seule alors prenez votre destin

en main et osez nous appeler pour plus d’in-

formations ! Réf 655684 - Unicentre, tél.

06.28.68.78.14. 1627627

UNICENTRE, Pierre veuf 66 ans il souhaite

retrouver une compagne et profiter de sa re-

traite dans le partage et la complicité d’un

bonheur retrouvé. Ouvert à toutes sortes de

sorties, il n’est pas compliqué, il souhaite

juste profiter de la vie avant qu’elle ne

s’échappe ! et vivre seul, sans projet com-

mun ni amour et tendresse n’est pas ce dont

il rêve. Venez faire sa connaissance, c’est un

homme vraiment sympathique. Réf 655473

- Unicentre, tél. 06.28.68.78.14. 1627629

UNICENTRE, Etienne, 67 ans, grand et

svelte, veuf, il ne souhaite plus rester seul !

Il aime les choses simples de la vie :les ba-

lades, bricoler, aller au cinéma et au restau-

rant, les soirées entre famille et amis. Il ai-

merait retrouver de l’amour avec une femme

pour partager ensemble les bons moments

que la vie nous offre. Ne perdez plus votre

temps à rester seule, venez faire sa connais-

sance ! Réf 654831 - Unicentre, tél.

06.28.68.78.14. 1627631

UNICENTRE, Antoine, 69 ans divorcé. On

ne peut que tomber sous le charme de cet

homme grand, élégant et charmeur tout en

restant naturel. Spontané, dynamique, tou-

tes les discussions sont intéressantes avec

lui. Il a tout pour faire rêver une femme ! Il

est capable de vous offrir un petit week-end

amoureux surprise, un dîner au restaurant,

aller faire un baby-foot histoire de rigoler et

se sentir comme lorsque l’on avait 18 ans.

Ne ratez pas ce merveilleux profil très rare !

Réf 655133 - Unicentre, tél. 06.28.68.78.14.

1627633

UNICENTRE, Denis, 80 ans, séparé, PDG à

la retraite, aimerait rencontrer une femme

naturelle et simple avec qui il pourrait re-

nouer de la complicité et partager ses temps

de loisirs. Il joue au golf, au bridge, il est

passionné de voile et il possède d’ailleurs un

bateau. Si vous aussi vous aimez naviguer

dans le golfe du Morbihan, vous aimez re-

cevoir des amis et êtes à la recherche d’un

homme affectueux et attentionné, Denis

vous attend chez Unicentre. Réf 655682 -

Unicentre, tél. 06.28.68.78.14. 1627635

UNICENTRE, Quittez votre solitude et rejoi-

gnez la ! Gisèle, distinguée, féminine, 66 ans,

retraitée, elle est dynamique et sociable.

Sportive, spontanée, elle dévoilera son coeur

à l’homme convivial et voyageur qui voudra

bien partager de la tendresse, des sorties, du

dialogue et les bons moments de liberté

qu’offre la retraite. Envie d’une virée à Paris

ou à Strasbourg pour les fêtes de fin d’année

? Venez découvrir Gisèle chez Unicentre Réf

654234 - Unicentre, tél. 06.28.68.78.14.

1627637

UNICENTRE, Charlotte, 71 ans, divorcée,

pleine d’énergie ! Elle nage tous les jours,

elle fait également du yoga et de la gym.

Elle aimerait rencontrer un homme qui s’in-

téresse à la culture, qui aimerait également

la musique classique, partir en voyage ou

faire des randonnées. Elle aimerait retrouver

du partage et de la tendresse car la vie passe

vite alors pourquoi passer à côté du plus

beau dans la vie :l’amour et partager un quo-

tidien à 2 ! Vous aussi, croyez en votre destin

et donnez-vous les moyens d’être heureux.

Réf 655509 - Unicentre, tél. 06.28.68.78.14.

1627639

UNICENTRE, Marie, divorcée, 62 ans, elle

souhaite rencontrer celui qui lui fera oublier

la solitude et lui rappellera combien la vie

est belle quand on est deux. Si vous aimez

autant les sorties culturelles, le dialogue, les

voyages, un bon restaurant qu’une soirée au

coin du feu, alors vous êtes celui qu’elle at-

tend Marie est une femme douce et fémi-

nine, bienveillante et généreuse. Réf 655140

- Unicentre, tél. 06.28.68.78.14. 1627641

UNICENTRE, Sylviane, 68 ans, divorcée,

moderne et féminine, elle adore tout autant

la musique classique et la variété, partir en

voyage, faire des balades, une soirée restau-

rant, un cinéma ou visiter des lieux culturels.

Elle souhaite reconstruire une vie de bonheur

auprès d’un homme bienveillant, soigné, dy-

namique aimant le dialogue et le partage.

Rester seule n’est pas dans son projet ! Réf

653938 - Unicentre, tél. 06.28.68.78.14.

1627643

UNICENTRE, Eugénie divorcée 61 ans. Elle

est en retraite depuis peu et la solitude com-

mence à être pesante. Elle aimerait retrouver

du partage et de la complicité avec un

homme tendre, affectueux et qui comme elle

aurait envie de faire plein de sorties et de

vivre un quotidien à 2. Elle aime partir en

camping-car, aller au cinéma, faire des ba-

lades et surtout retrouver des projets com-

muns en retrouvant l’amour dans les bras

d’un homme gentil ! Elle vous attend alors

n’attendez plus ! Réf 655610 - Unicentre, tél.

06.28.68.78.14. 1627645

Homme, soixantaine, attentionné rencon-

trerait Femme sympa, féminine, situation in-

différente pour amitié, moments tendres. Ré-

gion Morlaix-St Brieuc.

Ecrire à Viamédia - Groupe Télégramme -

Service Annonces - 10 quai Armand Consi-

dère (port de commerce) CS 92919 29229

Brest Cedex sous ref 14425-2761 1622675

Septuagnéraire cherche Homme simple,

fidèle, convivial, qui souhaite vivre à Mada-

gascar dans mon humble demeure.

Ecrire à Viamédia - Groupe Télégramme -

Service Annonces - 10 quai Armand Consi-

dère (port de commerce) CS 92919 29229

Brest Cedex sous ref 14425-2762 1622701

Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et

les autres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté du 27 décembre 2022 (NOR : MICE2231563A), le tarif de

référence des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 (article 1) est fixé

à 0,183 € HT le caractère pour les départements du Finistère, des Côtes-d’Armor,

du Morbihan et de l’Ille-et-Vilaine. Les annonces relatives aux sociétés et fonds

de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique

centrale actulegales.fr conformément au décret nº 2012-1547 du 28 décembre

2012.

OFFICIERS MINISTERIELS

Commissaires priseurs

LEGALES ET JUDICIAIRES

Enquêtes publiques

COMMUNE DE GUIDEL (56)

1
er

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de révision du plan local d’urbanisme

Par arrêté n
o

2023 201 du 31/10/2023, M. le Maire de la commune de Guidel,

responsable du projet, a ordonné l’ouverture et l’organisation d’une enquête

publique sur les dispositions du plan local d’urbanisme.

À cet effet, ont été désignés par M. le Président du tribunal administratif, M.

Jean-Luc Escande en qualité de président de la commission d’enquête, de Mme

Nicole Queillé et de Mme Sophie Collet en qualité de membres titulaires de cette

commission d’enquête.

L’enquête publique se déroule du jeudi 14/12/2023, à 9 h, au jeudi 25/01/2024, à

17 h, à la mairie de Guidel, située 11, place de Polignac, 56520 Guidel, du lundi au

jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 ; vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de

13 h 30 à 17 h ; samedi, de 9 h 30 à 12 h, exceptés les jours fériés.

Le dossier d’enquête publique est consultable à la mairie de Guidel ainsi que sur

le site dédié à l’enquête publique https://www.guidel-plu2023.fr

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra prendre connaissance du dossier du

plan local d’urbanisme et consigner ses observations et propositions sur le registre

d’enquête, ou les adresser par écrit à l’adresse postale suivante : M. le Président

de la commission d’enquête publique du PLU, 11, place Polignac, 56520 Guidel, ou

enfin par voie électronique à l’adresse suivante : guidelplu2023@registredemat.fr,

ou à l’adresse suivante : plu@mairie-guidel.fr

La commission d’enquête assurera, en outre, des permanences pendant 9

demi-journées : jeudi 14/12/2023, de 9 h à 12 h, en mairie ; dimanche 17/12/2023,

de 9 h 30 à 12 h 30, en mairie ; mercredi 27/12/2023, de 14 h à 17 h, à la capitainerie

du port de plaisance ; jeudi 04/01/2024, de 9 h à 12 h, en mairie ; vendredi

12/01/2024, de 14 h à 17 h, en mairie ; lundi 15/01/2024, de 9 h à 12 h, à la

capitainerie du port de plaisance, et de 14 h à 17 h, en mairie ; samedi 20/01/2024,

de 9 h 30 à 12 h, en mairie ; jeudi 25/01/2024, de 14 h à 17 h, en mairie.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront transmis à

M. le Maire de la commune de Guidel dans le délai d’un mois à compter de la date

de clôture de l’enquête et tenus à la disposition du public, à la mairie de Guidel,

et sur le site internet de la collectivité https://www.guidel.com, et celui dédié à

l’enquête publique https://www.guidel-plu2023.fr pendant une durée d’un an à

compter de la date de la clôture de l’enquête.

Après avis des personnes publiques associées, enquête publique et avis de la

commission d’enquête, le conseil municipal devra délibérer pour approuver le PLU

de la commune de Guidel.

Vie des sociétés - Formalités diverses

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

SOCIÉTÉ CIVILE BERTHAULT

SC au capital de 770 000 €
Siège social : 1, chemin des Grandes-Bruyères, Le Poteau, 56380 BEIGNON

RCS VANNES 824 422 554

Suivant décision du 01/07/2023, l’AGE a décidé de transférer le siège social du

1, chemin des Grandes-Bruyères, Le Poteau, 56380 Beignon, au 6, rue du Serein,

35380 Plélan-le-Grand, à compter du 01/07/2023, et de modifier l’article 4 des

statuts.

Modification sera faite au greffe du tribunal de commerce de Vannes.

Pour avis, la gérance

Autres

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Aux termes d’un acte notarié reçu par M
e

Pierre Gonon, notaire à Baud (Morbihan),

le vingt-six octobre deux mille vingt-trois, il résulte que M. Xavier Philippe Lefranc,

né le 05/11/1954, à Soissons (Aisne), de nationalité française, et Mme Martine

Noulard, son épouse, née le 10/12/1954, à Allemant (Aisne), de nationalité

française, demeurant ensemble à Saint-Barthélemy (Morbihan), Le Vieux Bourg,

mariés à la mairie de Margival (Aisne), le 21/09/1996, sous le régime de la séparation

de biens pure et simple, ont adopté pour l’avenir le régime de la communauté

universelle tel qu’il est établi par l’article 1526 du Code civil.

Conformément à l’article 1397 alinéa 3 du Code civil, les oppositions des créanciers

pourront être faites dans un délai de trois mois et devront être notifiées à M
e

Pierre

Gonon, notaire à Baud (Morbihan).

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Aux termes d’un acte notarié reçu par M
e

Pierre Gonon, notaire à Baud (Morbihan),

le sept septembre deux mille vingt-trois, il résulte que M. Jean Michel Quévin, né

le 04/11/1948 à Hennebont (Morbihan), de nationalité française, et Mme Denise

Marie Thérèse Jouas, son épouse, née le 13/05/1943 à Le Saint (Morbihan), de

nationalité française, demeurant ensemble à Quistinic (Morbihan), lieu dit Le

Guernic, mariés à la mairie de Bubry (Morbihan), le 24/04/1973, sous le régime de

la séparation de biens pure et simple, ont adopté pour l’avenir le régime de la

communauté universelle tel qu’il est établi par l’article 1526 du Code civil.

Conformément à l’article 1397 alinéa 3 du Code civil, les oppositions des créanciers

pourront être faites dans un délai de trois mois et devront être notifiées à M
e

Pierre

Gonon, notaire à Baud (Morbihan).
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Le site qui rassemble tous les avis

d’enquêtes publiques.

Le commissaire-priseur

En France, 440 commissaires-priseurs sont à votre disposition,

répartis sur tout le territoire.

L’ordonnance du 2 novembre 1945 régit la profession. Certains des

statuts et des attributions des commissaires-priseurs remontent à

l’époque d’Henri II.

Après un examen comportant un volet juridique et un volet artistique,

le commissaire-priseur est nommé par un arrêté du Ministère de la

Justice et prête serment.

Le commissaire-priseur est un officier ministériel mandaté pour orga-

niser et diriger les ventes publiques en France. Il est l’arbitre entre le

vendeur et l’acheteur.

A travers les ventes publiques, le commissaire-priseur bénéficie

d’une expérience quotidienne et sans cesse réactualisée du marché

de l’Art.

Le commissaire-priseur ne peut se livrer à des actes de commerce. Il

ne peut donc ni vendre, ni acheter pour son propre compte.

Le commissaire-priseur offre aux vendeurs et aux acheteurs une

garantie trentenaire.

Le commissaire-priseur est également un conseiller et un arbitre pour

les familles lors de partage.

Conseil Départemental du Morbihan

Construction d'un local transformateur au collège

Antoine de Saint-Exupéry à Vannes

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Conseil Départemental du Morbihan, M. le Président, 2, rue Saint-Tropez, BP 400,

56009 Vannes cedex. Mèl : dfg.marches@morbihan.fr

Web : https://www.morbihan.fr/

Siret : 225 600 014 00016.

Groupement de commandes : non.

L'avis implique un marché public.

Objet : construction d'un local transformateur au collège Antoine de Saint-Exupéry

à Vannes.

Référence acheteur : 23-TRAV-MLB-013.

Type de marché : travaux.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d'achat : sans objet.

Lieu d'exécution : collège Saint-Exupéry, 1, rue Gustave-Courbet, 56000 Vannes.

Durée : 3 mois.

Description : les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.

Les travaux ne sont pas répartis en lots.

Les travaux sont à réaliser dans le cadre d'un marché dit «à l'entreprise générale»

ou en groupement d'entreprise. Ils comportent les sections de travaux suivantes :

Section 1 : VRD.

Section 2 : gros oeuvre.

Section 3 : ravalement.

Section 4 : métallerie.

Section 5 : électricité.

Section 6 : étanchéité.

Chaque candidat (candidat individuel ou groupement) doit répondre à l'ensemble

des sections ci-dessus.

Classification CPV : principale : 45210000, travaux de construction de bâtiments.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Les variantes sont exigées : non.

Conditions de participation :

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle :

Liste et description succincte des conditions : la liste des pièces de la candida-

ture figure au règlement de la consultation.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : non.

Possibilité d'attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Renseignements d'ordre administratifs : service des achats. Tél. 02 97 54 81 17.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 16 janvier 2024 à 12 h 00 au plus tard.

Renseignements complémentaires :

Le délai prévu pour l'exécution des travaux est de 2 mois, hors période de prépara-

tion de 1 mois. À titre indicatif, la période de préparation est prévue en février 2024

et le début des travaux en mars 2024.

Une visite sur site est recommandée.

Envoi à la publication le : 12 décembre 2023.

Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur :

https://www.marches.megalis.bretagne.bzh/

Commune de Le Guerno

Réhabilitation du bar l’Embuscade

et du logement attenant

PROCÉDURE ADAPTÉE

Identification de l’organisme qui passe le marché : commune de Le Guerno.

Procédure de passation : marché en procédure adaptée avec négociation possi-

ble conformément aux articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la commande

publique.

Objet du marché : réhabilitation du bar l’Embuscade et du logement attenant.

Lieu d’exécution : commune de Le Guerno.

Caractéristique :

Renseignements relatifs aux lots :

Lot 01 : déconstruction.

Lot 02 : gros oeuvre.

Lot 03 : charpente bois.

Lot 04 : couverture, zinguerie.

Lot 05 : menuiseries extérieures.

Lot 06 : menuiserie intérieures.

Lot 07 : cloison, plafond, doublage.

Lot 08 : électricité, courants forts et faible, chauffage, ventilation.

Lot 09 : plomberie, sanitaire.

Lot 10 : revêtement des sols.

Lot 11 : fumisterie.

Lot 12 : peinture.

Offres de base : obligatoire.

Lieu où l’on peut retirer le dossier : www.synapse-ouest.com (site de dématériali-

sation).

Date limite de réception des offres : 19 janvier 2024 à 12 h 00.

Adresse à laquelle les offres doivent être déposées : par voie électronique sur le

site : www.synapse-ouest.com

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi

que les documents de présentations associés.

Les offres seront établies en euros.

Justifications à produire quant aux qualités et capacité du candidat : se référer

au règlement de consultation.

Critères d’attribution : en fonction des critères énoncés dans le règlement de

consultation.

Date limite de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise

des offres ou, en cas de mise en oeuvre de la négociation, à compter de la date li-

mite de réception des offres finales.

Renseignements d’ordre technique : M. Benoît Morin, architecte, 82, rue du Lé-

gué, 22000 Saint-Brieuc. Tél. 06 67 52 36 05. Mail : benoit.morin@construction.cc

Renseignement d’ordre administratif : mairie de Le Guerno, 4, rue de la Mairie,

56190 Le Guerno. Tél. 02 97 42 94 76.

Mail : secretaire.mairie.leguerno@wanadoo.fr

Date d’envoi de l’avis de publication : 12 décembre 2023.

HOLDING ETIENNE

Société à responsabilité limitée

Transformée

en société par actions simplifiée

Au capital de 9 000 euros

Siège social : 25, rue Anne-de-Bretagne

56500 MORÉAC

840 112 874 RCS Lorient

AVIS

DE TRANSFORMATION

Aux termes des décisions de l'associé

unique en date du 12 décembre 2023, il a

été décidé :

- de supprimer l’activité de transport de

l’objet social à compter de ce jour et de

modifier l’article 2 en conséquence,

- de transformer la société SAS à comp-

ter du même jour, sans création d'un être

moral nouveau et a adopté le texte des

statuts qui régiront désormais la société.

Le siège de la société, sa durée et les da-

tes d'ouverture et de clôture de son exer-

cice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme de

9 000 euros.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective.

Chaque associé a autant de voix qu’il

possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : la cession des

actions de l'associé unique est libre.

Agrément : les cessions d'actions au pro-

fit d'associés ou de tiers sont soumises à

l'agrément de la collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, la

société était gérée par M. Damien

Etienne.

Sous sa nouvelle forme de société par ac-

tions simplifiée, la société est dirigée par :

Président de la société : M. Damien

Etienne, demeurant 25, rue Anne-de-Bre-

tagne, 56500 Moréac.

Pour avis

Le Dirigeant.

BONZON ET CO

Société en nom collectif

en liquidation

Au capital de 50 000 euros

Siège social : 6, rue de la Mairie

56150 BAUD

Siège de liquidation :

9, rue de Pont-Augan

56150 BAUD

RCS Lorient 839 918 430

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

L'assemblée générale extraordinaire réu-

nie le 16 novembre 2023 a décidé la dis-

solution anticipée de la société à compter

du 16 novembre 2023 et sa mise en liqui-

dation amiable sous le régime conven-

tionnel dans les conditions prévues pa

les statuts et les délibérations de ladite

assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. Eric

Bonzon, demeurant 6, rue de la Mairie,

56150 Baud, pour toute la durée de la li-

quidation, avec les pouvoirs les plus éten-

dus tels que déterminés par la loi et les

statuts pour procéder aux opérations de

liquidation, réaliser l'actif, acquitter le pas-

sif, et l'a autorisé à continuer les affaires

en cours et à en engager de nouvelles

pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 9, rue de

Pont-Augan, 56150 Baud. C'est à cette

adresse que la correspondance devra

être envoyée et que les actes et docu-

ments concernant la liquidation devront

être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation

seront déposés au greffe du tribunal de

commerce de Lorient, en annexe au Re-

gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis.

QUITOP

Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation :

Ty Marrec

56240 PLOUAY

920 817 244 RCS Lorient

CLÔTURE

DE LIQUIDATION

Aux termes d'une décision en date du

30 novembre 2023 au siège social, l'asso-

ciée unique, a approuvé le compte défini-

tif de liquidation, déchargé le liquidateur

de son mandat, donné quitus de sa ges-

tion et prononcé la clôture de la liquida-

tion.

Les comptes de liquidation seront dépo-

sés au greffe du tribunal de commerce de

Lorient, en annexe au Registre du com-

merce et des sociétés et la société sera

radiée dudit registre.

Pour avis

La Liquidatrice.

JC CONSTRUCTION

Société à responsabilité limitée

à associé unique

Au capital de 6 000 euros

Siège social :

26, résidence des Prunelles

56680 PLOUHINEC

881 346 233 RCS Lorient

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une décision en date du

28 novembre 2023, l'associé unique a dé-

cidé de transférer le siège social du

26, résidence des Prunelles, 56680 Plou-

hinec au 24, Kerchopine, 56540 Kernas-

cleden à compter du 1er décembre 2023,

et de modifier en conséquence l'article 4

des statuts.

Pour avis

La Gérance.

CLÔTURE

DE LIQUIDATION

L’assemblée générale ordinaire des asso-

ciés du 8 décembre 2023 de la société

SCI Vingt Coubertin, société civile en li-

quidation au capital de 494 000 euros

dont le siège est à Vannes (56000),

7, chemin du Borgne (813 221 124 RCS

Vannes) a approuvé les comptes de liqui-

dation, donné quitus à M. Bernard Le

Gloahec domicilié à Vannes (56000),

7, chemin du Borgne, liquidateur, l’a déc-

hargé de son mandat et a prononcé la

clôture des opérations de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du tri-

bunal de commerce de Vannes.

MODIFICATIONS

SC Serpentine, société civile au capital de

3 319 euros dont le siège est 152, rue de

la Bassée, 59000 Lille, immatriculée

numéro 449 486 828 RCS Lille Métropole.

Le 27 septembre 2022, les associés ont

décidé de transférer le siège social au

11, route de Kernipitur, 56860 Séné.

Radiation au RCS Lille Métropole et im-

matriculation au RCS Vannes.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs

Commune deGUIDEL

2E AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Relative au projet de révision

du Plan local d’urbanisme

Par arrêté nº 2023_201 du 31 octobre

2023, M. le Maire de la commune de Gui-

del, responsable du projet, a ordonné

l’ouverture et l’organisation d’une en-

quête publique sur les dispositions du

Plan local d’urbanisme.

À cet effet, ont été désignés par M. le Pré-

sident du tribunal administratif M. Jean-

Luc Escande en qualité de président de

la commission d’enquête, de Mme Nicole

Queillé et de Mme Sophie Collet en qua-

lité de membres titulaires de cette com-

mission d’enquête.

L’enquête publique se déroule du jeudi

14 décembre 2023 à 9 h 00 au jeudi

25 janvier 2024 à 17 h 00 à la mairie de

Guidel, située au 11, place de Polignac,

56520 Guidel, du lundi au jeudi de 8 h 30

à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30, le ven-

dredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à

17 h 00, le samedi de 9 h 30 à 12 h 00,

exceptés les jours fériés.

Le dossier d’enquête publique est con-

sultable à la mairie de Guidel ainsi que

sur le site dédié à l’enquête publique :

https://www.guidel-plu2023.fr

Pendant la durée de l’enquête, chacun

pourra prendre connaissance du dossier

du Plan local d’urbanisme et consigner

ses observations et propositions sur le re-

gistre d’enquête ou les adresser par écrit

à l’adresse postale suivante : M. le Prési-

dent de la commission d’enquête publi-

que du PLU, 11, place Pol ignac,

56520 Guidel, ou enfin par voie électroni-

que à l’adresse suivante :

guidelplu2023@registredemat.fr

ou à l’adresse suivante :

plu@mairie-guidel.fr

La commission d’enquête assurera en

outre des permanences pendant 9 demi-

journées :

- jeudi 14 décembre 2023 : de 9 h 00 à

12 h 00, en mairie,

- dimanche 17 décembre 2023 : de 9 h 30

à 12 h 30, en mairie,

- mercredi 27 décembre 2023 : de

14 h 00 à 17 h 00, à la capitainerie du

port de plaisance,

- jeudi 4 janvier 2024 : de 9 h 00 à 12 h 00,

en mairie,

- vendredi 12 janvier 2024 : de 14 h 00 à

17 h 00, en mairie,

- lundi 15 janvier 2024 : de 9 h 00 à

12 h 00, à la capitainerie du port de plai-

sance et de 14 h 00 à 17 h 00, en mairie,

- samedi 20 janvier 2024 : de 9 h 30 à

12 h 00, en mairie,

- jeudi 25 janvier 2024 : de 14 h 00 à

17 h 00, en mairie.

Le rapport et les conclusions de la com-

mission d’enquête seront transmis à M. le

Maire de la commune de Guidel, dans le

délai d’un mois à compter de la date de

clôture de l’enquête et tenus à la dispo-

sition du public à la mairie de Guidel, et

sur le site internet de la collectivité :

https://www.guidel.com

et celui dédié à l’enquête publique :

https://www.guidel-plu2023.fr

pendant une durée d’un an à compter de

la date de la clôture de l’enquête.

Après avis des personnes publiques as-

sociées, enquête publique et avis de la

commission d’enquête, le conseil munici-

pal devra délibérer pour approuver le

PLU de la commune de Guidel.

Autres légales

GREFFEDUTRIBUNAL

DECOMMERCEDEQUIMPER

OUVERTUREDE

REDRESSEMENT JUDICIAIRE

MORBIHANHYDROENERGIES (SAS)

27, rue de Luscanen

56000 VANNES

RCSQuimper 848 478 848

Activités : études et développement

de production d’énergies renouvelables

Par jugement en date du 17 novembre

2023, le tribunal de commerce de Quim-

per a ouvert une procédure de redresse-

ment judiciaire à l’encontre de Morbihan-

hydroenergies (SAS). Mandataire

judiciaire : la SELARL EP & Associés,

prise en la personne de Me Pagani. Ad-

ministrateur judiciaire : la SELARL Theve-

not Partners, prise en la personne de Me

Manière.

Les créanciers sont invités à remettre au

liquidateur judiciaire leurs titres de

créance dans un délai de deux mois à

dater de l’insertion au Bodacc.

Le Greffier.

Vie des sociétés

IRVIN ÉVOLUTION

EURL au capital de 15 000 euros

Siège social : 5, La Tauponnière

56800CAMPÉNÉAC

RCSVannes 831 828 686

DÉNOMINATION

L’assemblée générale extraordinaire du

12 décembre 2023 a décidé de modifier

la dénomination sociale de la société an-

ciennement EURL Irvin Évolution qui de-

vient à compter du 1er janvier 2024 :

EURL Orjubin Évolution.

L’article 3, dénomination des statuts, a

été modifié en conséquence.

Modification au RCS Vannes.

JérômeORJUBIN.

SAS ABUNDANCE

Société par actions simplifiée

en liquidation

Au capital de 1 000 euros

Siège social : Le Petit Moustoir

56890 PLESCOP

Siège de liquidation :

Le Petit Moustoir

56890 PLESCOP

890 496 847RCSVannes

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Aux termes d’une délibération en date du

30 novembre 2023, l’assemblée générale

extraordinaire a décidé la dissolution anti-

cipée de la société à compter du même

jour et sa mise en liquidation amiable

sous le régime conventionnel dans les

conditions prévues par les statuts et les

délibérations de ladite assemblée. Elle a

nommé comme liquidateur M. Jérôme

Certenais, demeurant Le Petit Moustoir,

56890 Plescop, pour toute la durée de la

liquidation, avec les pouvoirs les plus

étendus tels que déterminés par la loi et

les statuts pour procéder aux opérations

de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le

passif, et l’a autorisé à continuer les af-

faires en cours et à en engager de nou-

velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au siège

social : Le Petit Moustoir, 56890 Plescop.

C’est à cette adresse que la correspon-

dance devra être envoyée et que les ac-

tes et documents concernant la liquida-

tion devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation

seront déposés au greffe du tribunal de

commerce de Vannes, en annexe au Re-

gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis

Le Liquidateur.

TECHNIPANELS

Société par actions simplifiée

Au capital de 2 000 euros

Siège social et de liquidation :

18, rue des Sternes

56470 LA TRINITÉ-SUR-MER

RCS Lorient 815 039 458

CLÔTURE

DE LIQUIDATION

L’AGO du 1er décembre 2023 a ap-

prouvé les comptes définitifs de liquida-

tion, donné quitus de la gestion, dé-

chargé du mandat M. Antoine Buirette,

liquidateur, et constaté la clôture de la li-

quidation à compter du 30 novem-

bre 2023.

Les comptes du liquidateur seront dépo-

sés au greffe du tribunal de commerce

de Lorient.

Le Liquidateur.

CABINETMILIN

Avocat au barreau de Vannes

Spécialiste en droit des sociétés

62, rue Victor-Basch

56000 VANNES

Tél. 02 97 46 80 20

avocat@cabinetmilin.fr

SC ÉTANGDE KERVINIC

Société civile

Au capital de 2 000 euros

porté à 1 002 000 euros

Siège social : Moulin duHerveno

56160 LIGNOL

538 654 914RCS Lorient

AUGMENTATION

DUCAPITAL

L’assemblée générale extraordinaire réu-

nie en date du 5 avril 2023 a décidé et

réalisé une augmentation du capital so-

cial de 1 000 000 euros par apports en

numéraire.

En conséquence, l’article 7 des statuts a

été modifié.

Ancienne mention : le capital social est

fixé à 2 000 euros.

Nouvelle mention : le capital social est

fixé à 1 002 000 euros.

Modification sera faite au greffe du tribu-

nal de commerce de Lorient.

Pour avis

La Gérance.

Décisions du tribunal de commerce de Vannes

TEAMSAFEL (SAS)

69B, rue du Vincin

56000 VANNES

RCSVannes 851 813 899

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la clôture de la liquidation judi-

ciaire de la SAS Team Safet en raison de

l’insuffisance de l’actif.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

LEGUETHENOC (SARL)

Restaurant pizzeria salon de thé

11, placeNotre-Dame, 56120 JOSSELIN

RCSVannes 494 052 020

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de redressement judi-

ciaire à l’égard de la SARL Le Guethenoc

et a fixé au 12 septembre 2022 la date de

cessation des paiements. Mandataire ju-

diciaire : SELAS Bodelet-Long, prise en la

personne de Me Long, parc d’activités de

Tréhonin, 56300 Le Sourn.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

SARLNOUVELDAMIEN

Travaux de revêtement des sols

et desmurs

RueDenis-Papin

Parc d’activités du Bois Vert, Ploërmel

56800 PLOËRMEL

RCSVannes 822 234 753

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la clôture de la liquidation judi-

ciaire de la SARL Nouvel Damien en

raison de l’insuffisance de l’actif.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

TP LEGALLIC (SAS)

Travaux de terrassement courants

et travaux préparatoires, démolition,

négoce dematériaux

etmatières premières

Rue des Salicornes

Zone industrielle espace littoral Nord

56190MUZILLAC

RCSVannes 799 303 342

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la résolution du plan de redresse-

ment, arrêté par jugement du 2 juin 2020

et a ouvert une procédure de liquidation

judiciaire à l’égard de la SAS TP Le Gal-

lic, et a fixé la date de cessation des paie-

ments au 2 juin 2023. Liquidateur : SE-

LAS Cléoval, prise en la personne de

Me Scelles, 14, boulevard de la Paix,

CS 22173, 56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au liquidateur judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

QUE LA VIE ESTBELLE ! (SARL)

Vente de vêtements, maillots de bain,

lingerie, chaussures, sacs, bagages,

vanity cases

13, rue Saint-Salomon, 56000 VANNES

RCSVannes 847 519 576

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de liquidation judiciaire à

l’égard de la SARL Que la Vie est Belle !

et a fixé au 20 novembre 2023 la date de

cessation des paiements. Liquidateur :

SELAS Cléoval, prise en la personne de

Me Scelles, 14, boulevard de la Paix,

CS 22173, 56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

ALTER EGO (SAS)

Agence immobilière

27, rue Ferdinand-le-Dressay

56000 VANNES

RCSVannes 453 097 339

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de redressement judi-

ciaire à l’égard de la SARL Alter Ego et

a fixé au 25 octobre 2023 la date de ces-

sation des paiements. Mandataire judi-

ciaire : SELAS Cléoval, prise en la per-

sonne de Me Scelles, 14, boulevard de la

Paix, CS 22173, 56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a dési-

gné, dans le cadre de la procédure de

redressement judiciaire de LMDLR

(SARL), 3, rue du Clos-Béniak, ZA du Po-

teau, 56130 Férel. Administrateur judi-

ciaire : Selarl Ajire prise en la personne

de Me Merly, 6, cours Raphael-Binet,

CS 76531, 35065 Rennes cedex, en qua-

lité d’administrateur avec mission d’assis-

ter le débiteur pour les actes relatifs à la

gestion.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

MEMPHIS PIZZA (SARL)

L’exploitation d’un fonds artisanal et

de commerce de fabrication et de vente

de pizzas et de dessert à emporter,

vente de boissons de 1ère catégorie

21, rue Principale

56220 PEILLAC

RCSVannes 880 579 412

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la clôture de la liquidation judi-

ciaire de la SARL Memphis Pizza en

raison de l’insuffisance de l’actif.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

L’ATELIERDESABAT-JOUR (SARL)

Création d’abat-jour

47, rue de Sainte-Anne

56000 VANNES

RCSVannes 888 497 245

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la clôture de la liquidation judi-

ciaire de la SARL L’Atelier des Abat-Jour

en raison de l’insuffisance de l’actif.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

W. VILCOT (SARL)

Restaurant sur place et à emporter

11, place de la Libération

56000 VANNES

RCSVannes 533 507 000

533 507 000RM56

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la clôture de la liquidation judi-

ciaire de la SARL W. Vilcot en raison de

l’insuffisance de l’actif.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

AD SERVICES (SAS)

Entretien de jardin, ménage, nettoyage,

repassage, garde d’enfants

de plus de 3 ans, bricolage

6 ZA du Parc, 56190MUZILLAC

RCSVannes 834 085 698

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de redressement judi-

ciaire à l’égard de la SAS AD Services et

a fixé au 6 juin 2022 la date de cessation

des paiements. Mandataire judiciaire : la

SELAS Cléoval, prise en la personne de

Me Scelles, 14, boulevard de la Paix,

CS 22173, 56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

M. ARDOUINNicolas (EI)

Fabrication demenuiseries bois,

PVC, alu

48, impasse Laennec

56130NIVILLAC

RM488 683 798

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de redressement judi-

ciaire à l’égard deM. Ardouin Nicolas (EI),

portant uniquement sur son patrimoine

professionnel, conformément à l’article

R.681-4 du Code de commerce, et a fixé

au 6 juin 2022 la date de cessation des

paiements. Mandataire judiciaire : SELAS

Cléoval, prise en la personne de Me Scel-

les, 14, boulevard de la Paix, CS 22173,

56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

MS (SARL)

Entreprise de bâtiment, rénovation et

aménagement d’intérieurs, tous travaux

de bâtiments, notammentmaçonnerie,

menuiserie, électricité...

178 la Peuduais, 56350RIEUX

RCSVannes 882 613 110

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de redressement judi-

ciaire à l’égard de la SARL MS et a fixé

au 6 juin 2022 la date de cessation des

paiements. Mandataire judiciaire : la SE-

LAS Bodelet-Long, prise en la personne

de Me Bodelet, parc d’activités de Trého-

nin, 56300 Le Sourn.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

SASAMDCONCEPT (SAS)

La charpente, la construction bois,

lamenuiserie

48, impasse Laennec

Zone artisanale desMétairies

56130NIVILLAC

RCSVannes 893 446 898

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de liquidation judiciaire à

l’égard de la SAS AMD Concept et a fixé

au 6 juin 2022 la date de cessation de ses

paiements. Liquidateur : SELAS Cléoval,

prise en la personne de Me Scelles,

14, boulevard de la Paix, CS 22173,

56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

DESIGNRAPHAELDESTAINVILLE

(SARL)

Pose et fabrication demenuiserie,

peinture décoration, revêtement de sols

et murs, activité de plaquiste

3 Bocava

56220CADEN

RCSVannes 841 722 291

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a pro-

noncé la clôture de la liquidation judi-

ciaire de la SAS Design Raphael

Destainville en raison de l’insuffisance de

l’actif.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a autorisé

la modification du plan de redressement

en date du 7 septembre 2016, de Ergo-

tech (SARL), 8, rue Blaise-Pascal, ZA de

Tréhuinec, 56890 Plescop. Si ren

789 834 371, prévoyant le paiement, par

anticipation, du solde de son passif rési-

duel.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

SMTE (SARL)

Tuyauterie, chaudronnerie, soudure,

négoce et prestations relatives

au travail desmétaux

Parc d’activités de l’Estuaire

56190 ARZAL

RCSVannes 792 706 152

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de liquidation judiciaire à

l’égard de la SARL SMTE et a fixé au

15 août 2023 la date de cessation de ses

paiements. Liquidateur : la Selas Cleoval

prise en la personne de Me Scelles,

14, boulevard de la Paix, CS 22173,

56005 Vannes cedex.

Les déclarations des créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

SFCONSULTING (SAS)

Conseil en immobilier marchand

de biens / conseil en opérations

de banque et services de paiement...

87, rue de Kerpaul, 56370 SARZEAU

RCSVannes 909 454 415

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de liquidation judiciaire à

l’égard de SF Consulting (SAS) et a fixé

au 1er août 2023 la date de cessation de

ses paiements. Liquidateur : SELAS Cléo-

val, prise en la personne de Me Scelles,

14, boulevard de la Paix, CS 22173,

56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

AD PROSERVICES (SAS)

Services aux particuliers et aux

professionnels, nettoyage de bâtiments,

aménagement et entretien

d’espaces verts, petit bricolage

6 ZA du Parc, 56190MUZILLAC

RCSVannes 835 083 692

Par jugement du 6 décembre 2023, le tri-

bunal de commerce de Vannes a ouvert

une procédure de redressement judi-

ciaire à l’égard de la SAS AD Pro Services

et a fixé au 6 juin 2022 la date de cessa-

tion des paiements. Mandataire judi-

ciaire : la SELAS Cléoval, prise en la per-

sonne de Me Scelles, 14, boulevard de la

Paix, CS 22173, 56005 Vannes cedex.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser au mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois à compter de

la publication au Bodacc.

SCP PINSONMALAU

Greffiers associés.

Judiciaires et légales
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Pour bien communiquer

Des clients fidèles

et matinaux ?

Nous aussi...

90% des abonnés reçoivent

leur journal à domicile

chaque matin.

85% des premiers contacts

ont lieu avant 14 h.

84% de lecture à domicile

Devis et attestation immédiats sur

regions-annonceslegales.com

Vous devez publier une annonce légale ?
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1 RESPONSABLE

MAGASIN

+ VENDEUSES

TEMPS PLEIN POUR L’OUVERTURE

DE NOTRE MAGASIN À BELZ

PRÉVU MARS 2024

Nous recherchons (H/F)

Nous sommes une société familiale créée en

1971, comprenant 12 magasins de chaussures

situés dans le Finistère Sud. Nous travaillons

avec les plus grandes marques européennes.

Vos missions : accueil, vente, encaissement,

étiquetage, mise en rayon.

Profil recherché : dynamisme, rigueur, très

bon contact clientèle.

Expérience de deux ans exigée dans la

vente (hors alimentaire).

Envoyez CV + lettre de motivation à

secretariat@daky-chaussures.com

M
X
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3
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0

Office notarial

secteur côtier Morlaix

recherche H/F

COMPTABLE

Expérience souhaitée

CDI

Envoyer votre candidature par mail à

offre.emploi.office.notaire@gmail.com

Qui peut vendre

un chien ou un chat ?

Les éleveurs et les établissements de vente

(animaleries...) sont les seules personnes

autorisées à vendre des chats et des chiens.

Est considéré comme un éleveur toute

personne vendant au moins un animal issu

d’une femelle reproductrice lui appartenant.

Les obligations des éleveurs

et des établissements de vente :

- L’âge des animaux

- L’inscription ou non à un livre

généalogique

- Leur numéro d’identification

ou celui de leur mère

- Le nombre de chiots

ou de chatons de la portée

- Le numéro d’immatriculation

de l’éleveur (SIREN)

Pour les éleveurs commercialisant uniquement des

animaux inscrits à un livre généalogique qui ne pro-

duisent pas plus d’une portée par an et par foyer

fiscal, il existe des dispositions particulières.

Pour plus de renseignements, consulter le site de

la Société centrale canine : www.scc.asso.fr ou le

livre officiel des origines félines : www.loof.asso.fr

Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir se

conformer à ces dispositions.

Emploi

OFFRES D’EMPLOI

Commercial

Vente

Gestion

Finances

Mécanique

Electronique

L’entreprise BREIZ REMORQUAGE

située à BOHARS/BREST, recherche

chauffeur mécanicien H/F, poste à pour-

voir à temps complet. Merci d’envoyer

votre candidature par mail à breizremor-

quage@wanadoo.fr ou par courrier à

Breiz Remorquage, route de Ploudalmé-

zeau 29820 BOHARS. Pour plus d’infor-

mations Tél : 02 98 47 76 76 1625257

Transactions

diverses

ANIMAUX

Véhicules

ACHAT AUTOMOBILE

Achète cash au meilleur prix tous ty-

pes de véhicules, camping-car, utilitaires, ca-

ravanes, 4x4, voitures sans permis ca-

mion benne ou magasin, mini-pelle,

cabriolet, années 2 000. avec ou sans CT,

même fort kilometrages. 06 59 50 45 26

1628240

Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et

les autres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté du 27 décembre 2022 (NOR : MICE2231563A), le tarif de

référence des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 (article 1) est fixé

à 0,183 E HT le caractère pour les départements du Finistère, des Côtes-d’Armor,

du Morbihan et de l’Ille-et-Vilaine. Les annonces relatives aux sociétés et fonds

de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique

centrale actulegales.fr conformément au décret nº 2012-1547 du 28 décembre

2012.

LEGALES ET JUDICIAIRES

Avis administratifs

QUESTEMBERT COMMUNAUTÉ

PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION Nº 2

DU PLU INTERCOMMUNAL

Par délibération nº 2023-12 n

o

7 du 11/12/2023, le conseil communautaire de

Questembert Communauté a prescrit la modification n

o

2 du plan local d’urbanisme

intercommunal de Questembert Communauté. Cette modification porte sur :

- des ajouts, suppressions et modifications d’emplacements réservés ;

- des modifications du zonage d’urbanisme ;

- l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUi à Malansac ;

- des modifications apportées à plusieurs secteurs d’OAP ;

- l’identification de nouveaux secteurs d’OAP ;

- la modification des prescriptions relatives aux bâtiments pouvant changer de

destination, aux haies classées, aux arbres remarquables et à la protection des

linéaires commerciaux, aux éléments patrimoniaux protégés ;

- des modifications relatives au règlement écrit.

Cette délibération est affichée durant un mois au siège communautaire et dans

les mairies du territoire.

Enquêtes publiques

COMMUNE DE GUIDEL (56)

2

e

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de révision du plan local d’urbanisme

Par arrêté n

o

2023_201 du 31 octobre 2023, M. le Maire de la commune de Guidel,

responsable du projet, a ordonné l’ouverture et l’organisation d’une enquête

publique sur les dispositions du plan local d’urbanisme (PLU).

À cet effet, ont été désignés par M. le Président du tribunal administratif, M.

Jean-Luc Escande, en qualité de président de la commission d’enquête, de Mme

Nicole Queillé et de Mme Sophie Collet en qualité de membres titulaires de cette

commission d’enquête.

L’enquête publique se déroule du jeudi 14/12/2023, à 9 h, au jeudi 25/01/2024, à

17 h, à la mairie de Guidel, située 11, place Polignac, 56520 Guidel, du lundi au

jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 ; vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de

13 h 30 à 17 h ; samedi, de 9 h 30 à 12 h, excepté les jours fériés.

Le dossier d’enquête publique est consultable à la mairie de Guidel ainsi que sur

le site dédié à l’enquête publique : https://www.guidel-plu2023.fr

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra prendre connaissance du dossier du

plan local d’urbanisme et consigner ses observations et propositions sur le registre

d’enquête ou les adresser par écrit à l’adresse postale suivante : M. le Président de

la commission d’enquête publique du PLU, 11 place Polignac, 56520 Guidel, ou

enfin par voie électronique à l’adresse suivante : guidelplu2023@registredemat.fr

ou à l’adresse suivante : plu@mairie-guidel.fr

La commission d’enquête assurera, en outre, des permanences pendant 9

demi-journées : jeudi 14/12/2023, de 9 h à 12 h, en mairie ; dimanche 17/12/2023,

de 9 h 30 à 12 h 30, en mairie ; mercredi 27/12/2023, de 14 h à 17 h, à la capitainerie

du port de plaisance ; jeudi 04/01/2024, de 9 h à 12 h, en mairie ; vendredi

12/01/2024, de 14 h à 17 h, en mairie ; lundi 15/01/2024, de 9 h à 12 h, à la

capitainerie du port de plaisance et de 14 h à 17 h, en mairie ; samedi 20/01/2024,

de 9 h 30 à 12 h, en mairie ; jeudi 25/01/2024, de 14 h à 17 h, en mairie.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront transmis à

M. le Maire de la commune de Guidel dans le délai d’un mois à compter de la date

de clôture de l’enquête et tenus à la disposition du public, à la mairie de Guidel,

et sur le site internet de la collectivité https://www.guidel.com et celui dédié à

l’enquête publique https://www.guidel-plu2023.fr pendant une durée d’un an à

compter de la date de la clôture de l’enquête.

Après avis des personnes publiques associées, enquête publique et avis de la

commission d’enquête, le conseil municipal devra délibérer pour approuver le PLU

de la commune de Guidel.

Autres

AVIS DE SAISINE DE LÉGATAIRE UNIVERSEL

DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil, article 1378-1

du Code de procédure civile, loi n

o

2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 21/01/2023, M. Christian Alain André Yves

Jannez, en son vivant professeur retraité, demeurant à Guer (56380), 21, rue

Joseph-Coudray , né à Concarneau (29900), le 14/04/1952, célibataire, ayant conclu

avec Mlle Sylvie Véronique Robin un pacte civil de solidarité sous le régime de la

séparation de biens, suivant contrat reçu par M

e

Axel de Raguenel de Montmorel,

notaire à Guer, le 09/02/2023, contrat non modifié depuis lors, de nationalité

française, résident au sens de la réglementation fiscale, décédé à Guer (56380)

(France), le 24/09/2023, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes

du procès-verbal d’ouverture et de description de testament reçu par M

e

Axel de

Ragunel de Montmorel, notaire de la SARL 356 Notaires, dont le siège est à Guer

(56380), centre d’affaires du Val-Coric, titulaire d’un office notarial à Guer et

titulaire d’un office notarial à Rennes, 3, boulevard La Tour-d’Auvergne, le

05/12/2023, duquel il résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès

du notaire chargé du règlement de la succession : M

e

de Raguenel de Montmorel,

notaire à Guer, référence CRPCEN 56046, dans le mois suivant la réception par le

greffe du tribunal judiciaire de Vannes de l’expédition du procès-verbal

d’ouverture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
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